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I. ManifesteConvention Citoyenne CESE sur la fin de vie 

Nous sommes 184 citoyennes et citoyens tirés au sort, riches 
d’une diversité d’origines, d’expériences et d’opinions. Nos 
constats et nos propositions sont issus d’un exercice collectif 

et dƣȽoƓratiʇueΆ Àendant ͎̈́ Ȗours· nous avons Ɠroisƣ nos reǒards 
et Ɠonǐrontƣ nos ʄoints de vue sur lνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de 
vieΆ Àour en ƓoȽʄrendre les enȖeü· nous avons aussi entendu et 
ʇuestionnƣ ʄrƿs dνune soïantaine dνëʄerts et de ʄersonnalitƣsΆ
�ous relayons la ʄrƣoƓƓuʄation et le vƣƓu des ƣʇuiʄes soiǒnantes et 
de beaucoup de nos concitoyens : notre système de santé se trouve 
dans une situation alarȽante ǐaute de Ƚoyens ǧuȽains et finanƓiersΆ 
En ʄartiƓulier· nous dƣʄlorons le Ƚanʇue de soiǒnants· les dƣserts 
médicaux, l’engorgement des services d’urgence et les inégalités 
d’accès aux soins palliatifs sur le territoire. Nous avons aussi pris la 
Ƚesure de la ƓoȽʄlëitƣ de Ɠertaines situations de fin de vie et des 
sou̶ranƓes ʇuνelles ʄeuvent entraǾnerΆ $ans Ɠe Ɠontëte· nous 
interʄellons le DouverneȽentΆ ^l est ʄlus ʇue ȖaȽais nƣƓessaire de 
renǐorƓer notre systƿȽe de santƣ afin dνaƓƓoȽʄaǒner lνenseȽƒle 
des ʄatients· et ʄlus sʄƣƓifiʇueȽent Ɠeü en fin de vieΆ 
�ous· Ɠitoyennes et Ɠitoyens de la Convention· Ɠonstatons ʇue 
les lois sur lνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie sont auȖourdνǧui 
insu̷saȽȽent Ɠonnues et aʄʄliʇuƣesΆ CaƓe Ű Ɠette situation· nous 
aʄʄelons Ű des ƓǧanǒeȽents ʄroǐonds ʄarȽi lesʇuels une ǒarantie 
d’accès aux soins palliatifs, le renforcement de la formation des 
professionnels de santé et une meilleure information de toutes et 
tous.
�ous avons aƒordƣ la ʇuestion de lνaide aƓtive Ű Ƚourir ΞsuiƓide 
assistƣ et eutǧanasieΠ dans ses diȽensions ƣtǧiʇues· ȽƣdiƓales· 
ʄǧilosoʄǧiʇues et sʄirituellesΆ �ʄrƿs en avoir larǒeȽent dƣƒattu· la 
majorité de la Convention s’est prononcée en faveur d’une ouverture 
à l’aide active à mourir. Notre travail révèle un nuancier d’opinions 
construit à partir de nos vécus et de nos convictions. Nous vous 
invitons à vous en saisir pour en cerner toute la complexité.
Nos travaux achevés sont désormais les vôtres. Ils sont le fruit d’une 
délibération collective dont nous portons les conclusions au débat 
ʄuƒliƓΆ �νaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie est Ű la Ɠroisƣe de lνintiȽe 
et du ƓolleƓtiǐΆ ConƓitoyennes· ƓonƓitoyens· eȽʄare̱άvous de 
Ɠette ʇuestion ʇui est un enȖeu de soƓiƣtƣ ȽaȖeurΆ ^l est teȽʄs ʇue la 
parole citoyenne soit pleinement entendue et prise en compte.
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II. SynthèseConvention Citoyenne CESE sur la fin de vie 

La Convention Citoyenne sur la Fin de Vie a rassemblé 184 citoyennes et citoyens tirés 
au sort illustrant la diversité de la société française. Les citoyennes et citoyens avaient 
ʄour Ƚission de rƣʄondre Ű la ʇuestion ʄosƣe ʄar la ÀreȽiƿre �inistre Έ 

Le cadre d’accompagnement de la fin de vie est-il adapté aux différentes 
situations rencontrées ou d’éventuels changements devraient-ils être 
introduits ?

�u Ɠours de ͎̈́ Ȗours de travail au CESE· les Ɠitoyennes et Ɠitoyens· nourris ʄar des 
auditions et leurs ƣƓǧanǒes· ont ʄu aƓʇuƣrir une ƓoȽʄrƣǧension fine des enȖeü de 
la fin de vie et des di̶ƣrentes situations vƣƓuesΆ $ans le souƓi de ʄrƣserver la nuanƓe 
et dνëʄoser leurs di̶ƣrentes ʄositions· ǐaƓe Ű un suȖet ʄartiƓuliƿreȽent ƓoȽʄlëe· la 
Convention Citoyenne a rƣʄondu Ű la ʇuestion ʄosƣe de la Ƚaniƿre suivante Έ 

1. Le cadre actuel d’accompagnement 
de la fin de vie n’est pas adapté aux 
différentes situations rencontrées

�e Ɠadre dνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie doit ƫtre aȽƣliorƣ ʄour ͎͒К des 
Ɠitoyennes et Ɠitoyens et nνest ʄas adaʄtƣ aü di̶ƣrentes situations renƓontrƣes ʄour 
͐̈́К dνentre eüΆ 
$eü raisons ʄrinƓiʄales ʄeuvent lνëʄliʇuer Έ dνune ʄart· lνinƣǒalitƣ dνaƓƓƿs Ű 
lνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie et· dνautre ʄart· lνaƒsenƓe de rƣʄonses satisǐaisantes 
dans le Ɠadre aƓtuel ʄour Ɠertaines situations de fin de vieΆ
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II. Synthèse Convention Citoyenne CESE sur la fin de vie 

La Convention interpelle les pouvoirs publics : notre système de santé se trouve dans 
une situation alarȽanteΆ ^l doit ƫtre renǐorƓƣ· afin dνaʄʄorter un aƓƓoȽʄaǒneȽent 
ǒloƒal Ű tous les ʄatients· en ʄartiƓulier Ű Ɠeü en fin de vieΆ
Àour rƣʄondre Ű Ɠet enȖeu· elle ƣȽet des ʄroʄositions ǐortes· Ɠonstituant un soƓle Ű 
aʄʄliʇuer au Ɠadre dνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie· ʇue ƓeluiάƓi ƣvolue ou non vers 
une éventuelle ouverture à l’aide active à mourir. 
La Convention a adopté 65 propositions collectives visant à renforcer le cadre 
dνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vieΆ Celles ayant reƖu le ʄlus de su̶raǒes sont 
Ƚentionnƣes ƓiάdessousΆ

Respecter le choix et la volonté du patient
La volonté du patient et son libre arbitre prévalent dans tous les cas. Àour Ɠela· il 
convient de : 

• Àouvoir dƣƓider du lieu de sa ǐin de vieΆ
• Àouvoir ëʄriȽer son Ɠǧoï· ȽƫȽe si ƓeluiάƓi va Ű lνenƓontre de lνavis du 

médecin.

Développer l’accompagnement à domicile
• Àroʄoser la ƓonstruƓtion dνun ʄroȖet de soin intƣǒrant le ʄatient· les 

ʄroƓǧes et lνƣʇuiʄe soiǒnante aǐin de sνassurer de la ǐaisaƒilitƣ du retour Ű 
domicile (faisabilité matérielle, humaine, du suivi médical et de la possibilité 
dνǧosʄitalisation en urǒenƓeΠ· et dνaƓƓoȽʄaǒner sʄƣƓiǐiʇueȽent les aidants 
dans le cadre des soins palliatifs à domicile.

• Dans le cadre d’une sédation profonde et continue à domicile, renforcer le 
contrôle de la procédure et l’accompagnement des proches.

Garantir les budgets nécessaires à l’accompagnement 
de la fin de vie

• Améliorer les conditions de travail des personnels tout au long du parcours 
de soins Ξy ƓoȽʄris en ǐin de vieΠ· en tout lieu· aussi ƒien Ű doȽiƓile ʇuνen 
établissement :
υ En adaʄtant le noȽƒre de ȽƣdeƓins Ű lνƣvolution dƣȽoǒraʄǧiʇue dνune 
population vieillissante ;
υ En valorisant le temps des médecins consacré aux patients (discussion, 
échange, etc.).

2. Les citoyennes et citoyens ont une 
conviction commune : renforcer et 
améliorer l’accompagnement 
de la fin de vie

ADOPTÉE À 91%

ADOPTÉE À 82%

→

→

→

ADOPTÉEÀ 91%

ADOPTÉE À 83%

ADOPTÉE À 94%
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II. SynthèseConvention Citoyenne CESE sur la fin de vie 

ADOPTÉE À 82%

ADOPTÉE À 92%

ADOPTÉE À 88%

ADOPTÉE À 94%

ADOPTÉE À 92%

→

→

• ^nsƓrire des ƒudǒets adaʄtƣs· ne seraitάƓe ʇue ʄour ǒarantir un 
ǐonƓtionneȽent ξ norȽal π du systƿȽe de santƣΆ �νoƒȖeƓtiǐ est de renǐorƓer de 
manière significative le budget dédié aux prochains plans de soins palliatifs 
et de fin de vie en y consacrant un minimum à définir (supérieur aux 180 M€ 
du ʄlan ̈́̀̈́͂ά͈̈́̀̈́ΠΆ �a ǐinalitƣ est de Ɠontriƒuer Ű aȽƣliorer la ʇualitƣ du 
soin, l’accompagnement des personnes, la culture des soins palliatifs, et de 
ǐavoriser son dƣveloʄʄeȽent dans les unitƣs de soin· les ƣʇuiʄes Ƚoƒiles et 
dans l’ensemble des services de santé.

Un accès aux soins palliatifs pour toutes et tous et partout
• Développer les prises en charge palliatives et l’accompagnement de la fin 

de vie à domicile par l’intervention de l’Hospitalisation A Domicile (HAD) et 
dνƣʇuiʄes Ƚoƒiles de soins ʄalliatiǐsΆ

• Àarvenir Ű une ʄleine aʄʄliƓation de la loi dite Claeysά�eonetti· ƓνestάŰάdire 
à une égalité d’accès aux soins palliatifs partout et pour tous. Cela passe 
notamment par : 
υ �a dƣfinition dνun Ƚaillaǒe territorial dνaʄʄliƓation de Ɠe droit dνaƓƓƿs aü soins 
palliatifs (pour permettre une couverture exhaustive des besoins).
υ La possibilité d’avoir accès à des soins palliatifs dans tous les établissements 
hospitaliers.
υ $es ƒudǒets Ű ǧauteur des ƒesoins identifiƣs Ξet nous aȖoutons Έ aveƓ auƓun 
reste à charge).
υ �νaȽƣlioration du systƿȽe de ǒestion ʄrƣvisionnelle et de ʄlanifiƓation des 
besoins.
υ �a Ɠrƣation dνun fiƓǧier national des soins ʄalliatiǐs· ƓonǐorȽƣȽent au 
respect des dispositions de la CNIL en matière d’encadrement des données 
personnelles, permettant de faire remonter des données de terrain et d’avoir une 
vue plus précise des besoins et des conditions de prise en charge.

Assurer l’égalité d’accès à l’accompagnement 
de la fin de vie

• �ƒliǒer les EYÀ�$ Ű avoir du ʄersonnel ǐorȽƣ aü soins ʄalliatiǐsΆ
• Mettre en œuvre une réelle égalité d’accès au FNASS (Fonds National d’Action 

Sanitaire et SoƓialeΠ· ʇui ʄerȽet une aide ǐinanƓiƿre versƣe ʄar lνassuranƓe 
maladie pour financer les aides humaines et matérielles dans le cas d’un retour 
ou d’un maintien à domicile des personnes en fin de vie.

→ Informer le grand public
• Développer l’accessibilité et la consultation des directives anticipées et de la 

personne de confiance.
• $ƣveloʄʄer une inǐorȽation dans les EYÀ�$ sur les soins ʄalliatiǐs et la ǐin de 

vie ά notaȽȽent les direƓtives antiƓiʄƣes et la ʄersonne de ƓonǐianƓeΆ

ADOPTÉE À 85%

ADOPTÉ À 85%
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Renforcer la formation des professionnels de santé
• Développer la formation initiale des professionnels de santé sur les soins 

palliatifs, la prise en charge des douleurs et de la fin de vie, et pour cela : 
υ créer un tronc commun universitaire dans le cadre de la formation initiale, 
υ inclure un stage en soins palliatifs au cours du parcours de formation des 
professionnels de santé,
υ ƓoȽȽuniʇuer et valoriser auʄrƿs des ƣtudiants les unitƣs de soins ʄalliatiǐs et 
ouvrir davantage de places pour les accueillir, 
υ intƣǒrer un ƓyƓle de ǐorȽation sur les ʇuestions ƣtǧiʇues· la vie et la Ƚort· dans 
la  formation initiale des professionnels de santé,
υ Ɠrƣer des ʄarƓours de ǐorȽation Ɠertifiants ou diʄlɤȽants sʄƣƓifiʇues en 
matière de soins palliatifs pour tous les professionnels de santé. 

• Soutenir la Ɠrƣation dνune sʄƣƓialisation de ʄratiʇue avanƓƣe en soins ʄalliatiǐs 
ΰ ^À�· inǐirȽier en ʄratiʇue avanƓƣeΆ

Améliorer l’organisation du parcours de soin de la fin de vie 
ΞaƓteurs· lieü· ʄarƓours sʄƣƓifiʇues· aƓƓoȽʄaǒneȽent 
ʄsyƓǧoloǒiʇue de tous les ʄrotaǒonistes· sƣdation ʄroǐonde et 
continue)

• Äevaloriser la ʄroǐession dνaideάsoiǒnantΆ
• Favoriser l’approche pluridisciplinaire autour du patient.

Intensifier l’effort de recherche et développement 
ʄour Ƚieü ʄrendre en Ɠǧarǒe la sou̶ranƓe et dƣveloʄʄer 
les futurs remèdes

• Renforcer les moyens dédiés à la recherche et développement, en particulier 
la reƓǧerƓǧe ǐondaȽentale et ʄuƒliʇue· ʄour Έ 
υ Développer des méthodes d’évaluation des situations de douleur et de 
sou̶ranƓeΆ
υ �ƓƓroǾtre la reƓǧerƓǧe sur les traiteȽents ǐuturs susƓeʄtiƒles de ǒuƣrir les 
Ƚalades et diȽinuer leurs sou̶ranƓesΆ

ADOPTÉE À 82%

ADOPTÉE À 84%

ADOPTÉE À 83%

ADOPTÉE À 89%

ADOPTÉE À 87%

ADOPTÉE À 88%

→

→

→
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II. SynthèseConvention Citoyenne CESE sur la fin de vie 

3. Pour une majorité de citoyennes et 
citoyens de la Convention (76%), 
l’accès à l’aide active à mourir doit être 
ouvert. 

Au terme de débats nourris et respectueux, la Convention citoyenne s’est positionnée 
majoritairement en faveur d’une ouverture de l’aide active à mourir pour les raisons 
suivantes Έ resʄeƓter la liƒertƣ de Ɠǧoï de ƓǧaƓun Ή ƓoȽƒler les insu̷sanƓes du 
cadre d’accompagnement actuel (notamment les limites de la sédation profonde et 
ƓontinueΠ Ή Ƚettre fin aü situations aȽƒiǒˌes ƓonstatƣesΆ 
� Ɠontrario· ̈́͆К des Ɠitoyennes et Ɠitoyens se sont ʄrononƓƣs Ɠontre une ouverture 
de l’aide active à mourir. Ils ont mis en avant la méconnaissance et la faible application 
de la loi dite Claeysά�eonetti du ̈́ ǐƣvrier ̈́̀͂͌· ʄrivilƣǒiant dνaƒord une ʄleine et 
entiƿre aʄʄliƓation du Ɠadre aƓtuelΆ ^ls ont aussi souliǒnƣ les risʇues de dƣrives ʇue 
l’ouverture de l’aide active à mourir pourrait faire peser sur les personnes vulnérables 
(les personnes dépendantes, en situation de handicap ou présentant une altération 
du disƓerneȽent· etƓΆΠΆ ^ls ont ƣǒaleȽent souliǒnƣ les risʇues de dƣstaƒilisation 
du système de santé, notamment au regard des réticences fortes d’une partie des 
ʄroǐessionnels de santƣ ʇui sνinʇuiƿtent de voir aʄʄliʇuer lνaide aƓtive Ű Ƚourir au sein 
ȽƫȽe des soins ʄalliatiǐsΆ
Concernant les formes d’accès à l’aide active à mourir, la Convention citoyenne fait 
émerger une position majoritaire, mais avec de nombreuses nuances : celle de la 
nécessité de mettre en place suicide assisté et euthanasie, dans la mesure où le 
suiƓide assistƣ seul Ξvotƣe Ű ͂̀КΠ ou lνeutǧanasie seule Ξvotƣe Ű ͆КΠ ne rƣʄondent 
ʄas Ű lνenseȽƒle des situations renƓontrƣesΆ Àour une ʄartie des Ɠonventionnels· le 
suiƓide assistƣ doit ʄrƣvaloir et lνeutǧanasie deȽeurer une ëƓeʄtion Ξvotƣe Ű ̈́͐КΠ· 
notaȽȽent afin dνƣviter une iȽʄliƓation troʄ ǒrande des soiǒnantsΆ Àour dνautres· le 
suiƓide assistƣ et lνeutǧanasie doivent ƫtre indi̶ƣreȽȽent ʄroʄosƣs Ξvotƣe Ű ͈̀КΠΆ 
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4. Une majorité des citoyennes et des 
citoyens s’accordent sur la nécessité 
d’un parcours d’accès à l’aide active 
à mourir, incluant conditions d’accès, 
garde-fous et mécanismes de contrôle 

L’accès à une aide active à mourir est une solution nécessairement inscrite dans 
le cadre d’un parcours d’accompagnement et de soin global, à coordonner 
notamment avec le parcours de soins palliatifs. Ce parcours doit également 
ʄerȽettre dνinstaurer des ǒardeάǐous Ɠontre des dƣrives ʄotentielles de lνaide 
aƓtive Ű Ƚourir Ű Ɠǧaʇue ƣtaʄe du ƓǧeȽineȽent de la ʄersonneΆ 
Cinq étapes clés ont été identifiées· assorties de sʄƣƓifiƓitƣs selon ʇuνil sνaǒit 
d’un suicide assisté ou d’une euthanasie. 

Une expression de la demande libre, éclairée et révocable à tout moment : 
͒ ʄroʄositions ont ƣtƣ votƣes Ű ʄlus de ͊̀ К ʄour le suiƓide assistƣ et ͐ ʄour 
l’euthanasie (cf. Annexe 6 p.118).
Un accompagnement médical et psychologique complet : ͒ ʄroʄositions 
ont ƣtƣ votƣes Ű ʄlus de ͊̀ К ʄour le suiƓide assistƣ et ͐ ʄour lνeutǧanasie 
(cf. Annexe 6 p. 119).
Une évaluation du discernement indispensable et préalable à la validation 
de l’entrée dans le parcours d’aide active à mourir : ͆ ʄroʄositions ont 
ƣtƣ votƣes Ű ʄlus de ͊̀К ʄour les deü ǐorȽes dν�ide �Ɠtive Ű �ourir 
(cf. Annexe 6 p. 120).
Une validation de l’entrée dans le parcours d’aide active à mourir 
soumise à une procédure collégiale et pluridisciplinaire : 4 propositions 
ont ƣtƣ votƣes Ű ʄlus de ͊̀К ʄour les deü ǐorȽes dν�ide �Ɠtive Ű �ourir 
(cf. Annexe 6 p. 121).
Une réalisation de l’acte encadrée par le corps médical :  10 propositions 
ont ƣtƣ votƣes Ű ʄlus de ͊̀К ʄour les deü ǐorȽes dνaide aƓtive Ű Ƚourir 
(cf. Annexe 6 p. 122).

Concernant l’implication des personnels soignants, la Convention a adopté le 
principe d’une clause de conscience· selon ͆ ʄroʄositions votƣes Ű ʄlus de ͊̀К 
pour les deux formes d’Aide Active à Mourir (Cf. Annexe 6 p. 122).
Enfin· la Convention souǧaite ʇue Ɠes ʄarƓours soient striƓteȽent enƓadrƣs et 
ƓontrɤlƣsΆ Àour ʄrƣvenir les risʇues dνaƒus et de dƣrives· un système de suivi et 
de contrôle du ʄarƓours dans son enseȽƒle doit ƫtre Ƚis en ʄlaƓe ʄour tout aƓte 
dνaide aƓtive Ű Ƚourir· afin dνassurer la ƓonǐorȽitƣ aü ʄroƓƣduresΆ �a traƖaƒilitƣ· 
le suivi et le Ɠontrɤle de Ɠǧaʇue dossier dƿs la ʄreȽiƿre deȽande dνaide aƓtive Ű 
Ƚourir et ȖusʇuνŰ son terȽe doivent ƣǒaleȽent ƫtre assurƣs ʄar une commission de 
contrôle Έ  ͊ ʄroʄositions ont ƣtƣ votƣes Ű ʄlus de ͊̀ К ʄour le SuiƓide �ssistƣ et ͌ 
pour l’euthanasie (Cf. Annexe 6 p 123)
L’ensemble des 81 propositions relatives aux parcours d’accès à l’aide active à mourir, adopté 
par la Convention, est repris dans le rapport.

1

2

3

4

5
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5. La Convention citoyenne a travaillé 
à éclairer les situations donnant accès à 
l’aide active à mourir  

La Convention se positionne majoritairement pour un accès sous conditions, la 
première d’entre elles est la volonté du patient.  Ensuite, les critères prioritaires sont : 
le disƓerneȽent· lνinƓuraƒilitƣ· le ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ· les sou̶ranƓes ΞrƣǐraƓtaires· 
ʄǧysiʇues· ʄsyƓǧiʇuesΠ et lνŌǒeΆ 
Concernant les conditions d’accès à l’aide active à mourir, la Convention Citoyenne 
entend tout dνaƒord souliǒner ʇue le discernement de la personne est une condition 
essentielle. L’application de ce principe dans les cas de personnes inconscientes ou 
ne ʄouvant sνëʄriȽer ǐait dƣƒat· aveƓ notaȽȽent la ʇuestion de la ʄrise en ƓoȽʄte 
des direƓtives antiƓiʄƣes ou de la ʄersonne de ƓonfianƓeΆ 
Sur la ʇuestion de la Ɠondition ȽƣdiƓale des ʄatients· l’incurabilité, la souffrance
réfractaire et la souffrance physique sont Ƚises en avantΆ �a ʇuestion du pronostic 
vital enǒaǒƣ est ƣǒaleȽent ƣvoʇuƣe Ƚais de ǐaƖon Ƚoins a̷rȽƣeΆ 
Sur la ʇuestion de lνaƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir ʄour les mineurs, les avis demeurent 
très partagés.
Àour le ǒrouʄe de Ɠitoyennes et Ɠitoyens ʄrɤnant un aƓƓƿs universel· sans autre 
Ɠondition ʇue la volontƣ de la ʄersonne et lνƣvaluation de son disƓerneȽent Ξen 
dνautres terȽes sans Ɠondition ȽƣdiƓale ʄrƣάreʇuiseΠ· lνaƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir 
fait toujours l’objet d’un parcours et d’un accompagnement.

Ces orientations ne sauraient masquer les nombreuses nuances dans les opinions entre citoyennes et 
citoyens. Ils ont en effet constitué des groupes d’opinion à mi-chemin de la Convention, allant de la 
pleine application seule de la loi dite Claeys-Leonetti à l’accès universel à l’Aide Active à Mourir (pour 
l’euthanasie et le suicide assisté). Ils ont développé des argumentaires et des réflexions approfondies 
au sein de chacune. Dix-neuf approches d’accès à l’aide active à mourir ont ainsi été proposées et 
mises au vote, dressant le champ des possibles de ce que pourrait être le modèle français de l’aide 
active à mourir. Ce travail est remis au Gouvernement et a vocation à alimenter la réflexion des pouvoirs 
publics en perspective d’évolutions futures du cadre d’accompagnement de la fin de vie.
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III. IntroductionConvention Citoyenne CESE sur la fin de vie 

1. Pourquoi cette Convention ? 

La plus-value de la Convention devrait être de former un trait d’union 
entre la société civile et les institutions politiques. Autrement dit : 

créer un dialogue constructif débouchant sur des propositions concrètes 
qui améliorent notre société.  
Yael Braun Pivet, Présidente de l’Assemblée Nationale

�a Convention Ɠitoyenne sur la fin de vie ʇui sνest rƣunie de dƣƓeȽƒre ̈́ ̀̈́̈́ Ű avril ̈́ ̀̈́͆ 
sνinsƓrit dans un lonǒ ʄroƓessus de rƣ̺ëion sur les enȖeü liƣs Ű lνaƓƓoȽʄaǒneȽent 
des ʄersonnes en fin de vie (cf. Annexe 10 Frise chronologique) : 

• �a ƓirƓulaire �aroʇue du ̈́͌ aoˆt ͂͒͐͌ ƣtait relative Ű lνorǒanisation des soins et 
à l’accompagnement des malades en phase terminale. 

• �a loi �ouƓǧner ͂ du ͒ Ȗuin ͂͒͒͒ visait Ű ǒarantir lνaƓƓƿs aü soins ʄalliatiǐsΆ 
• �a loi �ouƓǧner ̈́ du ͈ Ƚars ̈́̀̀̈́ attriƒuait des droits aü Ƚalades notaȽȽent 

par l’interdiction de l’obstination déraisonnable, étendue aux malades en fin 
de vie.

• �a loi �eonetti du ̈́̈́ avril ̈́̀̀͊ relative aü droits des Ƚalades et Ű la ǐin de vie 
renforce les droits des personnes malades et en fin de vie. 

• �a loi Claeysά�eonetti du ̈́ ǐƣvrier ̈́̀͂͌ est venue Ɠrƣer de nouveaü droits en 
faveur des malades et des personnes en fin de vie : elle instaure un droit à la 
sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue Ȗusʇuνau dƣƓƿs ʄour les ʄersonnes souǐǐrant 
d’une affection grave et incurable, dont le pronostic vital est engagé à court 
terme et présentant une souffrance réfractaire aux traitements ; elle rend 
opposables1 les directives anticipées.

En parallèle, à l’étranger, plusieurs pays font ou ont fait évoluer leur législation dans le 
sens d’une légalisation ou d’une dépénalisation de l’assistance au suicide (Autriche, 
ʇuelʇues Etats aü Etatsάènis· SuisseΠΆ Àlusieurs autres Etats ont adoʄtƣ une 
législation autorisant à la fois l’assistance au suicide et l’euthanasie (Espagne, Canada, 
ʄlusieurs Etats dν�ustralie· Àaysά�as et �elǒiʇue· etƓΆΠΆ $es ʄroȖets lƣǒislatiǐs sont en 
ʄrƣʄaration ou en Ɠours dνëaȽen en ^talie· au Àortuǒal et au ÄoyauȽeάèniΆ 
�a ʇuestion de la fin de vie aʄʄelant une rƣʄonse adaʄtƣe au Ɠontëte ǐranƖais· le 
͂͆ seʄteȽƒre ̈́̀̈́̈́· le CoȽitƣ Ɠonsultatiǐ national dνƣtǧiʇue ʄour les sƓienƓes de la 
vie et de la santƣ ΞCC�EΠ a rendu lνavis ͂͆͒ intitulƣ ξ Questions éthiques relatives aux 
situations de fin de vie : autonomie et solidarité πΆ Cet avis ƓonƓlut ʇuνil ξ existe une 
voie pour une application éthique de l’aide active à mourir, mais qu’il ne serait pas 
éthique d’envisager une évolution de la législation si les mesures de santé publique 
recommandées dans le domaine des soins palliatifs ne sont pas prises en compte πΆ
�e Ȗour o˒ Ɠet avis a ƣtƣ rendu ʄuƒliƓ· le ʄrƣsident de la Äƣʄuƒliʇue a annonƓƣ le 
lanƓeȽent dνun dƣƒat ƓonsaƓrƣ Ű la fin de vie et souǧaitƣ ʇuνune Convention Ɠitoyenne 
soit orǒanisƣe ʄar le Conseil ƣƓonoȽiʇue soƓial et environneȽental ΞCESEΠΆ �a 
ÀreȽiƿre Ƚinistre a solliƓitƣ le CESE afin de Ɠonduire des travaü visant Ű ƣƓlairer la 
ʇuestion suivante Έ ξ�e Ɠadre dνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie estάil adaʄtƣ aü 

 1 ξ �νoʄʄosaƒilitƣ π dνun droit est une notion Ȗuridiʇue ʇui siǒnifie ʇue le droit ʇui a ƣtƣ reƓonnu au Ɠitoyen ʄeut 
ƫtre ξ oʄʄosƣ π Ű une autoritƣ Ɠǧarǒƣe de le Ƚettre en ʃuvre ƓǐΆ èn droit oʄʄosaƒle· ʇuνestάƓe ʇue Ɠνest Ύ ά 
Yaut CoȽitƣ Àour le �oǒeȽent des Àersonnes $ƣǐavorisƣes ΞǧƓlʄdΆǒouvΆǐrΠΆ
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di̶ƣrentes situations renƓontrƣes ou dνƣventuels ƓǧanǒeȽents devraientάils ƫtre 
introduits Ύπ

2. Qui sommes-nous ?
áelle est la ʇuestion ʇui nous a ƣtƣ ʄosƣe· nous les ͈͂͐ Ɠitoyennes et Ɠitoyens tirƣs au 
sort (voir Annexe 3 Modalités du tirage au sort) venant de tout le territoire métropolitain 
et ultraȽarin· ǐeȽȽes et ǧoȽȽes de toutes Ɠatƣǒories soƓioʄroǐessionnelles· Ōǒƣs de 
̈́̀ Ű ͐ ͎ ans· ne nous ëʄriȽant ʇuνen notre noȽ ʄroʄre· nνayant auƓun intƣrƫt ʄersonnel 
Ű dƣǐendre et ne reʄrƣsentant ʇue nousάȽƫȽesΆ
Nous avons tous dit oui pour partager cette expérience d’intelligence collective, parce 
ʇue nous soȽȽes tous ƓonƓernƣs en tant ʇuνƫtres ǧuȽains Ƚais aussi en tant ʇue 
Ɠitoyennes et Ɠitoyens ʄar Ɠette ʇuestion Ű la ǐois intiȽe et soƓiƣtale de la fin de vieΆ
�ous avons tous voulu ƓonƓourir Ű Ɠet ëerƓiƓe dƣȽoƓratiʇue· en toute liƒertƣ de 
pensée.

3. Une démarche citoyenne innovante
�νorǒanisation de la Convention a ƣtƣ Ɠonfiƣe au CESE· le ʄilotaǒe au CoȽitƣ de 
ǒouvernanƓe· aveƓ lνaʄʄui de lνƣʇuiʄe dνaniȽationΆ Sur ʇuatre Ƚois· ʄendant neuǐ 
sessions ʇui nous ont rƣunis durant ͎̈́ Ȗours au Àalais dν^ƣna· nous avons ƓǧeȽinƣ de 
manière progressive, à la fois ensemble et individuellement, pour produire ce rapport 
ʇui Ɠorresʄond Ű une aʄʄroƓǧe Ɠitoyenne dνun suȖet ʇue nous savons dƣliƓat et 
complexe. Toutes nos opinions y sont représentées.
Nous avons travaillé sans pression extérieure, en toute indépendance, avec implication 
et application pendant les travaux et entre les sessions. Il n’y a pas eu de désistement en 
Ɠours de Convention· ƒeauƓouʄ dνentre nous ont e̶eƓtuƣ des reƓǧerƓǧes· renƓontrƣ 
des soignants, visité des services de soins palliatifs et échangé avec des malades….
�u fil dνauditions· dνƣƓǧanǒes et de dƣƒats entre nous· de Ɠonǐrontations resʄeƓtueuses 
de nos idées, nous avons pu formuler de multiples propositions, nous positionner sur la 
ʇuestion ʄosƣe au Ƚoyen de votes afin de vous ʄroʄoser le ʄrƣsent raʄʄortΆ
Ce doƓuȽent resʄeƓte la diversitƣ de nos oʄinions tout en rƣʄondant Ű la ʇuestion 
posée, il illustre nos points de convergence mais aussi nos divergences. 
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4. Introduction du plan 

�ous soȽȽes fiers ʇue Ɠe raʄʄort soit destinƣ Ű nourrir et Ű ƣƓlairer le dƣƒat ʄuƒliƓ Ű 
l’œuvre dans notre société.
�ous tenons Ű raʄʄeler notre ǧuȽilitƣ visάŰάvis de la ʇuestion et du travail ʄroduit· le 
rendu re̺ƿte les rƣ̺ëions de ͈͂͐ ʄersonnes et donƓ une Ƚultitude de ƓontriƒutionsΆ
�νarƒre ʄroʄosƣ ʄar les ǐaƓilitateurs ǒraʄǧiʇues illustre nos ʄrinƓiʄales orientations de 
rƣʄonse Ű la ʇuestion ʇui nous a ƣtƣ ʄosƣe (cf page 18-19)
�e raʄʄort ʇui suit ʄrƣsente dans un ʄreȽier teȽʄs des ʄroʄositions relatives au Ɠadre 
aƓtuel des situations de fin de vie ʇuνil Ɠonvient· selon la Convention· de reʄenserΆ 
^l aƒorde ensuite la ʇuestion de lνouverture Ű lνaƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir ʇui a ǐait 
dƣƒat entre nous et ʄroʄose di̶ƣrents ʄarƓours dνaƓƓoȽʄaǒneȽentΆ 
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IV.
1.  Respecter le choix et 

la volonté du patient 

̈́Ά Développer 
l’accompagnement à 
domicile

͆Ά Garantir les budgets 
nécessaires à 
l’accompagnement 
de la fin de vie

4. Ouvrir les soins 
palliatifs à tous

͊Ά Assurer l’égalité 
d’accès à 
l’accompagnement 
de la fin de vie

IV.
Une conviction commune : 
renforcer et améliorer 
l’accompagnement 
de la fin de vie

͌Ά Informer le grand 
public

͎Ά Renforcer la formation 
des professionnels de 
santé

8. Améliorer 
l’organisation du 
parcours de soin de la 
fin de vie 

͒Ά ^ntensifier lνe̶ort 
de recherche et 
développement pour 
mieux prendre en 
Ɠǧarǒe la sou̶ranƓe et 
développer les futurs 
remèdes
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La Convention citoyenne converge sur une conviction très largement partagée : 
donner une dimension nouvelle à l’accompagnement de la fin de vie. 

Notre système de santé se trouve dans une situation alarmante : nous appelons à le 
renforcer, pour apporter un accompagnement global à tous les patients, en particulier, 
Ɠeü en fin de vieΆ
Cela ʄasse ʄar ͂̀͊ ʄroʄositions des Ɠitoyens· dont ͌͊ ont ƣtƣ votƣes Ű ʄlus de ͌͌К 
ʄour ƫtre intƣǒrƣes au raʄʄortΆ 
CellesάƓi Ɠonstituent un soƓle ƓoȽȽun Ű aʄʄliʇuer au Ɠadre dνaƓƓoȽʄaǒneȽent 
aƓtuel ƓoȽȽe au Ɠadre dνaƓƓoȽʄaǒneȽent ǐutur si ƓeluiάƓi devait ƣvoluerΆ

Ce socle commun se décline en neuf thèmes : 
Respecter le choix et la volonté du patient,
Développer l’accompagnement à domicile,
Darantir les ƒudǒets nƣƓessaires Ű lνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie·
Ouvrir les soins palliatifs à tous,
�ssurer lνƣǒalitƣ dνaƓƓƿs Ű lνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie·
Informer le grand public,
Renforcer la formation des professionnels de santé,
�Ƚƣliorer lνorǒanisation du ʄarƓours de soins de la fin de vie·
^ntensifier lνe̶ort de reƓǧerƓǧe et dƣveloʄʄeȽent ʄour Ƚieü ʄrendre en Ɠǧarǒe 
la sou̶ranƓe et dƣveloʄʄer les ǐuturs reȽƿdesΆ

1

2

3

4

5

6
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8

9

*DA : directives anticipées
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1. Respecter le choix et la volonté 
du patient 

La volonté des patients n’est pas 
touȖours su̷saȽȽent entendueΈ des 
situations d’obstination déraisonnable 
peuvent exister, les décisions 
collégiales ne sont pas faciles à mettre 
en place, les directives anticipées 
et la désignation de la personne 
de ƓonfianƓe sont ƒien souvent 
inexistantes. Nos propositions visent 
à garantir une écoute et un respect de 
la volonté du patient, par une pleine 
application de la loi, car nous croyons 
ʇue Ɠela est indisʄensaƒle ʄour un 
aƓƓoȽʄaǒneȽent de fin de vie de 
ʇualitƣΆ
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NOTRE RÉFLEXION S’APPUIE SUR TROIS CONSTATS PRINCIPAUX: 

• ^l est ʄarǐois diǐǐiƓile de ƓonnaǾtre aveƓ ëaƓtitude le Ɠǧoï ou la volontƣ de la 
ʄersonneΆ Cνest ʄartiƓuliƿreȽent vrai lorsʇue les ʄatients sont inƓonsƓients 
ou lorsʇuνil sνaǒit de Ƚineurs dont on doit ʄrendre en ƓoȽʄte lνëʄression de la 
volonté mais aussi celle de leurs parents ou représentants légaux.

• Les avis des professionnels de santé peuvent diverger. La collégialité, pour 
dƣʄasser la suƒȖeƓtivitƣ individuelle· est indisʄensaƒle afin de reƓueillir lνavis 
de tous· en ʄartiƓulier de Ɠeü ʇui sont au ʄlus ʄrƿs des ʄatientsΆ 

• �es ʄroǐessionnels de santƣ ƒƣnƣǐiƓient dνun statut et dνune ƓoȽʄƣtenƓe ʇui 
peuvent avoir une influence sur les patients (un pouvoir donné par le savoir et la 
teƓǧniʇueΠΆ Ceʄendant· ʄrendre en ƓoȽʄte la volontƣ du ʄatient est essentiel 
car il existe des cas exceptionnels de rémission ou de guérison de malades, 
alors ȽƫȽe ʇue tout laissait Ű ʄenser ʇue Ɠνƣtait iȽʄossiƒleΆ 

EN CONSÉQUENCE, NOUS AVONS CONSTRUIT CINQ PROPOSITIONS : 

• Faire prévaloir les choix du patient car il faut respecter son libre arbitre et sa 
volontƣΆ Àour y ʄarvenir· il Ɠonvient dƣȖŰ de ʄerȽettre Ű Ɠǧaʇue ʄersonne en ǐin 
de vie de :
υ Àouvoir ëʄriȽer son Ɠǧoï· ȽƫȽe si ƓeluiάƓi va Ű lνenƓontre de lνavis du ȽƣdeƓinΆ
υ Cǧoisir le Ɠadre dνaƓƓoȽʄaǒneȽent de sa fin de vieΆ
υ Àouvoir dƣƓider du lieu de sa fin de vieΆ

• Crƣer un ʄarƓours dνorientation ȽƣdiƓoάʄsyƓǧoάsoƓial ʄour ƣƓlairer le ʄatient· 
dans la Ƚesure o˒ la ʇuestion se ʄose· dans sa ʄrise de dƣƓision ƓonƓernant 
sa fin de vie. Ce parcours doit pouvoir intégrer un accompagnement global, 
oƒȖeƓtiǐ et Ƚulti ʄroǐessionnel· ʄour les situations ʇui le reʇuiƿrentΆ

• Renforcer le recours aux directives anticipées et à la personne de confiance. 
La Convention citoyenne rappelle la nécessité de ne pas se limiter à la 
ʇuestion des direƓtives antiƓiʄƣes et insiste sur lνiȽʄortanƓe de la ʄersonne 
de ƓonǐianƓe dont le noȽ doit ʄouvoir ƫtre Ɠonservƣ dans une Ɠarte vitale 
interactive et sécurisée.

• Mettre en place un processus régulier d’actualisation des directives anticipées 
et de la ʄersonne de ƓonfianƓeΆ

• �Ƚƣliorer la Ɠoordination et la ƓoȽȽuniƓation entre les di̶ƣrents 
protagonistes, acteurs du suivi médical des patients.
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Les prises en charge à domicile sont, à ce jour, relativement peu nombreuses et souvent 
di̷Ɠiles Ű Ƚettre en ʄlaƓeΆ �νaƓƓoȽʄaǒneȽent Ű doȽiƓile doit ƫtre dƣveloʄʄƣ ʄar 
le ƒiais dνaƓtions· ƓonȖointes et Ɠoordonnƣes· ʇui doivent ƓonƓourir Ű ǐaƓiliter son 
accès et sa mise en œuvre. Nos propositions intègrent ainsi la notion de projet de soin, 
l’accompagnement des aidants et des associations de bénévoles, l’anticipation de 
l’évolution sanitaire des patients, la sédation profonde et continue à domicile. 

NOTRE RÉFLEXION S’APPUIE SUR DEUX CONSTATS PRINCIPAUX: 

• L’hospitalisation à domicile se heurte à un certain nombre de difficultés :
υ La présence ou non de proches ou d’aidants.
υ L’absence d’adhésion des proches au projet.
υ Les contraintes liées à la faisabilité matérielle d’un accompagnement à 
domicile.
υ La disponibilité limitée des personnels soignants et des professions de 
lνaƓƓoȽʄaǒneȽent du ʇuotidien· en ʄartiƓulier les aides Ű doȽiƓileΆ

• �a deȽande dνǧosʄitalisation Ű doȽiƓile ʄeut ƫtre souǧaitƣe ou suƒie ʄar le 
ʄatient ΞnotaȽȽent en Ɠas de Ƚanʇue de ʄlaƓes Ű lνǧɤʄitalΠΆ

EN CONSÉQUENCE, NOUS AVONS CONSTRUIT SEPT PROPOSITIONS : 

• Àroʄoser la ƓonstruƓtion dνun ʄroȖet de soin intƣǒrant le ʄatient· les 
ʄroƓǧes et lνƣʇuiʄe soiǒnante aǐin de sνassurer de la ǐaisaƒilitƣ du retour Ű 
domicile (faisabilité matérielle, humaine, du suivi médical et de la possibilité 
d’hospitalisation en urgence).

• �ƓƓoȽʄaǒner sʄƣƓiǐiʇueȽent les aidants dans le Ɠadre des soins ʄalliatiǐs Ű 
domicile.

• Anticiper l’évolution sanitaire des patients en prévoyant des lits de repli.
• ^Ƚʄliʇuer les assoƓiations de ƒƣnƣvoles ǧaƒilitƣes ʄour les ʄersonnes isolƣes· 

Ű Ɠondition ʇue Ɠes ƒƣnƣvoles soient ǐorȽƣsΆ
• Dans le cadre d’une sédation profonde et continue à domicile :

υ ^nǐorȽer et ëʄliʇuer· dans le dƣtail· aü ʄroƓǧes la ʄroƓƣdure de Ƚise en ʃuvre 
et de ses ƓonsƣʇuenƓesΆ

2. Développer l’accompagnement 
à domicile

Ce manque de temps et de moyens humains rend également 
difficile de respecter le souhait de maintenir le patient à son 

domicile le plus longtemps possible. Nous sommes démunis pour 
intervenir à domicile (structures, réseaux de soins…)
Elodie, infirmière en équipe mobile de soins palliatifs 
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�νaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie sou̶re dνun 
Ƚanʇue de Ƚoyens ǧuȽains et Ƚatƣriels ʇui ʄrive 
les citoyens d’un accès réel à cet accompagnement. 
Âuelle ʇue soit leur loƓalisation ǒƣoǒraʄǧiʇue ou 
leur situation de fin de vie· un e̶ort Ɠonsidƣraƒle 
doit ƫtre ǐourni ʄour ʄouvoir disʄoser des Ƚoyens 
nƣƓessaires Ű un aƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie 
pour tous et partout. Cela repose, pour nous, sur le 
renforcement du budget dédié aux soins palliatifs, 
sur l’amélioration des conditions de travail des 
personnels tout au long du parcours de soins et sur 
lνauǒȽentation des salaires et des e̶eƓtiǐs des 
personnels soignants et paramédicaux. 

NOTRE RÉFLEXION S’APPUIE SUR DEUX CONSTATS PRINCIPAUX : 

• �a Convention Ɠitoyenne a Ɠonstatƣ un Ƚanʇue de Ƚoyens ǐinanƓiers· 
matériels, de formation et d’information dédiés à l’accompagnement de la fin 
vieΆ �es ƓonsƣʇuenƓes sont noȽƒreuses· ʇuνelles ƓonƓernent le Ƚanʇue de 
ʄersonnels soiǒnants ou le Ƚanʇue de teȽʄs dƣdiƣ Ű lνaƓƓoȽʄaǒneȽent des 
personnes en situation de fin de vie.

• La comparaison du budget accordé au plan de développement des soins 
ʄalliatiǐs aveƓ dνautres dƣʄenses ʄuƒliʇues Ƚontre ƓoȽƒien Ɠe suȖet nνest 
ʄas aʄʄrƣǧendƣ auȖourdνǧui ƓoȽȽe une ʇuestion ʄrioritaireΆ �es Ƚoyens 
Ƚanʇuent sur lνenseȽƒle des ʄarƓours de soinsΆ

υ Renforcer le contrôle de la procédure et l’accompagnement des proches et 
des ƣʇuiʄes ȽƣdiƓalesΆ
υ �ettre en ʄlaƓe une astreinte au Ƚoyen dνun nuȽƣro vert ̈́ ͈ǧΘ͈̈́ǧ· ͎ ȖΘ͎Ȗ ʄouvant 
dispenser des soins et des conseils.

• ÄeƓonnaǾtre la ǐonƓtion des aidants Ξʄroǐessionnels et ǐaȽiliaüΠ ʄar un 
renforcement des moyens matériels, la possibilité de verser un salaire ou une 
indemnité à un aidant familial et de leur proposer des formations adaptées.

• ÀrƣƓiser les ƓaraƓtƣristiʇues ʄerȽettant Ű un aidant ǐaȽilial de ʄrƣtendre Ű un 
salaire ou une indemnité.

Ensemble, ces actions doivent permettre de rendre la mise en place d’un 
accompagnement à domicile plus facile.

3. Garantir les budgets nécessaires à 
l’accompagnement de la fin de vie

La souffrance 
psychique des 

malades et des aidants 
n’est pas prise en charge 
correctement à ce jour, 
à cause d’un manque de 
moyens, sans oublier la 
souffrance des soignants
Dr Maka
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EN CONSÉQUENCE, NOUS AVONS CONSTRUIT TROIS PROPOSITIONS : 

• Renforcer le budget dédié aux soins palliatifs et donner les moyens 
nƣƓessaires Ű une Ƚise en ʃuvre eǐǐeƓtive de la loi Claeysά�eonettiΆ Àlusieurs 
ʄistes sont ƣvoʇuƣes ʄar la Convention Ɠitoyenne Έ
υ ^nsƓrire des ƒudǒets adaʄtƣs· ne seraitάƓe ʇue ʄour ǒarantir un ǐonƓtionneȽent 
ξ norȽal π du systƿȽe de santƣΆ �νoƒȖeƓtiǐ est de renǐorƓer de Ƚaniƿre siǒnifiƓative 
le ƒudǒet dƣdiƣ aü ʄroƓǧains ʄlans de soins ʄalliatiǐs et de fin de vie en y 
ƓonsaƓrant un ȽiniȽuȽ Ű dƣfinir Ξsuʄƣrieur aü ͂͐̀ �ϛ du ʄlan ̈́̀̈́͂Ϲ͈̈́̀̈́ΠΆ �a 
finalitƣ est de Ɠontriƒuer Ű aȽƣliorer la ʇualitƣ du soin· lνaƓƓoȽʄaǒneȽent des 
personnes, la culture des soins palliatifs et favoriser son développement dans les 
unitƣs de soin· les ƣʇuiʄes Ƚoƒiles et dans lνenseȽƒle des serviƓes de santƣΆ
υ Se ʇuestionner sur la á̈́� ΞtarifiƓation Ű lνaƓtivitƣΠ et la finanƓiarisation du soin 
dans les unités de soins palliatifs et, plus largement, dans tous les services ou 
les lieü ʇui aƓƓueillent des ʄersonnes en fin de vieΆ �a Convention Ɠitoyenne 
ʄroʄose notaȽȽent dνinƓlure le teȽʄs ƓonsaƓrƣ aü ʄatients dans la tarifiƓationΆ
υ Äevoir le systƿȽe de tarifiƓation et de finanƓeȽent des soins ʄalliatiǐs afin 
d’améliorer la prise en charge des séjours longs.
υ �ʄʄliʇuer le ʄrinƓiʄe du ξ Âuoi ʇuνil en Ɠoˆte π et· ʄarallƿleȽent· rƣ̺ƣƓǧir aü 
sourƓes de finanƓeȽent ʄerȽettant de Ɠouvrir les ƒesoinsΆ

• Améliorer les conditions de travail des personnels tout au long du parcours 
de soins Ξy ƓoȽʄris en ǐin de vieΠ· en tout lieu· aussi ƒien Ű doȽiƓile ʇuνen 
établissement.

• Augmenter les effectifs et le salaire des personnels soignants et paramédicaux 
ΞinǐirȽiers· aidesάsoiǒnants· etƓΆΠ· Ɠe ʇui ʄourrait Ɠontriƒuer Ű aȽƣliorer 
lνattraƓtivitƣ du Ƚƣtier· ʄƣrenniser les ƣʇuiʄes· ƣviter les ʄertes de 
compétences et faciliter le dialogue entre professionnels de santé : 
υ En adaʄtant le noȽƒre de ȽƣdeƓins Ű lνƣvolution dƣȽoǒraʄǧiʇue dνune 
population vieillissante.
υ En obligeant ou en incitant à l’installation de médecins généralistes dans les 
déserts médicaux.
υ En valorisant le teȽʄs des ȽƣdeƓins ƓonsaƓrƣ aü ʄatients· au ȽƫȽe titre ʇue 
tout acte médical (discussions, échanges, etc.).
υ En iȽʄosant dνavoir au Ƚoins une infirȽiƿre ͈̈́ǧΘ͈̈́ dans Ɠǧaʇue EYÀ�$Ά

èn e̶ort Ɠonsidƣraƒle doit ƫtre ǐourni ʄour ʄouvoir disʄoser des Ƚoyens nƣƓessaires 
Ű un aƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie ʄour tous et ʄartoutΆ
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4. Ouvrir les soins palliatifs à tous

En ʄrƣalaƒle de notre rƣ̺ëion· il nous aʄʄaraǾt ƓlaireȽent ʇue les ʄlans de 
développement des soins palliatifs ne sont pas à la hauteur des enjeux et des besoins. 
�e dƣveloʄʄeȽent des soins ʄalliatiǐs aʄʄelle un surƓroǾt de Ƚoyens ǧuȽains et 
Ƚatƣriels et la di̶usion larǒe dνune Ɠulture des soins ʄalliatiǐs dans tous les lieü de fin 
de vie. Nos propositions visent à développer une véritable culture palliative en France 
et garantir une égalité d’accès à ces soins partout et pour tous. 

NOTRE RÉFLEXION S’APPUIE SUR SEPT CONSTATS PRINCIPAUX : 

• L’accès aux soins palliatifs demeure inégal sur le territoire national : vingt et 
un départements (dont deux DOM) ne disposent pas encore d’unité de soins 
palliatifs.

• ^l nνy a ʄas suǐǐisaȽȽent dνƣʇuiʄes Ƚoƒiles de soins ʄalliatiǐs ʄour 
aƓƓoȽʄaǒner lνenseȽƒle des ƒesoins rƣʄertoriƣs· o˒ ʇuνils soient ΞŰ doȽiƓile· 
dans les EYÀ�$ ou dans les ǧɤʄitaüΠΆ

• �es Ƚoyens et la durƣe dans la ʄlaniǐiƓation des ʄolitiʇues ʄuƒliʇues de soins 
ʄalliatiǐs ne sont ʄas adaʄtƣs Ξla ʄƣriode triennale ά ʇuatre ans dνaʄʄliƓation 
dans les ǐaits ʄour le ʄlan ̈́̀̈́͂ά͈̈́̀̈́ ά des ʄlans de soins ʄalliatiǐs ʄaraǾt troʄ 
courte et les moyens sont insuffisants).

• �es donnƣes Ƚanʇuent Έ troʄ ʄeu dνinǐorȽations Ɠǧiǐǐrƣes sont disʄoniƒlesΆ 
Les conditions de prise en charge et les actes sont difficiles à répertorier.

• La coordination territoriale entre les acteurs de soins palliatifs demeure 
insuffisante.

• ^l Ƚanʇue de ʄlaƓes etΘou de ʄersonnels dans ƒeauƓouʄ de struƓtures 
ëistantes ΞƓe ʇui Ɠause rƣǒuliƿreȽent des reǐus dνadȽissionΠΆ

• La méconnaissance des approches palliatives est réelle, tant du côté des 
ʄroǐessionnels de santƣ ʇue du ǒrand ʄuƒliƓΆ

Il n’y a pas que les médecins, je le répète : les soignants et autres 
paramédicaux ont un vrai rôle, avec des soignants qui sont là en 

permanence, en apportant du soin, la toilette, dans le respect de la 
personne. Ce traitement des souffrances n’est pas que médical mais 
passe par le relationnel et le soin au sens large, le lien. Quand on accueille 
les patients, on les accueille pendant 2h afin de vraiment prendre le temps 
de discuter avec eux. On prend le temps de les écouter et ça les aide à 
mieux tolérer leurs douleurs.
Dr Picard
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EN CONSÉQUENCE, NOUS AVONS CONSTRUIT DIX PROPOSITIONS : 

• Àarvenir Ű une ʄleine aʄʄliƓation de la loi Claeysά�eonetti· ƓνestάŰάdire Ű une 
égalité d’accès aux soins palliatifs partout et pour tous. Cela passe notamment 
par : 
υ �a dƣfinition dνun Ƚaillaǒe territorial dνaʄʄliƓation de Ɠe droit dνaƓƓƿs aü soins 
palliatifs (pour permettre une couverture exhaustive des besoins).
υ La possibilité d’avoir accès à des soins palliatifs dans tous les établissements 
hospitaliers.
υ $es ƒudǒets Ű ǧauteur des ƒesoins identifiƣs Ξet nous aȖoutons Έ aveƓ auƓun 
reste à charge).
υ �νaȽƣlioration du systƿȽe de ǒestion ʄrƣvisionnelle et de ʄlanifiƓation des 
besoins.
υ �a Ɠrƣation dνun fiƓǧier national des soins ʄalliatiǐs· ƓonǐorȽƣȽent au 
respect des dispositions de la CNIL en matière d’encadrement des données 
personnelles, permettant de faire remonter des données de terrain, d’avoir une 
vue plus précise des besoins et des conditions de prise en charge.

• Développer les prises en charge palliatives et l’accompagnement de la fin 
de vie à domicile par l’intervention de l’hospitalisation à domicile (HAD) et 
dνƣʇuiʄes Ƚoƒiles de soins ʄalliatiǐsΆ

• Déployer les soins palliatifs ambulatoires, en complément de l’hospitalisation 
et de la prise en charge à domicile. 

• $ƣveloʄʄer les aʄʄroƓǧes ʄalliatives dans les EYÀ�$ Ű travers la ǐorȽation du 
ʄersonnel et le soutien dνƣʇuiʄes Ƚoƒiles de soins ʄalliatiǐsΆ 

• Etendre les approches palliatives à toutes les spécialités et disciplines 
médicales. 

• $ƣveloʄʄer les soins de suʄʄort Ξʄalliatiǐs ʄrƣƓoƓesΠ ʄour ʇue des 
accompagnements soient possibles dès le diagnostic. 

• Développer des lieux d’accueil (publics ou privés) pour les personnes en fin de 
vie· ǧors du Ɠadre ǧosʄitalier Ɠlassiʇue· ʄar ëeȽʄle aveƓ des lieü de rƣʄit· 
des maisons d’accueil, des Unités de Soins de Longue Durée (USLD), etc. Des 
ȽƣdeƓines alternatives ʄourraient y ƫtre ʄroʄosƣesΆ 

• Améliorer la coordination entre les acteurs territoriaux concernés par les soins 
palliatifs pour mieux répondre aux besoins des patients. 

• Elargir les plages horaires d’accès au numéro national existant, le rendre gratuit 
afin de faciliter l’orientation des patients et délivrer de l’information. 

• ^nstaurer un ƓoȽʄtaǒe systƣȽatiʇue des sƣdations ʄroǐondes et ƓontinuesΆ 
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5. Assurer l’égalité d’accès 
à l’accompagnement de la fin de vie

�es Ɠitoyens ne ƒƣnƣfiƓient ʄas dνun 
accès égal à l’accompagnement de la 
fin de vieΆ $e noȽƒreuses disʄaritƣs 
perdurent. L’égal accès des citoyens 
Ű lνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie 
reʇuiert une ʄluralitƣ dνaƓtions touƓǧant 
au droit, à l’aménagement du territoire, 
à l’information et à l’accompagnement 
des personnes.

 NOTRE RÉFLEXION S’APPUIE SUR TROIS CONSTATS PRINCIPAUX : 

L’accès aux soins palliatifs est aujourd’hui inégal avec : 
• Des inégalités territoriales : tout le territoire Ƚƣtroʄolitain et ultraάȽarin 

nνest ʄas Ɠouvert en unitƣs dνaƓƓueil ou en ƣʇuiʄes Ƚoƒiles dνintervention 
en établissements ou à domicile. Les moyens dédiés sont disparates selon 
lνendroit Ή les ʄratiʇues et les Ƚodes dνaƓƓoȽʄaǒneȽent diǐǐƿrent suivant lŰ 
où l’on se trouve. C’est le reflet des inégalités territoriales de notre système de 
santé (déserts médicaux, différence de traitement entre territoires urbains et 
ruraux, etc.).

• Des inégalités sociales : certains types de public n’ont pas, ou difficilement, 
aƓƓƿs aü soins ʄalliatiǐs ʄar Ƚanʇue de ƓonnaissanƓe et dνinǐorȽation 
Ξʄersonnes isolƣes Ōǒƣes· en situation de ǒrande ʄrƣƓaritƣ ou ʄlus siȽʄleȽent 
aveƓ des diǐǐiƓultƣs adȽinistratives· ʄersonnes en EYÀ�$· etƓΆΠΆ

• Des inégalités générationnelles ou financières Έ lν�À� Ξaide ʄersonnalisƣe 
d’autonomie) est cumulable avec l’AAH (allocation adulte handicapé) mais 
ʄas aveƓ toutes les ressourƓesΆ ^l ǐaut sνassurer ʇuνil nνy ait ʄas de diǐǐƣrenƓes 
de traitement entre les départements. Les citoyens n’ont pas non plus un égal 
accès au financement des aides à domicile.

Dans le parcours d’un malade, 
les étapes sont nombreuses : 

l’annonce parfois sans ménagement, 
l’errance et, selon la localisation 
géographique, parfois le sentiment 
d’abandon.
Dr. Maka
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EN CONSÉQUENCE, NOUS AVONS CONSTRUIT HUIT PROPOSITIONS : 

• Inscrire dans la loi un droit opposable et universel à l’accompagnement à la fin 
de vie et aü soins ʄalliatiǐs· aǐin de ǒarantir un aƓƓƿs ƣʇuitaƒle ʄour tous sur 
tout le territoire Ƚƣtroʄolitain et ultraάȽarin au noȽ de la solidaritƣ nationale· 
de la cohésion et de l’égalité sociale et territoriale.

• Fixer pour l’ensemble du territoire des objectifs de couverture exhaustive 
(besoins et disponibilités) en soins palliatifs. 

• Développer l’accès à l’information de tous, y compris les plus isolés, pour 
permettre de mieux remplir les directives anticipées et désigner une personne 
de ƓonǐianƓeΆ $es idƣes sont suǒǒƣrƣes telles ʇue le ǐait dνinstaller des ƒornes 
interactives dans les mairies, les maisons France service, les consulats, etc.

• �ƒliǒer les EYÀ�$ Ű avoir du ʄersonnel ǐorȽƣ en soins ʄalliatiǐsΆ 
• Renforcer la coordination territoriale pour l’accompagnement de fin de vie et 

les soins palliatifs. 
• Renforcer l’approche pluridisciplinaire sur tous les territoires, notamment par la 

ʄrƣsenƓe dνune assistanƓe ʄsyƓǧoloǒiʇue et soƓiale dans toutes les ƣʇuiʄes 
de soins palliatifs. 

• Mettre en œuvre une réelle égalité d’accès au Fonds National d’Action 
Sanitaire et SoƓiale ΞC��SSΠ· ʇui ʄerȽet une aide ǐinanƓiƿre versƣe ʄar 
l’Assurance Maladie pour des moyens humains et matériels dans le cas d’un 
retour ou d’un maintien à domicile des personnes en fin de vie. 

• ÀerȽettre aü ʄersonnes souǐǐrant dνune ʄatǧoloǒie entraǾnant un ǧandiƓaʄ 
au ʇuotidien· ʇuel ʇue soit leur Ōǒe au ȽoȽent du diaǒnostiƓ· de ʄouvoir 
dƣʄendre des �aisons $ƣʄarteȽentales des Àersonnes YandiƓaʄƣes 
Ξ�$ÀYΠΆ 

C’est bien par la conjonction de plusieurs actions touchant au droit, à l’aménagement 
du territoire en Ƚatiƿre de santƣ et Ű lνinǐorȽation ʇue lνon ʄourra ʄarvenir Ű un ƣǒal 
aƓƓƿs des Ɠitoyens Ű lνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vieΆ 

6. Informer le grand public

�νinǐorȽation du ǒrand ʄuƒliƓ sur la fin de vie est auȖourdνǧui ʇuasiάinëistanteΆ Corriǒer 
Ɠe Ƚanʇue nƣƓessite des aƓtions viǒoureusesΆ Àrendre en ƓoȽʄte nos ʄroʄositions 
ʄerȽettrait Ű lνenseȽƒle des Ɠitoyens de Ƚieü ƫtre inǐorȽƣ sur le Ɠadre aƓtuel 
dνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vieΆ 

NOTRE RÉFLEXION S’APPUIE SUR QUATRE CONSTATS PRINCIPAUX : 

• Le cadre actuel d’accompagnement de la fin de vie reste assez largement 
ȽƣƓonnu de lνenseȽƒle des ƓitoyensΆ CeüάƓi ont ǒloƒaleȽent ʄeu entendu 
ʄarler des disʄositions ʄerȽises ʄar la loi· ʇuνil sνaǒisse de la ʄossiƒilitƣ 
d’accéder aux soins palliatifs, de pouvoir refuser un traitement, d’avoir recours 
à une hospitalisation à domicile, de pouvoir désigner une personne de 
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confiance ou de rédiger des directives anticipées.
• �ƫȽe Ɠonnues ʄar les Ɠitoyens· la ǐorȽalisation des direƓtives antiƓiʄƣes et 

la dƣsiǒnation de la ʄersonne de ƓonǐianƓe sont ʄeu ʄratiʇuƣesΆ Cet usaǒe 
rƣduit est notaȽȽent liƣ Ű un Ƚanʇue de ʄƣdaǒoǒie autour des enȖeü de la ǐin 
de vie.

• �a sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue est une situation ƓoȽʄlëe ʇue Ɠertaines 
diǐǐiƓultƣs dνaʄʄliƓation et lνǧƣtƣroǒƣnƣitƣ des ʄratiʇues Ɠonstatƣe en CranƓe 
rendent encore plus difficile à appréhender. La communication autour des 
ʇuestions de ǐin de vie est asse̱ ǐaiƒle en CranƓe et il nνy a ʄas auȖourdνǧui de 
ʄratiʇues ƓoȽȽunes· reƓoȽȽandƣes ou ǧoȽoǒƿnes· dans les diǐǐƣrents 
lieü dνinǐorȽation ʄossiƒles· ʇue Ɠe soit auʄrƿs des ȽƣdeƓins traitants· dans 
les EYÀ�$ ou ȽƫȽe dans les ʄǧarȽaƓiesΆ En outre· la ƓonnaissanƓe des soins 
palliatifs demeure très inégale selon les catégories sociales ou les statuts 
soƓioάʄroǐessionnelsΆ

• �a ʇuestion de la Ƚort est ʄeu dƣƒattue dans notre soƓiƣtƣΆ Elle reste· dans 
bien des endroits, encore une notion taboue.

EN CONSÉQUENCE, NOUS AVONS CONSTRUIT SIX PROPOSITIONS : 

• Organiser et déployer des campagnes d’information et de sensibilisation des 
différents publics. Cela pourrait notamment passer par : 
υ Des campagnes répétées dans les médias (réseaux sociaux, presse écrite, 
radio· sʄots áĖ· a̷Ɠǧes salle d μattente· etƓΆΠΆ
υ �a Ɠrƣation dνune Ȗournƣe sur la fin de vie ʄlaƓƣe sous lνƣǒide du Ƚinistƿre de la 
Santƣ et soutenue ʄar les ^CS^ Ξ^nstitut de CorȽation en Soins ^nfirȽiersΠ et autresΆ
υ La mise en place d’un numéro de téléphone national d’information gratuit. 
υ �νintƣǒration dνune inǐorȽation sur la fin de vie dans la Ȗournƣe de dƣǐense et de 
citoyenneté.
υ $es rƣunions ʄuƒliʇues dνinǐorȽation· des dƣƒats loƓaü· des ƒus de 
communication dans les campagnes, etc.
υ $es Ƚissions de serviƓe Ɠiviʇue en lien aveƓ la fin de vieΆ
υ ène inǐorȽation dans les EYÀ�$ sur les soins ʄalliatiǐs et la fin de vie ΞnotaȽȽent 
les direƓtives antiƓiʄƣes et la ʄersonne de ƓonfianƓeΠΆ

• Encourager et faciliter la rédaction des directives anticipées et la désignation 
de la ʄersonne de ƓonǐianƓeΆ Àlusieurs ʄossiƒilitƣs sont envisaǒƣes ʄar la 
Convention citoyenne, comme : 
υ Mettre en place des temps de consultation dédiés auprès des médecins 
traitants· ʄlus lonǒs ʇuνune Ɠonsultation ƓlassiʇueΆ
υ Sensiƒiliser les Ƚƣtiers dνassistants soƓiaü· dνinfirȽiers· les notaires· les 
personnels de mairie, de prison, la médecine du travail, les mutuelles et les 
caisses d’allocations familiales aux enjeux des directives anticipées et de la 
ʄersonne de ƓonfianƓeΆ
υ Caire intervenir des assoƓiations dνaƓƓoȽʄaǒneȽent ʄour ëʄliʇuer et 
encourager les citoyens à rédiger des directives anticipées et à désigner une 
ʄersonne de ƓonfianƓeΆ
υ Àrƣvoir une inǐorȽation au ȽoȽent de lνƣlaƒoration du ξ dossier retraite πΆ 
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υ $isʄoser dνune ʄersonne rƣǐƣrente sur la fin de vie dans Ɠǧaʇue ƣtaƒlisseȽent 
sanitaire ou ȽƣdiƓoάsoƓial ʄour Ɠonserver les direƓtives antiƓiʄƣes et la 
dƣsiǒnation de la ʄersonne de ƓonfianƓeΆ

• Développer l’accessibilité et la consultation des directives anticipées et de la 
ʄersonne de ƓonǐianƓe· en utilisant notaȽȽent les ʄossiƒilitƣs du nuȽƣriʇue 
(par exemple avec une inscription dans la carte vitale ou le dossier médical 
ʄartaǒƣΠΆ $ans Ɠette oʄtiʇue· il Ɠonviendrait de ǐorȽer du ʄersonnel soiǒnant 
ʄour ʇuνils aient aƓƓƿs et ʄuissent lire la Ɠarte vitale Ξʇui ƓoȽʄrendrait les 
directives anticipées et le nom de la personne de confiance) et de mettre à 
disposition des lecteurs de la carte vitale dans tous les établissements comme 
chez les personnels soignants libéraux, dans le respect du secret médical et de 
la rƣǒleȽentation ÄDÀ$ ΞÄƿǒleȽent Dƣnƣral sur la ÀroteƓtion des $onnƣesΠΆ

• Structurer et diffuser une documentation homogène dans tous les lieux ou 
ʄar tous les Ƚoyens ʄerȽettant dνinǐorȽer les Ɠitoyens Έ EYÀ�$· ʄǧarȽaƓies· 
cabinets des médecins traitants, médecine du travail, bulletins municipaux ou 
esʄaƓe Ƚairie· sƣƓuritƣ soƓiale· etƓΆ Ėeiller Ű Ɠe ʇuνil nνy ait ʇuνun seul ȟit C��C 
(Facile à Lire et à Comprendre) comprenant le sujet des directives anticipées, 
la désignation de la personne de confiance, le recours aux soins palliatifs (avec 
des explications, des liens d’accès et des QR codes de connexion). 

• Explorer les voies et moyens permettant d’inscrire le sujet de la mort et de 
la fin de vie dans le débat de société. Envisager la conception de contenus 
et modalités d’acculturation nouvelles, par le biais de livres, de films, de 
ǐeuilletons tƣlƣvisƣs ou de ƒandes dessinƣes· Ί ^l serait utile ʇue le Ƚinistƿre de 
la Santé reconnaisse ou accrédite des productions culturelles sur la fin de vie. 

• Favoriser dans notre société un changement de regard sur la vieillesse et la 
ǐin de vieΆ Crƣer du lien ʄour ǐavoriser lνinterǒƣnƣrationnel Ξvisite dνEYÀ�$· 
lectures de contes…), notamment à l’occasion des Journées sur la fin de vie ou 
de la |ournƣe des ǒrandsάȽƿres ou des ǒrandsάʄƿresΆ 

La mise en œuvre de ces propositions permettrait à l’ensemble des citoyens de mieux 
ƫtre inǐorȽƣs sur le Ɠadre aƓtuel dνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vieΆ 

7. Renforcer la formation 
des professionnels de santé
�es ʄroǐessionnels de santƣ sont en ʄreȽiƿre liǒne ǐaƓe aü di̶ƣrentes situations de fin 
de vieΆ �eur ǐorȽation initiale et Ɠontinue est ƓentraleΆ ^l nous seȽƒle essentiel ʇuνelle 
soit renǐorƓƣe et ǐortifiƣeΆ �os ʄroʄositions devraient ʄerȽettre aü ʄroǐessionnels de 
santƣ dνƫtre Ƚieü ʄrƣʄarƣs ʄour aƓƓoȽʄaǒner les ʄatients en fin de vie et de valoriser 
lνattraƓtivitƣ de la filiƿreΆ

NOTRE RÉFLEXION S’APPUIE SUR CINQ CONSTATS PRINCIPAUX : 

• �a Convention Ɠitoyenne estiȽe ʇue la ǐorȽation initiale et Ɠontinue des 
professionnels de santé sur la prise en charge de la fin de vie et les soins 
ʄalliatiǐs nνest ʄas suǐǐisante· ȽƫȽe si la ƓoȽʄƣtenƓe des ʄroǐessionnels de 
soins palliatifs est reconnue.
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• �es ƣʇuiʄes Ƚoƒiles de soins ʄalliatiǐs interviennent enƓore troʄ ʄeu 
en Ƚatiƿre de ǐorȽation auʄrƿs des EYÀ�$ ou des ƣʇuiʄes de Y�$ 
(hospitalisation à domicile).

• Il n’y a pas véritablement de formation à l’accompagnement de la fin de vie 
ʄour les aidants Ξou ʄlus ǒƣnƣraleȽent ʄour les ƓitoyensΠ· alors ʇue leur rɤle est 
souvent essentiel.

• �e dƣǐiƓit de ǐorȽation des assistantes soƓiales sur les ʇuestions de ǐin de vie 
est patent.

• �a loi Claeysά�eonetti de ̈́̀͂͌ nνest ni suǐǐisaȽȽent Ɠonnue ni suǐǐisaȽȽent 
aʄʄliʇuƣe ʄar lνenseȽƒle des ʄroǐessionnels de santƣΆ

EN CONSÉQUENCE, NOUS AVONS CONSTRUIT CINQ PROPOSITIONS : 

• Développer la formation initiale des professionnels de santé sur les soins 
palliatifs, la prise en charge des douleurs et de la fin de vie, et pour cela : 
υ Créer un tronc commun universitaire dans le cadre de la formation initiale. 
υ Inclure un stage en soins palliatifs au cours du parcours de formation des 
professionnels de santé.
υ CoȽȽuniʇuer et valoriser auʄrƿs des ƣtudiants les unitƣs de soins ʄalliatiǐs et 
ouvrir davantage de places pour les accueillir.
υ ^ntƣǒrer un ƓyƓle de ǐorȽation sur les ʇuestions ƣtǧiʇues· la vie et la Ƚort· dans 
la formation initiale des professionnels de santé.
υ Crƣer des ʄarƓours de ǐorȽation Ɠertifiants ou diʄlɤȽants sʄƣƓifiʇues en 
matière de soins palliatifs pour tous les professionnels de santé. 

• �ƓƓroǾtre la ʄrƣsenƓe de ʄsyƓǧoloǒues dans tous les lieü de ǐin de vieΆ 
• $ƣveloʄʄer des aƓtions de sensiƒilisation aü enȖeü ʄsyƓǧoloǒiʇues de la ǐin 

de vie pour tous les professionnels de santé. 
• Valoriser la filière universitaire des soins palliatifs via le renforcement des 

diplômes universitaires et des créations de postes universitaires (en particulier 
d’enseignants chercheurs et de praticiens hospitaliers). 

• Soutenir la Ɠrƣation dνune sʄƣƓialisation de ʄratiʇue avanƓƣe en soins ʄalliatiǐs 
Ξ^À� inǐirȽier en ʄratiʇue avanƓƣeΠΆ 
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8. Améliorer l’organisation du parcours 
de soins de la fin de vie (acteurs, lieux, 
ʄarƓours sʄƣƓifiʇues· aƓƓoȽʄaǒneȽent 
ʄsyƓǧoloǒiʇue de tous les ʄrotaǒonistes· 
sédation profonde et continue)

�νorǒanisation du ʄarƓours de soins de la fin de vie iȽʄliʇue des aƓteurs· des lieü et 
des modalités d’accompagnement variés, parfois hétérogènes et peu adaptés aux 
besoins des patients. Les propositions de la Convention citoyenne ont pour objectif 
de ǒaǒner en ʇualitƣ dνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie ʄar une Ƚeilleure orǒanisation 
des protagonistes et des parcours, la valorisation du travail de tous, une approche 
pluridisciplinaire autour des patients, une meilleure faculté à s’adapter aux besoins de 
chacun.

NOTRE RÉFLEXION S’APPUIE SUR SEPT CONSTATS PRINCIPAUX : 

• L’accompagnement à la fin de vie n’est pas mis en œuvre suffisamment 
tɤt ʄour ǒarantir un ʄarƓours ʄersonnalisƣ et une rƣelle ʇualitƣ de vieΆ �a 
teȽʄoralitƣ de la ǐin de vie ʄeut ƫtre lonǒue et ne se rƣduit ʄas au teȽʄs des 
soins palliatifs.

• L’organisation du système de santé ne permet pas à tous les patients d’accéder 
à un véritable parcours de soins (sont en cause : un maillage territorial 
insuǐǐisant des disʄositiǐs de soins ʄalliatiǐs et le Ƚanʇue de ʄersonnels 
soiǒnants ǐorȽƣsΠΆ ^l y a un ƒesoin dνassistanƓe Ȗuridiʇue et ǐinanƓiƿre ʇui nνest 
aujourd’hui pas suffisamment couvert pour répondre à toutes les demandes.

• Les personnes atteintes de longues maladies incurables et dégénératives 
ΞȽaladie de CǧarƓot· autres Ƚaladies neuroάƣvolutives· ΊΠ ne sont ʄas toutes 
ʄrises en Ɠǧarǒe dans un ʄarƓours de soins dƣdiƣ alors ȽƫȽe ʇue leurs 
ƒesoins sont sʄƣƓiǐiʇues et ƓoȽʄlëesΆ 

• �es teȽʄs sʄƣƓiǐiʇues ƓonsaƓrƣs aü soins ʄalliatiǐs· en ʄartiƓulier les teȽʄs 
d’écoute dans le cas de souffrances existentielles, ne sont pas considérés 
comme des temps de soins pour les soignants. Ces temps ne sont pas 
valorisés dans les tarifs des hôpitaux. 

• �νaƓƓoȽʄaǒneȽent ʄsyƓǧoloǒiʇue de tous les aƓteurs Ξʄatients· soiǒnants· 
aidants…) est manifestement insuffisant.

• Le statut actuel d’aidant et les aides apportées sont inappropriés ; les aidants 
ne bénéficient pas assez de soutien financier et de protection.

• �a sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue Ȗusʇuνau dƣƓƿs reste relativeȽent ʄeu 
ʄratiʇuƣeΆ Elle nνest ʄas· en outre· touȖours rƣalisƣe dans de ƒonnes ƓonditionsΆ

Au travers de nos débats et de nos votes, nous avons décidé de ne pas intégrer dans 
les propositions suivantes l’incitation de l’implantation sur le territoire des personnels 
soiǒnants Ɠar Ɠe suȖet a ƣtƣ traitƣ dans le Ɠǧaʄitre ξǒarantie des ƒudǒets nƣƓessairesπΆ
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EN CONSÉQUENCE, NOUS AVONS CONSTRUIT CINQ PROPOSITIONS : 

• Renforcer le système de santé pour permettre un meilleur accompagnement 
des personnes en fin de vie, par :
υ �a valorisation de lνƣtǧiʇue des soins ʄalliatiǐs auʄrƿs des soiǒnants· afin de 
donner du sens Ű leur Ƚƣtier au ƒƣnƣfiƓe des ʄatientsΆ
υ �e dƣveloʄʄeȽent de la ʄroǐession dνaideάsoiǒnant en liƒƣral ʄour ʄarvenir Ű 
une meilleure couverture du territoire en soins à domicile.
υ ène reάvisite du Ƚode de ǐaƓturation Ű lνaƓteΆ 

• Crƣer des ʄarƓours de soins sʄƣƓiǐiʇues en Έ 
υ $ƣveloʄʄant un aƓƓoȽʄaǒneȽent Ű la fin de vie ʄour les Ƚaladies neuroά
dégénératives. 
υ SusƓitant la Ɠrƣation de lieü de vie tǧƣraʄeutiʇues etΘou en iȽʄlantant des 
unitƣs Ƚoƒiles suʄʄlƣȽentaires sʄƣƓifiʇues Ű Ɠe tyʄe de ȽaladiesΆ
υ Cavorisant lνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie ʄar des ʄsyƓǧiatres et des 
psychologue. 
υ �Ƚƣliorant lνaƓƓoȽʄaǒneȽent soƓial des ʄersonnes en fin de vieΆ 
υ $ƣʄloyant des ǐorȽations Ű lνƣƓoute ʄour tous· afin dνaȽƣliorer 
l’accompagnement des patients, des aidants, des proches et des personnes de 
ƓonfianƓeΆ 

• Favoriser l’approche pluridisciplinaire autour du patient. 
• Äevaloriser la ʄroǐession dνaideάsoiǒnantΆ 
• Aider et accompagner les aidants confrontés à des situations de fin de vie en 

s’appuyant et en soutenant les réseaux existants (points Emeraude, Maisons 
$ƣʄarteȽentales des Àersonnes YandiƓaʄƣesΊΠ· ainsi ʇuνen valorisant au 
mieux les compétences des aidants.
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9. Intensifier l’effort de recherche et 
développement pour mieux prendre en 
Ɠǧarǒe la sou̶ranƓe et dƣveloʄʄer les 
futurs remèdes

�a reƓǧerƓǧe et dƣveloʄʄeȽent autour du traiteȽent de la douleur et de la sou̶ranƓe 
de la fin de vie nνest ʄas enƓore su̷santeΆ ^l y a un Ƚanʇue de Ƚoyens ǧuȽains et 
Ƚatƣriels ʄour ƫtre ʄleineȽent Ű la ǧauteur de lνenȖeuΆ �es ʄroʄositions de la Convention 
Ɠitoyenne ont ʄour oƒȖeƓtiǐ dνaƓƓroǾtre Ɠes Ƚoyens ʄour ǐaƓiliter et soutenir la 
reƓǧerƓǧe· afin de Ƚieü ʄrendre en Ɠǧarǒe toutes les situations de sou̶ranƓeΆ 

NOTRE RÉFLEXION S’APPUIE SUR UN CONSTAT PRINCIPAL : 

• Des progrès dans l’évaluation des douleurs et de la souffrance des patients 
permettraient de mieux les soulager et de mieux accompagner les personnes 
en fin de vie.

EN CONSÉQUENCE, NOUS AVONS CONSTRUIT TROIS PROPOSITIONS : 

• Renforcer les moyens dédiés à la recherche et développement, en particulier 
la reƓǧerƓǧe ǐondaȽentale et ʄuƒliʇue· ʄour Έ 
υ Développer des méthodes d’évaluation des situations de douleur et de 
sou̶ranƓeΆ
υ �ƓƓroǾtre la reƓǧerƓǧe sur les traiteȽents ǐuturs susƓeʄtiƒles de ǒuƣrir les 
Ƚalades et diȽinuer leurs sou̶ranƓesΆ

• Favoriser les appels à projet de recherche et développement sur la fin de vie.
• �ettre en ʄlaƓe des ƣtudes statistiʇues sur les Ɠonditions de la ǐin de vieΆ

En synthèse, le renforcement de la Recherche & Développement (R&D) est essentiel 
ʄour Ƚieü ʄrendre en Ɠǧarǒe toutes les situations de fin de vie· ainsi ʇue les douleurs 
et les sou̶ranƓes ʇue les ʄatients ʄeuvent ƣʄrouverΆ

On a aussi pas mal parlé de cette question de la philosophie de 
la mort, de cette existentialité et l’importance de la vivre. On est 

confronté à un paradoxe. C’est-à-dire qu’on a développé la médecine, 
on avance, on vit de plus en plus longtemps mais avec de plus en plus 
de pathologies, donc de souffrance. Certaines de ces souffrances sont 
quand même anormales, donc le fait de vivre la mort devient un petit peu 
différent d’avant.
Antonin (citoyen)
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V.

1. Un accès à l’aide active 
à mourir souhaité par 
la majeure partie des 
conventionnels

̈́Ά Les critères d’accès à 
l’aide Active à mourir, la 
ʇuestian des Ƚineurs· 
le discernement

Un sujet 
largement débattu : 
ouvrir l’aide active 
à mourir
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1. Un accès à l’aide active à mourir 
souhaité par la majeure partie des 
conventionnels

L’aide active à mourir a été un sujet central pendant les débats de la Convention 
citoyenne, au cours desquels trois positionnements ont émergé :

• Un accès à l’aide active à mourir sous conditions, 
• èn aƓƓƿs dit universel Ξsans autre Ɠondition ʇue la volontƣ du ʄatientΠ·
• Un refus de l’ouverture à l’aide active à mourir.

Au terme de débats nourris et respectueux, la Convention citoyenne s’est positionnée 
ȽaȖoritaireȽent Ξ͎͊·͌К des votantsΠ en ǐaveur de lνaide aƓtive Ű Ƚourir ʄour les raisons 
suivantes Έ o̶rir et resʄeƓter la liƒertƣ de Ɠǧoï des Ɠitoyens· ƓoȽƒler les insu̷sanƓes 
du cadre légal actuel, notamment les limites de la sédation profonde et continue et 
Ƚettre fin aü situations dνǧyʄoƓrisie ƓonstatƣesΆ �e ʄrƣalaƒle Ű tout aƓƓƿs Ű lνaide 
aƓtive Ű Ƚourir est la volontƣ du ʄatient ʇui doit ƫtre resʄeƓtƣe· dans tous les Ɠas de 
fiǒureΆ En ƓoȽʄlƣȽent de Ɠe ʄrƣalaƒle· deü Ɠourants de ʄensƣe ont ƣȽerǒƣ Έ Ɠelui· 
majoritaire, d’un accès à l’aide active à mourir sous conditions, et celui, minoritaire, 
dνun aƓƓƿs dit universel Ξsans autre Ɠondition ʇue la volontƣ du ʄatientΠΆ 
�νoƒȖeƓtiǐ de Ɠe ʄaraǒraʄǧe est de vous ëʄoser en ʄroǐondeur· les arǒuȽents ʇui 
sousάtendent la ʄosition ȽaȖoritaire de la Convention· tout en ƣƓlairant ƣǒaleȽent les 
arǒuȽents ƣnonƓƣs ʄar Ɠeü dνentre nous ʇui ƣtaient Ɠontre tout aƓƓƿs Ű lνaide aƓtive 
à mourir. Nous faisons ce choix de vous livrer ici le cœur de nos débats. 
�ous· ʇui illustrons en tant ʇue Convention· une ǐorȽe de diversitƣ de la CranƓe· 
souǧaitons ʇue les dƣƒats ʇue nous avons eus se ʄrolonǒent dans la soƓiƣtƣΆ

a. L’aide active à mourir : pourquoi oui ? 

�ous retenons seʄt ʄrinƓiʄaü arǒuȽents ʇui nous ont ǐait Ɠonverǒer ȽaȖoritaireȽent 
vers l’ouverture de l’accès à l’aide active à mourir :

L’aide active à mourir répond à des situations de souffrances mal couvertes par le 
cadre d’accompagnement actuel,
L’aide active à mourir est complémentaire des soins palliatifs, 
L’aide active à mourir vient combler les limites de la sédation profonde et continue 
jusqu’au décès,
L’aide active à mourir respecte la liberté de choix des individus, 
L’aide active à mourir met fin aux situations d’hypocrisie,
L’aide active à mourir contribue à rassurer les personnes en fin de vie,
L’aide active à mourir permet une fin de vie accompagnée.
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L’AIDE ACTIVE À MOURIR RÉPOND À DES SITUATIONS DE SOUFFRANCE 
MAL COUVERTES PAR LE CADRE D’ACCOMPAGNEMENT ACTUEL.

�νaide aƓtive Ű Ƚourir ʄerȽet dνaʄʄorter des rƣʄonses Ű des situations de fin de vie 
Ȗuǒƣes ξ invivaƒles π ʇui ǒƣnƿrent des deȽandes dνaide Ű ȽourirΆ ^l sνaǒit ʄar ëeȽʄle Έ

• $e situations de souǐǐranƓes rƣǐraƓtaires· tant ʄǧysiʇues ʇue ʄsyƓǧiʇues ʇui· 
dans le Ɠadre aƓtuel· ne sont ʄas traitƣes et Ɠonduisent le ʄatient Ű ne vivre ʇue 
dans la souffrance,

• $e situations de vie aveƓ un ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ· ʇuel ʇue soit le terȽe·
• De situations avec un diagnostic d’incurabilité médicale (avec ou sans 

pronostic vital engagé). 

Les soins palliatifs ne permettent pas de répondre à toutes les situations des personnes 
en fin de vie Έ il ëiste des deȽandes dνaide aƓtive Ű Ƚourir ʇuνil ǐaut ʄouvoir ƣƓouter 
et aüʇuelles il ǐaut rƣʄondreΆ � Ɠet ƣǒard· il nous ʄaraǾt iȽʄortant de Ɠonsidƣrer 
les situations de sou̶ranƓes ʇui suƒsistent Ƚalǒrƣ les soins ou ʇui ne ʄeuvent ƫtre 
soignées. Avec l’aide active à mourir, nous réduisons les inégalités (inégalités sociales, 
ƣƓonoȽiʇues· territoriales· ΊΠ ǐaƓe aü situations de sou̶ranƓe vƣƓues et nous 
ʄouvons Ƚettre fin Ű Ɠes sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires et insuʄʄortaƒlesΆ

L’AIDE ACTIVE À MOURIR EST COMPLÉMENTAIRE DES SOINS PALLIATIFS

L’aide active à mourir n’est pas contradictoire avec le respect de la vie et s’inscrit dans 
un projet de soins global. Elle est complémentaire avec les soins palliatifs et constitue 
une ʄossiƒilitƣ suʄʄlƣȽentaire o̶erte aü ʄatients leur ʄerȽettant dνëerƓer un 
choix. La Convention citoyenne insiste sur la nécessité de faire prévaloir la volonté des 
personnes sur l’avis du corps médical et, s’il y a lieu, sur l’importance de la collégialité 
dans la prise de décision.

L’AIDE ACTIVE À MOURIR VIENT COMBLER LES LIMITES DE LA SÉDATION 
PROFONDE ET CONTINUE JUSQU’AU DÉCÈS

�νaide aƓtive Ű Ƚourir est une nƣƓessitƣ ʄour rƣʄondre Ű lνinsu̷sanƓe aƓtuelle de la 
sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue Ƚise en ʄlaƓe ʄar la loi Claeysά�eonetti de ̈́̀͂͌Ά En 
e̶et· ƓoȽȽe Ɠela a ƣtƣ ëʄliʇuƣ au Ɠours des auditions de la Convention Ɠitoyenne· 
κla sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue ne ʄeut ƓonƓerner ʇuνune ʄƣriode relativeȽent 
Ɠourte de la fin de vie· Ɠar le ȽƣdiƓaȽent utilisƣ a un e̶et liȽitƣ dans le teȽʄs Έ asse̱ 
vite· ƓeluiάƓi ʄerd de son e̷ƓaƓitƣΆ �a sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue ne ʄeut donƓ 
ƫtre ʄrolonǒƣe auάdelŰ de ʇuelʇues ȖoursλΆ �νaide aƓtive Ű Ƚourir· outre ʇuνelle liȽite 
les situations de sou̶ranƓe· rƣduit le teȽʄs de lνaǒonie ΰ teȽʄs ʄrƣƓƣdant le dƣƓƿsΆ

1

La sédation profonde et continue ne traite pas la douleur, on 
administre en parallèle des antalgiques pour éviter la douleur liée 

à une pathologie. (…) Je ne veux pas dire avec certitude qu’on endort la 
souffrance du patient. On l’atténue.
Docteur Régis Aubry
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L’AIDE ACTIVE À MOURIR RESPECTE LA LIBERTÉ DE CHOIX DES 
INDIVIDUS

�νouverture Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir o̶re la ʄossiƒilitƣ de ʄrƣʄarer sa Ƚort dans un Ɠadre 
sƣƓurisƣ et de ʄouvoir inƓlure ses ʄroƓǧes dans le ʄroƓessus de fin de vieΆ Elle ʄerȽet 
aü ʄersonnes ƓonƓernƣes· dνune ʄart· de dƣƓider des Ɠonditions de leur fin de vie 
et· dνautre ʄart· de Ɠǧoisir lνƣtat et lνiȽaǒe ʇuνelles souǧaitent laisser dνellesάȽƫȽes Ű 
leur entourage au moment de leur mort. Avec l’aide active à mourir, l’expression de la 
volontƣ des ʄersonnes ʄourra ƫtre resʄeƓtƣe· ʇuelles ʇue soient les ƓirƓonstanƓesΆ Ce 
respect de la volonté individuelle est garanti par la prise en compte du discernement 
des ʄersonnes· ʇue ƓeluiάƓi soit direƓt ou indireƓt Ξvia la ʄrise en ƓoȽʄte des direƓtives 
antiƓiʄƣes et de la ʄersonne de ƓonfianƓeΠΆ

L’AIDE ACTIVE À MOURIR MET FIN AUX SITUATIONS D’HYPOCRISIE

Dans les faits, l’euthanasie passive ou illégale existe déjà ; la mettre en œuvre, c’est faire 
entrer dans le droit une réalité, c’est éviter l’hypocrisie et protéger le corps médical. 
Aujourd’hui, des Français partent à l’étranger pour recourir à une aide active à mourir 
; cette possibilité interroge. Elle est aussi profondément injuste car, pour des raisons 
ǒƣoǒraʄǧiʇues· ƣƓonoȽiʇues ou soƓiales· Ɠette ʄossiƒilitƣ nνest ʄas aƓƓessiƒle Ű 
tous les citoyens de manière égale. Légaliser l’aide active à mourir permet de réduire 
les inƣǒalitƣs Ξinƣǒalitƣs soƓiales· ƣƓonoȽiʇues· territoriales· etƓΆΠ ǐaƓe aü situations 
de sou̶ranƓe vƣƓues et nous ʄouvons Ƚettre fin Ű Ɠes sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires et 
insupportables. L’aide active à mourir remet l’humain au centre du dispositif de soins car 
lνultraάteƓǧniƓitƣ de la ȽƣdeƓine aƓtuelle ʄeut ʄrovoʇuer de nouvelles vulnƣraƒilitƣs 
(comme les polypathologies).   

L’AIDE ACTIVE À MOURIR CONTRIBUE À RASSURER LES PERSONNES EN 
FIN DE VIE

�a ʄossiƒilitƣ dνune aide aƓtive Ű Ƚourir· ȽƫȽe si ƓelleάƓi nνest ʄas deȽandƣe· rassure 
les ʄersonnes en fin de vie Έ elle est le reƓours ʄossiƒle ǐaƓe Ű des situations de 
sou̶ranƓe Ȗuǒƣes invivaƒlesΆ �νaide aƓtive Ű Ƚourir est aussi une ʄorte dνentrƣe vers un 
ʄroƓessus sʄƣƓifiʇue de soins de suʄʄort et dνaƓƓoȽʄaǒneȽentΆ �a ʄossiƒilitƣ dνun 
recours à l’euthanasie ou au suicide assisté ne contraint personne.

L’AIDE ACTIVE À MOURIR PERMET D’ANTICIPER, DE PRÉPARER ET 
D’ACCOMPAGNER SA FIN DE VIE

Àour nous· lνaide aƓtive Ű Ƚourir est un ǒaǒe de ǐraternitƣ et de solidaritƣΆ Cνest un 
moment choisi et un moment accompagné. Elle a vocation à limiter les suicides et les 
trauȽatisȽes ʇui y sont liƣs· tant ʄour la ʄersonne ʇue ʄour son entouraǒeΆ Elle est 
aussi un moyen de lever le tabou de la mort dans notre société. Au fond, la légalisation 
de lνaide aƓtive Ű Ƚourir ʄourrait transǐorȽer notre raʄʄort Ű la Ƚort Ɠar lorsʇue lνon 
orǒanise soiάȽƫȽe son dƣʄart· le deuil de ses ʄroƓǧes ʄeut ƫtre vƣƓu di̶ƣreȽȽent 
et mieux accepté.
�ous Ɠroyons ʇue Ɠe ʄroƓessus ʄeut ƫtre un ȽoȽent de solidaritƣ et dνǧuȽanitƣΆ
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b. L’aide active à mourir : pourquoi non ? 

Cinʇ arǒuȽents ʄrinƓiʄaü ƣtayent le reǐus de lνouverture Ű tout aƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű 
mourir. Ces arguments constituent, pour certains, des points de vigilance particulier, si 
lνaƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir devait ƫtre ouvert Έ

�a loi aƓtuelle Claeysά�eonetti nνest ʄas ʄleineȽent Ɠonnue ni aʄʄliʇuƣeΆ
�νaide aƓtive Ű Ƚourir reʄrƣsente un risʇue ʄour les ʄersonnes vulnƣraƒlesΆ
La légalisation du suicide assisté et de l’euthanasie représente un danger pour 
notre système de santé.
L’aide active à mourir porte atteinte à notre modèle de société et à l’esprit de 
solidarité.
�e Ɠadre dνune ƣventuelle loi sur lνaide aƓtive Ű Ƚourir sera di̷Ɠile Ű resʄeƓterΆ

LA LOI ACTUELLE CLAEYS-LEONETTI N’EST PAS PLEINEMENT CONNUE 
NI APPLIQUÉE.

A la suite des échanges et auditions menés dans le cadre de la Convention, nous avons 
Ɠonstatƣ ʇue la loi nνest ni ʄleineȽent Ɠonnue· ni ʄleineȽent aʄʄliʇuƣeΆ �ien Ƚise en 
ʃuvre· la loi Claeysά�eonetti aƓtuelle ʄourrait su̷reΆ
En tǧƣorie· Ɠette loi Ɠouvre la ǒrande ȽaȖoritƣ des situations renƓontrƣesΆ Àour autant· 
le refus d’une légalisation de l’aide active à mourir n’exclut pas la reconnaissance de 
situations exceptionnelles ; les médecins ont déjà des outils et mettent tout en œuvre 
ʄour soulaǒer Ɠes ȽaladesΆ Àar ailleurs· la reƓǧerƓǧe ʄroǒressera enƓore ʄour Ƚieü 
traiter les douleurs réfractaires dans les années à venir.
La réponse adaptée réside dans la réduction de l’écart important constaté entre le 
Ɠadre de la loi Claeysά�eonetti et son aʄʄliƓationΆ �uȖourdνǧui· Ɠet ƣƓart est ȽaȖeur 
compte tenu :

• D’une inégalité d’accès aux soins palliatifs sur le territoire. 
• D’une méconnaissance largement répandue des dispositions permises par la 

loi Claeysά�eonetti· ʄar les Ɠitoyens ƓoȽȽe ʄar les soiǒnantsΆ
• D’un usage limité des directives anticipées et de la personne de confiance.
• $es diǐǐiƓultƣs de Ƚise en ʃuvre de la sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue Ȗusʇuνau 

décès. (cf. annexe 10 Glossaire)

Il ne nous parait pas souhaitable de faire une nouvelle loi pour des exceptions ; il n’est 
ʄas ȖudiƓieü de Ɠǧanǒer la loi ʄour des Ɠas ʄartiƓuliersΆ �e seraitάil ʄas su̷sant de 
ƓoȽȽenƓer ʄar o̶rir Ű tous les Ƚalades des soins ʄalliatiǐs adƣʇuats Ύ 
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L’AIDE ACTIVE À MOURIR REPRÉSENTE UN RISQUE POUR LES PERSONNES 
VULNÉRABLES
�ous ëʄriȽons iƓi nos doutes· nos inʇuiƣtudes ʇuant aü dƣrives ʄossiƒles liƣes Ű une 
légalisation de l’aide active à mourir :

• Il sera difficile de protéger les personnes les plus vulnérables (les personnes 
dƣʄendantes· en situation de ǧandiƓaʄ· ʇui ʄrƣsentent une altƣration du 
disƓerneȽentΆΆΆΠ dνƣventuels risʇues dνaƒusΆ �ƣǒaliser lνaide aƓtive Ű Ƚourir ne 
ʄerȽet ʄas la ʄroteƓtion des ʄlus vulnƣraƒles envers ʇui nous avons un devoir 
de solidarité. 

• Estάil ʄossiƒle dνëʄriȽer une volontƣ liƒre et ƣƓlairƣe sans auƓune inǐluenƓe 
ΞǐaȽiliale· environneȽentale· reliǒieuse· soƓiƣtaleΆΆΆΠ Ύ Ces inǐluenƓes 
ʄeuvent ƫtre dνautant ʄlus ǐortes dans les situations de ǒrande vulnƣraƒilitƣ 
ou de dƣtresseΆ Àar ailleurs· estάil vraiȽent ʄossiƒle de se ʄroȖeter dans des 
situations de détresse et de formaliser des directives anticipées ajustées 
lorsʇue lνon est en ƒonne santƣ Ύ $ƿs lors· ƓoȽȽent dƣterȽiner de Ƚaniƿre 
Ȗuste les Ɠonditions dνun ƣventuel aƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir Ύ

• Une demande exprimée ne signifie pas forcément une volonté de mourir, il 
peut s’agir d’un appel à l’aide. Il y a une part d’inconnu dans l’évaluation de la 
situation médicale du patient (notamment de son pronostic vital) et les erreurs 
sont possibles. La prédictibilité de la mort n’est pas une science exacte. 
$νautant ʇue la volontƣ liƒre et ƣƓlairƣe dνun ʄatient ʄeut ƫtre Ɠǧanǒeante et 
incertaine et dépendre de son environnement social. Dans ces conditions, 
ƓoȽȽent sνassurer· lorsʇue les direƓtives antiƓiʄƣes ǐont ǐoi· ʇue le ʄatient 
est touȖours dans le ȽƫȽe ƣtat dνesʄrit et ʇue lνëʄƣrienƓe vƣƓue ne lνa ʄas ǐait 
Ɠǧanǒer dνavis Ύ

LA LÉGALISATION DU SUICIDE ASSISTÉ ET DE L’EUTHANASIE 
REPRÉSENTE UN DANGER POUR NOTRE SYSTÈME DE SANTÉ

L’aide active à mourir pourrait déstabiliser notre système de santé déjà fragilisé. Elle 
va enǒendrer un risʇue de Ƚalaise Ɠǧe̱ les soiǒnants· en ʄartiƓulier en soins ʄalliatiǐs· 
Ɠar Ɠette ʄratiʇue transǐorȽe leur Ƚƣtier ʇui est de soiǒnerΉ Ɠela ʄourrait susƓiter du 
découragement, voire une vague de départs dans la profession. 
Cette Ɠrainte vaut ʄartiƓuliƿreȽent ʄour lνeutǧanasie ʇui est en ruʄture aveƓ le Ɠode 
de déontologie médicale. Un grand nombre de professionnels de santé semblent 
refuser de donner la mort. 
CoȽʄte tenu de la Ɠrise aƓtuelle ʇue traverse lνǧɤʄital ΞȽanʇue de ʄersonnel· Ƚanʇue 
de lits· Ɠrise des voƓations· ʄroƒlƿȽes de rƣȽunƣrationΠ· il ʄaraǾt di̷Ɠile de ʄouvoir 
envisager une application correcte de l’aide active à mourir, notamment dans la mise 
en œuvre d’un parcours d’accompagnement. 
CinaleȽent· la lƣǒalisation risʇuerait dνenǒendrer une dƣfianƓe Ɠroissante entre les 
ʄatients et le Ɠorʄs ȽƣdiƓal· aveƓ une ruʄture du ʄaƓte de ƓonfianƓe et une Ɠonǐusion 
des rôles.
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L’AIDE ACTIVE À MOURIR PORTE ATTEINTE À NOTRE MODÈLE DE 
SOCIÉTÉ ET À L’ESPRIT DE SOLIDARITÉ 

�ƣǒaliser lνaide aƓtive Ű Ƚourir reȽet en ʇuestion la ʄriȽautƣ aƓƓordƣe Ű la vieΆ �a 
société, la médecine et l’hôpital ont pour vocation de protéger la vie. 
Àour nous· laisser la liƒertƣ de Ɠǧoï de sa Ƚort Ű ƓǧaƓun sνoʄʄose Ű lνidƣe de ǐraternitƣ 
et à la nécessaire aide à autrui. 
La demande d’aide active à mourir ne correspond pas toujours à la volonté intime du 
ʄatient Έ dans Ɠe Ɠas· la ʇuestion du liƒre arƒitre reste ʄroƒlƣȽatiʇueΆ ^l ëiste un rƣel 
danǒer derriƿre la revendiƓation aƒsolue de la liƒertƣ ʇui est enƓadrƣe ʄar les Ɠǧoï de 
société. 
L’accumulation des volontés individuelles avec des projets singuliers ne fait pas 
soƓiƣtƣΆ Àourronsάnous enƓore ǐorȽer un Ɠorʄs soƓial ou seronsάnous une ȽosaȂʇue 
dνindividus vivant Ɠɤte Ű Ɠɤte Ύ �νaide aƓtive Ű Ƚourir sνinsƓrit dans un ʄroȖet de soƓiƣtƣ 
auʇuel nous nνadǧƣrons ʄasΆ
En outre, avec l’aide active à mourir, il pourrait y avoir chez certaines personnes un 
sentiȽent aƓƓru dνindiǒnitƣ et dνƫtre un ʄoids ʄour leurs ʄroƓǧes ou ʄour la soƓiƣtƣΆ
La légalisation de l’aide active à mourir adresse, selon nous, un mauvais signal aux 
ʄatients et Ű la soƓiƣtƣΆ En Ƚettant fin Ű la Ƚission uniʇue de lνǧɤʄital· nous risʇuons de 
ƒanaliser la ʇuestion de lνaide aƓtive Ű ȽourirΆ ène loi ʇui autoriserait ƓelleάƓi oƒliǒera 
Ɠǧaʇue ǐaȽille et Ɠǧaʇue ʄatient Ű lνenvisaǒerΆ
�ous ne soȽȽes ʄas une soƓiƣtƣ de la touteάʄuissanƓe Έ il ǐaut soulaǒer la sou̶ranƓe 
au maximum et sans obstination déraisonnable mais sans mettre en œuvre l’aide active 
à mourir. 
La légalisation de l’aide active à mourir pourrait :

• EntraǾner une dƣȽultiʄliƓation des Ɠonǐlits dνintƣrƫt en ǐaisant ʄriȽer 
lνƣƓonoȽiʇue·

• Affecter l’effort de recherche et développement sur la fin de vie et les douleurs 
réfractaires. 

�es ƓonsƣʇuenƓes ʄsyƓǧiʇues de lνaide aƓtive Ű Ƚourir sur les ǐaȽilles et les soiǒnants 
ʄeuvent ƫtre iȽʄortantesΆ �a ǐatalitƣ est ʄarǐois ʄlus aƓƓeʄtaƒle ʇuνun ƓǧoïΆ
�ƣǒaliser lνeutǧanasie ne rƣsoudrait ʄas nƣƓessaireȽent les risʇues dνaǒǒravation des 
Ɠon̺its en ȖustiƓe et entrainerait notaȽȽent des dƣsaƓƓords au sein des ǐaȽilles ou 
contre les médecins.
�ƣǒaliser lνaide aƓtive Ű Ƚourir sans Ɠondition rendrait ʄlus ƓoȽʄliʇuƣes les ʄolitiʇues 
de lutte contre le suicide.

4
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LE CADRE D’UNE ÉVENTUELLE LOI SUR L’AIDE ACTIVE À MOURIR SERA 
DIFFICILE À RESPECTER

La mise en place d’une aide active à mourir sous conditions verra nécessairement au 
fil du teȽʄs la reȽise en Ɠause ʄroǒressive de Ɠes Ɠonditions· Ɠar ƓellesάƓi seront 
ʄerƖues ƓoȽȽe inȖustes ou illƣǒales ʄarƓe ʇue disƓriȽinatoiresΆ Cette disƓriȽination 
induite ʄar la Ƚise en ʄlaƓe de Ɠritƿres et ǒardeάǐous entraǾnera un ƣlarǒisseȽent 
permanent des situations d’éligibilité.
�ƣǒaliser lνaide aƓtive Ű Ƚourir Ɠνest· Ű terȽe· ʄrendre le risʇue de lνouvrir Ű tous sans 
ƓonditionsΆ �νo̶re Ɠrƣera la deȽande et les ƒarriƿres toȽƒerontΆ Crƣer un droit 
iȽʄliʇue ʇue les ʄersonnes vont lνëiǒerΆ
En Ɠas de lƣǒalisation dνune aide aƓtive Ű Ƚourir sous Ɠonditions· il sera di̷Ɠile de ǐaire 
le tri entre les di̶ƣrents tyʄes de douleurs et de sou̶ranƓe ëʄriȽƣes et dνaʄʄliʇuer 
ƓorreƓteȽent les Ɠritƿres dƣfinis Έ o˒ Ƚettre le Ɠurseur Ύ CoȽȽent ƣvaluer et dƣƓider 
de Ƚaniƿre Ȗuste Ύ CoȽȽent dƣfinir Ɠe ʇui est reƓevaƒle Ύ CoȽȽent assurer une 
aʄʄliƓation ǧoȽoǒƿne sur le territoire Ύ
�νaide aƓtive Ű Ƚourir ʄourrait ƫtre ʄlus ǐaƓile Ű Ƚettre en ʄlaƓe ʇue lνaƓƓoȽʄaǒneȽent 
Ű la fin de vie· en ʄartiƓulier ʄour des raisons finanƓiƿresΆ �insi· il ëiste un risʇue ʇuνune 
lƣǒalisation raƓƓourƓisse les teȽʄs de soins Ű lνǧɤʄital et ʇue lνon ʄrivilƣǒie lνaide aƓtive 
Ű Ƚourir ʄlutɤt ʇue la Ɠontinuitƣ de soinsΆ
L’application de l’aide active à mourir ne sera pas facile car la volonté des citoyens peut 
ƫtre Ɠǧanǒeante au fil des Ȗours Έ le risʇue de rƣalisations ǧŌtives est ǐortΆ

Si on prend la maladie d’Alzheimer, beaucoup de gens disent : « si je 
ne peux plus reconnaitre mes enfants, je voudrais en finir avec la vie ». 

Maintenant, est ce qu’à ce moment-là, il y aura vraiment et réellement un 
désir de mourir ? Ça, on ne peut pas le savoir.
Alexandra, citoyenne

5
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2. Les critères d’accès à l’aide active 
à mourir, la question des mineurs, le 
discernement

�uvrir lνaƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir ʄose en ʄreȽier lieu la ʇuestion des Ɠonditions 
dνaƓƓƿsΆ Àour ʄouvoir Ƚieü les Ɠerner· la Convention a dƣƓidƣ dνidentifier des Ɠritƿres 
ʇui· seuls ou ƓoȽƒinƣs entre eü· ʄerȽettent de dƣfinir des Ɠonditions dνaƓƓƿs 
exposées dans le paragraphe IV.

Ces critères sont de trois natures :
• Critères généraux Έ ʇuelles sont les Ɠonditions dνŌǒe et de rƣsidenƓe ʄour 

aƓƓƣder Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir Ύ
• Critère de discernement : dans ʇuelle Ƚesure la volontƣ du ʄatient dνaƓter son 

Ɠǧoï ʄour une aide aƓtive Ű Ƚourir ʄeutάelle sνëʄriȽer· dνune ʄart ʇuand il est 
en ʄleine ʄossession de son disƓerneȽent ou· dνautre ʄart· ʇuand il lνa ʄerdu Ύ 

• Critères médicaux : en ʇuoi la situation ȽƣdiƓale du ʄatient ʄourraitάelle 
Ɠonstituer une Ɠondition dνaƓƓƿs Ű une aide aƓtive Ű Ƚourir Ύ

CRITÈRES GÉNÉRAUX

Ces critères sont indépendants de la situation médicale de la personne.
Un premier critère est celui de la majorité légale. Des personnes mineures, ou majeures 
non responsables peuvent connaitre des situations médicales insolubles et ainsi 
demander l’accès à une aide active à mourir. Ces situations complexes nécessitent 
une approche particulière.
Un second critère est celui de la résidence sur le sol français. Des personnes ne 
jouissant pas de la nationalité française peuvent se retrouver face à des situations les 
amenant à demander l’accès à une aide active à mourir. 
Un troisième critère est celui de la nationalité française. Des personnes ne résidant pas 
sur le territoire pourraient se retrouver dans des situations les amenant à demander 
l’accès à une aide active à mourir.

CRITÈRES DE DISCERNEMENT :

�a ƓaʄaƓitƣ de disƓerneȽent doit ƫtre ƣvaluƣe ƓoȽȽe un Ɠritƿre ʄour aƓƓƣder Ű lνaide 
active à mourir, car elle est liée à une volonté libre et éclairée. Le recueil de l’expression 
des volontƣs de la ʄersonne ʄeut ƫtre ǐait de Ƚaniƿre direƓte· ou indireƓte· ƓνestάŰά
dire via des direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄar une ʄersonne de ƓonfianƓeΆ
$ans le Ɠas du disƓerneȽent direƓt· au ȽoȽent ȽƫȽe o˒ elle ǐait sa deȽande· la 
ʄersonne est Ɠaʄaƒle de ƓoȽʄrendre la situation dans laʇuelle elle se trouve et les 
Ɠǧoï ʇui sνo̶rent Ű elle· dνƣvaluer les ƓonsƣʇuenƓes de ƓǧaƓun de ses Ɠǧoï et· enfin· 
de décider en connaissance de cause.
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Concernant le discernement via directives anticipées, la personne les a rédigées 
préalablement en pleine capacité de discernement et peut demander une aide 
active à mourir.
$ans le Ɠas du disƓerneȽent via une ʄersonne de ƓonfianƓe· la ʄersonne en ʄleine 
ƓaʄaƓitƣ de disƓerneȽent a dƣsiǒnƣ une ʄersonne de ƓonfianƓeΆ �orsʇuνelle 
n’aura plus de capacité de discernement et en l’absence de directive anticipée, 
cette dernière pourra faire une demande d’aide active à mourir.

CRITÈRES MÉDICAUX :

Ces Ɠritƿres reƓouvrent des situations ȽƣdiƓales· ʄsyƓǧiatriʇues ou ʄsyƓǧiʇues 
ʇui ʄeuvent induire des deȽandes dνaide aƓtive Ű ȽourirΆ $es situations ne sont 
auȖourdνǧui ʄas Ɠouvertes ʄar la loi Claeysά�eonetti ʄour des raisons· soit de 
temporalité (moyen et long terme), soit de pathologies. Cela peut conduire des 
personnes vivant sur le territoire français à partir dans des pays étrangers pour 
ƒƣnƣfiƓier de lνaide aƓtive Ű ȽourirΆ

Incurabilité 
$ans Ɠe Ɠas· la ʄersonne sou̶re dνune Ƚaladie ʇui ne ʄeut se ǒuƣrirΆ Cette 
inƓuraƒilitƣ est diaǒnostiʇuƣe ʄar le Ɠorʄs ȽƣdiƓalΆ Elle ʄeut ƓonƓerner des 
ʄatǧoloǒies ʄǧysiʇues ou ʄsyƓǧiatriʇuesΆ Ceʄendant· en lνaƒsenƓe de lƣtalitƣ· 
le Ɠritƿre dνinƓuraƒilitƣ nνest ʄas su̷santΆ CoȽƒinƣe Ű dνautres ǐaƓteurs Ξʄerte 
d’autonomie sévère, maladie évolutive, polypathologie, ...), elle peut conduire la 
personne à vouloir accéder à une aide active à mourir.

Pronostic vital engagé
Àuisʇue le dƣƓƿs est inƣvitaƒle· la ʇuestion de la fin de vie se ʄose et interroǒe 
lνouverture dνun droit Ű lνaide aƓtive Ű ȽourirΆ �e ʄronostiƓ est diaǒnostiʇuƣ ʄar le 
corps médical, en fonction de la limite des savoirs actuels, de la pathologie et du 
cas particulier du patient. Ce pronostic vital est engagé soit à :

• Court terme : la ʄersonne a un ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ de ʇuelʇues ǧeures 
Ű ʇuelʇues ȖoursΆ CeluiάƓi est Ƚentionnƣ dans la loi Claeysά�eonettiΆ 

• Moyen terme Έ la ʄersonne a un ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ de ʇuelʇues Ȗours 
Ű ʇuelʇues ȽoisΆ Ceʄendant· il est souvent diǐǐiƓile ʄour le Ɠorʄs ȽƣdiƓal 
d’engager un diagnostic précis.

• Long terme : auάdelŰ de ʄlusieurs Ƚois voire ʄlusieurs annƣes· lνissue 
létale est certaine mais le terme de la maladie n’est pas prédictible par 
le corps médical.  Le cadre actuel d’accompagnement de fin de vie ne 
Ɠonsidƿre ʄas les situations auάdelŰ du Ɠourt terȽeΆ
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Souffrances ou douleurs physiques réfractaires
�a ʄersonne endure des sou̶ranƓes ʇui ne ʄeuvent ƫtre soulaǒƣes ʄar auƓun Ƚoyen 
tǧƣraʄeutiʇue ou dνaƓƓoȽʄaǒneȽent· inƓluant un suivi alǒoloǒiʇue ΞƓǐΆ ǒlossaireΠ· 
dans l’état actuel des connaissances et de la pharmacologie.
Ces sou̶ranƓes ʄeuvent induire Ɠǧe̱ la ʄersonne une dƣtresse insurȽontaƒle ou une 
situation invivaƒle· Ɠe ʇui Ɠonduit Ű des deȽandes dνaide aƓtive Ű ȽourirΆ
�ssoƓiƣes Ű lνinƓuraƒilitƣ· Ɠes sou̶ranƓes ʄeuvent ƣǒaleȽent ʄrovoʇuer la ʄerte 
d’espoir et d’envie de vivre. Cependant, elles ne sont pas nécessairement associées à 
une perte de capacité de discernement.

Souffrances liées aux maladies psychiatriques 
�a ʄersonne a des sou̶ranƓes liƣes Ű une Ƚaladie ʄsyƓǧiatriʇue ʇui Ɠonditionnent son 
vƣƓuΆ $e noȽƒreuses Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues induisent une ʄerte dνautonoȽie Ɠǧe̱ 
la ʄersonne ʇui ʄeut se traduire ʄar une Ƚise en danǒer dνelleάȽƫȽe ou des autres 
(entourage, etc.).
Ces Ƚaladies ʄeuvent ʄrovoʇuer une ʄerte de ƓonsƓienƓe ou de ƓaʄaƓitƣ de 
disƓerneȽent· voire une iȽʄossiƒilitƣ de vivre Ξƣtat ȽƣlanƓoliʇueΠΆ Ceʄendant· Ɠe 
n’est pas un état stationnaire, il peut laisser place à des épisodes clairvoyants lors 
desʇuels le disƓerneȽent ʄeut ƫtre avƣrƣ ʄar le Ɠorʄs ȽƣdiƓalΆ
èn Ɠertain noȽƒre de ʄersonnes sou̶rant de Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues ǐont des 
demandes d’aide active à mourir.

Souffrances psychiques et existentielles
�es sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues sont tous les ƣtats vƣƓus ʄar la ʄersonne ƓoȽȽe une 
sou̶ranƓe insuʄʄortaƒle Ƚais ʇui ne sont ʄas dƣfinis et enƓadrƣs ʄar la ʄsyƓǧiatrieΆ
�es sou̶ranƓes ëistentielles sont des sou̶ranƓes ʄersonnelles ʇui Ɠonduisent la 
ʄersonne Ű sνinterroǒer sur le sens de son ëistenƓe et la fin de sa vieΆ 
$es ʄersonnes renƓontrant Ɠes sou̶ranƓes ǐont ʄarǐois la deȽande dνaide aƓtive Ű 
mourir. 
Ces critères ont été travaillés par les citoyens, et ont constitué la base de propositions 
portant sur les conditions d’accès aux parcours d’aide active à mourir. 
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VI.

1. La Convention en faveur d’une 
aide active à mourir ouverte 
sous conditions et combinant 
suicide assisté et euthanasie

̈́Ά  Le nuancier de nos opinions

Une position majoritaire 
mais avec de nombreuses 
nuances : permettre 
l’accès à l’aide active 
à mourir sous la forme 
du suicide assisté et de 
l’euthanasie 
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Le cadre actuel d’accompagnement de la fin de vie n’apparait pas, en l’état, adapté 
aux différentes situations rencontrées.

Les citoyens ont une conviction très largement partagée : améliorer 
l’accompagnement de la fin de vie. Il s’agit de renforcer et d’adapter notre système 
de santƣ de Ƚaniƿre Ű Ɠe ʇuνil aʄʄorte un aƓƓoȽʄaǒneȽent ǒloƒal Ű tous les ʄatients· 
en ʄartiƓulier Ɠeü en fin de vieΆ

Pour une majorité de citoyens de la Convention, l’accès à l’aide active à mourir doit 
être ouvert.

1. La Convention en faveur d’une aide 
active à mourir ouverte sous conditions 
et combinant suicide assisté et 
euthanasie 

OUI NON ABSTEN-
TION

�e Ɠadre aƓtuel dνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie 
estάil adaʄtƣ aü di̶ƣrentes situations renƓontrƣes Ύ ͂͌К ͐̈́К ̈́К

OUI NON ABSTEN-
TION

Âuelle ʇue soit votre oʄinion sur lνaide aƓtive Ű 
Ƚourir· le Ɠadre aƓtuel dνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin 
de vie doitά il ƫtre aȽƣliorƣώΎ

͎͒К ͆К ̀К

OUI NON ABSTEN-
TION

�νaƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir devraitάil ƫtre ouvert Ύ ͎͌К ̈́͆К ͂К
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�e ʄrƣalaƒle Ű tout aƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir est la volontƣ du ʄatient ʇui doit ƫtre 
resʄeƓtƣe dans tous les Ɠas de fiǒureΆ En ƓoȽʄlƣȽent de Ɠe ʄrƣalaƒle· deü Ɠourants 
de pensée ont émergé : celui, majoritaire, d’un accès à l’aide active à mourir sous 
conditions, et celui, minoritaire, d’un accès dit universel (sans autre condition que la 
volonté du patient).

Les travaux de la Convention l’ont conduite à envisager plusieurs modalités d’aide 
active à mourir. Les modalités combinant suicide assisté et euthanasie rassemblent 
plus des deux tiers des membres de la Convention (68%).
Quelle(s) modalité(s) d’aide active à mourir vous semble(nt) plus adaptée(s) ? 
(1 seule réponse possible)

Des sensibilités diverses se sont également exprimées sur les conditions d’ouverture 
de lνaide aƓtive Ű ȽourirΆ �ous avons ainsi Ɠonstatƣ ʇue nos ƓonviƓtions ʄouvaient 
s’orienter, pour certains, vers une aide active à mourir ciblée sur des situations précises 
et ƒien identifiƣes et· ʄour dνautres· en direƓtion dνune aide aƓtive Ű Ƚourir ouverte Ű 
une multiplicité large de situations. 
Avant de donner à voir toutes les nuances des points de vue, les travaux sur les 
conditions d’accès à l’aide active à mourir nous conduisent à en souligner certaines 
dont nous partageons collectivement l’importance. Tout d’abord, le discernement 
de la personne est une condition incontournable. L’application de ce principe peut 
faire débat dans les cas de personnes inconscientes ou en incapacité d’exprimer 
leur volontƣΆ áouteǐois· Ɠe ʄrinƓiʄe est Ɠentral dans nos rƣ̺ëions aveƓ notaȽȽent 

OUI NON
JE SUIS OPPOSÉ(E) 
À L’OUVERTURE DE 
L’ACCÈS À L’AAM

ABSTEN-
TION

La possibilité d’un accès à l’aide acά
tive Ű Ƚourir devraitάelle ƫtre ouverte 
aü ʄersonnes aveƓ Ɠonditions Ύ 
(1 seule réponse possible)

͎͂К ͂͊К ͈͂К ͂К

La possibilité d’un accès à l’aide acά
tive Ű Ƚourir devraitάelle ƫtre ouverte 
aü ʄersonnes sans Ɠonditions Ύ 
(1 seule réponse possible)

̈́̈́К ͌͊К ͂͆К ̀К

RÉPONSE POURCENTAGE

Suicide assisté seul ͂̀К
Euthanasie seule ͆К
Suicide assisté et exception d’euthanasie ̈́͐К
Suicide assisté et euthanasie au choix ͈̀К
Je suis opposé(e) à l’ouverture de l’accès à l’AAM ͂͐К
Abstention ͂К
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la ʇuestion de la ʄrise en ƓoȽʄte des direƓtives antiƓiʄƣes ou de la ʄersonne de 
ƓonfianƓeΆ
Sur la ʇuestion de la Ɠondition ȽƣdiƓale des ʄatients· l’incurabilité, puis la souffrance 
réfractaire et la souffrance physique sont mises en avant. �a ʇuestion du ʄronostiƓ 
vital enǒaǒƣ est ƣǒaleȽent ƣvoʇuƣe· Ƚais de ǐaƖon Ƚoins a̷rȽƣeΆ 
Àour le Ɠourant de ʄensƣe ʄrɤnant un aƓƓƿs dit universel Ξsans autre Ɠondition ʇue 
la volonté du patient), l’accès à l’aide active à mourir fait l’objet d’un parcours et d’un 
accompagnement.

Inversement, nos travaux ont pointé des situations nourrissant de nombreux débats 
entre nous et ʇui Ƚƣritent dνƫtre ʄoursuivis Έ

• �νenǒaǒeȽent du ʄronostiƓ vital au ȽoȽent de la deȽande doitάil Ɠonstituer 
une Ɠondition dνaƓƓƿs Ύ Et si oui· ǐautάil ʄrƣƓiser une Ɠondition de ʄlus ou Ƚoins 
Ɠourt terȽe Ύ 

• �es souǐǐranƓes ʄsyƓǧiʇues· ʄsyƓǧiatriʇues· voire ëistentielles· doiventάelles 
ƫtre ʄrises en ƓoȽʄte Ύ 

• �νŌǒe doitάil ƫtre un Ɠritƿre Ύ CoȽȽent dƣƓider ʄour les Ƚineurs Ύ

2. Le nuancier de nos opinions

�u reǒard de la ƓoȽʄlëitƣ des ʇuestions soulevƣes· la Convention Ɠitoyenne nνa ʄas 
ƓǧerƓǧƣ Ű arrƫter une seule voï dνƣvolution du Ɠadre dνaƓƓoȽʄaǒneȽent aƓtuel· 
pour laisser cheminer et s’exprimer l’ensemble des sensibilités. Derrière une position 
majoritaire en faveur d’une aide active à mourir combinant suicide assisté et 
euthanasie, la Convention souhaite mettre en avant la diversité de ses opinions de 
manière à nourrir le débat public plutôt que de le clore.
Cette ʄartie est le rƣsultat de noȽƒreuses sƣanƓes de travail en ξ ǒrouʄes dνoʄinions π 
au sein de la ConventionΆ Elle ʄrƣsente un κnuanƓierλ struƓturƣ autour des ǒrandes 
ʄositions ʄour un aƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir ʇui trouve le ƒon ƣʇuiliƒre entre une 
ǒrande diversitƣ de situations Ɠouvertes et la Ƚise en ʄlaƓe de ǒardeάǐous e̷ƓaƓesΆ 
Ce nuanƓier se struƓture en ͆ ǒrands enseȽƒles et ͐ ǒrouʄes dνoʄinionsΆ 
�νordre indiʇuƣ ʄart de la ʄarole du ǒrouʄe ξSeule et entiƿre aʄʄliƓation du Ɠadre 
dνaƓƓoȽʄaǒneȽent aƓtuelπ et va ȖusʇuνŰ la ʄarole du ǒrouʄe ξ�ƓƓƿs universel au 
suiƓide assistƣ et Ű lνeutǧanasieπ Έ 
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Dans chacun de ces ensembles, des opinions diverses ont pu se constituer en fonction 
des modalités d’aide active à mourir avec des débats sur les conditions précises à 
mettre en place.

GRANDS ENSEMBLES GROUPES D’OPINION

Le refus de toute aide active à 
Ƚourir au ʄrofit de la seule et 
entière application du cadre 
d’accompagnement actuel

͂Ά Àour la seule et entiƿre aʄʄliƓation du Ɠadre dνaƓƓoȽά
pagnement actuel

L’adhésion à un accès condi-
tionné à l’aide active à mourir, 
c’est à dire prévoyant des 
conditions en lien avec la situaά
tion de fin de vie

̈́Ά �ƓƓƿs Ɠonditionnƣ ά suiƓide assistƣ seul
͆Ά �ƓƓƿs Ɠonditionnƣ ά eutǧanasie seule
͈Ά �ƓƓƿs Ɠonditionnƣ ά suiƓide assistƣ aveƓ ëƓeʄtion 
d’euthanasie 
͊Ά �ƓƓƿs Ɠonditionnƣ ά suiƓide assistƣ et lνeutǧanasie au 
choix du patient

L’adhésion à un accès universel 
à l’aide active à mourir, c’est à 
dire sans nécessairement préά
voir de conditions préalables 
liƣes Ű la situation de fin de vie 
de la personne.

͌Ά �ƓƓƿs universel ά suiƓide assistƣ aveƓ ëƓeʄtion 
d’euthanasie
͎Ά �ƓƓƿs universel ά suiƓide assistƣ seul 
8. Accès universel au suicide assisté et à l’euthanasie
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a. Groupe «Pour la seule et entière application du cadre 
d’accompagnement actuel»

REPÈRES : 
̈́͆К des Ɠitoyens ont votƣ ξ non π Ű la ʇuestion ξ �νaƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir 
devraitάil ƫtre ouvert Ύ π

Notre groupe d’opinion considère que la loi Claeys-Leonetti et la pratique des soins 
palliatifs, si elles sont complètement mises en œuvre, ouvrent de vastes possibilités 
pour accompagner les personnes en fin de vie.

UNE LOI ACTUELLE PORTEUSE DE VASTES POSSIBILITÉS… 

$eʄuis ʄlus de ̈́̀ ans· la CranƓe dƣʄloie de vƣritaƒles e̶orts ʄour le dƣveloʄʄeȽent 
des soins ʄalliatiǐsΆ �a loi aƓtuelle est Ɠensƣe o̶rir aü ʄatients un ʄarƓours diversifiƣ 
et pluridisciplinaire. Cet encadrement assure à chacun une sécurité : aux patients, 
en reƓonnaissant ʇue toute vie ǧuȽaine est diǒne dνƫtre vƣƓue· Ƚais ƣǒaleȽent aü 
ƣʇuiʄes ȽƣdiƓales ʄour ʇuνelles ʄuissent ʄoursuivre leur voƓation de soiǒnantsΆ 
�otre systƿȽe de santƣ aƓtuel et le Ƚanʇue de Ƚoyens· en ʄartiƓulier ǧuȽains· Ɠrƣent 
une fragilité et une inégalité d’accès aux soins.
�ous avons ƓonfianƓe dans les ƣʇuiʄes de soins ʄalliatiǐsΆ �ous les avons renƓontrƣes· 
elles mettent en œuvre non seulement leurs compétences professionnelles, mais 
aussi leur humanité et leur sensibilité. En soins palliatifs, les personnes remettent leur 
vie entre les Ƚains des soiǒnants ʇui· de leur Ɠɤtƣ· sνenǒaǒent Ű un ʄaƓte de nonά
aƒandon ΞaƓƓoȽʄaǒneȽent Ȗusʇuνau ƒoutΠΆ ^ls sνƣvertuent Ű soulaǒer les sou̶ranƓes· 
aussi ƒien ʄar des Ƚoyens ȽƣdiƓaȽenteü ʇuνǧuȽainsΆ 

�ous avons entendu Ɠes ƣʇuiʄesΆ Elles ʄarlent de Έ
• Fraternité, avec une relation particulière à chacun et un accompagnement 

ȖusʇuνŰ la ǐin·
• Humanité· Ɠar elles oǐǐrent une ʇualitƣ dνƣƓoute inƣǒalƣe·
• Liberté, car elles n’hésitent pas à aller au plus proche des besoins individuels.

… MAIS QUI N’EST QUE PARTIELLEMENT CONNUE ET APPLIQUÉE 

En e̶et· nous avons Ɠonstatƣ ʇue la loi ƣtait ȽƣƓonnue ʄar les di̶ƣrents aƓteurs de la 
fin de la vie ƓoȽȽe ʄar les Ɠitoyens ΞnotaȽȽent les direƓtives antiƓiʄƣes· la ʄersonne 
de ƓonfianƓe ou enƓore la notion dνoƒstination dƣraisonnaƒleΠΆ 
^l est indisʄensaƒle ʇue les soiǒnants Ɠonnaissent toutes les ʄossiƒilitƣs· ainsi ʇue les 
liȽites· ʇui leur sont donnƣes ʄar la loiΆ $e ȽƫȽe· tout Ɠitoyen doit ƫtre en Ƚesure de 
rƣ̺ƣƓǧir aü Ɠonditions de sa fin de vie et· dans la Ƚesure du ʄossiƒle· de sνy ʄrƣʄarer 
avec les personnes de son choix.
La relation humaine doit rester la base du soin et il nous semble donc fondamental 
ʇue les Ƚoyens ΞǧuȽains· finanƓiers et orǒanisationnelsΠ nƣƓessaires soient allouƣsΆ 

REPÈRES : 
̈́͆К des Ɠitoyens ont votƣ ξ non π Ű la ʇuestion ξ �νaƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir 
devraitάil ƫtre ouvert Ύ π
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Sans Ɠela· la loi ne ʄourra ʄas ƫtre ʄleineȽent aʄʄliʇuƣeΆ �a Ɠrise sans ʄrƣƓƣdent 
ʇue traverse notre systƿȽe de santƣ ʄeut· en e̶et· vider de leur sens les ʄratiʇues 
professionnelles et mettre sérieusement en péril la relation de soin. 

LES SITUATIONS NON COUVERTES PAR LA LOI CLAEYS-LEONETTI : QUE 
FAIRE ?

�ƫȽe si la loi rƣʄond Ű la ǒrande ȽaȖoritƣ des Ɠas· le Ɠadre aƓtuel ne traite ʄas toutes 
les situations :

• $νune ʄart· la loi Claeysά�eonetti nνest ʄas ʄleineȽent aʄʄliʇuƣe·
• $νautre ʄart· il ëiste des dysǐonƓtionneȽents systƣȽiʇues dans lνorǒanisation 

actuelle de la santé, précédemment décrits.
Cela Ɠrƣe des situations de fin de vie douloureuses etΘou ƓoȽʄlëes· ʇui sont 
ëtrƫȽeȽent variƣes· ƒien ʇue rares Ξʄar ëeȽʄle· les Ƚaladies dƣǒƣnƣratives· les 
patients inconscients ou avec des polypathologies, les douleurs réfractaires...). Nous 
proposons de renforcer la pleine application de la loi et d’augmenter les moyens 
dédiés aux soins palliatifs. Cela permettrait déjà de répondre à l’immense majorité 
des circonstances rencontrées. Il y aura toujours des situations complexes et 
particulièrement douloureuses. 

Si ce n’est pas à la loi d’y répondre, cette dernière doit pourtant permettre aux 
personnels soignants d’accompagner les patients du mieux possible. Le but de la 
loi n’est pas de régler tous les problèmes, ni de faire du cas par cas, mais de créer un 
Ɠadre ʇui rƣʄonde au ʄlus ǒrand noȽƒre et ʄerȽette aü ʄatients de vivre leur fin de 
vie dans les Ƚeilleures ƓonditionsΆ ^l y a autant de fins de vie ʇuνil y a de ʄatientsΆ ^l serait 
danǒereü et ine̷ƓaƓe dνessayer de toutes les inventorier et de vouloir rƣʄondre ʄar 
la loi à toutes les situations singulières.
Cνest ʄourʇuoi· afin de soulaǒer au Ƚieü les ʄatients· nous ʄensons nƣƓessaire 
dνa̷ner lνƣvaluation et le traiteȽent de la douleur en ǐavorisant la reƓǧerƓǧe et le 
dƣveloʄʄeȽent· en ʄartaǒeant les ƒonnes ʄratiʇues et en assurant une ƣƓoute 
attentive des besoins de la personne.

Enfin· le renǐorƓeȽent de lνaƓƓoȽʄaǒneȽent· notaȽȽent ʄsyƓǧoloǒiʇue· des 
ʄersonnes et de lνentouraǒe est ʄour nous ǐondaȽental ǐaƓe aü fins de vies 
ƣʄrouvantesΆ Si la ȽƣdeƓine ʄeut rƣʄondre Ű la ʄluʄart des douleurs· la sou̶ranƓe 
ëistentielle doit ƫtre davantaǒe entendue et ʄrise en ƓoȽʄte dans le suiviΆ 
�νaƓƓoȽʄaǒneȽent vient soutenir le ʄatient· dont le dƣsir de Ƚourir ʄeut ̺uƓtuerΆ 
�orsʇuνil est entendu et aƓƓoȽʄaǒnƣ· Ɠe souǧait disʄaraǾt le ʄlus souvent et Ɠe· ʇuelle 
ʇue soit la situation de la ʄersonne ȽaladeΆ 
�otre ǒrouʄe dνoʄinion souliǒne ʇue· en tout ƣtat de Ɠause· auƓune loi ne saura 
rƣsoudre lνƣniǒȽe ʇue ʄose lνëistenƓeΆ Croire ʇuνune loi ʄuisse donner Ű lνƫtre ǧuȽain 
la ȽaǾtrise de Ɠe ʇui· ʄar dƣfinition· lui ƣƓǧaʄʄe· est illusoire voire danǒereüΆ
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Il y a quelque chose qui me 
semble extrêmement dangereux 

dans cette idée d’éviter l’agonie, dans 
la mesure où l’on est dans un contexte 
d’hyper médicalisation de la mort.
Marc, citoyen

LES ÉLÉMENTS QUI ONT FAIT ÉVOLUER OU CHANGER CERTAINS 
MEMBRES DE LA CONVENTION VERS CETTE OPINION :

ène ǒrande ʄartie des Ɠitoyens nνavait initialeȽent ʄas de ʄosition arrƫtƣe ni de 
ƓonnaissanƓe aʄʄroǐondie sur la ʇuestion de la fin de vieΆ Cet ëerƓiƓe de ʄartiƓiʄation 
dƣȽoƓratiʇue nous a ʄerȽis dνaʄʄrendre· de nous inǐorȽer· dνauditionner des ëʄerts 
et des soiǒnants· de dƣliƒƣrer en se Ɠonǐrontant Ű di̶ƣrentes oʄinions ΞnotaȽȽent 
Ɠelles de Ɠitoyens en ǐaveur de lνeutǧanasie etΘou du suiƓide assistƣΠ et de ƓǧeȽiner 
dans notre rƣ̺ëionΆ
La découverte de la complexité du sujet nous a amenés à privilégier une posture 
dνǧuȽilitƣ et de ʄrudenƓe ʄar raʄʄort Ű Ɠes ʇuestions· au reǒard des valeurs ƓolleƓtives 
ʇui ǐondent la soƓiƣtƣ ǐranƖaiseΆ
Un certain nombre d’arguments nous ont interpellés ou persuadés et nous ont amenés 
à faire évoluer notre position initiale :

• $es ëeȽʄles ƣtranǒers ʇui ne nous ont ʄas ƓonvainƓuΆ
• èn Ɠontëte Ƚondial soƓioάʄolitiʇue· soƓioάƣƓonoȽiʇue et ǒƣoʄolitiʇue· 

ʄouvant ǐaire naǾtre ou aȽʄliǐier des situations de ǐin de vie ʄroƒlƣȽatiʇuesΆ 
Ceci contribuerait à la mise en place d’un système à deux vitesses en France, 
accroissant ainsi les inégalités des citoyens face à leur fin de vie.

• La crainte d’une judiciarisation des situations de fin de vie. Les délais 
de traitement des recours judiciaires seraient en outre généralement 
incompatibles avec la temporalité de la fin de vie.

• $es tƣȽoiǒnaǒes de soiǒnants et dνëʄerts· ʇui ont en ǒrande ʄartie ëʄriȽƣ 
un reǐus de donner la Ƚort et ʇui nous ont ƣƓlairƣs sur la situation du systƿȽe 
de santé, aujourd’hui démuni, insuffisant et, dans certains territoires, défaillant.

• Certains arǒuȽents en ǐaveur de lνouverture de lνaide aƓtive Ű Ƚourir· ʇui ont ʄu 
nous heurter : en particulier, ceux portant sur le sujet des mineurs ou certains 
disƓours troʄ ʄeu nuanƓƣs· au risʇue dνƫtre ressentis ƓoȽȽe ȽilitantsΆ Selon 
nous· la ʇuestion est inǐiniȽent ʄlus ƓoȽʄlëeΆ $νautres idƣes ne nous ont ʄas 
ƓonvainƓus· ƓoȽȽe Ɠelle ʇui voudrait ƣlaƒorer une nouvelle loi ǒƣnƣrale ʄour 
traiter d’exceptions.

• ène ʄosition ƣtǧiʇue autour de la valeur de la vie· du ƓaraƓtƿre ʄrƣƓieü de 
ƓelleάƓi ΞȽƫȽe Ȗusʇue dans ses derniers ȽoȽentsΠ· de la nƣƓessitƣ de ne ʄas 
penser la vie de manière individualiste mais en l’inscrivant dans le collectif de la 
soƓiƣtƣ et des ʄroƓǧes· nous aȽƿne Ű reȖeter des ʄositions ëtrƫȽesΆ

Cette rƣ̺ëion nous Ɠonduit Ű ʄroʄoser de ʄoser le ʄroƒlƿȽe ξ dans le ƒon ordre π· 
en privilégiant avant tout la pleine application de la loi et le développement des soins 
palliatifs mais aussi d’une culture palliative.

En conclusion, au regard de tous ces 
éléments, notre groupe d’opinion 
Ɠonsidƿre ʇue lνouverture Ű lνaide 
active à mourir représenterait un 
risʇue ʄour la soƓiƣtƣ ʇui ëƓƣderait 
les ƒƣnƣfiƓes ʇuνelle ʄourrait lui 
apporter.
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b. Groupe Accès conditionné - suicide assisté seul

Le détail des conditions d’accès aux parcours d’aide active à mourir travaillées au sein 
du ǒrouʄe dνoʄinion est Ɠiάdessous Έ

REPÈRES 
ά ͎͂К des Ɠitoyens ont votƣ ξ oui π Ű la ʇuestion ξ �a ʄossiƒilitƣ dνun aƓƓƿs Ű lνaide 
aƓtive Ű Ƚourir devraitάelle ƫtre ouverte aü ʄersonnes aveƓ Ɠonditions Ύ π
ά ͂̀К des Ɠitoyens ont rƣʄondu ξsuiƓide assistƣ seulπ Ű la ʇuestion ξ ÂuelleΞsΠ 
ȽodalitƣΞsΠ dνaide aƓtive Ű Ƚourir vous seȽƒleΞntΠ ʄlus adaʄtƣeΞsΠ Ύ π

CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À 
MOURIR TRAVAILLÉES AU SEIN DU GROUPE D’OPINION

NOTE D’AD-
HÉSION DE LA 
CONVENTION 

(SUR 5)

1
Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures atteintes 
dνune Ƚaladie ʄǧysiʇue inƓuraƒle ou de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires 
ʄǧysiʇues

 ͆·̀͆

̈́
Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures dont 
le pronostic vital est engagé à court ou moyen terme et atteintes 
dνune Ƚaladie inƓuraƒle et de sou̶ranƓes ʄǧysiʇues rƣǐraƓtaires 

͆·̈́͌

͆
Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures dont le 
pronostic vital est engagé à court ou moyen terme, ou atteintes 
dνune Ƚaladie inƓuraƒle· et atteintes de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires 
ʄǧysiʇues ou ʄsyƓǧiʇues

̈́·͒͂
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Notre groupe d’opinion soutient l’ouverture d’une aide active à mourir sous la forme 
du seul suicide assisté. 
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ARGUMENTS EN FAVEUR DU SUICIDE ASSISTÉ 

�e suiƓide assistƣ ʄerȽet· en e̶et· lνëʄression de la liƒertƣ individuelle en 
ƓonsƓienƓeΆ Cνest la seule Ƚodalitƣ dνaide aƓtive Ű  Ƚourir ʇui ǒarantit le resʄeƓt de 
la volontƣ individuelle de la ʄersonne ȖusʇuνŰ la derniƿre seƓondeΆ �a rƣversiƒilitƣ 
de la dƣƓision est aƒsolue  Àar ailleurs· le suiƓide assistƣ ƣvite de ǐaire ʄorter 
la responsabilité de l’acte sur un tiers et, notamment, les soignants (hormis la 
ʄresƓriʄtion du ʄroduit lƣtalΠΆ �e ʄatient· ʇui doit avoir la ƓaʄaƓitƣ de rƣaliser luiά
ȽƫȽe lνaƓte· reste donƓ ȽaǾtre de son destinΆ �e ʄatient reste ʄleineȽent et seul 
actif. 

Ce dispositif est plus souple dans sa temporalité et dans sa mise en œuvre. Dans le 
Ɠadre du suiƓide assistƣ· le ʄatient rƣalise lνaƓte ʇuand il le souǧaite· en ʄrƣsenƓe 
dνune ʄersonne de ƓonfianƓeΆ $ƿs lors· seul le ʄatient iȽʄose son Ɠǧoï sans 
dépendre d’une programmation médicalisée. Il s’agirait, ainsi, d’un cadre de mise 
en ʃuvre ʄlus ʄersonnel et ǧuȽainΆ $e ʄlus· Ɠet aƓte ʄeut ƫtre rƣalisƣ en deǧors 
du milieu hospitalier, dans un lieu adapté au patient et à la société (notamment à 
domicile). 
Le suicide assisté permet au patient de partir dignement, d’éviter une agonie 
douloureuse et la sou̶ranƓe de ses ʄroƓǧesΆ ̂ l ʄerȽet de Ƚettre fin aü sou̶ranƓes 
prolongées : il répond ainsi à la situation où le patient ne supporte plus ses douleurs 
dues à sa pathologie. Le suicide assisté est également une alternative à la sédation 
ʄroǐonde et Ɠontinue Ȗusʇuνau dƣƓƿs en ʄerȽettant de rƣduire le dƣlai dνattente· 
sa durée aléatoire et ses possibles douleurs. Le possible recours au suicide assisté 
ʄroƓure ƣǒaleȽent au ʄatient un Ɠonǐort ʄsyƓǧoloǒiʇue Ɠonsƣʇuent lui ʄerȽettant 
de savoir ʇuνil ʄourra ʄartir lorsʇuνil lνaura dƣƓidƣΆ 
Enfin· le suiƓide assistƣ ʄeut ʄerȽettre dνƣviter Ɠertains suiƓides ξviolentsπ de 
personnes respectant les conditions d’accès au suicide assisté.

Les réflexions au sein de notre groupe nous ont conduit à travailler sur différentes 
possibilités de conditions d’ouverture du suicide assisté. Sans rentrer dans le détail 
de ƓǧaƓune des ƓoȽƒinaisons de Ɠritƿres et ʄarƓours ʇue nous avons iȽaǒinƣes· nous 
souǧaitons Ƚettre en avant des Ɠonditions dνaƓƓƿs ʇue nous ʄartaǒeons Έ 

• L’accompagnement du patient par le corps médical dans un parcours d’accès 
au suicide assisté.

• La majorité légale.
• La capacité de discernement du patient.
• Une situation de souffrances réfractaires. 
• L’incurabilité avec un caractère létal. 
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NOTRE GROUPE EST RESTÉ PARTAGÉ SUR : 

• �e ƓaraƓtƿre ƓuȽulatiǐ ou non de deü des Ɠritƿres indiʇuƣs Ɠiάdessus Έ 
l’incurabilité avec un caractère létal et les souffrances réfractaires.

• L’ajout d’une condition de pronostic vital engagé et de sa temporalité. 
• �νouverture ou non Ű Ɠertaines situations de souǐǐranƓes ʄsyƓǧiʇues tout en 

ayant la certitude de la capacité de discernement de la personne. 

CES CONDITIONS D’ACCÈS AU SUICIDE ASSISTÉ QUE NOUS 
PROPOSONS ENTENDENT CONSTITUER DES « GARDE-FOUS » À 
CERTAINES DÉRIVES POSSIBLES COMME :

• L’absence d’accompagnement par le corps médical dans le parcours d’accès 
à des sédations profondes, prolongées et génératrices de souffrances pour le 
patient et ses proches.

• �νintervention dνun tiers ʇui ʄrƣvaudrait sur la dƣƓision du ʄatientΆ
• La trop grande responsabilité laissée aux mineurs et à leurs parents.
• La prise de décision laissée au seul responsable légal.
• La non prise en compte du libre arbitre du patient.
• L’intervention d’un tiers non scrupuleux. 
• Le maintien en vie de patients en situation de souffrances réfractaires.
• L’accès au suicide assisté pour des maladies curables.
• �νaƓƓƿs au suiƓide assistƣ ʄour des Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues ʄour lesʇuelles le 

patient a perdu sa pleine capacité de discernement.
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c. Groupe Accès conditionné - euthanasie seule 

 Le détail des conditions d’accès aux parcours d’aide active à mourir travaillées au sein 
du ǒrouʄe dνoʄinion est ʄrƣsentƣ Ɠiάdessous Έ 

CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À 
MOURIR TRAVAILLÉES AU SEIN DU GROUPE D’OPINION

NOTE D’AD-
HÉSION DE LA 
CONVENTION 

(SUR 5)

4 Ouverture de l’euthanasie pour des personnes majeures en état 
vƣǒƣtatiǐ dƣfinitiǐ ͆·̀͒

͊
Ouverture de l’euthanasie pour les personnes dont le pronostic 
vital est enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe et atteintes de sou̶ranƓes rƣǐraƓά
taires ΞʄǧysiʇuesΠ· et en ƣtat dνƣvaluer la situation dans laʇuelle 
elles se trouvent

̈́·͎̈́

͌ Ouverture de l’euthanasie pour les personnes majeures atteintes 
dνune Ƚaladie inƓuraƒle aveƓ sou̶ranƓe rƣǐraƓtaire ̈́·͐̀

REPÈRES : 
ά ͎͂К des Ɠitoyens ont votƣ ξ oui π Ű la ʇuestion ξ �a ʄossiƒilitƣ dνun aƓƓƿs Ű lνaide 
aƓtive Ű Ƚourir devraitάelle ƫtre ouverte aü ʄersonnes aveƓ Ɠonditions Ύ π
ά ͆К des Ɠitoyens ont rƣʄondu ξeutǧanasie seuleπ Ű la ʇuestion ξ ÂuelleΞsΠ 
ȽodalitƣΞsΠ dνaide aƓtive Ű Ƚourir vous seȽƒleΞntΠ ʄlus adaʄtƣeΞsΠΎ π
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Notre groupe d’opinion s’est constitué autour d’une aide active à mourir conditionnée 
et sous la seule forme de l’euthanasie. 
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ARGUMENTS EN FAVEUR DE L’EUTHANASIE

L’euthanasie correspond à une évolution attendue de la loi et permet de répondre 
à des situations aujourd’hui non couvertes. L’euthanasie est proche de l’actuelle 
sƣdation ʄroǐonde et ƓontinueΆ Cνest une alternative Ű ƓelleάƓi· ʄerȽettant 
dνaƒrƣǒer les sou̶ranƓes et lνaǒonie du ʄatientΆ 

�νeutǧanasie a lνavantaǒe de ʄroʄoser une solution ʇuel ʇue soit lνƣtat de ƓonsƓienƓe 
des patients.  
�νeutǧanasie ʄerȽet dνo̶rir un Ɠadre ȽƣdiƓal renǐorƓƣ au ʄatientΆ �e Ɠorʄs ȽƣdiƓal 
Ɠonserve tout le Ɠontrɤle de la ʄroƓƣdure· de sa validitƣ et de son e̷ƓaƓitƣΆ ^l est 
ǒarant de la rƣalisation de lνaƓteΆ �e ʄatient lui donne sa ƓonfianƓe ʄour rƣaliser 
Ɠet aƓteΆ CeluiάƓi ne ʄeut ƫtre rƣalisƣ ʇue ʄar un ȽƣdeƓin et· dƿs lors· lνeutǧanasie 
devient un acte médical.
�νeutǧanasie ǒarantit un aƓƓoȽʄaǒneȽent ǐort du ʄatient et ƣvite ʇue ƓeluiάƓi soit 
abandonné lors de la réalisation de l’acte. 
�νeutǧanasie· aƓte ȽƣdiƓal· nνest ʄas inƓoȽʄatiƒle aveƓ les ʄolitiʇues de ʄrƣvention 
du suicide.
^l est Ű noter ʇue· dans les ʄays o˒ les deü Ƚodalitƣs sont ʄroʄosƣes· la ȽaȖoritƣ 
des personnes choisit l’euthanasie de préférence au suicide assisté. ̈́

�νeutǧanasie ʄerȽet de rƣʄondre Ű di̶ƣrentes situations de fin de vie auȖourdνǧui 
non couvertes. A titre d’illustrations, nous avons travaillé sur trois situations 
possibles d’ouverture à l’euthanasie. 

• �a ʄreȽiƿre situation est Ɠelle dνune ξeutǧanasie ƓoȽʄassionnelleπ· ʇui 
correspond à une évolution sociétale et limitée de la loi. Cette évolution est 
attendueΆ Elle ƓonƓerne des ʄatients ʇui ont ƣʄuisƣ toutes les ressourƓes 
curatives, dont le pronostic vital est engagé à brève échéance (le terme 
reste Ű dƣǐinir Έ ʇuelʇues Ȗours Ű ʇuelʇues seȽainesΠ et ʇui ʄrƣsentent 
des souffrances réfractaires. L’euthanasie répond à la demande expresse 
du ʄatient ƓonsƓient ʇui ǐorȽule sa deȽande direƓteȽentΆ $es enǐants 
pourraient exceptionnellement rentrer dans ce cadre. 

• �a deüiƿȽe situation ʇue nous avons identiǐiƣe ƓonƓerne les ʄersonnes 
ȽaȖeures inƓonsƓientes en ƣtat vƣǒƣtatiǐ irrƣversiƒle· ʇui en avaient ëʄriȽƣ 
la volonté via les directives anticipées ou par l’intermédiaire de la personne de 
confiance. 

• La troisième situation est de rendre possible l’euthanasie pour des personnes 
majeures souffrant d’une pathologie incurable et évolutive (polypathologies, 
certaines pathologies neurodégénératives, par exemple) et présentant des 
souffrances intolérables. Le patient formule sa demande directement et 
expressément. La durée de l’espérance de vie n’est ici pas un critère pour 
l’accès à l’euthanasie. L’implication et la responsabilité pleine et entière du 
corps médical, en collégialité, apportent des garanties contre tout excès 
ou dƣriveΆ �νƣʇuiʄe ȽƣdiƓale sνinsƓrit dans un aƓƓoȽʄaǒneȽent ƓoȽʄlet 
du ʄatient et Ȗusʇuνau ƒoutΆ �a relation entre lνƣʇuiʄe ȽƣdiƓale et le ʄatient 
s’inscrit dans la confiance. 

̈́  Äƣʄonse Έ �nnual reʄort Äeǒional Eutǧanasia Äeviẽ CoȽȽittees   �ü Àaysά�as· en ̈́̀̈́͂· eutǧanasie ͎͒Ά͆К· suiƓide assistƣ 
̈́Ά͊К· les deü ̀Ά̈́͆К
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d. Groupe Accès conditionné - suicide assisté avec exception 
d’euthanasie 

Le détail des conditions d’accès aux parcours d’aide active à mourir travaillées au sein 
du ǒrouʄe dνoʄinion est ʄrƣsentƣ Ɠiάdessous Έ 

CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE 
À MOURIR TRAVAILLÉES AU SEIN DU GROUPE D’OPINION

NOTE D’AD-
HÉSION DE LA 
CONVENTION 

(SUR 5)

10

Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures, capables 
de disƓerneȽent direƓt et rƣʄondant Ű ̈́ des ͆ Ɠritƿres suivants Έ 
sou̶ranƓes ʄǧysiʇues rƣǐraƓtaires· inƓuraƒilitƣ dνune ʄatǧoloǒie 
ʄǧysiʇue· ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠΆ
 Recours à l’euthanasie de manière exceptionnelle, y compris pour 
les mineurs sous conditions particulières.

͆·͆͂

11

Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures, capables 
de disƓerneȽent direƓt et rƣʄondant Ű ̈́ des ͆ Ɠritƿres suivants Έ 
sou̶ranƓes ʄǧysiʇues rƣǐraƓtaires· inƓuraƒilitƣ dνune ʄatǧoloǒie 
ʄǧysiʇue· ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠΆ
 ÄeƓours Ű lνeutǧanasie de Ƚaniƿre ëƓeʄtionnelle· uniʇueȽent ʄour 
les majeurs.

͆·͈͂

͂̈́

Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures, capables 
de disƓerneȽent direƓt et rƣʄondant Ű ̈́ des ͆ Ɠritƿres suivants Έ 
sou̶ranƓes ʄǧysiʇues rƣǐraƓtaires· inƓuraƒilitƣ dνune ʄatǧoloǒie 
ʄǧysiʇue· ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt ou Ƚoyen terȽesΆ
 Recours à l’euthanasie de manière exceptionnelle, y compris pour 
les mineurs sous conditions particulières.

͆·͆͆

͂͆

Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures, capables 
de disƓerneȽent direƓt et rƣʄondant Ű ̈́ des ͆ Ɠritƿres suivants Έ 
sou̶ranƓes ʄǧysiʇues rƣǐraƓtaires· inƓuraƒilitƣ dνune ʄatǧoloǒie 
ʄǧysiʇue· ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt ou Ƚoyen terȽesΆ
 ÄeƓours Ű lνeutǧanasie de Ƚaniƿre ëƓeʄtionnelle· uniʇueȽent ʄour 
les majeurs.

͆·͎̀

14

Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures ou miά
neures· Ɠaʄaƒles de disƓerneȽent direƓt et rƣʄondant Ű ͂ des ͆ 
Ɠritƿres suivants Έ sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires· inƓuraƒilitƣ dνune ʄaά
tǧoloǒie Ξʄǧysiʇue· ou ʄsyƓǧiʇue ou ʄsyƓǧiatriʇueΠ· ʄronostiƓ vital 
engagé (sans temporalité).
 Recours à l’euthanasie de manière exceptionnelle.

̈́·͒͐
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͂͊

�odƿle Ű douƒleάentrƣe Έ
 Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures, ET de 
nationalitƣ ǐranƖaise Ξou rƣsident fisƓal en CranƓeΠ· ʄour lesʇuelles 
tout a ƣtƣ tentƣ ʄour aʄaiser les douleursΘsou̶ranƓes· Eá ʇui sont 
en pleine possession de leurs facultés de discernement, ET atteintes 
d’une maladie sans aucune perspective d’amélioration, ET jugeant 
leurs sou̶ranƓes intolƣraƒles· Eá dont le ʄronostiƓ vital est enǒaǒƣ 
à court terme.

Àour toutes les autres situations· un Ɠollƿǒe dνëʄerts ƣtudie au Ɠas 
par cas et décide de la légitimité de la demande. Les cas suivants 
sont reǐusƣs dνo̷Ɠe Έ
 ά �es ʄatients atteints uniʇueȽent dνune Ƚaladie ʄsyƓǧiʇue ou 
existentielle 
 ά �es ʄatients ʄour lesʇuels tout nνa ʄas ƣtƣ tentƣ ʄour aʄaiser les 
sou̶ranƓes 
 ά �es ʄatients ʄour lesʇuels la Ɠondition ou Ƚaladie ʄrƣsente une 
perspective d’amélioration
 Recours à l’euthanasie de manière exceptionnelle, y compris pour 
les mineurs sous conditions particulières

̈́·͎͎

͂͌

Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures, capables 
de disƓerneȽent direƓt aveƓ sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires enǒendrƣes 
par :
 ά ène ʄatǧoloǒie ǒrave et inƓuraƒle enǒaǒeant le ʄronostiƓ vital Ű 
court ou moyen terme
 ά �u ƒien ʄar une situation ǒrave· irrƣversiƒle et vƣƓue ƓoȽȽe 
insupportable.
 Recours à l’euthanasie de manière exceptionnelle, y compris pour 
les mineurs sous conditions particulières.

͆·͆͆

REPÈRES :
ά ͎͂К des Ɠitoyens ont votƣ ξ oui π Ű la ʇuestion ξ �a ʄossiƒilitƣ dνun aƓƓƿs Ű lνaide 
aƓtive Ű Ƚourir devraitάelle ƫtre ouverte aü ʄersonnes aveƓ Ɠonditions Ύ π
ά ̈́͐К des Ɠitoyens ont rƣʄondu ξ SuiƓide assistƣ et ëƓeʄtion dνeutǧanasieπ 
Ű la ʇuestion ξ ÂuelleΞsΠ ȽodalitƣΞsΠ dνaide aƓtive Ű Ƚourir vous seȽƒleΞntΠ ʄlus 
adaʄtƣeΞsΠΎ π
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Notre groupe d’opinion défend un accès à l’aide active à mourir conditionnée et 
sous la forme d’un suicide assisté avec exception d’euthanasie. Autrement dit, 
l’euthanasie ne serait ouverte qu’aux personnes en incapacité de procéder à leur 
suicide assisté. 

ARGUMENTS EN FAVEUR DU SUICIDE ASSISTÉ ET DE L’EXCEPTION 
D’EUTHANASIE

La singularité de notre proposition d’aide active à mourir, c’est la primauté donnée 
au suicide assisté. Elle permet de responsabiliser les patients dans la possibilité 
dνaƒrƣǒer des sou̶ranƓes intolƣraƒlesΆ $e ʄlus· Ɠette ʄroʄosition ouvre lνaƓƓƿs Ű 
l’euthanasie, pour des situations d’exception suggérées plus loin.

�e suiƓide assistƣ resʄeƓte et ǒarantit la volontƣ du ʄatient ȖusʇuνŰ lνaƓte et 
limite l’implication du corps médical. La responsabilisation du patient favorise 
ainsi un rƣƣʇuiliƒraǒe du raʄʄort ʄatient Θ ȽƣdeƓin et une transǐorȽation de la 
relation tǧƣraʄeutiʇueΆ �νëƓeʄtion dνeutǧanasie ʄerȽet dνintƣǒrer des situations 
sʄƣƓifiʇues· non rƣsolues ʄar le suiƓide assistƣ· et resʄeƓte le ʄrinƓiʄe dνƣʇuitƣ tel 
ʇuνil aʄʄaraǾt dans lνavis ͂͆͒ du CC�EΆ
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�insi· le dialoǒue et lνƣƓǧanǒe entre les di̶ƣrents aƓteurs sont ǐavorisƣs· tant 
ʄour le suiƓide assistƣ ʇue ʄour lνëƓeʄtion dνeutǧanasieΆ $ans les deü Ɠas· la 
responsabilité du patient est primordiale et le changement d’avis reste (toujours) 
possible. 

En outre, le caractère exceptionnel du recours à l’euthanasie prévient des dérives 
de sa systématisation et favoriserait ainsi une plus grande adhésion du corps 
médical. Il permettrait également une meilleure acceptabilité sociale et sociétale. 

�a Ƚodalitƣ ʇue nous ʄroʄosons ʄerȽet de rƣʄondre Ű di̶ƣrentes situations de fin de 
vie aujourd’hui non couvertes : 

• Le cadre actuel est centré sur des situations où le pronostic vital est engagé 
à court terme. Notre groupe souhaite proposer l’aide active à mourir pour 
des situations de fin de vie à court mais aussi à moyen terme. Certains parmi 
nous estiȽent ȽƫȽe ʇue la notion de teȽʄoralitƣ devrait ƫtre suʄʄriȽƣeΆ ^l 
ǐaut ʄrƣƓiser ʇue· ʄour les situations de ǐin de vie Ű Ɠourt terȽe· lνaide aƓtive 
à mourir apporte une solution alternative aux soins palliatifs et à la sédation 
ʄroǐonde et Ɠontinue Ȗusʇuνau dƣƓƿsΆ 

• Certains citoyens souhaitent également ouvrir l’aide active à mourir à toutes 
situations incurables engendrant des souffrances réfractaires d’ordre 
ʄǧysiʇueΆ En eǐǐet· il ʄeut y avoir des Ɠas de situations inƓuraƒles· o˒ le 
pronostic vital n’est pas engagé, mais jugé invivable par le patient. 

�a nature des sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires Ű ʄrendre en ƓoȽʄte a ʄu ǐaire dƣƒat entre 
nousΆ Si les situations de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires ʄǧysiʇues vƣƓues au ȽoȽent de la 
deȽande sont Ű ʄrendre en ƓoȽʄte· Ɠertains ʄensent ʇuνil ne ǐaut ʄas sνy liȽiterΆ Àour 
Ɠertains Ɠitoyens· la ʄersʄeƓtive· ȽƣdiƓaleȽent ƣtayƣe· de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires 
ǐutures ʄeut ƫtre ʄrise en ƓoȽʄte ʄour lνaƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir Ξet non seuleȽent 
les sou̶ranƓes vƣƓues au ȽoȽent de la deȽandeΠΆ Àour dνautres· les sou̶ranƓes 
rƣǐraƓtaires ʄeuvent aussi ƫtre dνordre ʄsyƓǧoloǒiʇue· Ƚais Ű Ɠondition ʇue le ʄatient 
soit en pleine possession de son discernement. 
�a ʇuestion de lνŌǒe ǐait dƣƒatΆ ène ʄartie de notre ǒrouʄe souǧaite restreindre lνaide 
active à mourir aux majeurs. Inversement, certains proposent de l’ouvrir aux mineurs, 
mais seulement sous la forme d’exception d’euthanasie.
�otre ʄroʄosition ʄrend ƣǒaleȽent en ƓoȽʄte les risʇues et dƣrives dνune aʄʄliƓation 
systƣȽatiʇue de lνeutǧanasie et Ƚet en ʄlaƓe des ǒardeάǐousΆ �e dƣveloʄʄeȽent et 
lνaƓƓessiƒilitƣ Ű toutes et tous des soins ʄalliatiǐs Ɠonstituent le ʄreȽier ǒardeάǐouΆ 
Le discernement direct de la personne et la capacité de l’exprimer sont la condition 
première de l’accès au suicide assisté.
Dans le cas d’une absence de discernement direct, une exception d’euthanasie 
est possible. L’application des directives anticipées ou le recours à la personne 
de ƓonfianƓe Ξselon la ǧiƣrarƓǧie dƣƓidƣe entre Ɠes deü ʄossiƒilitƣsΠ ǐont ǐoiΆ 
�νaƓtualisation des direƓtives antiƓiʄƣes et la ƓonfirȽation rƣǒuliƿre de la ʄersonne de 
ƓonfianƓe Ɠonstituent ƣǒaleȽent des ǒardeάǐous· liȽitant le risʇue de nonάresʄeƓt 
de la dernière volonté du patient. 



71

VI. Une position majoritaireConvention Citoyenne CESE sur la fin de vie 

CoȽȽe indiʇuƣ ʄrƣƓƣdeȽȽent· les sou̶ranƓes ʄǧysiʇues ne ǐont ʄas dƣƒat dans les 
Ɠonditions dνaƓƓƿs Ű Ɠette ʄroʄositionΆ En revanƓǧe· la ʇuestion de la ʄrise en ƓoȽʄte 
des sou̶ranƓes ʄsyƓǧiatriʇues· ʄsyƓǧoloǒiʇues ou ëistentielles nous divise Ɠar Ɠes 
sou̶ranƓes ʄeuvent Ɠonduire Ű des dƣrives ƓoȽȽe la ʄratiʇue dνune aide aƓtive Ű 
Ƚourir en lνaƒsenƓe de disƓerneȽentΆ Àour dνautres· toute notion de sou̶ranƓe est Ű 
prendre en compte. 
L’éventualité de l’accès des mineurs au suicide assisté, ou par exception à l’euthanasie, 
Ɠonstituerait ƣǒaleȽent· ʄour Ɠertains dνentre nous· une dƣrive Ξƣventuels Ɠon̺its 
ǐaȽiliaü· ʇuestions ƣtǧiʇues etƓΆΠΆ Se ʄose ƣǒaleȽent la ʇuestion de lνaƓƓeʄtaƒilitƣ 
sociétale ou sociale de l’ouverture aux mineurs.

e. Groupe Accès conditionné - suicide assisté et l’euthanasie 
au choix du patient

Le détail des conditions d’accès aux parcours d’aide active à mourir travaillées au sein 
du ǒrouʄe dνoʄinion est ʄrƣsentƣ Ɠiάdessous Έ 

CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 
TRAVAILLÉES AU SEIN DU GROUPE D’OPINION

NOTE D’AD-
HÉSION DE LA 
CONVENTION 

(SUR 5)

͎

Ouverture du suicide assisté et de l’euthanasie pour les personnes 
majeures et mineures dont le pronostic vital est engagé à court terme 
et atteintes de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires Ξʄǧysiʇues ou ʄsyƓǧiʇuesΠ 
aveƓ disƓerneȽent direƓt et indireƓt ΞÀersonne de ƓonfianƓe etΘou 
Directives Anticipées) 

̈́·͎͒

8
Ouverture du suicide assisté ou de l’euthanasie au libre choix de la 
personne majeure dont le pronostic vital est engagé à court ou moyen 
terȽe etΘou ʄrƣsentant des douleurs rƣǐraƓtaires et inƓuraƒles

͆·͈͂

͒
Ouverture du suicide assisté et de l’euthanasie pour les personnes 
ȽaȖeures et Ƚineures en situation de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires Ξʄǧyά
siʇues· ʄsyƓǧiʇues ou ëistentiellesΠ· en situation de disƓerneȽent 
direct ou indirect

͆·͈̀

ÄEÀ;ÄES Έ 
ά ͎͂К des Ɠitoyens ont votƣ ξ oui π Ű la ʇuestion ξ �a ʄossiƒilitƣ dνun aƓƓƿs Ű lνaide 
aƓtive Ű Ƚourir devraitάelle ƫtre ouverte aü ʄersonnes aveƓ Ɠonditions Ύ π
ά ͈ ̀К des Ɠitoyens ont rƣʄondu SuiƓide assistƣ et eutǧanasie au Ɠǧoïπ Ű la ʇuestion 
ξ ÂuelleΞsΠ ȽodalitƣΞsΠ dνaide aƓtive Ű Ƚourir vous seȽƒleΞntΠ ʄlus adaʄtƣeΞsΠΎ π
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Notre groupe d’opinion privilégie un accès à l’aide active à mourir conditionné, 
laissant le patient choisir entre le suicide assisté et l’euthanasie.
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Notre groupe d’opinion se positionne pour l’ouverture de l’aide active à mourir 
conditionée à certaines situations, en laissant le suicide assisté ou l’euthanasie 
au choix de la personneΆ �e liƒre arƒitre de la fin de sa vie Ȗusʇuνau dernier ȽoȽent 
et le soulaǒeȽent des sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires sont au Ɠʃur de notre aʄʄroƓǧeΆ 
Cette solution ƣvite les ʄroƓƣdures lonǒues· Ɠoˆteuses et inƣǒalitaires ǐaƓe aü 
demandes d’aide active à mourir à l’étranger. Elle favorise une mort solidaire, avec 
l’accompagnement et la présence de la famille et des amis et en laissant à la personne 
le choix du moment de sa mort.

Àlus ʄrƣƓisƣȽent· notre aʄʄroƓǧe ʄrƣsente deü ǒrandes ƓaraƓtƣristiʇues Έ 

UN CHOIX LIBRE ENTRE SUICIDE ASSISTÉ ET EUTHANASIE 

$ans notre aʄʄroƓǧe· le Ɠǧoï de la ʄersonne ʄrƣvaut Ȗusʇuνau ƒout· le ʄatient reste 
liƒre de Ɠǧoisir la ǐorȽe dνaide aƓtive Ű Ƚourir ʇuνil ʄrƣǐƿre· ʄeu iȽʄorte sa ƓaʄaƓitƣ Ű 
e̶eƓtuer le ǒeste lƣtal ou non· son souǧait dνƫtre aƓƓoȽʄaǒnƣ ou non· ʇuel ʇue soit 
son ƣtat ʄǧysiʇue ou ʄsyƓǧiʇueΆ 
Àour nous· suiƓide assistƣ et eutǧanasie reʄrƣsentent des soins de solidaritƣ 
aƓƓessiƒles de la ȽƫȽe Ƚaniƿre Έ auƓune ǐorȽe nνest valorisƣe ʄar raʄʄort Ű lνautreΆ 
�es ʄersonnes en fin de vie· ȽƫȽe ƓonsƓientes et en ƓaʄaƓitƣ de disƓerneȽent· 
peuvent opter pour l’euthanasie comme pour le suicide assisté. L’aide active à mourir 
doit en e̶et ƫtre Ɠonsidƣrƣe ƓoȽȽe un soin en Ɠela ʇuνelle soulaǒe les sou̶ranƓes 
et ʄroʄose un aƓƓoȽʄaǒneȽent ʄour des situations ou ʄatǧoloǒies ʄour lesʇuelles 
la médecine n’a pas de solution.  Cela permet de répondre à toutes les situations et 
de ne ʄas ëƓlure des Ɠas de sou̶ranƓeΆ ^l est dνailleurs Ű noter ʇue les ʄroǒrƿs de la 
médecine favorisent l’émergence de situations médicales parfois inextricables. L’aide 
active à mourir est une contrepartie aux progrès de la médecine.

�voir le Ɠǧoï ʄerȽet de rassurer· de rendre ʄlus sereines des ʄersonnes ʇui vivent 
des situations dƣȖŰ trƿs di̷Ɠiles ʄour ʄerȽettre une fin de vie ʄlus ƓonǐortaƒleΆ Cνest 
aussi Ɠǧoisir la Ƚodalitƣ de fin de vie ʇui enǒendre le Ƚoins de sou̶ranƓes ʄour soiά
ȽƫȽe et ʄour lνentouraǒeΆ Cela liƒƿre le ʄatient du ʄoids de la dƣƓision Έ tout ƓoȽȽe 
on prépare sa succession ou son enterrement, on peut prendre aussi des dispositions 
ʄour sa ʄroʄre Ƚort· ʇui est ʄarǐois un suȖet taƒouΆ

UN ACCÈS CONDITIONNÉ À CERTAINES SITUATIONS 

�es soins ʄalliatiǐs ne rƣʄondent ʄas Ű toutes les situations de sou̶ranƓe rƣǐraƓtaireΆ 
L’ouverture de l’aide active à mourir élargit le champ d’application du cadre actuel vers 
un ensemble de situations non prises en charge. L’objectif est de ne laisser personne 
dans une situation intolérable. L’ouverture de l’aide active à mourir sous conditions 
permet d’éviter une agonie trop longue ou trop douloureuse, aussi bien pour la 
ʄersonne ʇue ʄour lνentouraǒeΆ
Un cadre rigoureux pour la mise en place de l’aide active à mourir est néanmoins 
ʄriȽordial Έ ʄoser des Ɠonditions ʄerȽet ainsi de ʄrƣvenir les risʇues de dƣriveΆ �a 
mise en place de conditions d’accès permet aussi de repérer puis d’orienter plus 
e̷ƓaƓeȽent les deȽandes inaʄʄroʄriƣes sur des ʄarƓours dνaƓƓoȽʄaǒneȽentΆ
ène ʄartie de notre ǒrouʄe souliǒne ʇuνun aƓƓƿs Ɠonditionnƣ ʄlus striƓt doit sνaʄʄliʇuer 
aux mineurs. 
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�es travaü au sein de notre ǒrouʄe dνoʄinion ont ʄerȽis dνidentifier ʄlusieurs 
approches possibles dans les conditions d’accès au suicide assisté et à l’euthanasie. 
Cette diversité est présentée à travers plusieurs combinaisons.

�es di̶ƣrentes aʄʄroƓǧes dƣveloʄʄƣes dans notre ǒrouʄe dνoʄinion ont ʄour ʄoints 
communs de retenir comme conditions d’accès au suicide assisté et à l’euthanasie : 

• Une situation de souffrances réfractaires. 
• Le discernement de la personne.
• Une demande éclairée et réitérée de la personne.

Àour le suiƓide assistƣ· le disƓerneȽent est direƓteȽent ëʄriȽƣ ʄar la ʄersonneΆ En 
Ɠas de ƓaʄaƓitƣ Ű a̷rȽer direƓteȽent son disƓerneȽent· auƓun tiers ne ʄeut ʄroƓƣder 
à la demande d’une euthanasie pour autrui. Dans les autres cas, le discernement doit 
aussi ʄouvoir ƫtre ëʄriȽƣ indireƓteȽent· ƓνestάŰά dire ʄar les direƓtives antiƓiʄƣes ou 
ʄar la ʄersonne de ƓonfianƓeΆ 
Une partie du groupe d’opinion accepte de prendre en compte une demande par la 
seule ʄersonne de ƓonfianƓe ou les seules direƓtives antiƓiʄƣesΆ �νautre ʄartie du 
ǒrouʄe souǧaite ʇue les deü soient ʄrƣsentƣes en ȽƫȽe teȽʄs ʄour attester la 
volonté de la personne. La priorité à donner aux directives anticipées ou à la personne 
de ƓonfianƓe ǐait dƣƒatΆ En tout ƣtat de Ɠause· il Ɠonvient de ǐaire ʄrƣvaloir la derniƿre 
volontƣ du ʄatient autǧentifiƣe· ëʄriȽƣe Ű lνoral ou Ű lνƣƓritΆ

Nos approches ne retiennent pas toutes les mêmes critères. Pour les critères 
suivants, certains les considèrent incontournables et d’autres non.

L’incurabilité.
La temporalité du pronostic vital engagé : court, moyen ou long terme.
Les souffrances de nature ʄsyƓǧiʇue· ʄsyƓǧiatriʇue et ëistentielleΆ 
L’âge Έ ƓνestάŰάdire lνouverture aü ȽineursΆ Àour une ʄartie du ǒrouʄe dνoʄinion· 
lνouverture de lνaide aƓtive Ű Ƚourir doit ƫtre ʄossiƒle aveƓ des Ɠonditions 
particulières et renforcées par rapport aux majeurs. 

Cette ʄroʄosition ʄrend en ƓoȽʄte les risʇues de dƣrive ʇue nous identifions et Ƚet 
en ʄlaƓe des ǒardeάǐousΆ 
�a sou̶ranƓe rƣǐraƓtaire est la Ɠondition sine ʇua non de lνaƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir 
et Ɠonstitue en soi un ǒardeάǐouΆ 
La prise en compte de la capacité de discernement du patient est également un 
ǒardeάǐou iȽʄortantΆ �e disƓerneȽent ʄeut ƫtre direƓt ʄour un ʄatient ƓonsƓient et en 
pleine capacité, ou indirect à travers la rédaction de directives anticipées, révisables 
et Ƚodifiaƒles Ű tout ȽoȽent etΘou ʄar la dƣsiǒnation dνune ʄersonne de ƓonfianƓeΆ 
A n’importe quel moment, le patient pourra changer d’avis. La dernière décision du 
patient prévaut. 
La mise en place d’un accompagnement pluridisciplinaire est nécessaire dès la 
deȽande du ʄatient dνaide aƓtive Ű ȽourirΆ �a ƓoȽʄosition de lνƣʇuiʄe ʄluridisƓiʄlinaire 
peut s’adapter en fonction de la situation médicale du patient. 

2
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Une commission collégiale vƣrifie les Ɠonditions dνaƓƓessiƒilitƣ Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir 
selon des Ɠritƿres ʄrƣdƣfinis et ʄroʄose un aƓƓoȽʄaǒneȽent adaʄtƣ Ű la situationΆ 
�a ƓoȽʄosition de lνƣʇuiʄe ʄluridisƓiʄlinaire ʄeut sνadaʄter en ǐonƓtion de la situation 
ȽƣdiƓale du ʄatientΆ Elle ʄourra ƫtre ƣvolutive au Ɠas ʄar ƓasΆ 

f. Groupe Accès universel - suicide assisté avec exception 
d’euthanasie 

Le détail des conditions d’accès aux parcours d’aide active à mourir travaillées au sein 
du ǒrouʄe dνoʄinion est ʄrƣsentƣ Ɠiάdessous Έ 

CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 
TRAVAILLÉES AU SEIN 

DU GROUPE D’OPINION

NOTE D’ADHÉSION 
DE LA CONVENTION 

(SUR 5)

͎͂

Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures et mineures 
sans Ɠritƿre ʄrƣalaƒle autre ʇue le disƓerneȽent direƓtΆ �uverture de 
l’euthanasie si la personne a un discernement direct mais n’est pas en 
capacité de réaliser un suicide assisté. Ouverture de l’euthanasie aux 
ʄersonnes aveƓ un disƓerneȽent indireƓt dƣfinitiǐΆ

̈́·͎͊

REPÈRES : 
ά ̈́̈́К des Ɠitoyens ont votƣ ξ oui π Ű la ʇuestion ξ �a ʄossiƒilitƣ dνun aƓƓƿs Ű lνaide 
aƓtive Ű Ƚourir devraitάelle ƫtre ouverte aü ʄersonnes sans Ɠonditions Ύ π
ά ̈́͐К des Ɠitoyens ont rƣʄondu ξ SuiƓide assistƣ et ëƓeʄtion dνeutǧanasieπ 
Ű la ʇuestion ξ ÂuelleΞsΠ ȽodalitƣΞsΠ dνaide aƓtive Ű Ƚourir vous seȽƒleΞntΠ ʄlus 
adaʄtƣeΞsΠΎ π
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Nous défendons un accès universel à l’aide active à mourir sous la forme d’un suicide 
assisté avec exception d’euthanasie car il permet de répondre à la situation et aux 
souhaits du patient.
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Cette solution ʄerȽet de rƣʄondre Ű toutes les deȽandes de fin de vie selon trois 
formes : 

• �uverture du suiƓide assistƣ ʄour les ʄersonnes ȽaȖeures et Ƚineures ʇui en 
ǐont la deȽande· sans Ɠritƿre ʄrƣalaƒle autre ʇue le disƓerneȽent direƓtΆ 

• Ouverture de l’euthanasie si la personne a un discernement direct, mais n’est 
ʄas en ƓaʄaƓitƣ ʄǧysiʇue de rƣaliser un suiƓide assistƣΆ 

• Ouverture de l’euthanasie aux personnes avec un discernement indirect 
dƣǐinitiǐ· ƓνestάŰάdire ʇue la ʄersonne est inƓonsƓiente· de Ƚaniƿre irrƣversiƒle· 
mais a transmis ses volontés via ses directives anticipées ou la personne de 
confiance.

�otre aʄʄroƓǧe a ʄour ƒut dνo̶rir Ű tous un parcours ʇui ʄerȽette de rƣduire les 
sou̶ranƓes ëtrƫȽesΆ 
Elle est Ɠonditionnƣe Ű la Ƚise Ű disʄosition de tous les Ƚoyens ǧuȽains et finanƓiers 
ʄour un ʄarƓours de soins sƣƓurisƣ et ʇualitatiǐΆ

�fin de ʄrƣvenir les risʇues· la Ƚise en ʄlaƓe de ǒardeάǐous est nƣƓessaireΆ �insi· 
l’accès universel au suicide assisté avec exception d’euthanasie est conditionné 
à un parcours de soins obligatoire, adapté et personnalisé. Le parcours de soins a 
ʄour oƒȖeƓtiǐ dνaʄʄorter une ƣƓoute et un aƓƓoȽʄaǒneȽent ǐaƓe aü sou̶ranƓes 
ëtrƫȽes· de ʄroʄoser des solutions alternatives Ű la Ƚise en ʄlaƓe dνune aide aƓtive Ű 
Ƚourir et dνo̶rir· le Ɠas ƣƓǧƣant· Ɠette ʄossiƒilitƣ en laissant la dƣƓision Ű la ʄersonneΆ

Ciάdessous le ʄarƓours dƣƓrit est destinƣ Ű aʄaiser les ʄersonnes ʇui souǧaitaient 
Ƚourir afin de limiter le recours au suicide.

LE PARCOURS PROPOSÉ INCLUT TROIS ÉTAPES-CLÉS. 

Tout d’abord, toute demande d’aide active à mourir est prise en considération.
Ensuite, la capacité de discernement de la personne est évaluée : soit par le médecin, 
dans le cas du discernement direct, soit par collégialité dans le cas de volontés 
ʄortƣes ʄar des direƓtives antiƓiʄƣes ou une ʄersonne de ƓonfianƓeΆ En lνaƒsenƓe de 
validation, la demande d’aide active à mourir n’est pas recevable. La personne est alors 
orientée vers les structures existantes.
La validation du discernement oriente enfin la personne vers des parcours distincts 
selon les cas :
Dans le cas du discernement direct, la personne est accompagnée dans un parcours 
de soins ΞëeȽʄles Έ aide soƓiale· soutien ʄsyƓǧoloǒiʇue· aide Ȗuridiʇue· assoƓiation· 
soins médicaux, …). 
Dans le cas du discernement indirect, il s’agit de l’application des directives anticipées 
etΘou de lνavis de la ʄersonne de ƓonfianƓe ΞëeȽʄle Έ une ʄersonne sou̶rant 
d’Alzheimer peut s’exprimer mais n’a plus de discernement, donc sa demande d’aide 
active à mourir n’est pas recevable).



78

VI. Une position majoritaire Convention Citoyenne CESE sur la fin de vie 

g. Groupe Accès universel - suicide assisté seul 

Le détail des conditions d’accès aux parcours d’aide active à mourir travaillées au sein 
du ǒrouʄe dνoʄinion est ʄrƣsentƣ Ɠiάdessous Έ 

CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À 
MOURIR TRAVAILLÉES AU SEIN DU GROUPE D’OPINION

NOTE D’AD-
HÉSION DE LA 
CONVENTION 

(SUR 5)

18 �uverture du suiƓide assistƣ Ű toutes et tous Ű Ɠondition ʇue lνinǐorά
Ƚation soit ǐournie dƿs la deȽande o̷Ɠielle ̈́·̀̀

REPÈRES : 
ά ̈́̈́К des Ɠitoyens ont votƣ ξ oui π Ű la ʇuestion ξ �a ʄossiƒilitƣ dνun aƓƓƿs Ű lνaide 
aƓtive Ű Ƚourir devraitάelle ƫtre ouverte aü ʄersonnes sans Ɠonditions Ύ π
ά ͂̀К des Ɠitoyens ont rƣʄondu ξsuiƓide assistƣ seulπ Ű la ʇuestion ξ ÂuelleΞsΠ 
ȽodalitƣΞsΠ dνaide aƓtive Ű Ƚourir vous seȽƒleΞntΠ ʄlus adaʄtƣeΞsΠΎ π

Notre groupe d’opinion défend un accès universel à l’aide active à mourir par le 
suicide assisté seul, car cette approche s’adapte aux cas concrets et à la réalité du 
terrain et permet de répondre à toute personne qui en fait la demande.

h. Groupe Accès universel au suicide assisté et à l’euthanasie

Le détail des conditions d’accès aux parcours d’aide active à mourir travaillées au sein 
du ǒrouʄe dνoʄinion est ʄrƣsentƣ Ɠiάdessous Έ 

CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 
TRAVAILLÉES AU SEIN DU GROUPE D’OPINION

NOTE D’AD-
HÉSION DE LA 
CONVENTION 

(SUR 5)

͂͒

Ouverture du suicide assisté et de l’euthanasie pour les personnes 
exprimant le souhait de ne plus vivre et démontrant un discernement 
direƓt et ƓontinuΆ Àar ailleurs· dans le Ɠas dνune ʄerte ou dνune aƒsenƓe 
de discernement, ouverture de l’euthanasie, soumise à une procédure 
Ɠollƣǒiale sʄƣƓifiʇue· initiƣe ʄar le ƒiais des direƓtives antiƓiʄƣes· de la 
ʄersonne de ƓonfianƓe ou dνune deȽande des ʄroƓǧesΆ

̈́·͊̈́
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REPÈRES : 
ά ̈́̈́К des Ɠitoyens ont votƣ ξ oui π Ű la ʇuestion ξ �a ʄossiƒilitƣ dνun aƓƓƿs Ű lνaide 
aƓtive Ű Ƚourir devraitάelle ƫtre ouverte aü ʄersonnes sans Ɠonditions Ύ π
ά ͈ ̀К des Ɠitoyens ont rƣʄondu suiƓide assistƣ et eutǧanasie au Ɠǧoïπ Ű la ʇuestion 
ξ ÂuelleΞsΠ ȽodalitƣΞsΠ dνaide aƓtive Ű Ƚourir vous seȽƒleΞntΠ ʄlus adaʄtƣeΞsΠΎ π

Notre groupe défend un accès universel au suicide assisté et à l’euthanasie. Il s’agit 
d’ouvrir le suicide assisté et l’euthanasie aux personnes exprimant la volonté de ne 
plus vivre et démontrant un discernement direct et continu. Par ailleurs, dans le cas 
d’une perte ou d’une absence de discernement, l’ouverture de l’euthanasie pourra 
être envisagée. Elle sera alors soumise à une procédure collégiale spécifique et 
initiée par le biais des directives anticipées, de la personne de confiance ou d’une 
demande des proches.
Toute demande déclenche un parcours d’accompagnement spécifique et 
individualisé.
Notre approche assure le respect du libre choix des personnes.
Elle permet d’assurer une égalité d’accès des personnes sans considérations 
ȽƣdiƓales· soƓiales· finanƓiƿres· territorialesΊ Elle ʄerȽet de ne ʄas aƒandonner les 
ʄersonnes en sou̶ranƓe ou en fin de vie ǐaƓe Ű la Ƚort en les reʄlaƖant au Ɠʃur des 
considérations sociales et en faisant ainsi vivre pleinement le principe de solidarité. 
Cela permet de remettre la personne au cœur du parcours, elle devient sujet et non 
plus objet. Elle permet de réduire le recours au suicide actuel, non assisté, notamment 
dans des Ɠonditions violentes ʄour la ʄersonne et dνiȽʄaƓt trauȽatiʇue sur les autresΆ 
Elle ʄerȽet aü Ɠitoyens de sνinterroǒer sur leur fin de vie avant dνy ƫtre Ɠonǐrontƣs· 
ʄour lever le taƒou sur la Ƚort tant ʄour la ʄersonne ƓonƓernƣe ʇue ʄour ses ʄroƓǧesΆ 
Ce nouveau droit nƣƓessite de Ɠonstruire un ʄarƓours ʇui assure un aƓƓoȽʄaǒneȽent 
des ʄersonnes en sou̶ranƓe en leur aʄʄortant des solutions notaȽȽent ʄour 
retrouver ǒoˆt Ű la vieΆ Ce nouveau droit ǒarantit une liƒertƣ Ű tous sans entrainer la 
moindre obligation. Il n’entame pas le contrat social mais donne simplement un choix 
ƓoȽʄlƣȽentaire aü ʄersonnes en sou̶ranƓeΆ  Ce droit universel ʄerȽet de rƣʄondre 
à toutes les situations rencontrées dans un esprit d’égalité sans imposer un débat 
soƓial rƣǒulierΆ Cela ʄerȽet dνƣviter de lƣǒiǐƣrer Ű Ɠǧaʇue nouvelle situationΆ 

Àar ailleurs· Ɠe nouveau droit sνaƓƓoȽʄaǒnera dνune Ɠlause de ƓonsƓienƓe ʄour les 
professionnels de santé.
Ce systƿȽe ƣvite de Ƚaintenir une ̱ one ǒrise et ʄrotƿǒe ȖuridiʇueȽent le Ɠorʄs ȽƣdiƓal 
en ƣvitant de rƣaliser des aides aƓtives Ű Ƚourir ƓlandestinesΆ ^l Ɠlarifie les situations 
pour limiter les cas judiciaires. Il permet aussi de sortir de l’arbitraire, du cas particulier 
et de l’exceptionnel, pour tendre vers l’universel.
Àour nous· Ɠette ouverture ne doit Ɠeʄendant ʄas eȽʄƫƓǧer dνauǒȽenter les Ƚoyens 
ǒloƒaü allouƣs au systƿȽe de santƣ notaȽȽent ʄour les soins ʄalliatiǐsΆ Àar ailleurs· la 
viaƒilitƣ de Ɠette aʄʄroƓǧe est Ɠonditionnƣe Ű lνalloƓation dνun ƒudǒet su̷sant ʄour 
son application pleine et entière. 

En proposant cette approche, il est souhaité d’envoyer un message à l’ensemble de la 
soƓiƣtƣ ʄour ëʄriȽer ʇue la ʇuestion de lνaide aƓtive Ű Ƚourir ʄouvait ƫtre envisaǒƣe 
de façon égalitaire et universelle.
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Le parcours d’accompagnement complet :

Les étapes du processus de décision :
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Pour qu’une demande d’aide active à mourir (suicide assisté ou euthanasie) soit 
validée, plusieurs conditions doivent être réunies. 
áout dνaƒord· la volontƣ de ne ʄlus vivre doit ƫtre ëʄriȽƣe et rƣitƣrƣe ʄlusieurs ǐois lors 
du parcours d’accompagnement individualisé. Si la conscience est continue tout au 
long du parcours, alors la personne est la seule décisionnaire, il n’y a pas de procédure 
collégiale ; en revanche, s’il y a perte de conscience ou absence de conscience et 
de disƓerneȽent· il y a un reƓours au ξ Ɠollƿǒe ʄluridisƓiʄlinaire dνëƓeʄtion π Ξdont 
la composition varie suivant la situation de la personne, mais avec a minima trois 
ʄroǐessionnels de disƓiʄlines di̶ƣrentes ȽƣdiƓales et ȽƣdiƓoάsoƓialesΠΆ
�a ʄersonne ʇui ƣȽet la deȽande est ʄar ailleurs dans lνoƒliǒation de suivre un ʄarƓours 
d’accompagnement adapté à la temporalité de la situation et dont l’avis est consultatif.
Enfin· un rƣǐƣrent doit ƫtre noȽȽƣ ʄar la ʄersonneΆ CeluiάƓi ʄeut ƫtre un ʄroǐessionnel 
ǐorȽƣ Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir ou ƫtre issu dνune assoƓiation et a ʄour rɤle de 
l’accompagner dans son parcours d’aide active à mourir, sans détenir de pouvoir 
décisionnaire à aucun moment. 

L’approche que nous proposons ne restreint pas l’accès à l’aide active à mourir à 
la prise en compte des critères suivants tels que le pronostic vital, les souffrances 
incurables et réfractaires, la nationalité ou résidence française ou même l’âge. En 
e̶et· une deȽande dνaide aƓtive Ű Ƚourir ʄeut ƣǒaleȽent ƫtre ëʄriȽƣe ʄar un Ƚineur· 
une personne sous curatelle ou sous tutelle. Si le représentant légal s’y oppose, un 
Ɠadre ʄartiƓulier est Ƚis en ʄlaƓe ʄour assurer un reƓours Ű un Ȗuǒe aʄʄroʄriƣ afin de 
statuer.

Notre approche permet de répondre à toutes les situations de fin de vie, pour les 
situations de sou̶ranƓes inƓuraƒles ou invivaƒles ëʄriȽƣes ʄar la ʄersonneΆ �a 
teȽʄoralitƣ du ʄarƓours doit ƫtre adaʄtƣe selon les situationsΆ

Dans notre proposition, toute personne qui demande une aide active à mourir 
bénéficie d’un parcours d’accompagnement spécifique. Ce parcours intègre de 
nombreuses étapes qui constituent autant de garde-fous permettant d’encadrer 
l’accès à l’aide active à mourir.
áout dνaƒord· Ɠe ʄarƓours doit ʄerȽettre dνaƓƓoȽʄaǒner les rƣ̺ëions de ƓǧaƓun dƿs 
la ʄreȽiƿre deȽande et ȖusʇuνŰ lνaƓte finalΆ En suivant Ɠe ʄarƓours ʄluridisƓiʄlinaire· la 
ʄersonne ʄeut Ɠǧanǒer dνavis au reǒard des solutions ȽƣdiƓales· tǧƣraʄeutiʇues ou 
soƓiales ʇui lui seront ƣǒaleȽent ʄroʄosƣesΆ �a ʄersonne ʄeut revenir sur sa deȽande 
Ű tout ȽoȽent· Ɠe ʇui ƣvite tout aƓte aƒusiǐ dνaide aƓtive Ű ȽourirΆ En e̶et· Ű Ɠǧaʇue 
ƣtaʄe du ʄarƓours· le ƓaraƓtƿre rƣvoƓaƒle de la deȽande doit ƫtre raʄʄelƣ de ǐaƖon 
neutre et sans volontƣ dνin̺uenƓer la ʄersonneΆ $ans le Ɠas dνun dƣsaƓƓord entre un 
mineur, personne en curatelle ou sous tutelle et les parents, un juge approprié statue.
Les délais pour réitérer la demande, entre les étapes de l’aide active à mourir, doivent 
ƫtre raisonnaƒles et resʄeƓter la situation de la ʄersonneΆ 
Àar ailleurs· dans le Ɠadre de lνƣvaluation du disƓerneȽent· si des doutes sont ëʄriȽƣs· 
les professionnels de santé peuvent rechercher des compléments d’informations 
ʄour Ɠertifier le ƒienάǐondƣ de la deȽandeΆ 
Enfin· une ʄroƓƣdure de Ɠontrɤle et de traƖaƒilitƣ est dƣʄloyƣe durant tout le ʄarƓoursΆ
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VII.

1. L’accès à une aide active à mourir, 
une solution inscrite dans le cadre 
d’un parcours d’accompagnement 
et de soin global

̈́Ά Des parcours suicide assisté et 
euthanasie pensés de l’expression 
de la demande au contrôle de l’acte

͆Ά Des parcours strictement encadrés

Une convergence 
sur la nécessité de 
bâtir un parcours 
d’accompagnement 
et de soins global 
et encadré
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1. L’accès à une aide active à mourir, une 
solution inscrite dans le cadre d’un 
parcours d’accompagnement et de 
soin global

Àour la Convention· Ɠe ʄarƓours dνaƓƓoȽʄaǒneȽent et de soin ǒloƒal est Ű Ɠoordonner 
notamment avec celui des soins palliatifs. 
Ce parcours repose sur les principes suivants :

• Il est indépendant mais peut aussi s’inscrire dans le cadre de soins palliatifs.
• Il comporte un suivi précis, constant et rigoureux dès la demande de la 

ʄersonne Ξdƣʄendant des votesΠ Ȗusʇuνau Ɠontrɤle Ű ʄosteriori de lνaƓteΆ
• Il se caractérise par un certain nombre d’étapes et fait intervenir une pluralité 

dνaƓteurs et dνinterloƓuteursΆ ^l doit ƫtre aƓƓessiƒle Ξƣʇuitƣ dνaƓƓƿsΠ et ǐluideΆ
• ^l ʄeut sνarrƫter Ű tout ȽoȽent Ű la deȽande de la ʄersonneΆ
• Il donne un cadre légal à des situations d’exception.
• Il est strictement encadré, soumis à une procédure collégiale et supervisé par 

une commission de contrôle.
�e ʄarƓours doit ʄerȽettre de liȽiter les dƣrives· et de sνassurer ʇue la ʄersonne ait eu 
accès à tous les soins possibles avant de demander une aide active à mourir. 

2. Des parcours suicide assisté et 
euthanasie pensés de l’expression de la 
demande au contrôle de l’acte

La Convention a recommandé l’ouverture à l’aide active à mourir sous deux formes : 
le suiƓide assistƣ et lνeutǧanasieΆ �fin dνenƓadrer les ʄarƓours de fin de vie ʄar lνaide 
aƓtive Ű Ƚourir· la Convention a identifiƣ Ɠinʇ ƣtaʄes Ɠlƣs Έ ëʄression de la deȽande· 
aƓƓoȽʄaǒneȽent ȽƣdiƓal et ʄsyƓǧoloǒiʇue· ƣvaluation du disƓerneȽent· validation 
de l’entrée dans le parcours d’aide active à mourir, encadrement et contrôle. 
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Ces ƣtaʄes Ɠlƣs auront des sʄƣƓifiƓitƣs· ʇuνil sνaǒisse dνun suiƓide assistƣ ou dνune 
euthanasie. La décision est à tout moment révocable tout au long du parcours.
Une expression de la demande libre et éclairée
Tout citoyen est informé et peut renseigner ses Directives Anticipées par tous moyens 
y compris sur son compte AMELI.  
Concernant la pré-demande : 

• �orsʇuνune ʄersonne souǧaite aƓƓƣder Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir· une ʄrƣά
deȽande doit ƫtre eǐǐeƓtuƣe auʄrƿs du ȽƣdeƓin ou dνun autre ʄroǐessionnel 
de santé.

• �a deȽande de la ʄersonne doit ƫtre nƣƓessaireȽent liƒre et ƣƓlairƣeΆ Seule 
la personne, et elle seule, est à l’initiative de sa demande d’aide active à 
mourir, avec une exception notable, en cas d’inconscience ou d’incapacité 
Ű sνëʄriȽerΆ $ans Ɠe Ɠas· la deȽande ʄeut ƫtre ƣȽise via la ʄersonne de 
confiance ou l’examen des directives anticipées.

Concernant la demande : 
• ^l doit y avoir un dƣlai entre la ʄrƣάdeȽande et la deȽande oǐǐiƓielle ΞŰ une 

courte majorité des votes et pour le suicide assisté seulement).
• Elle est exprimée de préférence auprès d’un médecin (généraliste ou à 

l’hôpital). Elle est écoutée et prise en compte pour la mise en place d’un 
aƓƓoȽʄaǒneȽent· ȽƫȽe si ƓelleάƓi nνaƒoutit ʄasΆ

• �a deȽande oǐǐiƓielle doit ƫtre rƣitƣrƣe aʄrƿs un dƣlai de rƣǐlëionΆ Elle doit 
ƫtre ǐorȽalisƣe de Ƚaniƿre ƣƓrite ou enreǒistrƣe de Ƚaniƿre arƓǧivaƒle ʄour 
faire l’objet d’une preuve.
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Un accompagnement médical et psychologique complet 
�a ʄrƣάdeȽande enƓlenƓǧe le ʄarƓours dνaƓƓoȽʄaǒneȽent du ʄatientΆ �a ʄersonne 
nνest ʄas seule· elle est oƒliǒatoireȽent aƓƓoȽʄaǒnƣe ʄar une ƣʇuiʄe ʄluridisƓiʄlinaireΆ 
�νaƓƓoȽʄaǒneȽent ƓoȽʄorte un ou ʄlusieurs rende̱άvous ȽƣdiƓaü ainsi ʇuνun suivi 
ʄsyƓǧoloǒiʇueΆ �νaƓƓoȽʄaǒneȽent ʄeut iȽʄliʇuer les ʄsyƓǧanalystes et ʄsyƓǧiatresΆ 
Cet aƓƓoȽʄaǒneȽent vise notaȽȽent Ű sνassurer ʇue toutes les oʄtions ont ƣtƣ 
ëʄlorƣes· et notaȽȽent les alternatives tǧƣraʄeutiʇuesΆ 
�e ʄatient doit ƫtre inǐorȽƣ des ƣtaʄes du ʄroƓessus et des ƓonsƣʇuenƓes de sa 
décision. 
Sνil y a une ʄriȽautƣ du suiƓide assistƣ sur lνeutǧanasie· le ʄatient doit en ƫtre inǐorȽƣ 
(à une courte majorité dans le parcours suicide assisté, et non voté dans le parcours 
euthanasie).
�a ʄersonne de ƓonfianƓe est inǐorȽƣe de la deȽandeΆ En revanƓǧe· la ǐaȽille ne doit 
ƫtre iȽʄliʇuƣe ʇue sur deȽande du ʄatientΆ Si la ʄersonne a deȽandƣ Ű Ɠe ʇue sa 
ǐaȽille ou ses ʄroƓǧes soient iȽʄliʇuƣs· un aƓƓoȽʄaǒneȽent ʄsyƓǧoloǒiʇue doit 
leur ƫtre ʄroʄosƣΆ 
èn aƓƓoȽʄaǒneȽent ʄsyƓǧoloǒiʇue doit ƣǒaleȽent ƫtre ʄroʄosƣ au Ɠorʄs ȽƣdiƓal 
dans le cadre d’une prise en charge de l’aide active à mourir.

Une évaluation du discernement indispensable et préalable à la validation de l’entrée 
dans le parcours d’aide active à mourir
L’évaluation du discernement est une étape indispensable pour la Convention dans 
la Ƚise en ʃuvre de lνaide aƓtive Ű ȽourirΆ Elle doit ƫtre rƣalisƣe avant validation de 
la demande, avoir lieu entre la demande initiale et la réalisation de l’acte (notion de 
parcours). 
Elle peut notamment reposer sur l’avis de la famille et des accompagnants, mais cela 
doit rester facultatif.

Une validation de l’entrée dans le parcours d’aide active à mourir soumise à une 
procédure collégiale et pluridisciplinaire
La validation de la demande repose sur le respect d’un certain nombre de critères, 
ʄrƣƓisƣs dans un ξ Ƚodƿle dνaƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir πΆ En ʄartiƓulier· il ǐaut 
sνassurer ʇue le ʄarƓours dνaide aƓtive Ű Ƚourir nνest ʄroʄosƣ ʇuνen dernier reƓours· 
une ǐois ʇue toutes les oʄtions ont ƣtƣ testƣes et ont ƣƓǧouƣ Έ tous les traiteȽents et 
les aƓƓoȽʄaǒneȽents doivent ƫtre e̶eƓtuƣs avant de ʄerȽettre de deȽander une 
aide active à mourir.
Une entrée dans un parcours d’aide active à mourir fait l’objet d’une évaluation et d’une 
validation systƣȽatiʇue ʄar une ʄroƓƣdure Ɠollƣǒiale et ʄluridisƓiʄlinaireΆ
Cette procédure collégiale et pluridisciplinaire : 

• Valide la conformité de la demande et acte ainsi la décision finale,
• Sνaʄʄuie sur des soiǒnants· ʇui ʄeuvent dƣƓider de sνentourer dνautres 

ʄroǐessionnelsΆ $ans le ʄarƓours suiƓide assistƣ· il est ʄrƣƓisƣ ʇue la ʄroƓƣdure 
Ɠollƣǒiale doit inƓlure ƣǒaleȽent dνautres ʄroǐils· ʄar ëeȽʄle ȽƣdiƓoάsoƓiaü 
(assistante sociale…) ou encore avec un tiers homologué (exemples : notaire ou 
ʄroǐessionnel des aǐǐaires soƓiales et ȖuridiʇuesΠΆ �a ʄrƣsenƓe dνautres ʄroǐils 
ʇue des soiǒnants nνest ʄas aƓtƣ dans le ʄarƓours eutǧanasieΆ
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Une réalisation de l’acte encadrée par le corps médical
�a rƣalisation de lνaƓte doit ƫtre enƓadrƣe ʄar le Ɠorʄs ȽƣdiƓal ʇue Ɠe soit ʄour un 
suicide assisté ou une euthanasie.
$ans le Ɠas du suiƓide assistƣ· lνaƓte est nƣƓessaireȽent rƣalisƣ ʄar la ʄersonne elleά
ȽƫȽeΆ �a ʄrƣsenƓe des ʄroƓǧes lors de la rƣalisation de lνaƓte est ʄossiƒle Ƚais ʄas 
obligatoire, pour le suicide assisté tout comme pour l’euthanasie. 
�a ʄersonne a la ʄossiƒilitƣ de Ɠǧoisir lνeutǧanasie ʄlutɤt ʇue le suiƓide assistƣ sans 
avoir Ű reǐaire tout le ʄarƓours· elle ʄeut Ɠǧanǒer dνavis Ű tout ȽoȽent· ȖusʇuνŰ la finΆ 
Elle doit avoir le Ɠǧoï du lieu ΞstruƓture ȽƣdiƓale· doȽiƓile· EYÀ�$ΆΆΆΠΆ �νeutǧanasie 
ʄeut ƫtre rƣalisƣe dans di̶ƣrents lieü Έ struƓture ȽƣdiƓale· doȽiƓile· EYÀ�$Ί
Concernant la clause de conscience : 

• Les soignants doivent pouvoir faire valoir une clause de conscience pour ne 
pas participer à la procédure de réalisation de l’acte,

• En cas d’exercice de la clause de conscience, le professionnel ou son 
établissement doit orienter la personne vers un autre professionnel,

• En cas d’exercice de la clause de conscience, une liste de professionnels 
volontaires doit ƫtre transȽise au ʄatientΆ

3. Des parcours strictement encadrés

Àour ʄrƣvenir les risʇues dνaƒus et de dƣrives· un système de suivi et de contrôle du 
disʄositiǐ dans son enseȽƒle doit ƫtre Ƚis en ʄlaƓe ʄour tout aƓte dνaide aƓtive Ű 
Ƚourir· afin dνassurer la ƓonǐorȽitƣ aü ʄroƓƣduresΆ �a traƖaƒilitƣ· le suivi et le Ɠontrɤle 
de Ɠǧaʇue dossier dƿs la ʄreȽiƿre deȽande dνaide aƓtive Ű Ƚourir et ȖusʇuνŰ son terȽe 
doivent ƣǒaleȽent ƫtre assurƣsΆ 
Une commission de contrôle est mise en place pour assurer la traçabilité des actes. 
Elle intervient : 

• A priori : dès l’expression de la demande et tout au long du processus pour 
vérifier le respect de la procédure,

• A posteriori : vérification du respect de la procédure après l’acte d’aide active 
à mourir. 

Enfin· une ƓoȽȽission de Ɠontrɤle doit ƫtre Ƚise en ʄlaƓe ƣǒaleȽent ʄour analyser les 
ʄratiʇues entre ʄroǐessionnelsΆ 
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VIII.
Conclusion : 
Quel modèle 
français de la fin 
de vie voulons-
nous ?
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Fruit d’une intelligence collective, mise en œuvre par nous 184 citoyennes et citoyens 
non experts du sujet au début de ce processus démocratique inédit, ce rapport est 
riche de l’expression d’une diversité de points de vue sur les évolutions à apporter 
quant au sujet de la fin de vie. 
�ous nνavons ʄas ƓǧerƓǧƣ le Ɠonsensus et nous nous soȽȽes e̶orƓƣs de resʄeƓter la 
pluralité des opinions, d’où la diversité des approches contenues dans ce rapport sur 
ce thème complexe.

En dƣfinitive· Ű la ʇuestion ξÂuelle ʇue soit votre oʄinion sur lνaide aƓtive Ű Ƚourir· 
le Ɠadre aƓtuel dνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie doitάil ƫtre aȽƣliorƣ Ύπ· ͎͒ К des 
conventionnels ont répondu oui. 
�ous avons ƣlaƒorƣ ͌͊ ʄroʄositionsΆ 
Elles Ɠouvrent les ʄroƒlƣȽatiʇues liƣes Ű l’amélioration de la situation actuelle des 
personnes en fin de vie en soins ʄalliatiǐs et de tous Ɠeü ʇui les aƓƓoȽʄaǒnent· en 
insistant sur lνiȽʄortanƓe des Ƚoyens Ű Ƚettre en ʃuvreΆ Cνest Ɠe ʇue nous avons 
aʄʄelƣ notre ξƓonviƓtion ƓoȽȽuneπΆ áandis ʇue ̈́͆ К des Ɠonventionnels ʄensent 
ʇue la ʄleine aʄʄliƓation du Ɠadre Ȗuridiʇue aƓtuel serait su̷sante· ͎͌ К ͆ estiment 
nƣƓessaire ʇue lνaide aƓtive Ű Ƚourir soit ouverte ʄour Ƚieü rƣʄondre Ű des situations 
de fin de vie insu̷saȽȽent Ɠouvertes ʄar le systƿȽe de soins aƓtuel· ȽƫȽe aȽƣliorƣΆ 
Si nous restons ʄartaǒƣs sur la ƓoȽƒinaison de Ɠritƿres ʇui seraient nƣƓessaires Ű 
lνaƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir Ξ͂͒ aʄʄroƓǧes dνaƓƓƿs Ű lνaide aƓtive Ű Ƚourir ƣȽerǒent 
en e̶et de nos rƣ̺ëionsΠ· nous nous soȽȽes ʄrononƓƣs ʄlutɤt en ǐaveur dνune 
ouverture conditionnée à l’aide active à mourir, combinant suicide assisté et euthanasie 
selon les cas.  
ConsƓients de la nƣƓessitƣ Ű la ǐois dνaƓƓoȽʄaǒner les ʄersonnes ʇui ǐont le Ɠǧoï de 
l’aide active à mourir, mais aussi de respecter la liberté de conscience des soignants, 
nous avons formulé 81 propositions sur le parcours d’accompagnement. 
Ce rapport, remis aux plus hautes autorités est un point d’étape, une contribution 
destinƣe Ű ǐaire avanƓer la rƣ̺ëion ƓolleƓtive· Ű aliȽenter un dƣƒat ʄlus vaste ʇui nνest 
ʄas Ɠlos et dans leʇuel nous avons toute notre lƣǒitiȽitƣΆ 
�ous souǧaitons ʇuνil soit intƣǒrƣ aü rƣ̺ëions en Ɠours et ʄris en Ɠonsidƣration Ű la 
hauteur de l’investissement réalisé par nous les 184 citoyennes et citoyens mobilisés.

͆ ͂ К se sont aƒstenus
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• �es ƣʇuiʄes insoȽniaʇues de la direƓtion de la ʄartiƓiʄation Ɠitoyenne ʄour 
leur présence de tous les instants.

• Les auditionnés, représentants des cultes et des spiritualités non religieuses, 
des associations, personnels de santé, philosophes, intervenants 
internationaü· ʄersonnalitƣs ʄolitiʇues· et ǐeȽȽes et ǧoȽȽes de terrain ʇui 
ont partagé leurs analyses et leur expérience avec nous.

• �es ƣtaƒlisseȽents de santƣ et èSÀ de CranƓe et dν�utreάȽer ʇui nous ont 
reƖus ainsi ʇue toutes les ʄersonnes ʇui nous ont ƓonsaƓrƣ du teȽʄsΆ

• �es ƣʇuiʄes du CESE ʄour lνorǒanisation et le Ɠadre ǐourni ʇui nous ont ʄerȽis 
de travailler dans des conditions optimales.

• �es ȽeȽƒres du ƓolleƓtiǐ dνaniȽation et les soutiens ʄsyƓǧoloǒiʇues· 
les ǐaƓilitateurs ǒraʄǧiʇues· ʄǧotoǒraʄǧes et vidƣastes ʄour leur 
professionnalisme. 

• Les indispensables personnes de l’ombre (restauration, administration, 
ƓoȽʄtaƒle· Ƚƣnaǒe· vestiaires· sƣƓuritƣ· inǐorȽatiʇue· ƓoȽȽuniƓation· 
ƣʇuiʄe loǒistiʇueΠ sans ʇui la Convention nνaurait ʄu se dƣrouler dans de si 
bonnes conditions. 

• Ceü ʇui ont aƓƓeʄtƣ les ƓonsƣʇuenƓes dνune sƣʄaration relativeȽent Ɠourte 
(familles et employeurs).

• De manière à n’oublier personne, nous remercions, les rubans bleus 
(animation), les rubans rouges (organisation), les rubans roses (observateurs 
chercheurs), les rubans verts (Comité de gouvernance), les rubans violets 
(garants), les rubans noirs (invités) et les rubans jaunes (presse). 

• Cǧaʇue Ɠitoyenne et Ɠitoyen reȽerƓie enǐin lνenseȽƒle des ͈͂͐ autres ruƒans 
ƒlanƓs· Ɠitoyennes et Ɠitoyens ʇui ont su instaurer et ʄrƣserver un ƓliȽat 
respectueux malgré les divergences d’opinions, la fatigue et les cadences 
infernales.

Un remerciement spécial à Claire Thoury, présidente du Comité de gouvernance, pour 
son professionnalisme, sa patience, sa bonne humeur et son humour. 
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LES 184 CITOYENS DE LA CONVENTION CITOYENNE SUR LA FIN DE VIE

υ �ƒdelȟader �Ä�Y^�^· �ouƓǧesάduάÄǧɤne ΞÀ�C�Π
υ �ǒnƿs ÀΆ· YautsάdeάSeine Ξ^le de CranƓeΠ
υ �ǒnƿs DΆ· �oselle ΞDrandάEstΠ
υ �lëandra áΆ· �eurtǧeάetά�oselle ΞDrandάEstΠ
υ �lëandre $Ά· Ėendƣe ΞÀays de la �oireΠ
υ �Ƚandine À�^�SEá· Àyrƣnƣesά�tlantiʇues Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ �Ƚandine ÀΆ· SeineάSaintά$enis Ξ^le de CranƓeΠ
υ Andrea VALVERDE, Rhône (Auvergne Rhône Alpes)
υ �nne �è�EÄáά|�CÂè^�· Yautesά�lʄes ΞÀ�C�Π
υ �nnie ÀEÄÄE��áάY�èÄ^Eá· �lʄesά�aritiȽes ΞÀ�C�Π
υ �ntoine CY�è�Ä�è�· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ Anton L., Yvelines, (Ile de France)
υ �ntonin $Ά· �ouƓǧesάduάÄǧɤne ΞÀ�C�Π
υ �rȽel ė���E· �iƿvre Ξ�ourǒoǒne CranƓǧe CoȽtƣΠ
υ Audrey VIDAL, Rhône (Auvergne Rhône Alpes)
υ �intou �Ά· Seineάetά�arne Ξ^le de CranƓeΠ
υ �laise áΆ· Eureάetά�oir ΞCentre Ėal de �oireΠ
υ �riǒitte �Ά· Äǧɤne Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ Catǧerine �EDè^�· Corrƿ̱e Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ CƣƓile $Ά· YautsάdeάSeine Ξ^le de CranƓeΠ
υ CƣƓile ÀΆ· Sartǧe ΞÀays de la �oireΠ
υ CƣdriƓ �Ά· ^lleάetάĖilaine Ξ�retaǒneΠ
υ CƣdriƓ ��D��$�· Ėar ΞÀ�C�Π
υ Chantal L., Somme (Hauts de France)
υ Cǧristian DE��^á�ĝ· �orƒiǧan Ξ�retaǒneΠ
υ Cǧristian ����Äè�· Àyrƣnƣesά�tlantiʇues Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ Cǧristian Ė���^EÄ· Ėalάdν�ise Ξ^le de CranƓeΠ
υ Cǧristiane Dè^CYEá· Cinistƿre Ξ�retaǒneΠ
υ Cǧristoʄǧe �E��ÄÄ�è$|· |ura Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ Cǧristoʄǧe Ä�CYE· �otάetάDaronne Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ Cǧristoʄǧe áΆ· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ Christophe V., Tarn (Occitanie)
υ Clarisse C�ĝE^�· Dironde Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ Claude �EÄá�D�^�áá^· Essonne Ξ^le de CranƓeΠ 
υ Claudine D^SS�á· Cɤteά$ν�r Ξ�ourǒoǒne CranƓǧe CoȽtƣΠ
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υ Clotǧilde �Ά· YautsάdeάSeine Ξ^le de CranƓeΠ
υ Corinne |E����^· �uƒe ΞDrandάEstΠ
υ Cyril L., Aude (Occitanie)
υ Damien SERVOIN, Isère (Auvergne Rhône Alpes)
υ $aniel DΆ· �oirάetάCǧer ΞCentre Ėal de �oireΠ
υ $aniele ���^Ė^EÄ· �asάÄǧin ΞDrandάEstΠ
υ $elʄǧine SΆ· Ėalάdν�ise Ξ^le de CranƓeΠ
υ Denis F., Ardèche (Auvergne Rhône Alpes)
υ $idier �Ä^���E· Calvados Ξ�orȽandieΠ
υ $idierάCranƖois �Ά· Dironde Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ $oȽiniʇue $Ά· �lʄesά�aritiȽes ΞÀ�C�Π
υ $oȽiniʇue CΆ· Äǧɤne Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ $orian $Ά· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ Editǧ $Ά· Ėalάdν�ise Ξ^le de CranƓeΠ
υ Elisabeth SEILLAN, Eure (Normandie)
υ EȽilien �Ά· $ouƒs Ξ�ourǒoǒne CranƓǧe CoȽtƣΠ
υ -riƓ ĖΆ· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ -riƓ á�ááEĖ^�· Àyrƣnƣesά�tlantiʇues Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ Ernest S^���· YauteάDaronne Ξ�ƓƓitanieΠ
υ Etienne ��Ä�è· �oire Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ Caƒienne $���^�á· ÀasάdeάCalais ΞYauts de CranƓeΠ
υ Caƒienne $E�Y�ĝE· áarnάetάDaronne Ξ�ƓƓitanieΠ
υ Caǧd �Ά· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ Fatiha ZIANE, Nord (Hauts de France)
υ CatiȽa DY�è���· Ėalάdν�ise Ξ^le de CranƓeΠ
υ Catna �E�CY��άSEÄĖ��· Àyrƣnƣesά�tlantiʇues Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ CranƓine $Ά YautάÄǧin ΞDrandάEstΠ
υ CranƓo $�Ä�ħ^�· �oselle ΞDrandάEstΠ
υ CranƖois ����EÄá· YautsάdeάSeine Ξ^le de CranƓeΠ
υ CranƖoise Y��E�· Dironde Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ CranƖoise CYE�Eá· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ Frederic S., Corrèze (Auvergne Rhône Alpes)
υ Gaéta S., Nord (Hauts de France)
υ Gilles M., Gard (Occitanie)
υ DuillauȽe �Ά· �oireά�tlantiʇue ΞÀays de la �oireΠ
υ Yadrien CΆ· ÀasάdeάCalais ΞYauts de CranƓeΠ
υ Harry A., Guadeloupe (Guadeloupe)
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υ Yayat SΆ· Seineάetά�arne Ξ^le de CranƓeΠ
υ Yayate�Ά· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ Yƣlƿne C �E· YauteάDaronne Ξ�ƓƓitanieΠ
υ Yenri CΆ· Seineά�aritiȽe Ξ�orȽandieΠ
υ YiƓǧeȽ DΆ· �eurtǧeάetά�oselle ΞDrandάEstΠ
υ Hugo K., Rhône (Auvergne Rhône Alpes)
υ ^saƒelle  SΆ· YautάÄǧin ΞDrandάEstΠ
υ ^saƒelle  À�è���^EÄάDè^S�E�· �aineάetά�oire ΞÀays de la �oireΠ
υ ^saƒelle �è�ES· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ Isabelle G., Yvelines (Ile de France)
υ |aƓȟy |Ά�Ά· Äƣunion ΞÄƣunionΠ
υ |aƓʇues áY���S· Ėar ΞÀ�C�Π
υ |ean ��èY�èÄS· $ordoǒne Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ |eanάÀaul D^�EÄá· Eure Ξ�orȽandieΠ
υ |eanάÀǧiliʄʄe ��ħ�á· �iƿvre Ξ�ourǒoǒne CranƓǧe CoȽtƣΠ
υ |eanάClaude �Ä�è�· �oireά�tlantiʇue ΞÀays de la �oireΠ
υ |eanάClaudel ��� ���· �riƿǒe Ξ�ƓƓitanieΠ
υ |eanά�ouis �Ά· Corrƿ̱e Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ |eanά�iƓǧel ÀΆ·^sƿre Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ |eanά�iƓǧel À�À�EèĜ· �arne ΞDrandάEstΠ
υ |eanά�oƹl |�èÄ$��· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ |eanάÀierre $�ÄCE�· Cɤtesά$ν�rȽor Ξ�retaǒneΠ
υ |ƣrɤȽe Ä��^�· $eüάSƿvres Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ |oey �Ά· YautsάdeάSeine Ξ^le de CranƓeΠ
υ |oǧnny�ÄE�S· �eurtǧeάetά�oselle ΞDrandάEstΠ
υ |onatǧan ��$ÄE· Yauteά�oire Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ |oseʄǧ DèD�^E��Eáá^· ĖauƓluse ΞÀ�C�Π
υ |ulian �Ά· �oireά�tlantiʇue ΞÀays de la �oireΠ
υ �ariȽa Y����è· Àyrƣnƣesά�rientales Ξ�ƓƓitanieΠ
υ �iȽƒerley �Ά· Ėar ΞÀ�C�Π
υ �aura CYEĖÄE�è· Ėalάdν�ise Ξ^le de CranƓeΠ
υ �aure CΆ· �aineάetά�oire ΞÀays de la �oireΠ
υ �ƣo ĖΆ· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ �ili áÄ�èSS^EÄ· Ėalάdeά�arne Ξ^le de CranƓeΠ
υ �ionel Sá�Ä�h· ÀasάdeάCalais ΞYauts de CranƓeΠ
υ �ouis �Ά �arne ΞDrandάEstΠ
υ �ouise ħĝ��EÄ�EÄD· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
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υ �uƓien C�èáè· �iƿvre Ξ�ourǒoǒne CranƓǧe CoȽtƣΠ
υ �udivine DΆ· Seineάetά�arne Ξ^le de CranƓeΠ
υ �aȂȽouna áΆ· YautsάdeάSeine Ξ^le de CranƓeΠ
υ �arƓ ÀèÀ^EÄ· Yauteά�oire Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ �arƓ �Ά· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ �arƓά�livier SáÄ�èSSά��Y�· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ �arianne áÄ^Ė^$^C· Dironde Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ �arie ĖΆ· Ėienne Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ �arieάCranƖoise ĖΆ· �oireά�tlantiʇue ΞÀays de la �oireΠ
υ �arieάYƣlƿne $E ��Ė^DEÄ^E· Cɤtesά$ν�rȽor Ξ�retaǒneΠ
υ �arieάÀaule �Ά· Corse ΞCorseΠ
υ �arion �Ά· SeineάSaintά$enis Ξ^le de CranƓeΠ
υ �artial �Ά· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ �atǧieu ÀΆ· �rdƿƓǧe Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ �atǧieu CΆ· YauteάDaronne Ξ�ƓƓitanieΠ
υ �ƣlissa �Ά· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ �iƓǧa |Ά· YauteάSavoie Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ Michel CADOZ, Rhône (Auvergne Rhône Alpes)
υ �oǧaȽed �Ά· �ouƓǧesάduάÄǧɤne ΞÀ�C�Π
υ Mohamed C., Oise (Hauts de France)
υ �oniʇue C�ÀÀE��E· �ord ΞYauts de CranƓeΠ
υ �yriaȽ DÄEèS�Ä$· Yautesά�lʄes ΞÀ�C�Π
υ �yriaȽ SΆ· YautsάdeάSeine Ξ^le de CranƓeΠ
υ �yriaȽ CΆ· Àuyάdeά$ɤȽe Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ Nathalie TOURNIER, Ain (Auvergne Rhône Alpes)
υ �atǧalie �Ά· Äǧɤne Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ �atǧalie D�è$ECÄ�ĝ· Ėar ΞÀ�C�Π
υ �iƓole �^CY�è$· �oireά�tlantiʇue ΞÀays de la �oireΠ
υ �iƓole ���Ä�· Àuyάdeά$ɤȽe Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ �ivine �Ά· SeineάSaintά$enis Ξ^le de CranƓeΠ
υ �oƹlle SΆ· YautesάÀyrƣnƣes Ξ�ƓƓitanieΠ
υ �dile C�$�ÄEá· Cɤtesά$ν�rȽor Ξ�retaǒneΠ
υ �livier �Ά· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ �sƓar $Ά· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ �usȽane SΆ· SeineάSaintά$enis Ξ^le de CranƓeΠ
υ ÀasƓal �Ά· Àaris Ξ^le de CranƓeΠ
υ ÀasƓale $|��è$^· Àyrƣnƣesά�rientales Ξ�ƓƓitanieΠ
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υ ÀatriƓȟ DνSáĝÄ· �asάÄǧin ΞDrandάEstΠ
υ Àaul ÀÄE|E�á· YauteάDaronne Ξ�ƓƓitanieΠ
υ Àaul $Ά· �oire Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ Àǧiliʄʄe Ä�S· YauteάDaronne Ξ�ƓƓitanieΠ
υ Àǧiliʄʄe ���^�· ^lleάetάĖilaine Ξ�retaǒneΠ
υ Âuentin ���|SCE�· �eurtǧeάetά�oselle ΞDrandάEstΠ
υ Quentin CLERY, Nord (Hauts de France)
υ ÄƣȽi À�è�E�è· Dard Ξ�ƓƓitanieΠ
υ Äera ���Ä�è�· $ouƒs Ξ�ourǒoǒne CranƓǧe CoȽtƣΠ
υ Äoƒert $EĖ�èCYE��E· Àyrƣnƣesά�rientales Ξ�ƓƓitanieΠ
υ ÄoȽain C· Ėalάdeά�arne Ξ^le de CranƓeΠ
υ Äonald �Ά· �artiniʇue Ξ�artiniʇueΠ
υ Safietou áΆ· Ėalάdν�ise Ξ^le de CranƓeΠ
υ SaȽi EÄÄE$^Ä· �ouƓǧesάduάÄǧɤne· À�C�
υ Sheila GIRARD, Nord (Hauts de France)
υ Soline C�SáE�· Sartǧe ΞÀays de la �oireΠ
υ Sonia YΆ· Corrƿ̱e Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ Sonia ����^�άÄ��^�· ^lleάetάĖilaine Ξ�retaǒneΠ
υ Stanislas �^Ė���· áarnάetάDaronne Ξ�ƓƓitanieΠ
υ Stƣʄǧane DΆ· Àuyάdeά$ɤȽe Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ Stƣʄǧanie $EC�ÄDE· YauteάĖienne Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ Sylvette $è��^S· �ord ΞYauts de CranƓeΠ
υ Sylvie � �· �iƿvre Ξ�ourǒoǒne CranƓǧe CoȽtƣΠ
υ Sylvie ��ÂèE· Ėienne Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ áǧoȽas �EÄC^E �ν���E· Äǧɤne Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ ái̶any $Ά· $rɤȽe Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
υ Ėanessa C��^Eħ· Ėalάdeά�arne Ξ^le de CranƓeΠ
υ Ėƣroniʇue DèED��· Essonne Ξ^le de CranƓeΠ
υ Ėƣroniʇue À^E�Sά�EC�EÄC· Dironde Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ ĖinƓent ����ÄED�á· Àyrƣnƣesά�rientales Ξ�ƓƓitanieΠ
υ Volcy G., Eure (Normandie)
υ ėulǐran CΆ· Ėendƣe ΞÀays de la �oireΠ
υ Ĝavier �Ά· ĝvelines Ξ^le de CranƓeΠ
υ ĝaƹl CΆ· YautsάdeάSeine Ξ^le de CranƓeΠ
υ ĝves $Ä^���è$· $eüάSƿvres Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ ĝves $èCÂ· Dironde Ξ�ouvelle �ʇuitaineΠ
υ ħaȟaria �Ά· Äǧɤne Ξ�uverǒne Äǧɤne �lʄesΠ
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Annexe 1 : Lettre de la Première ministre
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Annexe 2 : 
Rappel sur la méthode et le chemin parcouru 
de la Convention citoyenne sur la Fin de Vie

DEROULEMENT D’ENSEMBLE 

Àour rƣʄondre Ű la ʇuestion ʄosƣe ʄar la ÀreȽiƿre Ƚinistre Έ ξ   �e Ɠadre dνaƓƓoȽʄaǒneȽent de 
la fin de vie estάil adaʄtƣ aü di̶ƣrentes situations renƓontrƣes ou dνƣventuels ƓǧanǒeȽents 
devraientάils ƫtre introduits Ύ π· nous avons suivi un ʄarƓours dƣƓouʄƣ en ͆ ǒrandes ʄǧases Έ 

• Phase 1 : Appropriation et rencontre (sessions 1 et 2)
υ La première session a eu pour objectif de poser le cadre de la Convention et de faire 
connaissance entre citoyens
υ La deuxième session nous a permis l’appropriation des grands enjeux et du cadre actuel 
ǒrŌƓe aü ʄoints de vue de di̶ƣrents aƓteurs
υ � lνissue de la deüiƿȽe session· une di̱aine de tǧƿȽes de travail a ƣtƣ dƣfinieΆ

• Phase 2 : Délibération (sessions 3 à 6)
υ �a troisiƿȽe et la ʇuatriƿȽe sessions ont ʄerȽis dνaʄʄroǐondir les tǧƣȽatiʇues ʄriorisƣes 
afin dνentrer dans la ʄǧase de dƣliƒƣrationΆ ÀroǒressiveȽent des teȽʄs dνƣƓǧanǒes entre 
Ɠitoyens· de ʄlus en ʄlus lonǒs· ont ƣtƣ ʄrivilƣǒiƣsΆ Àar ailleurs· des auditions interaƓtives et 
interventions ont ʄerȽis de ʄoser nos ʇuestions· de donner des ƣƓlairaǒes· de Ƚettre en 
avant les nœuds du débat et d’obtenir des compléments pour répondre à nos demandes.
υ �a ƓinʇuiƿȽe session a ʄerȽis dνe̶eƓtuer un travail dense dνƣlaƒoration dνoʄinions 
arǒuȽentƣes afin de nourrir le dƣƒatΆ CeluiάƓi sνest ensuite tenu en ǧƣȽiƓyƓleΆ 
υ La sixième session a été consacrée au retravail des propositions pour d’éventuelles 
évolutions et au vote sur les points de débat. 

• Phase 3 : Harmonisation (sessions 7 à 9)
υ �es sessions ·͎ ͐ et ͒ nous ont ʄerȽis de Ɠreuser et dƣveloʄʄer nos ʄroʄositions· nos 
arǒuȽents et de ǐorȽaliser le doƓuȽent finalΆ 

PRINCIPES ET METHODES DE FONCTIONNEMENT 

• Un travail en différents formats de groupes, afin de permettre des échanges à différents 
niveaux :
υ En ǒrouʄes de ̈́· ͂̀· ͆̀· ͌̀ et en ǧƣȽiƓyƓle· afin de ǐavoriser lνëʄression de ƓǧaƓun et de 
ʄartaǒer les di̶ƣrentes oʄinionsΆ
υ En Ɠǧanǒeant la ƓoȽʄosition des ǒrouʄes Ű Ɠǧaʇue session de Ƚaniƿre alƣatoire·
υ Àuis en travaillant en ξ ǒrouʄes dνoʄinion π Ű ʄartir de la ʄǧase de dƣliƒƣrationΆ

• ène ƓoάƓonstruƓtion au ǐil de lνeau de la Ƚƣtǧode· en ǐonƓtion de nos deȽandes et nos 
besoins de compléments. 
υ �uverture dνune ʄerȽanenƓe du ƓoȽitƣ de ǒouvernanƓe ΞCoǒouvΠ aü Ɠitoyens· ʇui a 
permis d’opérer des ajustements dans la méthode.
υ ÀartiƓiʄation des Ɠitoyens aü rƣunions de ƒilan du CoȽitƣ de DouvernanƓe en fin de 
Ɠǧaʇue session aveƓ restitution ʄlƣniƿre au dƣƒut de la session suivanteΆ
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• Dans les groupes de travail :
υ Des animateurs pour permettre l’expression de tous et la progression des travaux en 
veillant au respect du cadre.
υ Des garants pour assurer le respect des principes de la Convention citoyenne

• Un dispositif de travail faisant intervenir différents acteurs disponibles à la demande :
υ $es ëʄerts ʄour rƣʄondre Ű des ʇuestionneȽents sʄƣƓifiʇues dans nos travaü de 
groupes.
υ $es vƣrifiƓateurs de ǐaits ʄour valider des inǐorȽations ǐaƓtuelles
υ ͆ ÄeleƓteurs ʄroǐessionnels Ξun Ȗuriste· un ȽƣdeƓin· un ^D�SΠ

• Une ouverture vers l’extérieur : 
υ $es dƣƒats di̶usƣs en direƓt
υ La présence du public en hémicycle
υ La présence de la presse 
υ �es di̶usions sur les rƣseaü soƓiaü ΞʄroǒraȽȽes· tƣȽoiǒnaǒesΊΠ

• Une ouverture vers la recherche : présence de chercheurs et également d’évaluateurs du 
dispositif.

• Des modules d’apprentissage sur des point précis : communication, méthode 
délibérative (argumentation, libre arbitre…)

• En complément, sur initiatives des citoyens, en dehors des sessions : 
υ Visites des unités de soins palliatifs, 
υ ÄenƓontres aveƓ des ƣʇuiʄes Ƚoƒiles de soins ʄalliatiǐs· 
υ ĖisioάƓonǐƣrenƓes aveƓ des ʄatients et des ʄroǐessionnels· 
υ ÀartiƓiʄation ʄonƓtuelle Ű des ǐorȽations en soins ʄalliatiǐs· 
υ Soirƣes dƣƒats sur la fin de vie· dans lνenseȽƒle du territoireΆ 
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Annexe 3 : 
Modalités de tirage au sort des citoyens

Les critères de tirage au sort des 184 citoyennes et citoyens
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Annexe 4 : Liste des personnes auditionnées
υ $es auditions au sein de la Convention Ɠitoyenne de la fin de vie

SESSION INTERVENTION

SESSION 1 
͒ au ͂͂ dƣƓeȽƒre 

• Audition de M. Claeys sur le cadre légal 

Δ ^ntervention de la ÀreȽiƿre Ƚinistre· �Ƚe ��Ä�E

Δ  �lloƓution de la Àrƣsidente de lχ�sseȽƒlƣe nationale· �Ƚe �Ä�è�άÀ^ĖEá

SESSION 2
͂͌ au ͂͐ dƣƓeȽƒre

áaƒle ronde dƣƒat Έ la sʄiritualitƣ et la fin de vie Έ 
Δ �ǒr è�Ä^CY ά �rƓǧevƫʇue de Àaris ΞÄeliǒion ƓatǧoliʇueΠ
Δ �Ά Y�C^ħ ά ÄeƓteur de la Drande Ƚosʇuƣe de 
Àaris ΞÄeliǒion ȽusulȽaneΠ
Δ �Ά ��ÄS^� ά Drand Äaƒƒin de CranƓe ΞÄeliǒion ȖuiveΠ
Δ �Ά �Ä^EDEÄ ά Àrƣsident de la Cƣdƣration 
protestante de France (Religion protestante)
Δ �ǒrΆ ��Ä^C ά Evƫʇue aüiliaire de lν�rƓǧevƫƓǧƣ 
orthodoxe roumain d’Europe occidentale (Religion orthodoxe)

Echanges avec les acteurs de terrain : 
Δ �livier de ��ÄDEÄ^E ά Àrƣsident de la ǐƣdƣration ά |�����Ė ΞaidantsΠ 
Δ Cƣline ��Äá^�Eħ ά �idante ά Àour la CoȽʄaǒnie des aidants 
Δ Cǧristoʄǧe Ä���� ά ĖiƓeάʄrƣsident seƓteur ʄrivƣ de lνordre et infirȽier en 
ʄratiʇue avanƓƣe ά C��^ 
Δ Elodie C�^���è�á ά ^nfirȽiƿre Ξ^$EΠ· E�SÀ Curie ά SC�À
Δ $r �ƒen ESS^$ ά �ƣdeƓin· neuroloǒie et rƣaniȽation ʄƣdiatriʇue ά Yɤʄital 
de Garches 
Δ $r �arieάCǧristine DÄ�CY ά �ƣdeƓin Ű la retraite· ayant ëerƓƣ en unitƣ de 
soins ʄalliatiǐs Ȗusʇuνen ̈́̀̈́̈́ ά Conseil �ational de lν�rdre des �ƣdeƓins 
Δ $r �oussa ��Y���� ά �ƣdeƓin ǒƣriatre· sʄƣƓialisƣ onƓoάǒƣriartrie et soins 
ʄalliatiǐs ά Conseil �ational de lν�rdre des �ƣdeƓins 
Δ EȽilie Âè^��^E� ά ÀsyƓǧoloǒue ƓliniƓienne ά Yɤʄital de DarƓǧes 

SESSION 3
͌ au ͐ Ȗanvier

Δ C�SÀCĖ ΞƓentre national des soins ʄalliatiǐs et de la fin de vieΠ

ÄenƓontres des sʄiritualitƣs nonάreliǒieuses Έ 
Δ �ndrƣ C��áEάSÀ��Ė^��E· Àǧilosoʄǧe
Δ �sƓar �E�^áEħ· Àrƣsident de la CoȽȽission �ational de �ioƣtǧiʇue et Santƣ 
Àuƒliʇue du Drand orient de CranƓe
Δ �Ƚande À^CYEDÄè· Àrƣsidente de la Cƣdƣration CranƖaise du $roit YuȽain
Δ Catǧerine �ĝ�èáEĝ· Drande ȽaǾtresse de la Drande �oǒe ǐƣȽinine de CranƓe 
Δ �oniʇue C��á�άSÀEÄ�EÄ· Àǧilosoʄǧe
Δ �arƓ YE�Äĝ· anƓien Drand �aǾtre de la Drande loǒe de CranƓe
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SESSION INTERVENTION

SESSION 4
̈́̀ au ̈́̈́ Ȗanvier

Δ áǧƣo ��EÄ ΞÀaysά�asΠ· ʄroǐesseur dνƣtǧiʇue de la santƣ Ű lνèniversitƣ 
tǧƣoloǒiʇue ʄrotestante de Droninǒue et anƓien ȽeȽƒre du ƓoȽitƣ de 
contrôle de l’euthanasie du gouvernement néerlandais 
Δ �iƓǧel �èÄE�è ΞÂuƣƒeƓΠ· ʄrƣsident de la CoȽȽission des soins de fin de 
vie au Québec 
• Joelle OSTERHAUS (Oregon), encadrage des services psychosociaux d’une 
unitƣ de soins ʄalliatiǐs Ű Àortland· ʄour le ǒrouʄe �aiser ÀerȽanente 
• Francesca RE (Italie), avocate au sein de l’association Luca Coscioni 

Δ Àauline ��^��Eá· $ireƓtion ǒƣnƣrale de lν�̶re de soins Ξ$D�SΠ Ű distanƓe
Δ �livier �EÄ�Eá et �runo Ä^CY�Ä$· $ireƓtion ǒƣnƣrale de lν�̶re de soins et 
ʄilotes notaȽȽent du ʄlan national Soins Àalliatiǐs et Cin de Ėie ̈́̀̈́͂ ΰ ͈̈́̀̈́ 
Δ �ouisάCǧarles Ė^�SS�á· ^nsʄeƓteur ǒƣnƣral des a̶aires soƓiales Ξ^D�SΠ 
άraʄʄort dνƣvaluation de la loi Claeysά�eonetti

Δ Stƣʄǧane À^C�Ä$· ȽƣdeƓin alǒoloǒue· Ɠǧeǐ de serviƓe adȖoint Àɤle Soins 
Àalliatiǐs du DY $iaƓonnesses Croï SaintάSiȽon
Δ �atǧalie ����· ȽeȽƒre du ColleƓtiǐ Solidaritƣ CǧarƓot· Àrƣsidente de 
l’association Les enfants de la SLAF
Δ CranƓis |è�EÄá· ȽeȽƒre de lνassoƓiation le �^E� et Ɠoordinateur dνƣʇuiʄes 
de soins palliatifs à domicile
• France Assos Santé

SESSION 5
͆ au ͊ ǐƣvrier

Δ Äƣǒis �è�Äĝ ΞÄ�Π· ȽƣdeƓinάƓǧeǐ du dƣʄarteȽent douleurs ΰ soins ʄalliatiǐs 
du CYè de �esanƖon· Ɠoraʄʄorteur de lνavis nщ͂͆͒ du CC�E

SESSION 6
͎͂ au ͂͒ ǐƣvrier

• Visite de la Ministre déléguée auprès du ministre de la Santé et de la 
Àrƣvention· Ɠǧarǒƣe de lν�rǒanisation territoriale et des Àroǐessions de santƣ· 
�Ƚe C^Ä�^�ά�E ��$�

SESSION 7
͆ au ͊ Ƚars

Δ Saena ��èCYEħ· ʄsyƓǧiatre ʄour adultes· Yɤʄital 
Lariboisière et activité libérale 
Δ Soʄǧie ��è�^�S· �ƣdeƓin ǒƣriatre Ű lν�ÀYÀ
Δ |aƓʇues DÄ^��· ʄƣdiatre neuroάonƓoloǒue· ^nstitut Dustave 
Roussy
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Annexe 5 : Socle documentaire
�fin de nourrir la rƣ̺ëion des ͂͐͊ Ɠitoyens de la Convention 
Citoyenne sur la fin de vie et de leur ʄerȽettre de sνaʄʄroʄrier le 
sujet, un corpus documentaire a été élaboré et mis à disposition 
des Ɠonventionnels ʄar le C�SÀCĖΆ áoutes les ʄroduƓtions 
doƓuȽentaires sont ƣtayƣes sur la ƒase de donnƣes sƓientifiʇues 
avec la supervision de la commission d’expertise du Centre 
�ationalΆ Ce Ɠorʄus doƓuȽentaire rƣʄond aü ƓaraƓtƣristiʇues 
suivantes Έ la fiaƒilitƣ· lνoƒȖeƓtivitƣ· la ʄluralitƣ· lνaƓƓessiƒilitƣ· 
l’évolutivité.
Une attention particulière est portée à l’accessibilité des contenus 
ʇui ont ƣtƣ Ɠlassifiƣs ʄar niveau de ƓoȽʄrƣǧension Έ trois deǒrƣs 
de littƣratie ont ƣtƣ identifiƣs en lanǒaǒe Ɠourant· interȽƣdiaire 
et initié.

LE PARCOURS D’INFORMATION EST ORGANISÉ EN DIFFÉRENTES PARTIES :
• Histoires de Patients : douze parcours de vie pour aborder le sujet, comprendre les 

enjeux et mobiliser les ressources
• Les notions essentiels : une infographie des notions essentielles à destination du grand 

public ; une comparaison des arguments pour et de ceux contre l’évolution législative (à 
ʄartir dνun tëte du $r CranƖois �lot et retravaillƣ aveƓ �Ά CranƖois StasseΠ Ή une ǐiƓǧe ξ Cin 
de vie Έ ʇuel est le rɤle des ʄroǐessionnels de santƣ Ύ π

• Des documents pour aller plus loin Έ une ǐrise ǧistoriʇue sur la ǐin de vie Ή un ǐoƓus 
sur lνaide aƓtive Ű Ƚourir Ή une syntǧƿse de la lƣǒislation sur lν��� ʄar Àays Ή une 
présentations des thérapies médicamenteuses et non 
médicamenteuses en fin de vie.

• Des annexes (sous forme de lien hypertexte) : Questions 
ǐrƣʇuentes sur la loi Claeysά�eonetti Ή CoƓus sur lνarrƫt 
dνaliȽentation et dνǧydratation artiǐiƓielles Ή ά �oi du 
͈ Ƚars ̈́̀̀̈́ relative aü droits des Ƚalades et Ű la 
ʇualitƣ du systƿȽe de santƣ Ή la loi du ̈́̈́ avril ̈́̀̀͊ 
relative aux droits des malades et à la fin de vie ; la loi 
Claeysά�eonetti Ή le Ƚodƿle de direƓtives antiƓiʄƣes 
Ή le ǐorȽulaire Y�S Àersonne de ƓonǐianƓe Ή une 
cartographie des acteurs de la fin de vie ; une brochure 
Aides aux aidants ; Les décisions de justice sur l’aide 
aƓtive Ű Ƚourir Ű lνƣtranǒer Ή le ÀanoraȽa des lƣǒislations 
sur l’Aide active à mourir ; les textes fondateurs.

• Une Bibliographie et une Filmographie.
• Un Glossaire

Le parcours de formation a été présenté aux conventionnels au sein d’ateliers dédiés lors de la 
première session de la convention. 
�ota Έ Sur le site internet de la Ɠonvention �ƓƓueil ь Convention Ɠitoyenne sur la fin de vie ΞleƓeseΆǐrΠ la 
ƒiƒlioǒraʄǧie est ƓoȽʄlƣtƣe ʄar les ouvraǒes siǒnalƣs ʄar leurs auteurs ainsi ʇue ʄar les Ɠontriƒutions 
écrites transmises à destination des conventionnels.
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Annexe 6 : Détail des votes 
υ Ėote sur les ʄroʄositions aƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie

THÈME PROPOSITIONS 
À PROPOSER AU VOTE OUI NON ABSTENTION

Garantie des 
budgets nécessaires

Améliorer les conditions de travail des 
personnels tout au long du parcours de 
soins Ξy ƓoȽʄris en fin de vie Π· en tout lieu· 
aussi ƒien Ű doȽiƓile ʇuνen ƣtaƒlisseȽent 
:
En adaptant le volume de médecins 
Ű lνƣvolution dƣȽoǒraʄǧiʇue dνune 
population vieillissante. En valorisant 
le temps des médecins consacré aux 
patients (discussion, échange, etc.)

͈͒К ͆К ͆К

Développement des 
soins palliatifs 

Développer les prises en charge 
palliatives et l’accompagnement de la 
fin de vie Ű doȽiƓile ʄar lνintervention 
de lνY�$ et dνƣʇuiʄes Ƚoƒiles de soins 
palliatifs.

͈͒К ͈К ̈́К

Développement des 
soins palliatifs 

Àarvenir Ű une ƣǒalitƣ dνaƓƓƿs aü soins 
palliatifs pour tous et partout : 
$ƣfinition dνune Ƚaille territoriale 
d’application de cette obligation d’accès 
aux soins palliatif
Àossiƒilitƣ dνavoir aƓƓƿs Ű des soins 
palliatifs dans tous les établissements 
hospitaliers
Des budgets à hauteur des besoins 
identifiƣs
Amélioration du système de gestion 
ʄrƣvisionnel et de ʄlanifiƓation des 
besoins
Crƣation dνun fiƓǧier national des soins 
palliatifs

͒̈́К ͆К ͊К

Accompagnement à 
domicile

Àroʄoser en aȽont la ƓonstruƓtion dνun 
ʄroȖet tǧƣraʄeutiʇue intƣǒrant le ʄatient · 
les ʄroƓǧes et lνƣʇuiʄe soiǒnante Έ
S’assurer de la faisabilité du retour à 
domicile (faisabilité matérielle, humaine, 
du suivi médical et de la possibilité 
d’hospitalisation en urgence).
�ƓƓoȽʄaǒner sʄƣƓifiʇueȽent les 
aidants dans le cadre des soins palliatifs à 
domicile. 

͒͂К ͌К ͆К

Respect du choix 
et de la volonté des 
ʄatientsώ

Faire prévaloir les choix du patient : il faut 
respecter le libre arbitre et la volonté du 
ʄatientΆ Àour Ɠela· il Ɠonvient de Έ 
ÀerȽettre Ű ƓǧaƓun de Ɠǧoisir le lieu de sa 
fin de vieΆ

͒͂К ͆К ͌К
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THÈME PROPOSITIONS 
À PROPOSER AU VOTE OUI NON ABSTENTION

Développement des 
soins palliatifs 

Développer l’approche palliative dans 
les EÀY�$ Ű travers la ǐorȽation du 
ʄersonnel et le soutien dνƣʇuiʄes Ƚoƒiles 
de soins palliatifs.

͒͂К ͈К ͊К

Développement des 
soins palliatifs 

Améliorer la coordination entre les 
acteurs territoriaux concernés par les 
soins palliatifs pour mieux répondre aux 
besoins des patients.

͐͒К ͎К ͊К

Garantie des 
budgets nécessaires

Renforcer le budget dédié aux prochains 
ʄlans de soins ʄalliatiǐs et de fin de vie 
en y ƓonsaƓrant un ȽiniȽuȽ Ű dƣfinir 
Ξsuʄƣrieur aü ͆ϛ auȖourdνǧuiΠ ʄar 
habitant et par an

͐͐К ͌К ͎К

La formation des 
professionnels de 
santé 

Développer la formation initiale des 
professionnels de santé sur les soins 
palliatifs, la prise en charge des douleurs 
et de la fin de vie Έ
Créer un tronc commun universitaire dans 
le cadre de la formation initiale 
Rendre obligatoire un stage en soins 
palliatifs au cours du parcours de 
formation des professionnels de santé
Intégrer un cycle de formation sur les 
ʇuestions ƣtǧiʇues· la vie et la Ƚort· dans 
la formation initiale des professionnels de 
santé.

͐͐К ͒К ͈К

Moyens dédiés 
à la Recherche et 
Développement
 pour mieux 
prendre en charge 
la sou̶ranƓe et 
inventer les futurs 
remèdes

Soutenir et développer la Recherche & 
$ƣveloʄʄeȽent sur la sou̶ranƓe et les 
remèdes futurs pour guérir les malades et 
lutter contre les douleurs réfractaires.

͐͒К ͊К ͌К

La formation des 
professionnels de 
santé 

Soutenir la création d’une spécialisation 
de ʄratiʇue avanƓƣe en soins ʄalliatiǐs 
Ξ^À� infirȽier en ʄratiʇue avanƓƣeΠΆ

͎͐К ̈́К ͂̀К

Développement des 
soins palliatifs 

Déployer les soins palliatifs ambulatoires 
en complément de l’hospitalisation et de 
la prise en charge à domicile

͐͊К ͈К ͂͂К

ώ^nǐorȽation 
du grand public 

Rendre plus facilement accessible et 
consultable les directives anticipées et la 
ʄersonne de ƓonfianƓe

͐͊К ͊К ͂͂К

ώ^nǐorȽation 
du grand public 

$ƣveloʄʄer lνinǐorȽation dans les EYÀ�$ 
sur les soins ʄalliatiǐs et la fin de vie· 
notamment sur les directives anticipées.

͐͊К ͐К ͎К
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THÈME PROPOSITIONS 
À PROPOSER AU VOTE OUI NON ABSTENTION

Respect du choix 
et de la volonté des 
ʄatientsώ

Faire prévaloir les choix du patient : il faut 
respecter le libre arbitre et la volonté du 
ʄatientΆ Àour Ɠela· il Ɠonvient de Έ
ÀerȽettre Ű ƓǧaƓun de Ɠǧoisir la Ƚƣtǧode 
dνaƓƓoȽʄaǒneȽent de sa fin de vie et 
accentuer le respect de la volonté du 
ʄatient· ȽƫȽe si ƓelleάƓi va Ű lνenƓontre 
de la volonté du médecin.

͐̈́К ͂͆К ͊К

L’égalité d’accès à 
l’accompagnement 
de fin de vie 

�ƒliǒer les EYÀ�$s Ű avoir du ʄersonnel 
formé en soins palliatifs. ͐̈́К ͒К ͒К

La formation des 
professionnels de 
santé 

Ėaloriser la filiƿre universitaire des 
soins palliatifs via le renforcement des 
diplômes universitaires et des créations 
de postes universitaires (enseignants 
chercheurs et praticiens hospitaliers).

͐͆К ͊К ͂̈́К

Respect du choix 
et de la volonté des 
patients 

Améliorer la coordination et la 
ƓoȽȽuniƓation entre les di̶ƣrents 
protagonistes du suivi médical des 
patients.

͐͆К ͐К ͐К

Accompagnement à 
domicile

Dans le cadre d’une sédation profonde et 
continue à domicile, renforcer le contrôle 
de la procédure et l’accompagnement 
des proches.

͐͆К ͒К ͐К

Garantie des 
budgets nécessaires

Améliorer les conditions de travail des 
personnels tout au long du parcours de 
soins Ξy ƓoȽʄris en fin de vie Π· en tout lieu· 
aussi ƒien Ű doȽiƓile ʇuνen ƣtaƒlisseȽent 
:
En auǒȽentant les e̶eƓtiǐs et le 
salaire des personnels soignants 
et ʄaraȽƣdiƓaü ΞinfirȽiers· aidesά
soiǒnants· etƓΆΠ· Ɠe ʇui Ɠontriƒuerait 
à améliorer l’attractivité du métier, à 
ʄƣrenniser les ƣʇuiʄes et ƣviter les ʄertes 
de ƓoȽʄƣtenƓe· ainsi ʇuνŰ aȽƣliorer le 
dialoǒue entre les ʄartenaires de lνƣʇuiʄe 
médicale. 

͈͐К ͎К ͒К

L’organisation du 
parcours de soins Äevaloriser la ʄroǐession dνaideάsoiǒnantΆ ͈͐К ͎К ͐К

Développement des 
soins palliatifs 

Développer les soins de support 
(palliatifs précoces) pour des 
accompagnements dès le diagnostic.

͐̈́К ͎К ͂͂К
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ώ^nǐorȽation du 
grand public 

Organiser et développer des campagnes 
d’information et de sensibilisation des 
di̶ƣrents ʄuƒliƓsΆ 
Cela pourra se baser sur des actions telles 
ʇue Έ des ƓaȽʄaǒnes dans les Ƚƣdias· 
sur le web et sur les réseaux sociaux, une 
Ȗournƣe sur la Ɠause de la fin de vie ʄlaƓƣe 
sous l’égide des ministères, un numéro de 
téléphone national d’information gratuit, 
une inǐorȽation sur la fin de vie dans la 
journée de défense et de citoyenneté, 
une information aux soins palliatifs et à la 
fin de vie dans les EYÀ�$· des Ȗournƣes 
ʄortes ouvertes· des rƣunions ʄuƒliʇues 
d’information, des débats locaux, des 
bus de communication, des missions de 
serviƓe Ɠiviʇue sur la fin de vieΆΆΆ

͐̈́К ͂̀К ͐К

L’organisation du 
parcours de soins 

Favoriser l’approche pluridisciplinaire 
autour du patient. ͐͆К ͎К ͂͂К

L’égalité d’accès à 
l’accompagnement 
de fin de vie 

Mettre en œuvre une réelle égalité 
d’accès au FNASS (Fonds National 
dν�Ɠtion Sanitaire et SoƓiale· ʇui ʄerȽet 
une aide finanƓiƿre versƣe ʄar lνassuranƓe 
Ƚaladie ʄour finanƓer les aides ǧuȽaines 
et matérielles dans le cas d’un retour ou 
d’un maintien à domicile des personnes 
en fin de vieΠΆ

͐̈́К ͎К ͂͂К

Garantie des 
budgets nécessaires

Améliorer les conditions de travail des 
personnels tout au long du parcours de 
soins Ξy ƓoȽʄris en fin de vie Π· en tout lieu· 
aussi ƒien Ű doȽiƓile ʇuνen ƣtaƒlisseȽent 
:
En imposant d’avoir au moins une 
infirȽiƿre dans Ɠǧaʇue EYÀ�$Ά

͐͂К ͂̀К ͐К

Garantie des 
budgets nécessaires

Renforcer globalement le budget dédié 
aux soins palliatifs, donner les moyens 
nécessaires à une mise en œuvre 
e̶eƓtive de la loiΆ Àlusieurs ʄistes sont 
ƣvoʇuƣes Έ
Inscrire des budgets minimums 
Se ʇuestionner sur la á̈́� et la 
finanƓiarisation du soin dans les unitƣs de 
soins palliatifs 
Äƣ̺ƣƓǧir aü sourƓes de finanƓeȽent 
pour couvrir les demandes.
�ʄʄliʇuer le ʄrinƓiʄe du ξ Âuoi ʇuνil en 
Ɠoˆte π 

͎͒К ͂̈́К ͐К

Garantie des 
budgets nécessaires

Äevoir le systƿȽe de tarifiƓation et de 
finanƓeȽent des soins ʄalliatiǐs afin de 
permettre la prise en charge des séjours 
lonǒsΆώ

͐͂К ͊К ͈͂К
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L’égalité d’accès à 
l’accompagnement 
de fin de vie 

Renforcer la coordination territoriale 
à l’échelle départementale pour 
lνaƓƓoȽʄaǒneȽent de fin de vie et les 
soins palliatifs

͎͒К ͂͂К ͂̀К

Garantie des 
budgets nécessaires

Améliorer les conditions de travail des 
personnels tout au long du parcours de 
soins Ξy ƓoȽʄris en fin de vieΠ· en tout lieu· 
aussi ƒien Ű doȽiƓile ʇuνen ƣtaƒlisseȽent 
: 
En obligeant ou en incitant l’installation 
des médecins généralistes dans les 
déserts médicaux

͎͐К ͂͆К ͒К

Moyens dédiés à 
la Recherche et 
Développement
 pour mieux 
prendre en charge 
la sou̶ranƓe et 
inventer les futurs 
remèdes

Soutenir et développer la Recherche & 
$ƣveloʄʄeȽent sur la sou̶ranƓe et les 
reȽƿdes ʄour diȽinuer les sou̶ranƓesΆ

͐̈́К ͂͂К ͎К

Moyens dédiés à 
la Recherche et 
Développement
 pour mieux 
prendre en charge 
la sou̶ranƓe et 
inventer les futurs 
remèdes

Développer les moyens dédiés à la 
Recherche & Développement, en 
particulier la recherche fondamentale et 
ʄuƒliʇue

͐͂К ͊К ͂͊К

Accompagnement à 
domicile

Dans le cadre d’une sédation profonde et 
continue à domicile, renforcer le contrôle 
de la procédure et l’accompagnement 
des ʄroƓǧes et des ƣʇuiʄes ȽƣdiƓales

͎͒К ͂͆К ͐К

L’égalité d’accès à 
l’accompagnement 
de fin de vie 

Inscrire dans la loi un droit opposable à 
lνaƓƓoȽʄaǒneȽent Ű la fin de vie et aü 
soins ʄalliatiǐs afin de ǒarantir un aƓƓƿs 
ƣʇuitaƒle ʄour tous sur tout le territoire 
métropolitain et ultra marin, au nom de la 
solidarité nationale, de la cohésion et de 
l’égalité sociale et territoriale. Ce droit 
doit ƫtre attaƓǧƣ Ű la ʄersonne· identiʇue 
pour tous, opposable et accessible 
Ű tous les Ɠitoyens ʇuelles ʇue soient 
leur situation soƓioάƣƓonoȽiʇue· leurs 
conditions et lieux de vie.

͎͒К ͂͊К ͎К

L’égalité d’accès à 
l’accompagnement 
de fin de vie 

Renforcer l’approche pluridisciplinaire 
sur tous les territoires notamment 
par la présence d’une assistance 
ʄsyƓǧoloǒiʇue et soƓiale dans toutes les 
ƣʇuiʄes de soins ʄalliatiǐsΆ

͐̀К ͐К ͂̈́К
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Moyens dédiés à 
la Recherche et 
Développement
 pour mieux 
prendre en charge 
la sou̶ranƓe et 
inventer les futurs 
remèdes

Favoriser le développement des appels 
à projet de recherche et développement 
sur la fin de vie

͎͒К ͂͂К ͂̀К

Respect du choix 
et de la volonté des 
ʄatientsώ

Créer un parcours d’orientation médico 
ʄsyƓǧoάsoƓiale ʄour aider le ʄatient· si la 
ʇuestion se ʄose· Ű ʄrendre sa dƣƓision 
ƣƓlairƣe de fin de vieΆ

͎͐К ͒К ͂͆К

Développement des 
soins palliatifs 

Créer un numéro d’appel national gratuit 
ʄour tous afin de ǐaƓiliter lνorientation des 
patients et délivrer de l’information.

͎͊К ͎͂К ͐К

ώ^nǐorȽation du 
grand public 

Favoriser dans notre société un 
ƓǧanǒeȽent de reǒard sur la fin de vieΆ ͎͌К ͂̀К ͈͂К

La formation des 
professionnels de 
santé 

�ƓƓroǾtre la ʄrƣsenƓe de ʄsyƓǧoloǒues et 
personnels de santé. ͎͎К ͐К ͂͊К

Moyens dédiés à 
la Recherche et 
Développement
 pour mieux 
prendre en charge 
la sou̶ranƓe et 
inventer les futurs 
remèdes

Renforcer les moyens d’évaluation des 
situations de douleurs et de sou̶ranƓes 
pour aider le patient, le corps médical et 
les proches 

͎͊К ͈͂К ͂͂К

Développement des 
soins palliatifs 

Etendre les approches palliatives à toutes 
les spécialités et disciplines médicales ͎͆К ͂͆К ͂͆К

ώ^nǐorȽation du 
grand public 

Faciliter la rédaction des directives 
anticipées et la désignation de la 
ʄersonne de ƓonfianƓe Έ
Des temps de consultation dédiés
Une information au moment de 
lνƣlaƒoration du ξ dossier retraiteώπ
Une sensibilisation des assistant(e)s 
soƓiales et des infirȽiersΞeΠs
ène ʄersonne rƣǐƣrente sur la fin de vie 
dans Ɠǧaʇue ƣtaƒlisseȽent sanitaire ou 
ȽƣdiƓoάsoƓial
Des interventions d’associations 
d’accompagnement pour encourager les 
Ɠitoyensώ

͎͈ К ͈͂К ͂̈́К

Respect du choix 
et de la volonté des 
ʄatientsώ

Àour des situations ëƓeʄtionnelles non 
prévues, prévoir un recours, par exemple 
sur la forme d’une intervention collégiale

͎͈ К ͂̀К ͎͂К



114

Annexes Convention Citoyenne CESE sur la fin de vie 

THÈME PROPOSITIONS 
À PROPOSER AU VOTE OUI NON ABSTENTION

L’organisation du 
parcours de soins 

Développer l’accompagnement 
ʄsyƓǧoloǒiʇue Ξrƣalisƣ ʄar des 
psychologues) et social des personnes 
en fin de vieΆ $ƣveloʄʄer ƣǒaleȽent les 
formations à l’écoute de l’ensemble des 
parties prenantes 

͎͌К ͂͂К ͂͆К

Accompagnement à 
domicile

Anticiper l’évolution sanitaire des patients 
en prévoyant des lits de repli ͎͊К ͂̀К ͂͊К

Accompagnement à 
domicile

�ettre en ʄlaƓe une astreinte ͈̈́ǧΘ͈̈́ǧ 
pouvant dispenser des soins et des 
conseils

͎̈́К ͂͊К ͂͆К

L’organisation du 
parcours de soins 

Sur les ʄarƓours de soins sʄƣƓifiʇues Έ
Développer un accompagnement à la 
fin de vie ʄour les Ƚaladies telles ʇue la 
maladie de Charcot et les maladies neuro 
dégénératives.
Crƣer des lieü de vie tǧƣraʄeutiʇues etΘ
ou des unitƣs Ƚoƒiles sʄƣƓifiʇues Ű Ɠe 
type de maladie.

͎̈́К ͂͊К ͂͆К

L’égalité d’accès à 
l’accompagnement 
de fin de vie 

Développer l’accès à l’information des 
plus éloignés pour permettre de mieux 
remplir les directives anticipées (par 
exemple mettre des bornes dans les 
mairies, dans les maisons France service, 
les consulats…)

͎͆К ͈͂К ͂͆К

Respect du choix 
et de la volonté des 
ʄatientsώ

ώÄenǐorƓer lνutilisation des ξ direƓtives 
antiƓiʄƣes π et de la ʄersonne de 
ƓonfianƓeΆ Àouvoir Ƚettre ses direƓtives 
anticipées dans une carte vitale « 
intelliǒente π interaƓtive Ξǒƣrƣ ʄar 
orǒanisȽe ʄuƒliʇue aveƓ un fiƓǧier 
national).

͎̈́К ͎͂К ͂̀К

L’égalité d’accès à 
l’accompagnement 
de fin de vie 

ÀerȽettre aü ʄersonnes dƣʄendantes 
de la �$ÀY Ξ�aison $ƣʄarteȽentale des 
Àersonnes YandiƓaʄƣsΠ dνy rester aʄrƿs 
͌̀ ans Ά

͎͊К ͂͂К ͈͂К

Garantie des 
budgets nécessaires

Sur le renforcement du système de 
santƣ afin de ʄerȽettre un Ƚeilleur 
accompagnement : revisiter le mode de 
facturation à l’acte.

͎͈ К ͐К ͂͐К

La formation des 
professionnels de 
santé 

Créer des parcours de formation 
Ɠertifiants ou diʄlɤȽants sʄƣƓifiʇues en 
matière de soins palliatifs pour tous les 
professionnels de santé.

͎̈́К ͂͊К ͂͆К

Accompagnement à 
domicile

^Ƚʄliʇuer les assoƓiations de ƒƣnƣvoles 
pour les personnes isolées, à condition 
ʇue Ɠes ƒƣnƣvoles soient ǐorȽƣs

͎̀К ͂͐К ͂̈́К

ώ^nǐorȽation du 
grand public 

Favoriser dans notre société un 
changement de regard sur la vieillesse. ͎͆К ͂͊К ͂͆К
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Respect du choix 
et de la volonté des 
ʄatientsώ

Renforcer l’utilisation des « directives 
antiƓiʄƣes π et de la ʄersonne de 
ƓonfianƓe Έ ^nsister notaȽȽent sur 
la ʄersonne de ƓonfianƓe et ne ʄas 
seulement parler des directives 
anticipées. 

͎̀К ͂͂К ͂͐К

L’égalité d’accès à 
l’accompagnement 
de fin de vie 

Cïer ʄour Ɠǧaʇue rƣǒion des oƒȖeƓtiǐs 
de couverture exhaustive (besoins et 
disponibilités) en soins palliatifs pour 
͂̀̀К de la ʄoʄulation de la rƣǒionΆ

͌͒К ͈͂К ͎͂К

ώ^nǐorȽation du 
grand public 

StruƓturer et di̶user une doƓuȽentation 
ǧoȽoǒƿne· du tyʄe ξ ȟit dνinǐorȽationπ ͎͂К ͂͐К ͂͂К

La formation des 
professionnels de 
santé 

CoȽȽuniʇuer et valoriser auʄrƿs des 
étudiants les unités de soins palliatifs et 
ouvrir davantage de places pour eux

͎̈́К ͂͂К ͎͂К

Accompagnement à 
domicile

ÄeƓonnaǾtre la ǐonƓtion des aidants 
(professionnels et familiaux) par un 
renforcement des moyens matériels, la 
possibilité de leur verser un salaire ou une 
indemnité et pouvoir leur proposer des 
formations adaptées.

͌͒К ̈́͂К ͂͂К

Développement des 
soins palliatifs 

Développer des lieux d’accueil pour les 
ʄersonnes en fin de vie· ǧors du Ɠadre 
ǧosʄitalier ƓlassiʇueώΈ ʄar ëeȽʄle aveƓ 
des lieux de répit, des maisons d’accueil, 
des USLD (Unité de Soins de Longue 
$urƣe Π ΆΆΆώΉ des ȽƣdeƓins alternatives 
ʄourraient aussi y ƫtre aussi ʄroʄosƣesΆ

͌͐К ͂͒К ͂͆К

L’organisation des 
parcours

^nstaurer un ƓoȽʄtaǒe systƣȽatiʇue des 
sédations profondes et continues. ͌͐К ͂͒К ͈͂К

Respect du choix 
et de la volonté des 
ʄatientsώ

Garantir la collégialité des discussions :
Ėeiller notaȽȽent Ű Ɠe ʇue Ɠette 
collégialité soit pluridisciplinaire et pas 
seulement médicale. 
Elargir aux familles et aux aidants

͌͊К ̈́͂К ͂͆К

ώ^nǐorȽation du 
grand public 

Développer des lieux intergénérationnels 
auάdelŰ des disʄositions ʄrƣvues dans 
les EYÀ�$Ά

͎͌К ͂͐К ͈͂К

ώ^nǐorȽation du 
grand public 

Explorer moyens permettant d’inscrire le 
suȖet de la Ƚort et de la fin de vie dans le 
débat de société 

͌͌К ̈́̀К ͈͂К

La formation des 
professionnels de 
santé 

Développer des actions de sensibilisation 
aü enȖeü ʄsyƓǧoloǒiʇues de la fin de vie 
pour tous les professionnels de santé.

͌͌К ͈͂К ͂͒К
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L’organisation du 
parcours de soins 

Sur le renforcement du système de 
santƣ afin de ʄerȽettre un Ƚeilleur 
accompagnement : 
Ėaloriser une ƣtǧiʇue des soins ʄalliatiǐs 
auʄrƿs des soiǒnants afin de donner 
du sens Ű leur Ƚƣtier au ƒƣnƣfiƓe des 
patients.
Développer la profession de soignants 
en liƒƣral afin de ʄerȽettre une Ƚeilleure 
couverture du territoire en soins à 
domicile.

͌͌К ͂͌К ͂͒К

L’organisation du 
parcours de soins 

Aider et accompagner les aidants en 
s’appuyant sur des réseaux existants et 
soutenir et aider les réseaux existants

͌͌К ͂͊К ͂͒К

Accompagnement à 
domicile

^Ƚʄliʇuer les assoƓiations de ƒƣnƣvoles 
pour les personnes isolées ͌͊К ̈́̀К ͂͌К

Respect du choix 
et de la volonté des 
ʄatientsώ

Faire prévaloir les choix du patient : il faut 
respecter le libre arbitre et la volonté du 
ʄatientΆ Àour Ɠela· il Ɠonvient deΈ 
Àouvoir deȽander Ű Ɠǧaʇue Ɠitoyen· 
dƿs lνŌǒe de ͂͐ ans· son avisΘsa dƣƓision 
sur une éventuelle prolongation 
tǧƣraʄeutiʇue Ξou ʄasΠ· ʇui serait 
inscrite sur sa carte vitale. En lui laissant 
la possibilité d’énumérer la liste des 
ʄatǧoloǒiesΘsituations ʇui ʄourraient 
Ȗustifier lνarrƫt dνune ʄrolonǒation des 
soins. Et en laissant la possibilité à chacun 
de revenir sur sa décision à tout moment

͌̈́К ̈́͆К ͂͊К

Respect du choix 
et de la volonté des 
ʄatientsώ

Faire prévaloir les choix du patient : il faut 
respecter le libre arbitre et la volonté du 
ʄatientΆ Àour Ɠela· il Ɠonvient de Έ 
Àouvoir deȽander Ű Ɠǧaʇue Ɠitoyen· 
dƿs lνŌǒe de ͂͐ ans· son avisΘsa dƣƓision 
sur une éventuelle prolongation 
tǧƣraʄeutiʇue Ξou ʄasΠ· ʇui serait insƓrite 
sur son espace santé en ligne. En lui 
laissant la possibilité d’énumérer la liste 
des ʄatǧoloǒiesΘsituations ʇui ʄourraient 
Ȗustifier lνarrƫt dνune ʄrolonǒation des 
soins. Et en laissant la possibilité à chacun 
de revenir sur sa décision à tout moment

͌̈́К ̈́͌К ͂̈́К

Accompagnement à 
domicile

ÄeƓonnaǾtre la ǐonƓtion des aidant 
familiaux par un renforcement des 
moyens matériels, la possibilité de 
leur verser un salaire ou une indemnité 
revalorisée et pouvoir leur proposer des 
formations adaptées.

͈͌К ̈́͂К ͂͌К
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Garantie des 
budgets nécessaires

 Renforcer les moyens dédiés aux aidants 
et aux accompagnants .Cela suppose 
de ʇuestionner le systƿȽe des aides 
soƓiales en lien aveƓ la ʇualitƣ de vie dans 
les situations de fin de vieΆ 

͌͆К ͒К ̈́͐К

La formation des 
professionnels de 
santé 

SystƣȽatiser les analyses de ʄratiʇues 
entre professionnels de santé. ͌̈́К ͈͂К ͈̈́К

Moyens dédiés à 
la Recherche et 
Développement

 pour mieux 
prendre en charge 
la sou̶ranƓe et 
inventer les futurs 
remèdes

Mettre en place, à l’instar d’autres 
pays, une à deux bourses universitaires 
annuelles sur la fin de la vieΆ

͌̀К ͂͐К ̈́̈́К

Deuil

^dentifier et ʄartaǒer les ƒonnes 
ʄratiʇues en Ƚatiƿre de soins ʄalliatiǐs sur 
le territoire au niveau du comité national 
des soins palliatifs par exemple, ou par le 
biais de la plateforme de partage

͌̈́К ͂͌К ̈́̈́К

Egalité acces 
accompagnement 
fin de vie

Inclure les mineurs dans les dispositions 
relative à l’acces aux soins palliatifs.
Ce sujet n’est pas repris dans les 
ʄroʄostions alors ȽƫȽe ʇue ͊͌К ƣtaient 
pour.

͌͂К ̈́͊К ͈͂К

La formation des 
professionnels de 
santé 

Former les auxiliaires de vie sociale aux 
soins palliatifs ͊͒К ͈̈́К ͂͌К

La formation des 
professionnels de 
santé 

Rendre obligatoire la formation continue 
des professionnels de santé. ͌̀К ̈́̀К ̈́̀К

La formation des 
professionnels de 
santé 

Reconnaitre les compétences des 
accompagnants et des aidants par une 
VAE ouvrant l’accès à un diplôme existant 
du secteur médicosocial.

͎͊К ̈́̈́К ̈́̀К

Accompagnement à 
domicile

Développer des maisons ou 
appartements coordonnées de soins 
palliatifs 

͎͊К ̈́͌К ͂͐К

Développement des 
soins palliatifs 

Créer un numéro d’appel régional gratuit 
ʄour tous afin de ǐaƓiliter lνorientation des 
patients et délivrer de l’information.

͊͐К ̈́͌К ͂͌К

ώ^nǐorȽation du 
grand public 

CorȽer les infirȽiƿres sƓolaires Ű ǒƣrer 
le stress des enfants confrontés à une 
situation de fin de vie dνun ʄroƓǧeΆ

͎͊К ͆̀К ͂͆К

La formation des 
professionnels de 
santé 

Créer une formation obligatoire pour 
aƓƓulturer sur la fin de vie lνenseȽƒle des 
personnels de santé. 

͈͊К ̈́͊К ̈́͂К
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THÈME PROPOSITIONS 
À PROPOSER AU VOTE OUI NON ABSTENTION

ώ^nǐorȽation du 
grand public 

Organiser un suivi des indicateurs sur 
l’usage des directives anticipées et de la 
ʄersonne de ƓonfianƓe

͈͊К ͂͒К ͎̈́К

L’organisation du 
parcours de soins 

Sur les ʄarƓours de soins sʄƣƓifiʇues Έ
Développer un accompagnement à 
la fin de vie ʄour les trouƒles dνordre 
ʄsyƓǧiʇueΆ

͊̀К ͆͂К ͂͒К

Garantie des 
budgets nécessaires

Renforcer le budget dédié aux prochains 
ʄlans de soins ʄalliatiǐs et de fin de vie en 
y ƓonsaƓrant un ȽiniȽuȽ de ͂͊ϛ ΞƓontre 
͆ϛ auȖourdνǧuiΠ ʄar ǧaƒitant et ʄar an

͊͂К ̈́͌К ̈́͆К

Accompagnement à 
domicile

Aider les associations de bénévoles pour 
les personnes isolées ͊̀К ͆̀К ̈́̀К

L’organisation du 
parcours de soins 

Structurer mettre en œuvre l’alliance 
tǧƣraʄeutiʇue entre les ʄatients 
(décideurs pilotes) et les professionnels 
de santé (copilotes) : Créer ou allouer 
un dispositif de crédit temps pour le 
Ƚalade· le ȽƣdeƓin et le ʄsyƓǧoloǒue Θ
Crƣer des rende̱άvous dνƣtaʄes entre 
ʄroǐessionnels de santƣ ainsi ʇuνentre les 
professionnels et les proches (familles, 
aidants) 

͈͒К ̈́͂К ͆̀К

La formation des 
professionnels de 
santé 

E̶eƓtuer des renƓontres 
interdisƓiʄlinaires onƓoloǒues Θ SÀ Θ 
Algologues.

͊̀К ̈́̈́К ̈́͐К

ώ^nǐorȽation du 
grand public 

Sensibiliser à travers l’Enseignement 
�oral et Civiʇue ͈͈К ͆͒К ͎͂К

ώ^nǐorȽation du 
grand public 

Intégrer de nouveaux canaux de 
communication (à destination des 
jeunes).

͈͆К ͈̈́К ͂͊К

L’organisation du 
parcours de soins 

Àroǐessionnaliser le statut dνaidant Ű 
travers une rémunération (SMIC), un 
accès à la formation

͈͈К ͈̀К ͎͂К

ώ^nǐorȽation du 
grand public 

Sensibiliser les jeunes en milieu scolaire 
aü ʇuestions de fin de vie Ű travers le 
Comité d’Education à la Santé et à la 
Citoyenneté.

͈͆К ͈͂К ͂͌К

L’égalité d’accès à 
l’accompagnement 
de fin de vie 

Inscrire dans la Constitution le droit pour 
ƓǧaƓun de dƣƓider de sa fin de vie· Ű relier 
à un droit d’accès universel aux soins 
palliatifs

͈̀К ͈͆К ͎͂К

ώ^nǐorȽation du 
grand public 

Le centre national soins de vie devrait 
avoir les Ƚissions nationales sur la fin de 
vie et les soins palliatifs. L’idée est de 
faire évoluer les missions et son statut 
en institut public indépendant pour en 
garantir sa neutralité

͈̈́К ͎͂К ͈͂К
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THÈME PROPOSITIONS 
À PROPOSER AU VOTE OUI NON ABSTENTION

L’organisation des 
parcours

Àrƣʄarer et aider au deuil Έ ëʄliʇuer le 
processus du deuil ͎͆К ͈̈́К ̈́͂К

L’organisation du 
parcours de soins 

Encadrer la profession émergente 
ƓonsaƓrƣe Ű la fin de vie des ξtǧanadoulaπ 
(métier émergent d’accompagnement 
de la fin de vie· du ǒreƓ áǧana Έ la Ƚort· et 
doula : l’accompagnement).

͈͆К ͈̈́К ̈́͆К

ώ^nǐorȽation du 
grand public 

Àour Ɠǧaʇue tǧƿȽe Ɠrƣer des indiƓateurs 
de suivi et d’évaluation ͈͆К ͆̈́К ͈͆К

Moyens dédiés à 
la Recherche et 
Développement
 pour mieux 
prendre en charge 
la sou̶ranƓe et 
inventer les futurs 
remèdes

Crƣer un oƒservatoire aƓadƣȽiʇue sur la 
fin de vie ̈́͒К ͎͆К ͈͆К

Accompagnement à 
domicile ÀerȽettre dνaller au stade ͊ des SÀ ͎̈́К ̈́͐К ͈͊К
Accompagnement à 
domicile

ξÀerȽettre aü assoƓiations dνƫtre 
assoƓiƣesπ ̈́͆К ͈͒К ̈́͐К

L’organisation des 
parcours

Àarler de ƓerƓle de soins du ʄatient ʄour 
parler des médecins, des aidants, etc 
afin dνavoir un terȽe uniʇue et Ƚieü 
comprendre les interlocuteurs

͂͒К ͆͒К ͈̈́К

Moyens dédiés à 
la Recherche et 
Développement
 pour mieux 
prendre en charge 
la sou̶ranƓe et 
inventer les futurs 
remèdes

Mesurer la satisfaction des malades et de 
leur famille ͎͂К ͊̈́К ͆͂К

L’organisation du 
parcours de soins 

Développer l’existant en s’inspirant 
d’autres pays (par exemple la Grande 
�retaǒneΠΆ 

͈͂К ͈͈К ͈̈́К
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υ Ėote sur les ʄroʄositions en lien aveƓ les ʄarƓours de fin de vie

SUICIDE ASSISTÉ EUTHANASIE
THÈME / 
ÉTAPES PROPOSITIONS OUI NON

Opposé 
AAM

ABST OUI NON
Opposé 

AAM
ABST

Réflexion 
générale 

Il faut proposer l’AAM 
comme une solution 
inscrite dans le 
cadre d’un parcours 
d’accompagnement et de 
soin global à coordonner 
notamment avec le 
ʄarƓours de Soins Àalliatiǐs

74,7% 9,3% 15,4% 0,6% 70,1% 8,4% 18,6% 3,0%

Expression 
de la de-
mande

�e ʄatient doit ƫtre Ű 
l’initiative de la demande.

82,5% 0,6% 15,6% 1,3% 71,4% 8,7% 16,8% 3,1%

Expression 
de la de-
mande

Information et ouverture 
des directives anticipées 
via le compte AMELI

64,3% 11,0% 16,2% 8,4% 61,5% 10,6% 17,4% 10,6%

Expression 
de la de-
mande

En cas d’inconscience ou 
d’incapacité à s’exprimer, 
une deȽande ʄeut ƫtre 
émise via la personne de 
ƓonfianƓe ou lνëaȽen des 
directives anticipées.

57,8% 19,9% 14,9% 7,5% 65,2% 15,9% 15,9% 3,0%

Expression 
de la de-
mande

En cas d’inconscience ou 
d’incapacité à s’exprimer, 
une deȽande ʄeut ƫtre 
émise par une collégiale 
médicale ou la famille dans 
l’absence de directives 
anticipées ou de personne 
de ƓonfianƓeΆ

20,9% 55,8% 16,0% 7,4% 46,3% 34,8% 14,6% 4,3%

Expression 
de la de-
mande

ène ʄrƣάdeȽande doit 
ƫtre e̶eƓtuƣe auʄrƿs du 
médecin ou d’un autre 
professionnel de santé.

59,1% 16,4% 18,2% 6,3% 51,6% 23,3% 18,9% 6,3%

Expression 
de la de-
mande

�a ʄrƣάdeȽande doit ǐaire 
l’objet de deux avis par 
deü ʄratiƓiens di̶ƣrentsΆ

40,3% 35,8% 15,7% 8,2% 38,7% 36,1% 18,7% 6,5%

Expression 
de la de-
mande

^l est nƣƓƣssaire ʇuνun 
dossier médical complet 
soit rƣalisƣ avant la ʄrƣά
demande.

46,2% 31,0% 15,2% 7,6% 42,8% 35,2% 16,4% 5,7%

Expression 
de la de-
mande

Il doit y avoir un délai entre 
la ʄrƣάdeȽande et la 
deȽande o̷ƓielleΆ

50,6% 28,1% 15,6% 5,6% 47,5% 28,4% 16,7% 7,4%



121

AnnexesConvention Citoyenne CESE sur la fin de vie 

SUICIDE ASSISTÉ EUTHANASIE
THÈME / 
ÉTAPES PROPOSITIONS OUI NON

Opposé 
AAM

ABST OUI NON
Opposé 

AAM
ABST

Expression 
de la de-
mande

La demande est exprimée 
auprès d’un médecin 
(généraliste ou à l’hôpital). 
Elle est écoutée et 
prise en compte pour 
la mise en place d’un 
aƓƓoȽʄaǒneȽent· ȽƫȽe 
si ƓelleάƓi nνaƒoutit ʄasΆ

78,0% 6,7% 12,8% 2,4% 71,0% 5,6% 19,1% 4,3%

Expression 
de la de-
mande

L’expression de la 
deȽande ʄeut ƫtre 
faite auprès d’autres 
ʄersonnes ʇue le ȽƣdeƓin 
généraliste.

64,6% 16,8% 14,3% 4,3% 64,2% 12,3% 19,8% 3,7%

Expression 
de la de-
mande

�a deȽande o̷Ɠielle doit 
ƫtre rƣitƣrƣe aʄrƿs un dƣlai 
de rƣ̺ëionΆ

75,8% 5,0% 15,5% 3,7% 69,1% 8,5% 17,6% 4,8%

Expression 
de la de-
mande

La demande (réitérée) 
du ʄatient doit ƫtre 
formalisée de manière 
écrite ou enregistrée de 
manière archivable pour 
faire l’objet d’une preuve.

74,8% 8,2% 13,8% 3,1% 69,3% 8,6% 17,8% 4,3%

Expression 
de la de-
mande

Une demande d’un mineur 
doit ƫtre ƓonfirȽƣe ʄar son 
resʄonsaƒle ȖuridiʇueΆ

41,8% 27,8% 21,5% 8,9% 41,1% 29,4% 20,2% 9,2%

Expression 
de la de-
mande

La demande du mineur 
doit ƫtre validƣe ʄar le 
resʄonsaƒle Ȗuridiʇue 
mais il pourrait y avoir un 
Ōǒe Ű ʄartir duʇuel Ɠette 
validation ne serait plus 
nécessaire (cette limite 
dνŌǒe ȽiniȽuȽ reste Ű 
dƣfinirΠΆ

31,7% 35,4% 23,6% 9,3% 33,5% 38,5% 22,4% 5,6%

Expression 
de la de-
mande

Une demande d’un mineur 
ʄeut ƫtre ʄrise en ƓoȽʄte 
sans validation de son 
resʄonsaƒle ȖuridiʇueΆ

34,4% 40,6% 20,6% 4,4% 35,5% 36,1% 21,1% 7,2%

Accompa-
gnement 
médical et 
psycholo-
gique

Faire démarrer 
l’accompagnement dès la 
ʄrƣάdeȽande

74,5% 5,7% 16,6% 3,2% 74,5% 1,9% 19,3% 4,3%

Accompa-
gnement 
médical et 
psycholo-
gique

Informer la personne de 
ƓonfianƓe de la deȽandeΆ

52,6% 26,3% 16,0% 5,1% 53,0% 20,1% 20,7% 6,1%
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SUICIDE ASSISTÉ EUTHANASIE
THÈME / 
ÉTAPES PROPOSITIONS OUI NON

Opposé 
AAM

ABST OUI NON
Opposé 

AAM
ABST

Accompa-
gnement 
médical et 
psycholo-
gique

�a ǐaȽille doit ƫtre 
oƒliǒatoireȽent iȽʄliʇuƣe 
dans l’accompagnement

13,9% 66,3% 13,9% 6,0% 10,9% 64,2% 19,4% 5,5%

Accompa-
gnement 
médical et 
psycholo-
gique

�a ǐaȽille ne doit ƫtre 
iȽʄliʇuƣe ʇue sur 
demande du patient. 
Àroʄoser au ʄatient ʇue 
son entourage soit informé 
de sa demande.

74,5% 8,3% 15,3% 1,9% 69,4% 6,3% 20,0% 4,4%

Accompa-
gnement 
médical et 
psycholo-
gique

L’accompagnement 
doit comporter un ou 
ʄlusieurs rende̱άvous 
ȽƣdiƓaü ainsi ʇuνun suivi 
ʄsyƓǧoloǒiʇueΆ

76,2% 6,1% 15,2% 2,4% 68,8% 5,0% 19,4% 6,9%

Accompa-
gnement 
médical et 
psycholo-
gique

L’accompagnement 
ʄeut iȽʄliʇuer les 
psychanalystes et 
psychiatres.

73,3% 9,9% 15,5% 1,2% 66,0% 10,5% 17,9% 5,6%

Accompa-
gnement 
médical et 
psycholo-
gique

Laisser au patient la 
possibilité d’explorer 
des alternatives 
tǧƣraʄeutiʇues

73,2% 5,1% 14,6% 7,0% 72,0% 5,5% 14,0% 8,5%

Accompa-
gnement 
médical et 
psycholo-
gique

Un accompagnement 
ʄsyƓǧoloǒiʇue doit ƫtre 
proposé aux proches et 
au corps médical dans 
le cadre d’une prise en 
charge de l’AAM.

71,8% 8,6% 14,7% 4,9% 67,3% 10,5% 17,9% 4,3%

Accompa-
gnement 
médical et 
psycholo-
gique

�e ʄatient doit ƫtre inǐorȽƣ 
de la primauté du suicide 
assisté sur l’euthanasie

51,0% 20,4% 21,7% 7,0% 49,4% 24,1% 19,8% 6,8%

Accompa-
gnement 
médical et 
psycholo-
gique

�e ʄatient doit ƫtre inǐorȽƣ 
des étapes du processus 
et des ƓonsƣʇuenƓes de 
sa décision.

81,0% 1,9% 14,6% 2,5% 75,8% 4,2% 15,2% 4,8%

Evaluation 
du discerne-
ment

Une évaluation du 
disƓerneȽent doit ƫtre 
réalisée avant validation de 
la demande.

78,4% 5,6% 14,2% 1,9% 69,3% 9,0% 15,7% 6,0%

Evaluation 
du discerne-
ment

L’évaluation du 
discernement doit avoir 
lieu entre la demande 
initiale et la réalisation de 
l’acte (notion de parcours).

75,3% 6,2% 14,8% 3,7% 67,3% 6,8% 19,1% 6,8%
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SUICIDE ASSISTÉ EUTHANASIE
THÈME / 
ÉTAPES PROPOSITIONS OUI NON

Opposé 
AAM

ABST OUI NON
Opposé 

AAM
ABST

Evaluation 
du discerne-
ment

L’évaluation du 
discernement doit tenir 
compte de l’avis de la 
famille. 

12,9% 66,3% 16,6% 4,3% 17,6% 58,8% 18,2% 5,5%

Evaluation 
du discerne-
ment

L’évaluation du 
discernement peut 
notamment reposer sur 
l’avis de la famille et des 
accompagnants, mais cela 
doit rester facultatif.

52,2% 26,7% 17,4% 3,7% 63,3% 12,7% 17,7% 6,3%

Evaluation 
du discerne-
ment

L’évaluation doit 
obligatoirement inclure les 
témoignages d’aidants, 
d’assistantes sociales ou 
d’autres professionnels 
médico sociaux

40,5% 35,6% 14,7% 9,2% 34,0% 40,1% 17,9% 8,0%

Validation de 
la demande

Crƣer un ƓoȽitƣΘinstanƓe 
sʄƣƓifiʇue de validation de 
la demande.

43,6% 27,9% 17,6% 10,9% 44,3% 27,2% 21,5% 7,0%

Validation de 
la demande

^l ǐaut sνassurer ʇue le 
parcours AAM n’est 
ʄroʄosƣ ʇuνen dernier 
reƓours· une ǐois ʇue 
toutes les options ont été 
testées et ont échoué : 
tous les traitements et 
les accompagnements 
doivent ƫtre e̶eƓtuƣs 
avant de permettre de 
demander une AAM.

54,7% 28,3% 10,7% 6,3% 59,9% 22,2% 13,6% 4,3%

Validation de 
la demande

Une procédure collégiale 
et pluridisciplinaire 
est mise en place pour 
valider la conformité de la 
demande et acter ainsi la 
dƣƓision finaleΆ

66,3% 11,7% 17,2% 4,9% 67,5% 10,0% 18,8% 3,8%

Validation de 
la demande

La procédure collégiale 
doit ƫtre ëƓlusiveȽent 
médicale (médecins, 
infirȽiers· ʄssy· aidesά
soignants...).

25,5% 51,6% 18,5% 4,5% 21,3% 53,0% 20,1% 5,5%

Validation de 
la demande

La procédure collégiale 
doit ƫtre ȽƣdiƓale Ƚais 
le collège des soignants 
peut décider de s’entourer 
d’autres professionnels.

47,8% 28,3% 17,6% 6,3% 54,9% 20,4% 18,5% 6,2%
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SUICIDE ASSISTÉ EUTHANASIE
THÈME / 
ÉTAPES PROPOSITIONS OUI NON

Opposé 
AAM

ABST OUI NON
Opposé 

AAM
ABST

Validation de 
la demande

La procédure collégiale 
doit inclure également 
dνautres ʄrofils· ʄar 
ëeȽʄle ȽƣdiƓoάsoƓiaü 
(assistante sociale…) 
ou encore avec un tiers 
homologué ( exemples : 
notaire ou professionnel 
des a̶aires soƓiales et 
ȖuridiʇuesΠΆ

57,4% 21,9% 16,8% 3,9% 47,9% 25,1% 18,0% 9,0%

Validation de 
la demande

L’incapacité (sur le plan 
de la conscience ou sur le 
ʄlan ʄǧysiʇueΠ Ű rƣaliser le 
geste de suicide assisté 
doit ƫtre vƣrifiƣeΆ

42,0% 30,6% 19,1% 8,3%

Validation de 
la demande

èn reʄrƣsentant Ȗuridiʇue 
doit participer à la 
validation de la demande

17,8% 57,3% 15,3% 9,6% 13,4% 58,0% 20,4% 8,3%

Validation de 
la demande

La validation de la 
demande repose sur 
le respect d’un certain 
nombre de critères, 
ʄrƣƓisƣs dans un ξώȽodƿle 
dνaƓƓƿsώŰ lν���ώπ

67,1% 13,4% 15,9% 3,7% 68,2% 9,7% 18,2% 3,9%

Réalisation 
de l’acte

La présence d’au moins un 
professionnel de santé est 
reʇuise ʄendant lνaƓteΆ

62,8% 18,3% 16,5% 2,4% 74,8% 5,5% 17,2% 2,5%

Réalisation 
de l’acte

Les soignants doivent 
pouvoir faire valoir une 
clause de conscience 
pour ne pas participer à la 
procédure de réalisation 
de l’acte

78,0% 7,9% 11,0% 3,0% 76,4% 6,8% 13,7% 3,1%

Réalisation 
de l’acte

En cas d’exercice de la 
clause de conscience, 
le professionnel ou son 
établissement doit orienter 
la personne vers un autre 
professionnel

74,5% 8,5% 13,9% 3,0% 74,1% 4,3% 17,9% 3,7%

Réalisation 
de l’acte

En cas d’exercice de la 
clause de conscience, une 
liste de professionnels 
volontaires doit ƫtre 
transmise au patient.

54,4% 26,6% 15,2% 3,8% 51,9% 21,3% 18,8% 8,1%

Réalisation 
de l’acte

L’acte est nécessairement 
réalisé par la personne 
elleάȽƫȽeΆ

66,3% 14,1% 14,7% 4,9%
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SUICIDE ASSISTÉ EUTHANASIE
THÈME / 
ÉTAPES PROPOSITIONS OUI NON

Opposé 
AAM

ABST OUI NON
Opposé 

AAM
ABST

Réalisation 
de l’acte

Un proche peut également 
réaliser l’acte 

17,5% 68,1% 12,5% 1,9%

Réalisation 
de l’acte

Si une personne est en 
ƓaʄaƓitƣ ʄǧysiʇue de ǐaire 
le geste de suicide assisté 
mais n’y parvient pas, il 
n’y a pas d’ouverture à 
l’euthanasie.

37,6% 42,7% 15,3% 4,5% 31,5% 42,6% 17,9% 8,0%

Réalisation 
de l’acte

Àossiƒilitƣ de Ɠǧoisir 
l’euthanasie contre le 
suicide assisté sans avoir à 
refaire tout le parcours.

50,6% 28,7% 15,2% 5,5% 51,3% 21,2% 21,2% 6,4%

Réalisation 
de l’acte

Le patient doit avoir le 
choix du lieu (structure 
médicale, domicile, 
EYÀ�$ΆΆΆΠΆ

76,2% 2,4% 17,1% 4,3% 70,6% 6,9% 19,4% 3,1%

Réalisation 
de l’acte

Le patient peut changer 
d’avis à tout moment, 
ȖusʇuνŰ la finΆ

85,0% 3,8% 10,0% 1,3% 79,0% 3,2% 15,3% 2,5%

Réalisation 
de l’acte

La présence des proches 
lors de la réalisation de 
l’acte est possible mais 
pas obligatoire.

77,7% 3,0% 17,5% 1,8% 75,8% 2,4% 18,8% 3,0%

Réalisation 
de l’acte

Les proches et le corps 
médical ayant participé à la 
prise de décision doivent 
assister à la réalisation de 
l’acte.

8,8% 70,6% 17,5% 3,1% 13,2% 61,6% 20,1% 5,0%

Réalisation 
de l’acte

L’euthanasie a lieu 
nécessairement dans une 
structure médicale.

28,8% 47,9% 18,4% 4,9%

Réalisation 
de l’acte

�νeutǧanasie ʄeut ƫtre 
rƣalisƣe dans di̶ƣrents 
lieux : structure médicale, 
doȽiƓile· EYÀ�$Ί

62,3% 12,6% 19,5% 5,7%

Réalisation 
de l’acte

Subordonner la délivrance 
du produit létal à la 
validation des critères 
accès et de la procédure.

67,5% 6,3% 18,1% 8,1% 62,9% 6,3% 20,8% 10,1%

Encadrement 
et contrôle

Il faut une commission de 
contrôle pour assurer la 
traçabilité des actes.

82,2% 2,5% 14,0% 1,3% 78,0% 3,8% 16,4% 1,9%
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SUICIDE ASSISTÉ EUTHANASIE
THÈME / 
ÉTAPES PROPOSITIONS OUI NON

Opposé 
AAM

ABST OUI NON
Opposé 

AAM
ABST

Encadrement 
et contrôle

La commission de contrôle 
doit agir du début à la 
fin sur toute la durƣe du 
parcours (a priori, pendant 
et a posteriori).

48,5% 27,6% 16,0% 8,0% 51,8% 24,7% 16,9% 6,6%

Encadrement 
et contrôle

Une commission de 
Ɠontrɤle doit ƫtre Ƚise 
en ʄlaƓe ξa ʄrioriπ Έ 
dès l’expression de la 
demande et tout au long 
du ʄroƓessus ʄour vƣrifier 
le respect de la procédure.

57,4% 21,0% 15,4% 6,2% 54,8% 23,6% 16,6% 5,1%

Encadrement 
et contrôle

 La commission de 
Ɠontrɤle doit ƫtre Ƚise 
en place a posteriori 
pour éviter des lourdeurs 
administratives.

32,7% 41,8% 17,0% 8,5% 32,2% 41,4% 19,1% 7,2%

Encadrement 
et contrôle

Une commission de 
Ɠontrɤle doit ƫtre Ƚise 
en ʄlaƓe ξa ʄosterioriπ 
Έ vƣrifiƓation du resʄeƓt 
de la procédure après 
l’acte d’AAM et possibilité 
d’échanges dans le cadre 
dνanalyses de ʄratiʇues 
entre professionnels

51,6% 20,8% 19,5% 8,2% 53,4% 16,0% 21,5% 9,2%

Encadrement 
et contrôle

Un système de suivi et de 
contrôle du dispositif dans 
son enseȽƒle doit ƫtre Ƚis 
en place.

76,4% 8,7% 13,0% 1,9% 74,4% 4,9% 17,1% 3,7%

Encadrement 
et contrôle

Un système de traçabilité, 
de suivi et de contrôle de 
Ɠǧaʇue dossier doit ƫtre 
mis en place.

80,0% 5,6% 13,1% 1,3% 76,6% 3,2% 17,5% 2,6%
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Annexe 7 : 
Approches d’accès à l’aide active à mourir

CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 1 
�uverture du suiƓide assistƣ ʄour les ʄersonnes ȽaȖeures atteintes dνune Ƚaladie ʄǧysiʇue inƓuά
raƒle ou de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires ʄǧysiʇues

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS 

«MEDICALES» AGE

1 SUICIDE ASSISTÉ 
SEUL Direct

^nƓuraƒilitƣ ΞʄǧysiʇueΠ �è 
sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires 
ΞʄǧysiʇuesΠ

Majorité légale

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� C��ÀáE 
À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ 
Certaines Ƚaladies neurodƣǒƣnƣratives ʄar ëeȽʄle Ƚaladie de CǧarƓot· sƓlƣrose en ʄlaʇue
Situations Ű Ɠourt terȽe ʄour lesʇuelles la Sƣdation Àroǐonde et Continue nνƣvite ʄas les souǐά
frances réfractaires
ƓanƓers lonǒs dont les douleurs ne ʄerȽettent ʄlus de vivre sans sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires
^ȽȽunodƣfiƓienƓe· ʄolyʄatǧoloǒiesΆ CanƓers inƓuraƒles sans traiteȽents ΞʄanƓrƣas ʄar ëeȽʄleΠ
Certaines Ƚaladies ǒƣnƣtiʇues orʄǧelines

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES 
À�SS^��ES áE��ES ÂèE Έ 
Eviter la mort sans consentement 
�e Ƚineur nνa ʄas tout le reƓul nƣƓessaire ʄour dƣƓider Θ ʄrotƣǒer les ʄlus vulnƣraƒles
la sou̶ranƓe des Ƚaladies ʄsyƓǧiʇues nνest ʄas Ƚesuraƒles Θ afin dνëƓlure les Ƚaladies 
ʄsyƓǧiʇues
Demande éclairée et en pleine conscience

x Discernement direct

$isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

x Majorité légale

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

x Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 2
Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures dont le pronostic vital est engagé à court 
ou Ƚoyen terȽe et atteintes dνune Ƚaladie inƓuraƒle et de sou̶ranƓes ʄǧysiʇues rƣǐraƓtaires 

# FORME 
D’AAM

DISCERNE-
MENT

CONDITIONS 
«MEDICALES» AGE

̈́ SUICIDE ASSISTÉ 
SEUL Direct

 ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt ou 
moyen terme ET incurabilité ET 
sou̶ranƓes ʄǧysiʇues rƣǐraƓtaires

Majorité

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� C��ÀáE 
À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ 
Certaines Ƚaladies neurodƣǒƣnƣratives ʄar ëeȽʄle Ƚaladie de CǧarƓot· sƓlƣrose en ʄlaʇue
Situations Ű Ɠourt terȽe ʄour lesʇuelles la SÀC nνƣvite ʄas les sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires
ƓanƓers lonǒs dont les douleurs ne ʄerȽettent ʄlus de vivre sans sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires
^ȽȽunodƣfiƓienƓe· ʄolyʄatǧoloǒiesΆ CanƓers inƓuraƒles sans traiteȽents ΞʄanƓrƣas ʄar ëΠ
Certaines Ƚaladies ǒƣnƣtiʇues orʄǧelines

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES 
À�SS^��ES áE��ES ÂèE Έ 
Eviter la mort sans consentement 
�e Ƚineur nνa ʄas tout le reƓul neƓessaire ʄour dƣƓider Θ Àroteǒer les ʄlus vulnƣraƒles
la sou̶ranƓe des Ƚaladies ʄsyƓǧiʇues nνest ʄas Ƚesuraƒles Θ afin dνëƓlure les Ƚaladies ʄsyƓǧiʇues
Demande éclairée et en pleine conscience

Ce Ƚodƿle nƣƓessite inƓuraƒilitƣ Eá sou̶ranƓes ʄǧysiʇues Eá ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ afin dνƣviter au 
maximum les dérives

x Discernement direct

$isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

x Majorité légale

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

x Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 3
Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures dont le pronostic vital est engagé à court 
ou Ƚoyen terȽe· ou atteintes dνune Ƚaladie inƓuraƒle· et atteintes de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires 
ʄǧysiʇues ou ʄsyƓǧiʇues

# FORME 
D’AAM

DISCER-
NEMENT

CONDITIONS 
«MEDICALES» AGE

3 SUICIDE ASSISTÉ 
SEUL Direct

 ΦÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt ou Ƚoyen 
terȽe �è inƓuraƒilitƣΨ Eá sou̶ranƓes 
rƣǐraƓtaires Ξʄǧysiʇues ou ʄsyƓǧiʇuesΠ

Majorité

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� 
C��ÀáE À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ 
ÀÄ���Sá^C Ė^á�� Έ
ά �νaƓƓƿs Ű la sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue Ȗusʇuνau dƣƓƿs est seuleȽent destinƣ aü ʄatients 
ayant un ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe uniʇueȽent ΞЅ ͆ seȽainesΠ· Ɠe Ƚodƿle ʄerȽet dνinά
clure les patients dont le pronostic vital est engagé avec une temporalité plus longue (court et 
moyen terme) 
^�CèÄ��^�^áE Έ 
ά �e Ɠas des Ƚaladies inƓuraƒles ʄrovoʇuant des sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires
S�èCCÄ��CES ÀSĝCY^ÂèES Έ
ά Àour les ʄersonnes ayant des sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires ʄsyƓǧiʇues et sou̶rants de Ƚaladies ʄsyά
Ɠǧiʇues ʄour lesʇuelles il est ʄrouvƣ sƓientifiʇueȽent ʇue la ʄersonne Ɠonserve un disƓerneȽent

�a loi Claeysά�eonetti ʄroʄose uniʇueȽent la sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue ne ʄrenant ʄas en 
compte : 
ά �a sou̶ranƓe des ʄroƓǧes du ʄatient· Ɠar durƣe dνaǒonie ʄlus Ɠourte et Ƚoins di̷Ɠile Ű vivre ʄour 
les proches
ά �es doutes ëistants ƓonƓernant les sou̶ranƓes sous sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue· davantaǒe 
de Ɠertitude ʇuant Ű lνaƒsenƓe de sou̶ranƓe aveƓ le suiƓide assistƣ

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES À�Sά
S^��ES áE��ES ÂèE Έ 
ά Àour les sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues· le ʄatient doit ƫtre atteint dνune Ƚaladie dont il est ʄrouvƣ sƓienά
tifiʇueȽent ʇue le disƓerneȽent nνest ʄas altƣrƣ
ά �iƒre arƒitre ëistant ȖusʇuνŰ lνaƓte sans intervention dνun tiers lors de lνaƓte

x Discernement direct

$isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe
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ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

x Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

x Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

x Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles

CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 4
�uverture de lνeutǧanasie ʄour des ʄersonnes ȽaȖeures en ƣtat vƣǒƣtatiǐ dƣfinitiǐ

# FORME 
D’AAM

DISCERNE-
MENT

CONDITIONS 
«MEDICALES» AGE

4 EUTHANASIE 
SEULE Indirect Incurabilité Majorité légale

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
Àersonne ƣtant ʄlonǒƣ dans un ƣtat vƣǒƣtatiǐ et reƓonnu dƣfinitiǐ ʄar le Ɠorʄs ȽƣdiƓal 

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT DES 
GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

Ëʄression de la volontƣ via les direƓtives antiƓiʄƣes et la ʄersonne de ƓonfianƓeΆ Àleine et entiƿre 
resʄonsaƒilitƣ du Ɠorʄs ȽƣdiƓal Ɠonstitue un ǒardeάǐouΆ �νoƒstination dƣraisonnaƒle telle ʇue dƣά
Ɠrite dans la loi aƓtuelle ʄeut ƫtre reʄrise ƓoȽȽe ǒardeάǐou

Discernement direct

x $isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

x Incurabilité

Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 5
Ouverture de l’euthanasie pour les personnes dont le pronostic vital est engagé à court terme et 
atteintes de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires ΞʄǧysiʇuesΠ· et en ƣtat dνƣvaluer la situation dans laʇuelle elles 
se trouvent

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS 

«MEDICALES» AGE

4 EUTHANASIE 
SEULE Direct

ÀronostiƓ vital Ɠourt terȽe 
Eá sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires 
Ξʄǧysiʇues ou ʄsyƓǧiʇuesΠ

Pas un 
critère

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
Àersonne ʇui a ƣʄuisƣ tous les traiteȽents Ɠuratiǐs· ʇui est Ɠandidat aü ʄalliatiǐs et ëʄƣriȽente 
des sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires et dont le ʄronostiƓ vital est enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe Έ on est sur une 
euthanasie compassionelle alternative à une sédation profonde et continue

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

Les critères retenus sont similaires à ceux envisagés pour la sédation profonde et continue dans le 
cadre de la loi actuelle. La volonté du patient est respectée, et la pleine et entière responsabilité du 
corps médicale constitue un garde fou

x Discernement direct

$isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

X Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 6
Ouverture de l’euthanasie pour les personnes majeures et mineures atteintes d’une maladie 
inƓuraƒle aveƓ sou̶ranƓe rƣǐraƓtaire

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS 

«MEDICALES» AGE

͌ EUTHANASIE 
SEULE Direct Incurabilité et 

sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires Majeurs

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
Àersonne ʇui est atteint dνune Ƚaladie inƓuraƒle et ƣvolutive· dont le ʄronostiƓ vital nνest 
ʄas enǒaǒƣ Ƚais ʇui ǐait lνëʄƣrienƓe au ʇuotidien de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires ΞȽaladies 
neurodégénératives type Charcot ou sclérose, maladie incurable type diabète avancé...)

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

Volonté du malade exprimée clairement. Implication du corps médical et sa totale responsabilité 
ƓoȽȽe ǒardeάǐouΆ 

x Discernement direct

$isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

x Majorité légale

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

x Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 7
Ouverture du suicide assisté et de l’euthanasie pour les personnes majeures et mineures dont 
le ʄronostiƓ vital est enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe et atteintes de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires Ξʄǧysiʇues 
ou ʄsyƓǧiʇuesΠ aveƓ disƓerneȽent direƓt et indireƓt ΞÀersonne de ƓonfianƓe etΘou $ireƓtives 
Anticipées) 

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS 

«MEDICALES» AGE

͎
SUICIDE 
ASSISTÉ  ET 
EUTHANASIE

Direct OU Indirect 
ΞÀersonne de 
ConfianƓe Eá $ireƓtives 
Anticipées) 

ÀronostiƓ vital Ɠourt 
terȽe Eá sou̶ranƓes 
rƣǐraƓtaires Ξʄǧysiʇues ou 
ʄsyƓǧiʇuesΠ

Majeurs

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� C��ÀáE 
À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ
ά aü ʄersonnes ʇui souǧaitent avoir le Ɠǧoï de leur fin de vie et aƓƓƣder Ű lν�ide �Ɠtive Ű Ƚourir 
(AAM), avant la sédation profonde.
ά�ü Ƚineurs dont le ʄronostiƓ vital est enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe ƓoȽƒinant sou̶ranƓes ʄǧysiʇues 
et ʄsyƓǧiʇuesΆ Ce Ƚodƿle resʄeƓte la liƒertƣ du Ɠǧoï de fin de vie des ʄersonnes Ƚineures et 
majeures tout en essayant d’éviter les dérives. Ce modèle permet d’ouvrir les choix par rapport 
à l’actuelle loi. Il s’agit de donner un nouveau droit aux personnes en anticipation de la sédation 
profonde (sous les conditions exposées) en laissant le libre choix.
ά ^l nνy aura ʄas dνouverture Ű lνeutǧanasie sνil nνya ʄas de direƓtives antiƓiʄƣes de la ʄersonne de 
ƓonfianƓeΆ $ans Ɠe Ɠas· Ɠνest la loi Claeysά�eonetti ʇui sera aʄʄliʇuƣeΆ
Il y a nécessité d’explications complémentaires concernant les mineurs avec la possibilité de mettre 
en ʄlaƓe une ƓoȽȽission triʄartite Έ Àarents· Enǐants· SoiǒnantsΆ
�otre Ƚodƿle ouvre sur une ƓoȽƒinaison de Ɠritƿres sʄƣƓifiʇues ʄour ouvrir la ʄossiƒilitƣ dνaƓƓƿs 
Ű �ν�ide �Ɠtive Ű �ourir ʄour des situations dans lesʇuelles la loi ne ʄerȽet ʄas aƓtuelleȽentΆ Ce 
Ƚodƿle ʄerȽet de ʄrotƣǒer ȖuridiʇueȽent et ȽoraleȽent le ʄersonnel soiǒnantΆ Cela ʄerȽet de 
participer à une évolution progressive de loi actuelle. 

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES 
À�SS^��ES áE��ES ÂèE Έ 
ά Àourʇuoi ʄas dνouverture de lν�ide �Ɠtive Ű �ourir aü ʄersonnes ʇui nνont ʄas ëʄriȽƣ leurs 
volontƣs Ύ 
ά$ans le Ɠadre du resʄeƓt du Ɠǧoï de la liƒertƣ des ʄersonnes Ξle Ɠǧoï doit ƫtre ëʄriȽƣΠ 
άÀourʇuoi ʄas dνouverture de lν�ide �Ɠtive Ű �ourir Ű Ƚoyen terȽe et lonǒ terȽe Ύ
͂Ά Àour ne ʄas Ɠǧoʇuer lνoʄinion ʄuƒliʇue
̈́Ά Àour ƣviter les dƣrives ʄotentielles
͆Ά $onner la ʄossiƒilitƣ Ű la ʄersonne de Ɠǧanǒer dνavis ʇuand le diaǒnostiƓ de fin de vie est Ű Ƚoyen 
ou long terme 
4. Donner la chance à la science d’avoir les moyens de progresser
Àourʇuoi lνouverture de lνaide �Ɠtive Ű �ourir aü Ƚineurs Ύ
͂Ά Àour resʄeƓter leurs droits au ȽƫȽe titre ʇue les ȽaȖeursΆ
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x Discernement direct

x $isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

x Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

x Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 8
Ouverture du suicide assisté ou de l’euthanasie au libre choix de la personne majeure dont le 
ʄronostiƓ vital est enǒaǒƣ Ű Ɠourt ou Ƚoyen terȽe etΘou ʄrƣsentant des douleurs rƣǐraƓtaires et 
incurables

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS 

«MEDICALES» AGE

8
SUICIDE 
ASSISTÉ ET 
EUTHANASIE

Direct OU Indirect 
ΞÀersonne de 
ConfianƓe et $ireƓtives 
Anticipées) 

 ÀronostiƓ vital ƓourtΘȽoyen 
terme OU [incurabilité ET 
sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires 
Ξʄǧysiʇues ou ʄsyƓǧiʇuesΠΨ

Pas un critère

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� C��ÀáE 
À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ 
ά donner une rƣʄonse aü ʄersonnes ʇui sou̶rent Θ liȽiter la sou̶ranƓe et la douleur
ά ʄerȽettre un soulaǒeȽent et disʄoser dνune ƣƓǧaʄʄatoire 
ά rƣassuranƓe de la ʄersonne Ή en Ɠe ʇui ƓonƓerne les Ƚineurs· ils sont Ɠonsidƣrƣs au Ɠas ʄar Ɠas ΦƓas 
exceptionnel avec commission et décision collégiale]

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES 
À�SS^��ES áE��ES ÂèE Έ 
ά ƣviter des sou̶ranƓes invivaƒles dans la durƣe etΘou dans lνintensitƣ
ά ƣtude au Ɠas ʄar Ɠas ʄour les Ƚineurs
ά ƣviter tout risʇue dνoƒstination dƣraisonnaƒle

x Discernement direct

x $isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

x Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

x Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

x Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 9
Ouverture du suicide assisté et de l’euthanasie pour les personnes majeures et mineures en 
situation de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires Ξʄǧysiʇues· ʄsyƓǧiʇues ou ëistentiellesΠ· en situation de 
discernement direct ou indirect

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS 

«MEDICALES» AGE

͒
SUICIDE 
ASSISTÉ ET 
EUTHANASIE

Direct OU Indirect 
ΞÀersonne de ConfianƓe 
et Directives Anticipées)

^nƓuraƒilitƣ Eá sou̶ranƓes 
rƣǐraƓtaires Ξʄǧysiʇues ou 
ʄsyƓǧiʇues· ëistentiellesΠ

Pas un critère

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� 
C��ÀáE À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ 
Notre modèle répond aux situations mal ou pas prises en compte par le cadre actuel de 
lνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vie· soit Έ
ά �es sou̶ranƓes ʄsyƓǧiatriʇues
ά Cela ƣvite les ʄroƓƣdures lonǒues· Ɠoˆteuses et inƣǒalitaires ǐaƓe aü deȽandes dν��� Ű 
l’étranger et favorise une mort solidaire (accompagnement en présence des amis, de la famille)
ά Cela ʄrend en ƓoȽʄte les situations ȽƣdiƓales Ɠonsidƣrƣes ƓoȽȽe intolƣraƒles Θ invivaƒles ʄar la 
personne.
ά Cela ʄrend en ƓoȽʄte les ʄatients atteints de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires et dont le ʄronostiƓ vital 
n’est pas engagé à court ou moyen terme
ά �e Ƚodƿle inƓlut ƣǒaleȽent les Ƚineurs

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES 
À�SS^��ES áE��ES ÂèE Έ 
ά �a Ɠondition de sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires est dƣȖŰ trƿs restriƓtive et nνouvre donƓ lνaƓƓƿs ʇuνŰ un 
noȽƒre trƿs liȽitƣ de ʄersonnes ά Ɠνest la Ɠondition sine ʇua nonΆ
ά �e ʄarƓours dans leʇuel sνinsƓrit Ɠe Ƚodƿle ǒarantit ʄar ailleurs une ouverture trƿs enƓadrƣe de 
l’AAM.

Discernement direct

$isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

x Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

x Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

x Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 10
Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures, capables de discernement direct et 
rƣʄondant Ű ̈́ des ͆ Ɠritƿres suivants Έ sou̶ranƓes ʄǧysiʇues rƣǐraƓtaires· inƓuraƒilitƣ dνune ʄatǧoά
loǒie ʄǧysiʇue· ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠΆ
Recours à l’euthanasie de manière exceptionnelle y compris pour les mineurs sous conditions partiά
culières.

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS 

«MEDICALES» AGE

10
SUICIDE ASSISTÉ 
Eá EĜCEÀá^�� 
D’EUTHANASIE

$ireƓt �è ^ndireƓt ΞÀerά
sonne de ConfianƓe et 
Directives Anticipées)

Suicide Assisté = ̈́ Ɠritƿres sur 
͆ Έ ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans 
temporalité), incurabilité, soufά
frances réfractaires 
Exception d’Euthanasie = direcά
tives anticipées ou personne de 
ƓonfianƓe Ή ʄuis ̈́ Ɠritƿres sur ͆ Έ 
pronostic vital engagé, incurabiά
litƣ· sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Àas un Ɠritƿre

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� C��ÀáE 
À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ 
ά ËƓeʄtion eutǧanasie Έ ʄersonne nνayant ʄlus la ƓaʄaƓitƣ ʄǧysiʇue de rƣaliser son suiƓide assistƣ
ά Si inƓonsƓient Έ disƓerneȽent indireƓt via les direƓtives antiƓiʄƣes etΘou ƓonfirȽƣe ʄar la ʄersonne 
de ƓonfianƓe
ά Si �ineur Έ il nνest ʄas envisaǒeaƒle de reƓourir au suiƓide assistƣ au vue de la ƓoȽʄlëitƣ ƣȽotionά
nelle de lνaƓteΆ �νeutǧanasie ʄeut ƫtre aƓƓeʄtƣ selon un Ɠonsensus de toutes les ʄarties ƓonƓernƣes 
: mineur, corps médical, famille 

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES À�Sά
S^��ES áE��ES ÂèE Έ 
ά Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires 
ά ^nƓuraƒilitƣ
ά ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ sans teȽʄoralitƣ 

x Discernement direct

x $isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

x Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 11
Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures, capables de discernement direct 
et rƣʄondant Ű ̈́ des ͆ Ɠritƿres suivants Έ sou̶ranƓes ʄǧysiʇues rƣǐraƓtaires· inƓuraƒilitƣ dνune 
ʄatǧoloǒie ʄǧysiʇue· ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠΆ
ÄeƓours Ű lνeutǧanasie de Ƚaniƿre ëƓeʄtionnelle· uniʇueȽent ʄour les ȽaȖeursΆ

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT

CONDITIONS 
«MEDICALES» 

OU AUTRES
AGE

11

SUICIDE 
ASSISTÉ DIRECT

Suicide Assisté Ͽ ̈́ Ɠritƿres 
sur ͆ Έ ʄronostiƓ vital 
engagé (sans temporalité), 
inƓuraƒilitƣ· sou̶ranƓes 
réfractaires

Majorité légale 

EĜCEÀá^�� 

DIRECT OU Indirect 
ΞÀersonne de 
ConfianƓe et $ireƓtives 
Anticipées) 

Exception d’Euthanasie
: directives anticipées ou 
ʄersonne de ƓonfianƓe Ή ʄuis 
̈́ Ɠritƿres sur ͆ Έ ʄronostiƓ 
vital engagé, incurabilité, 
sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Majeurs seulement 

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� C��ÀáE 
À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ
ά Ƚaladie de CǧarƓot

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

Le modèle est ouvert à tous avec conditions de prise en charge (nationalité française ou résider en 
France, pour les autres pas de prise en charge par l’Etat français)
�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES 
À�SS^��ES áE��ES ÂèE dƣrives liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiʇues ʇui doivent et ʄeuvent ƫtre ʄrises en 
charge et cela évite d’envoyer un message négatif aux personnes fragiles

x Discernement direct

x $isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

x Majorité légale

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

x Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 12
Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures, capables de discernement direct et réά
ʄondant Ű ̈́ des ͆ Ɠritƿres suivants Έ sou̶ranƓes ʄǧysiʇues rƣǐraƓtaires· inƓuraƒilitƣ dνune ʄatǧoloǒie 
ʄǧysiʇue· ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt ou Ƚoyen terȽesΆ
Recours à l’euthanasie de manière exceptionnelle, y compris pour les mineurs sous conditions particuά
lières.

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS 

«MEDICALES» AGE

͂̈́ώ

SUICIDE 
ASSISTÉ ET 
EĜCEÀá^�� 
D’EUTHANASIE

Direct

S� ΞSuiƓide �ssistƣΠ Ͽ ̈́ Ɠriά
tƿres sur ͆ Έ ʄronostiƓ vital 
engagé (court ou moyen 
termes), incurabilité, soufά
frances réfractaires 

EE (Exception d’Euthanasie); 
ʄuis ̈́ des ͆ Ɠritƿres suivant Έ 
douleurs rƣǐraƓtaires Θ inƓuraά
ƒilitƣ Θ ʄronostiƓ vital Ű ƓourtΘ
moyen terme 

SA = Majorité
EUTH = Mineurs et 
majeurs

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� C��ÀáE 
À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ 
ά Ƚaladies neuroάdƣǒƣnƣratives
ά ʄrise en ƓoȽʄte de la sou̶ranƓe des enǐants 
ά stades terȽinaü des ƓanƓers
ά ΆΆΆ

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES À�Sά
S^��ES áE��ES ÂèE Έ 
ά ξƒanalisationπ du suiƓide 
ά di̷Ɠultƣs dνaʄʄrƣǧension rƣelle des sou̶ranƓes ʄsyƓǧoloǒiʇues et ëistentielles Ξla loi nνa ʄas Ű 
rƣʄondre aü sou̶ranƓes ëistentielles

x Discernement direct

x $isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

x Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 13
Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures, capables de discernement direct et réά
ʄondant Ű ̈́ des ͆ Ɠritƿres suivants Έ sou̶ranƓes ʄǧysiʇues rƣǐraƓtaires· inƓuraƒilitƣ dνune ʄatǧoloǒie 
ʄǧysiʇue· ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt ou Ƚoyen terȽesΆ
ÄeƓours Ű lνeutǧanasie de Ƚaniƿre ëƓeʄtionnelle· uniʇueȽent ʄour les ȽaȖeursΆ

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS 

«MEDICALES» AGE

ώ͂͆
SUICIDE ASSISTÉ 
Eá EĜCEÀá^�� 
D’EUTHANASIE

Direct ou indirect

Suicide Assisté Ͽ ̈́ Ɠritƿres sur ͆ 
: pronostic vital engagé (court ou 
moyen termes), incurabilité, soufά
frances réfractaires Exception 
d’EuthanasieώϿ ʄuis ̈́ des ͆ Ɠritƿres 
suivant Έ douleurs rƣǐraƓtaires Θ 
inƓuraƒilitƣ Θ ʄronostiƓ vital Ű ƓourtΘ
moyen terme 

Majeur

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� C��ÀáE 
À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ 
ά les ʄersonnes ʇui sou̶rent et ʇui ont une Ƚaladie inƓuraƒle ne sont ʄas Ɠouverts auȖourdνǧui ʄar la 
loi Claeysά�eonetti  
ά les ʄersonnes en situation de ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe ne sont auȖourdνǧui ʄas Ɠouά
vertes ʄar la loi Claeysά�eonetti  

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES À�Sά
S^��ES áE��ES ÂèE Έ 
ά en donnant la ʄriȽautƣ au suiƓide assistƣ ʄar raʄʄort Ű lνeutǧanasie de Ƚaniƿre Ű ǐaƓiliter son aƓƓeʄά
tation par le corps médical et de responsabiliser le demandeur
ά en nνouvrant ʄas aü sou̶arnƓes ʄsyƓǧiʇues ʇui ʄeuvent ƫtre traitƣes ʄar dνautres Ƚoyens 

x Discernement direct

x $isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

x Majorité légale

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

x Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 14
Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures ou mineures, capables de discernement 
direƓt et rƣʄondant Ű ͂ des ͆ Ɠritƿres suivants Έ sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires· inƓuraƒilitƣ dνune ʄatǧoloά
ǒie Ξʄǧysiʇue· ou ʄsyƓǧiʇue ou ʄsyƓǧiatriʇueΠ· ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠΆ
Recours à l’euthanasie de manière exceptionnelle.

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS 

«MEDICALES» AGE

͈͂ώ
SUICIDE ASSISTÉ 
Eá EĜCEÀá^�� 
D’EUTHANASIE

Direct ou indirect

SA (Suicide Assisté)= 1 critère sur 
͆ Έ ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans 
temporalité), incurabilité, soufά
frances réfractaires 

EE (Exception d’Euthanasie): diά
rectives anticipées ou personne 
de ƓonfianƓe Ή ʄuis ͂ Ɠritƿre sur ͆ Έ 
pronostic vital engagé, incurabiά
litƣ· sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Majeur et 
Mineur

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� 
C��ÀáE À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ 
ά Ce Ƚodƿle rƣʄondrait aü situations des ʄersonnes sou̶rant de Ƚaladies neurodƣǒƣnƣratives· 
par exemple la maladie de Charcot.
ά Ce Ƚodƿle rƣʄondrait aü situations dνƣtat vƣǒƣtatiǐ ʄar le ƒiais de lνëƓeʄtion dνeutǧanasieΆ 
ά ^l rƣʄondrait ƣǒaleȽent aü situations des ʄersonnes ʄrisonniƿres de leurs Ɠorʄs· aussi aʄʄelƣ 
�oƓȟedά^n SyndroȽe Ξ�Ά^ΆSΠ
…

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT DES GARDE-FOUS SUFFI-
SANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES À�Sά
S^��ES áE��ES ÂèE Έ 
ά �e Ɠritƿre de lνinƓuraƒilitƣ ʄerȽet dνƣviter la dƣrive dνune aide aƓtive Ű Ƚourir alors ʇue la Ƚaladie 
de la personne serait curable
ά ène ʇuestion reste Ű disƓuter Έ la ʄossiƒilitƣ dνune ëƓeʄtion dνeutǧanasie ʄour les ʄersonnes 
totaleȽent insƓonsƓientes sans direƓtives antiƓiʄƣes ni ʄersonnes de ƓonfianƓe Ξʄas disƓerneȽent 
indirect)

x Discernement direct

x $isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ
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x Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

x Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

x Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles

CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 15
�odƿle Ű douƒleάentrƣe Έ
Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures, ET de nationalité française (ou résident 
fisƓal en CranƓeΠ· ʄour lesʇuelles tout a ƣtƣ tentƣ ʄour aʄaiser les douleursΘsou̶ranƓes· Eá ʇui sont 
en pleine possession de leurs facultés de discernement, ET atteintes d’une maladie sans aucune 
ʄersʄeƓtive dνaȽƣlioration· Eá ʇui Ȗuǒent leurs sou̶ranƓes intolƣraƒles· Eá dont le ʄronostiƓ vital 
est engagé à court terme.

Àour toutes les autres situations· un Ɠollƿǒe dνëʄerts ƣtudie au Ɠas ʄar Ɠas et dƣƓide de la lƣǒitiȽiά
tƣ de la deȽandeΆ �es Ɠas suivants sont reǐusƣs dνo̷Ɠe Έ
ά�es ʄatients atteints uniʇueȽent dνune Ƚaladie ʄsyƓǧiʇue ou ëistentielle
ά�es ʄatients ʄour lesʇuels tout nνa ʄas ƣtƣ tentƣ ʄour aʄaiser les sou̶ranƓesΉ
ά�es ʄatients ʄour lesʇuels la Ɠondition ou Ƚaladie ʄrƣsente une ʄersʄeƓtive dνaȽƣliorationΆ
Recours à l’euthanasie de manière exceptionnelle, y compris pour les mineurs sous conditions partiά
culières.

#
FORME 
D’AAM DISCERNEMENT

CONDITIONS 
«MEDICALES» AGE

ώ͂͊
SUICIDE ASSISTÉ 
Eá EĜCEÀá^�� 
D’EUTHANASIE

Direct et indirect

SA1 : pronostic vital court terme, 
capacité de s’autoadministrer la 
solution lƣtale· douleursΘsouǐά
frances non soulageables et 
jugées intolérables + discernement 
Ϸ inƓuraƒle  S� ̈́ Έ ʄas Ƚaladie 
ʄsyƓǧiʇue ou ëistentielle Ϸ ʄas 
de perspectives d’amélioration + 
douleurs Θ sou̶ranƓes non soulaά
geables.
EèáŸ́ Έ S�̈́ Ϸ inƓaʄaƓitƣ de S�

Majeur et 
Mineur

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES

CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� 
C��ÀáE À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ
ά Àrise en ƓoȽʄte des deȽandes dν���Ά
ά ^l ǐaut siȽʄlifier les dƣȽarƓǧes· Ɠar les ʄatients ont ƒesoin de ̺ëiƒilitƣ et de siȽʄliƓitƣΆ
ά �es ȽƣdeƓins ne devraient ʄas avoir Ű se transǐorȽer en ȖuristesΆ
ά áout ʄatient devrait ƫtre Ɠaʄaƒle de ƓoȽʄrendre ʇuelles solutions ʄeuvent lui ƫtre ʄroʄosƣesΆ
ά ^l ǐaut arrƫter de ʄroduire des tëtes de loi lonǒs et ƓoȽʄliʇuƣs· ʇui se veulent ëǧaustiǐs· Ƚais ʇui 
laissent de Ɠɤtƣ de troʄ noȽƒreuses situations ξʄartiƓuliƿresπΆ
ά �ƫȽe des situations trƿs ʄartiƓuliƿres doivent ʄouvoir ƫtre ƣtudiƣesΆ
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EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES À�Sά
S^��ES áE��ES ÂèE Έ
ά $isƓerneȽent Ɠas S�͂
ά^nƓuraƒilitƣ Ɠas S�͂
άÀrioritƣ SÀ
άSou̶ranƓes  intolƣraƒles et ou non soulaǒeaƒles                                                                                                                                  

x Discernement direct

x $isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

x Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

x Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 16
Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures, capables de discernement direct avec 
sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires enǒendrƣes ʄar Έ
ά une ʄatǧoloǒie ǒrave et inƓuraƒle enǒaǒeant le ʄronostiƓ vital Ű Ɠourt ou Ƚoyen terȽes
άou ƒien ʄar une situation ǒrave· irrƣversiƒle et vƣƓue ƓoȽȽe insuʄʄortaƒleΆ
Recours à l’euthanasie de manière exceptionnelle, y compris pour les mineurs sous conditions partiά
culières.

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS 

«MEDICALES» AGE

ώ͂͌

SUICIDE 
ASSISTÉ ET 
EĜCEÀá^�� 
D’EUTHANASIE

Direct

Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires Ξʄǧyά
siʇues ou ʄsyƓǧiʇuesΠ Eá
 ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű ƓourtΘ
moyen terme
OU [Une situation irréversible 
vécue comme insupportable] 
Incurable
EèáY Ͽ ȽƫȽes Ɠonditions Ϸ inƓaά
pacité de SA

SA = Majorité
EUTH = Mineurs 
et majeurs

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� C��ÀáE 
À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ 
ά Àersonne ƓonsƓiente et ʄaralysƣe ΞĖinƓent ^ȽƒertΠ
ά �aladie neuroάdƣǒƣnƣratives ΞƓoȽȽe CǧarƓot et ÀarȟinsonΠ 
ά Àersonne sou̶rant dνun ƓanƓer inƓuraƒle
ά Certaines situations dνaǒonie

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES À�Sά
S^��ES áE��ES ÂèE Έ 
ά lνeutǧanasie dνune ʄersonne inƓonsƓiente et non volontaire ΞƓar disƓerneȽent direƓtΠΆ
ά liȽiter les dƣrives dνeutǧanasies Ɠlandestines ΞƓar ouverture du S� et de lνEèáY sous ƓonditionsΠΆ
ά ʄrotƿǒe des suiƓides de ʄersonnes se sentant seules· inutiles ou un ʄoids ʄour la soƓiƣtƣΆ 
ά une eutǧanasie ʄour des raisons ƣƓonoȽiʇues Ξliƒƣration dνun lit· intƣrƫt ǐaȽilialΠ
ά des Ɠon̺its intraάǐaȽiliaü Ű lνissue de la dƣƓision ΞƓar disƓerneȽent direƓtΠ

x Discernement direct

$isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

x Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

x Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

x Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 17

Ouverture du suicide assisté pour les personnes majeures et mineures sans critère préalable autre 
ʇue le disƓerneȽent direƓtΆ �uverture de lνeutǧanasie si la ʄersonne a un disƓerneȽent direƓt Ƚais 
n’est pas en capacité de réaliser un suicide assisté. Ouverture de l’euthanasie aux personnes avec 
un disƓerneȽent indireƓt dƣfinitiǐΆ

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS «MEDI-

CALES» AGE

ώ͎͂

SUICIDE 
ASSISTÉ ET 
EĜCEÀá^�� 
D’EUTHANAέ
SIE

SA : Direct 
EUTH : direct ou inά
direƓt dƣfinitiǐ aveƓ 
Ƚodƿle ͂ΘÀC Eá $� et 
Ƚodƿle ̈́ΘÀC �è $� 

S� Ͽ Àas de Ɠritƿre
EèáY Ͽ inƓaʄaƓitƣ ʄǧysiʇue de 
SA

Pas un critère

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� 
C��ÀáE À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ 
ά �̶rir Ű tous Ɠette ʄossiƒilitƣ du S� dans un ʄarƓours de soin Ƚais la dƣƓision finale aʄʄartient au 
ʄatient sans autre Ɠritƿre ʇue le disƓerneȽent
ά �̶rir aü ʄersonnes aveƓ disƓerneȽent indireƓt dƣfinitiǐ ou aü ʄersonnes ƓonsƓiente Ƚais ʄlus 
en ƓaʄaƓitƣ ʄǧysiʇue dνe̶eƓtuer lνaƓte de suiƓide assistƣ la ʄossiƒilitƣ de lνeutǧanasie

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES 
À�SS^��ES áE��ES ÂèE Έ 
ά Cette ʄossiƒilitƣ sνinsƓrit dans lνoƒliǒation de suivre un ʄarƓours de soin adaʄtƣ· ʇui ʄerȽettra 
notaȽȽent de vƣrifier ʇuνil nνy a ʄas dνin̺uenƓe

X Discernement direct

x $isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

Incurabilité

Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 18
�uverture du suiƓide assistƣ Ű toutes et tous Ű Ɠondition ʇue lνinǐorȽation soit ǐournie dƿs la 
deȽande o̷Ɠielle

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS 

«MEDICALES» AGE

ώ͂͐ SUICIDE ASSISTÉ 
SEUL

Direct, indirect 
(Directives Anticipés 
et Àersonnes de 
ConfianƓeΠ

Pas de conditions médicales Pas un 
critère

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� 
C��ÀáE À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ 
ά � toute ʄersonne ʇui en ǐait la deȽandeΆ 
ά Àersonne en sou̶ranƓe ΞCritƿres Έ sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires et ʄsyƓǧiatriʇuesΠΆ 
ά EáΘ�è ʄronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt ou Ƚoyen terȽeΆ

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

�ES CÄ^áEÄES $ν�CCES ÄEáE�èS C��Sá^áèE�á $ES ξD�Ä$EάC�èSπ C��áÄE �ES $EÄ^ĖES 
À�SS^��ES áE��ES ÂèE Έ 
ά $ans le Ɠas de ʄersonnes viƓtiȽes dνaƒus de ǐaiƒlesse ΞȽineur ou ȽaȖeur Ƚaniʄulƣ· Ƚaltraitƣ· 
harcelé) sous la domination d’autrui. 
Àrendre alors en ƓoȽʄte le Ɠritƿre relatiǐ aü sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentiellesΆ Äendre 
oƒliǒatoire lνintervention dνune tierƓe ʄersonne ʇui ƓonnaǾt lνǧistoire ʄroʄre au ȽaladeΆ 

x Discernement direct

X $isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

x ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ

Incurabilité

x Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

x Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

x Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles
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CONDITIONS D’ACCÈS AUX PARCOURS D’AIDE ACTIVE À MOURIR 19
Ouverture du suicide assisté et de l’euthanasie pour les personnes exprimant le souhait de ne 
ʄlus vivre et dƣȽontrant un disƓerneȽent direƓt et ƓontinuΆ Àar ailleurs· dans le Ɠas dνune ʄerte ou 
d’une absence de discernement, ouverture de l’euthanasie, soumise à une procédure collégiale 
sʄƣƓifiʇue· initiƣe ʄar le ƒiais des direƓtives antiƓiʄƣes· de la ʄersonne de ƓonfianƓe ou dνune 
demande des proches.

# FORME 
D’AAM DISCERNEMENT CONDITIONS 

«MEDICALES» AGE

͂͒ώ SUICIDE ASSISTÉ  
ET EUTHANASIE

Direct (Suicide Assisté 
etΘou Eutǧanasie au 
choix)
Indirect (Euthanasie) 

Absence de critère médical Absence de 
Ɠritƿre dνŌǒe

SITUATIONS COUVERTES PAR CES CRITÈRES
CE ��$E�E ÄEÀ��$ �èĜ S^áè�á^��S Sè^Ė��áES· �è|�èÄ$νYè^ ��� �è ��� ÀÄ^SES E� 
C��ÀáE À�Ä �E C�$ÄE $ν�CC��À�D�E�E�á �CáèE� Έ 
1) En cas de discernement direct et continu : EUTH ou SA au choix
̈́Π En Ɠas de disƓerneȽent indireƓt· aveƓ $ireƓtives �ntiƓiʄƣes ou Àersonne de ƓonfianƓe Έ EèáY 
aveƓ nƣƓessitƣ de ʄroƓƣdure Ɠollƣǒiale ʄour la dƣƓision finale ΞȽaȖeur et ȽineurΠ
͆Π En Ɠas dνaƒsenƓe de disƓerneȽent· aƒsenƓe de $�· aƒsenƓe de ʄersonne de ƓonfianƓe у 
inconscience irrémédiable : les proches peuvent réaliser une demande non décisionnaire. Cette 
demande est soumise à l’avis d’une procédure collégiale, en cas de désaccord dans le cadre de 
cette procédure le dossier est renvoyé vers une commission d’appel. Si accord : EUTH

ά Ce Ƚodƿle rƣʄond Ű toutes les situations Ξla teȽʄoralitƣ du ʄarƓours doit ƫtre adaʄtƣe selon les 
situations) 
ά Àour les situations de sou̶ranƓes inƓuraƒles ou invivaƒles ëʄriȽƣes ʄar la ʄersonne

EN QUOI CES CRITÈRES CONSTITUENT 
DES GARDE-FOUS SUFFISANTS ?

ά �e ʄarƓours doit ʄerȽettre dνaƓƓoȽʄaǒner les rƣ̺ëions de ƓǧaƓun dƿs la ʄreȽiƿre deȽande et 
ȖusʇuνŰ lνaƓte final Ξʄossiƒilitƣ dνƫtre aƓƓoȽʄaǒnƣ tout au lonǒ de Ɠe ʄarƓoursΠ
ά �e ʄarƓours dνaƓƓoȽʄaǒneȽent ʄeut aussi ʄerȽettre dνƣviter Ɠertains aƓte dν���
ά $ans le Ɠadre dνun dƣsaƓƓord entre un ȽineurΘƓuratelleΘtutelle et les ʄarents· un Ȗuǒe statueΆ 
ά $ans le Ɠadre de lνƣvaluation du disƓerneȽent· si des doutent ƣȽerǒent· les ʄroǐessionnels 
ʄeuvent deȽander une enʇuƫte ΞƣtǧiʇueΠ ʄour Ɠertifier le ƒienάǐondƣ de la deȽandeΆ 
ά �ise en ʄlaƓe dνun Ɠontrɤle et dνune traƖaƒilitƣ ΞƣƓriteΠ de lνenseȽƒle des oƒliǒations relatives au 
parcours
ά �a ʄersonne a touȖours le dernier Ƚot ȖusʇuνŰ lνaƓte final

x Discernement direct

x $isƓerneȽent indireƓt ά via direƓtives antiƓiʄƣes ou ʄersonne de ƓonfianƓe

Majorité légale

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ɠourt terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ű Ƚoyen terȽe

ÀronostiƓ vital enǒaǒƣ Ξsans teȽʄoralitƣΠ
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Incurabilité

Sou̶ranƓes rƣǐraƓtaires

Sou̶ranƓes liƣes aü Ƚaladies ʄsyƓǧiatriʇues

Sou̶ranƓes ʄsyƓǧiʇues et ëistentielles

Résident sur le territoire

Nationalité française
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Annexe 8 : Témoignages des citoyens

PRÉNOM ET 
INITIALE NOM

QUELLE EST VOTRE TÉMOIGNAGE 
SUR LA CONVENTION ?

|eanά�iƓǧel ÀΆ
ène saƓrƣe ëʄƣrienƓe dƣȽoƓratiʇue· inƣdite dans une vieΆ �e tǧƿȽe de la 
fin de vie et ses enȖeü ƣtǧiʇues Ƚνintƣressait et le ʄarƓours Ƚνa enriƓǧiΆ ͈ 
mois d’aventure humaine et de bien belles rencontres. 

Anonyme
ËʄƣrienƓe dƣȽoƓratiʇue et Ɠitoyenne enriƓǧissante tant sur le ʄlan ǧuȽain 
ʇue Ɠelui des ƓonnaissanƓes et des teƓǧniʇues de ƓoȽȽuniƓationΆ Cairά
play et humanisme incroyable malgré nos divergences. 

Hugo K.

J’étais venu par curiosité à la convention car je trouvé que le sujet est très délicat mais 
nécessaire. Le fait de venir au CESE m’a permis d’approfondir mes connaissances sur le 
sujet de la fin de vie mais aussi de découvrir la loi Clays-Léonetti.
L’accueil était particulièrement chaleureux et chaque session était instructive et enri-
chissante. 
Je suis très heureux de participer à cette Convention citoyenne. 

|aƓȟy |� ÀeaƓe and love

Harry A. �on teȽʄs ǐort reste les ʄossiƒilitƣs ʇui nous ont ƣtƣ donnƣes dνauditionά
ner les religieux 

Corinne J.

Le processus mis en place lors de la Convention m’a apporté entière satisά
faction. 
�es di̶ƣrents intervenants et ƣƓǧanǒes ont ƣtƣ trƿs riƓǧes dνinǐorȽations 
et m’a permis de consolider mon opinion. 
CelleάƓi sνest fiǒnolƣe au fil des sessionsΆ 
Il y a une très bonne ambiance avec tous les protagonistes, citoyens, cherά
cheurs, co gouv...
|e suis trƿs touƓǧƣe et aǒrƣaƒleȽent satisǐaite de tout Ɠe traȖet de rƣ̺ëion 
collective. 

Anonyme
Àour Ƚoi· Ɠette Ɠonvention est une oƓƓasion uniʇue de ʄouvoir se saisir 
d’un sujet et de l’approfondir. Nous avons eu la chance de sortir de nos 
disƓussions de ξƓoȽʄtoirπ et de ʄrendre de la ǧauteur· de ƓoȽʄrendre les 
tenants et aboutissants pour se forger une opinion.

Anonyme

Àour Ƚoi Ɠe ǐut une ëʄƣrienƓe trƿs enriƓǧissante autant ƒien intelleƓtuelά
leȽent ʇuνǧuȽaineȽentΆ |e suis arrivƣe de Ƚa ƓaȽʄaǒne ʄour la ʄreȽiƿre 
ǐois Ű Àaris ne Ɠonnaissant ʄas Ɠe ʇue ʄouvait ƫtre un dƣƒat· ne Ɠonnaissait 
ʄas les lois ƓonƓernant la fin de vieΆ |e Ƚe suis vraiȽent senti ʄerdue aveƓ 
tout Ɠe ̺ot dνinǐorȽations tout se voƓaƒulaire soutenuΆ 
ώEt au fil des sessions Ȗe Ƚe suis sentie un ʄeu ʄlus Ű lνaiseΆ |νai ƣnorȽƣȽent 
évolué 
Àuis on a une ƣʇuiʄe dνaniȽateurs ǐorȽidaƒles et on a ƣtƣ aƓƓueilli ǐorȽidaά
blement bien 
Merci à tous 

SentiȽent ʄositiǐΆ �elle ëʄƣrienƓe· ƒelles renƓontres

Anonyme J’ai énormément apprécié, de belles rencontres, une expérience vraiment 
enrichissante.

Jérôme R ène ëʄƣrienƓe vraiȽent enriƓǧissante· des renƓontres Ƚaǒnifiʇues· Ȗνai 
énormément apprécié.

Fabienne De. Sentiment positif, belle expérience, belles rencontres. 
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PRÉNOM ET 
INITIALE NOM

QUELLE EST VOTRE TÉMOIGNAGE 
SUR LA CONVENTION ?

Daniel G.
Intense et très intéressant. Le rendu prend forme et les facilitateurs graά
ʄǧiʇues sont un vrai ʄlusΆ �a suite ʇue lνon ʄeut donner Ű la Ɠonvention 
ensuite me semble un point important…

Lionel S

En rƣsuȽƣ· il ǐaut ƫtre ʄatient et ǐaire ƓonfianƓeΆ 
áout se Ƚet en ʄlaƓe et le final e̶aƓe les ʇuestionneȽentsΆ 
�ravo ʄour Ɠette intƣǒritƣ· ƣnerǒie ʄour lνorǒanisation et dƣrouleȽent· ainsi 
ʇue la ƒienveillanƓe ʄortƣeΆ 

Anonyme árƿs ƒelle ëʄƣrienƓe· de ƒelles renƓontres et une enriƓǧissante rƣ̺ëion 
ƓolleƓtive sur un suȖet di̷ƓileΆ

Anonyme
|e viens de vivre une ëʄƣrienƓe uniʇue ʄrenante et ʄassionnanteΆ ène 
convention respectueuse bienveillante où les citoyens ont pu s’exprimer et 
débattre sur un sujet touchant tout le français. 

�oniʇue CΆ

ËʄƣrienƓe ǐorȽidaƒle et uniʇue ʄour Ƚa ʄart 
|νai aʄʄris ʄlein de Ɠǧoses sur lν��� ʇue Ȗe Ɠroyais ƓonnaǾtre ƓoȽȽe suȖet 
ʇui Ƚνintƣressait dƣȖŰ ƒeauƓouʄ 
J’en ressors enrichie 
J’ai rencontrée des personnes super 
Et Ȗe reȽerƓie toute lνƣʇuiʄe du CESE

Christophe

ène ëʄƣrienƓe riƓǧe ʇui Ƚνa ʄerȽis de dƣƓouvrir et renƓontrer de ƒelles 
personnes, et m’a donné espoir dans l’humanité. 
ène ëʄƣrienƓe dƣȽoƓratiʇue riƓǧe et ʄroȽetteuse ʇui sera Ű ʄoursuivre 
et élargir. 
|νai ëʄlorƣ toutes les nuanƓes des idƣes ƣvoʇuƣes Ɠela Ƚνa ʄerȽis de ǐaire 
preuve de plus de nuance et de subtilité. 

Christian G

ène ëʄƣrienƓe ëƓeʄtionnelle ʇuνon ne ǐera ʇuνune ǐois dans sa vie et 
ʇui Ƚarʇuera Ű ȖaȽais une vieΆ Ce ǐut lνoƓƓasion dνaʄʄroǐondir un suȖet 
complexe et intime et d’aller chercher une opinion au fond de sa propre 
rƣ̺ëionΆ �νoƓƓasion aussi de renƓontres aveƓ dνautres Ɠitoyens ʇui se 
ʄrolonǒeront auάdelŰ ȽƫȽe de la ConventionΆ �νoƓƓasion enfin de Ɠonstaά
ter ʇue les struƓtures ʄuƒliʇues savent orǒaniser de trƿs ƒelles Ɠǧoses et 
ʄorter ǧaut la ʄartiƓiʄation ƓitoyenneΆ �ravo et ȽerƓi ƒeauƓouʄ au CESE 
pour tout cela.

Ce ʇue Ȗe retiendrai de la Ɠonvention Ɠνest lνouverture ǧuȽaine ʇui sνest 
Ɠrƣƣe en ͒ sessionsΆ áoutes nos di̶ƣrenƓes ʇui nous ont ʄerȽis de ǐaire et 
d’aboutir notre travail.

Anonyme
EnriƓǧissant· lieu de ʄartaǒe et de rƣ̺ëion· a̷rȽation de Ƚon enǒaǒeά
ment citoyenne, laisser une trace dans le respect de la dignité des perά
sonnes· e̸eurer les situations ʄrƣƓaires 

Anonyme

Àour Ƚoi Ɠela a ƣtait une trƿs riƓǧe ëʄƣrienƓe ʄoint de vue ǧuȽaine et 
civile.
$e travailler sur un tǧƿȽe aussi riƓǧe et ʄassionnantΆ |e ne suis aʄerƖu ʇue 
Ɠela Ƚνa deȽandƣ des reƓǧerƓǧes· enʇuƫte auʄrƿs des soiǒnants ʄour dire 
Ɠe ʇuνeü ʄensaient et dƣsiraientΆ áout Ɠela Ƚνa ʄerȽis de Ƚe dƣʄasser et 
de voir ʇue Ȗe ʄouvais travailler en ƓoȽȽun aveƓ des Ɠitoyens ʇui ne sont 
ʄas ǐorƓƣȽent de la ȽƫȽe oʄinionΆ �ous avons ʄu nous ƣƓouter· ƓalȽeά
ȽentΆ áout a ƣtƣ ǐait ʄour ʇue nous ʄuissions travailler dans le ƓalȽeΆ |e reά
ȽerƓie tous Ɠeü ʇui ont ʃuvre ʄour lνorǒanisation et les reʄas ʇui ƣtaient 
trƿs ƒonsΆ �erƓi ʄour Ɠette ëʄƣrienƓe de la vie ʄolitiʇueΆ
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PRÉNOM ET 
INITIALE NOM

QUELLE EST VOTRE TÉMOIGNAGE 
SUR LA CONVENTION ?

�intou �Ά

C’est un honneur pour moi de contribuer à cette convention.
J’ai tenu à faire une intervention rigoureuse, juste et libre.
Cet ëerƓiƓe dƣȽoƓratiʇue est un Ƚodƿle ʇui iȽʄliʇue le Ɠitoyen et le raʄά
pelle ou le replace dans son rôle dans la cité.
�e suȖet est ƓoȽʄlëe et dƣliƓatΆ áoutes les sensiƒilitƣs doivent ƫtre entenά
dues et respectées.

�arƓά�livier SΆ ÄeȽarʇuaƒle orǒanisation et adaʄtation aü ƒesoins des ȽeȽƒresΆ �ravo 
le CESE

^saƒelle �

Merci de nous avoir permis de rencontrer des gens exceptionnels pour certains.
En revanche je ne comprends pas pourquoi au cours de ce match de foot qu’a été la 
Convention citoyenne les règles du jeu ont changé :
nos votes étaient la validation des propositions à :
-75% pour la validation des propositions les soins palliatifs 
- 66% pour les textes sur le même sujet
- 50% pour l’ouverture à l’Aide Active à Mourir?

Anonyme
�eau rouaǒe· adȽiraƒle intelliǒenƓe ƓolleƓtiveΆ Àeutάƫtre un Ƚanʇue de 
ƓonfianƓe en Ƚatiƿre de Äу$ au ʄrofit dνune ξsolution finaleπΎΆΆΆ �̶aire 
Ű suivreΆΆΆ �eauƓouʄ dνǧuȽanitƣ et dνǧuȽilitƣ des aƒeilles ouvriƿres de la 
ruche du CESE avant la décision des élus... VIVE LE CESE ! 

Anonyme Trop bien mais trop rapide. Une augmentation des indemnités est à prévoir 
au vu du travail fourni

Alexandra T.
J’ai accepté de participer à cette convention car je voulais travailler sur ce 
sujet tout particulièrement. Mais j’en retiens surtout une formidable exά
ʄƣrienƓe ʄersonnelle et ǧuȽaine· uniʇue et enriƓǧissanteΆ $es ƣƓǧanǒes 
intenses, parfois tendus mais toujours stimulants. Merci à tous.

Anonyme ėeeȟάend dense et on Ɠontinue lνaventure

Anonyme �eauƓouʄ de travail· de ǐatiǒue· de rƣ̺ëion aveƓ un rƣsultat en adƣʇuation 
avec l’attente des citoyens 

Stephanie D
Un croisement d’individus, des rencontres, des échanges, des débats, 
un exercice innovant de démocratie participative, un moment fort et une 
ëʄƣrienƓe ëƓeʄtionnelle ʇue Ȗe vous souǧaite de vivre ʄour dƣveloʄʄer 
votre esʄrit Ɠritiʇue et ʄour ëerƓer votre liƒre arƒitreΆ 

Àǧiliʄʄe �Ά

ÀartiƓiʄer Ű Ɠette Ɠonvention Ƚνa Ɠonǐortƣ dans lνidƣe ʇue des Ɠitoyens 
et citoyennes sont capables d’élaborer une réponse très complexe à une 
ʇuestion trƿs ƓoȽʄlëeΆ |νen avais rƫvƣ· le CESE lνa ǐaitΆ |νai ʄroǐondƣȽent 
Ƚodifiƣ Ƚon aʄʄroƓǧe de la fin de vieΆ |e suis ƣǒaleȽent trƿs ǧeureü 
dνavoir ʄu vivre Ɠe ȽoȽent de ǒrouʄe de ͂͐͆ ʄersonnes· dans une Ƚïitƣ 
très forte, dans un climat de bienveillance et de respect mutuel.

Christophe R.

�a ʄartiƓiʄation au sein de la Convention Ɠitoyenne ʄour la fin de vie a ƣtƣ 
l’occasion de rencontrer de belles personnes riches d’expérience et ouvert 
Ű la disƓussion et au ʄartaǒeΆ Cela Ƚνa ʄerȽis de reʄrendre ƓonfianƓe dans 
la nature humaine et de réaliser ensemble un bel exercice de démocratie 
ʄartiƓiʄativeΆ �a variƣtƣ des ʄrofils renƓontrƣs ΞŌǒe· sëe· Catƣǒorie soƓio 
professionnelle et ville) nous a permis, individuellement, de renouer avec 
un échantillon représentatif de la population française en sortant de notre 
sphère de vie.
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PRÉNOM ET 
INITIALE NOM

QUELLE EST VOTRE TÉMOIGNAGE 
SUR LA CONVENTION ?

Agnès G

La convention est une expérience citoyenne extraordinaire, l’occasion de 
sνinsƓrire dans un renouveau dƣȽoƓratiʇue et dνaƓƓoȽʄaǒner une ƣvoluά
tion soƓiƣtaleΆ Cνest lνoƓƓasion dνëʄriȽer un ʄoint de vue ʇui nνest ni Ɠelui 
d’experts, ni celui du législateur, mais un point de vue citoyen, humble et 
légitime.

Anne T

|e suis arrivƣe sans avoir ξrƣvisƣπ et sans idƣes ʄrƣƓonƖues Ƚais Ȗe ne Ƚνatά
tendais ʄas Ű Ɠette ʄuissanƓe de lνintelliǒenƓe ƓolleƓtive ʇui nous a ʄerȽis 
de ǐaire ƣȽerǒer tant de riƓǧesse et de finesse dans nos ƣƓǧanǒes et nos 
débats.
A rencontrer autant de belles personnes.
Quelle aventure extraordinaire !

Nathalie T.

Cette ëʄƣrienƓe ǧuȽaine· Ɠitoyenne et dƣȽoƓratiʇue ʄerȽet dνaʄʄorter 
sa Ɠontriƒution Ű une ʇuestion soƓiƣtale· de ʄartiƓiʄer Ű une ëʄƣrienƓe 
ǧuȽaine dνintelliǒenƓe ƓolleƓtive et dνƫtre ʄartie ʄrenante dans le ʄari de 
lνinnovation dƣȽoƓratiʇueΆ Cette aventure est trƿs riƓǧe ǧuȽaineȽent et 
intellectuellement et permet une prise de hauteur, de gagner en maturité et 
ǧuȽilitƣ· de renǐorƓer des ƓoȽʄƣtenƓes et ʇualitƣs ǧuȽainesΆ 

Françoise H

Merci de n’avoir permis de faire une autre expérience de participation déά
ȽoƓratiʇueΆ �u dƣƒut Ȗe ne suis dit ʇue nous arriverons ʄas Ű nous entendre· 
nous respecter et nous écouter. Mais tous cela ses bien fait. Ce sujet était 
dure mais passionnant, instructif et ma permit de ne dépasser. De mais 
ʄeur· de ʄenser ʇue Ȗe nνƣtais ʄas Ű Ƚa ʄlaƓeΆ |e trouve ʇue le Ƚonde de la 
précarité avait toute sa place et une parole à faire passer, car ils sont souά
vent la dernière roue du carrosse. 
L’expérience vécue entre citoyennes et citoyens a été formidable. 
�νorǒanisation et tous Ɠe ʇue Ɠela a deȽandƣ de ʄrƣʄarationώΈ Ȗe dis 
félicitations pour cela.
^l est vrai ʇue de teȽʄs en teȽʄs une ƣƓoute aƓtive ne serait ʄas du suʄerά
̺ueΆ 
�e tǧƿȽe Ƚνa deȽandƣ du travail et enʇuƫte auʄrƿs de soiǒnants de Ƚaiά
son de retraite, du travail à domicile, et en milieu hospitalier pour savoir ce 
ʇuνeü ils ʄensaient de Ɠela· Ƚνa ƒeauƓouʄ enriƓǧieΆ |νai ʄu dire Ɠe ʇuνeü 
pensaient de cela. D’avoir été en visite un service de soins palliatifs m’a 
beaucoup apporté. 
Je suis arrivée avec une conviction et en chemin j’ai changé. 
�erƓi aü ʄersonnes ʇui ont tenu le vestiaire et aü Ɠuisinier et serveurs tous 
était très conviviaux et souriants. Un grand merci pour cette expérience. 

Marianne T.
�ʄʄrendre· ƣƓǧanǒer· ƣƓouter· douter· Ɠonstruire· dƣƓiderΆΆΆ ÀartiƓiʄer Ű 
Ɠette Ɠonvention aura ƣtƣ une ëʄƣrienƓe uniʇue et ʄrƣƓieuse dont Ȗe sors 
enrichie et émue.

Nathalie G
DrŌƓe Ű la Convention· Ȗνai vƣƓu un ǒrand ȽoȽent dνǧuȽanitƣ· dνǧuȽilitƣ et 
dƣȽoƓratiʇueΆ áout Ɠe Ƚƣlanǒe a ʄerȽis dνaƒoutir Ű un suʄer travailΆ �ous 
avons rƣussi Ű rƣʄondre Ű la ʇuestion de la ʄreȽiƿre ȽinistreΆ |e sors de 
cette expérience plus forte et grandie. 

|ean �Ά

La Convention citoyenne sur la fin de vie fut pour moi une expérience humaine capi-
tale, expérience faite de rencontres de personnes que je ne connaîtrais pas si le tirage 
au sort ne l’avait pas permis.
Expérience de démocratie grandeur nature sur un sujet aussi important qu’urgent dans 
une société sans cesse confrontée à la modernité.
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Daƹtan SΆ

ène ëʄƣrienƓe uniʇue· Ƚais aussi une ƓǧanƓe inƓroyaƒle· ʇue de ʄouvoir 
donner son avis dans un ʄroƓessus dƣȽoƓratiʇue ëƓeʄtionnelΆ
$es renƓontres enriƓǧissantes· tant aveƓ les ƣʇuiʄes du CESE· ʇue le Ɠolά
lectif d’animation, les nombreux intervenants, mais également avec tous 
les Ɠonventionnels· ʇue Ȗe tiens ʄartiƓuliƿreȽent Ű reȽerƓier iƓi· ʄour Ɠette 
formidable aventure.
Sans aucun doute l’une des plus belles expériences de toute ma vie.

Myriam G.

ène ëʄƣrienƓe Ëtraάordinaire Έ dans ses Ƚodalitƣs· sur le tǧƿȽe aƒordƣ et 
la richesse des rencontres et des débats. Voilà comment je résumerais mon 
expérience de la CC. L’intelligence collective des 184 a été au service de 
lνƣlaƒoration dνune vision alternative sur ξles fins de vieπ· Ȗe souǧaite donƓ 
de tout Ɠʃur ʇue les dƣƓideurs ʄolitiʇues ǧonoreront notre travail en sνinsά
pirant largement de nos propositions pour leurs travaux à venir.... et vive la 
démocratie participative ! 

�u dƣƒut de Ƚa ʄartiƓiʄation Ű la Ɠonvention Ȗνai ƣtƣ ëtrƫȽeȽent sƓeʄά
tiʇue sur la lƣǒitiȽitƣ et rƣsultats ʇuνallait avoir nos travaüΆ � lνaʄʄroƓǧe de 
la derniƿre session ʇui arrive· Ȗe suis ëtrƫȽeȽent fiƿre et Ɠontente dνavoir 
pu participer à cet exercice de démocratie et d’avoir eu de nombreuses 
renƓontres aussi ƒien aveƓ les autres Ɠonventionnelles ʇue les ëʄerts ʇui 
sont venus tƣȽoiǒner devant nous  |νesʄƿre ʇue nos travaü ʄourront aider 
et Ȗe tenais aussi Ű reȽerƓier toutes les ʄersonnes ʇui ont orǒanisƣ Ɠette 
Ɠonvention· les noȽƒreuses ʄersonnes ʇui ont tƣȽoiǒnƣ devant nous et 
l’ensemble des conventionnelles. 

$oȽiniʇue C

Ce ʇui Ƚνa surʄris lors de la ʄreȽiƿre session Έ ƫtre Ɠaʄaƒle dνƣƓǧanǒer de 
ǐaƖon ʄroǐonde· sur Ɠe suȖet de la fin de vie· aveƓ des ƓonventionnelΆleΆs ʇui 
ƣtaient des inƓonnuΆeΆs ʇuelʇues Ƚinutes auʄaravantΆ
Ce ʇui ǐait la riƓǧesse de notre Ɠonvention Έ les ƓonventionnelΆleΆs dont la 
diversité des situations, des expériences, à l’image de la diversité du peuple 
français, contribue à la diversité et à la richesse des opinions et des convicά
tions éclairées et donc de nos propositions.
Ce ʇue Ȗe souǧaite Έ ʇue Ɠette ëʄƣrienƓe de dƣȽoƓratie ʄartiƓiʄative 
trouve sa Ȗuste ʄlaƓe dans les dƣƒats ʄolitiʇues afin de Ɠontriƒuer Ű lνiȽʄliά
Ɠation en ʄolitiʇue du ʄlus ǒrand noȽƒre· en ʄartiƓulier dans lνƣleƓtion de 
nos représentants. 
Merci à toutes et à tous

Yves D.
|νai aʄʄrƣƓiƣ Ɠette ëʄƣrienƓe ʇui Ƚνa ʄerȽis non seuleȽent dνëʄriȽer 
mes idées sur le sujet mais aussi de rencontrer des personnes d’origine 
soƓiale et ǒƣoǒraʄǧiʇue trƿs variƣe Ƚais toutes resʄeƓtueuses des autresΆ 

Isabelle Gu.

ène ëʄƣrienƓe uniʇue et enriƓǧissante ʇue Ɠe soit du ʄoint de vue ʄerά
sonnel et ʄroǐessionnelΆ | μai renƓontrƣ de ƒelles ʄersonnes· un resʄeƓt au 
Ɠours de Ɠes ͒ sessions entre les Ɠonventionnels et les ƣʇuiʄes ʇui nous ont 
accompagnés, écoutés. Je salue le CESE et les membres du COGOUV pour 
leur réactivité, leur calme, leur professionnalisme. 
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Sylvie L.

Je suis arrivée au CESE heureuse d’avoir été tirée au sort.
Enseiǒnante en ^CS^ deʄuis ͎͂͒͊· Ȗe suis intƣressƣe en ƓonƓernƣe ʄar Ɠe 
sujet dès les années 80.
Les premiers temps d’appropriation ne m’ont pas apporté beaucoup d’inά
formations nouvelles.
Ils m’ont permis cependant de constater la méconnaissance du sujet de 
nombreux citoyens et leur envie de mieux l’appréhender.
ÀarallƿleȽent ȖνaƓƓoȽʄaǒnais deü ʄersonnes trƿs ʄroƓǧes Ξune en EYÀ�$ 
et lνautre en soin ʄalliatiǐs Ű doȽiƓile· un $C ȽiάdƣƓeȽƒre et lνautre ͆ ǐƣά
vrierΠΆ |νƣtais donƓ Ɠonǐrontƣe aü ʄroƒlƿȽes dνinsu̷sanƓes dνaƓƓoȽʄaά
ǒneȽent ƣvoʇuƣes dans les di̶ƣrents ǒrouʄesΆ
Après ces huit sessions je suis très impressionnée par le potentiel dégagé 
et la ʄroduƓtion ʇui en rƣsulteΆ
�ous nνinvoʇuons rien de nouveau· les sʄƣƓialistes nous ont ʄrƣƓƣdƣ Ɠǧaά
cun dans son domaine, mais nous sommes l’expression d’un ensemble de 
ressentis· dνoƒservations· de situations vƣƓues· re̺et dνun ȽoȽent Ɠlƣs de 
notre société.
áoutes les ʇuestions ont ƣtƣ ʄosƣesΆ   
áoutes ont trouvƣ des rƣʄonses di̶ƣrentes· Ɠertes· Ƚais toutes arǒuȽenά
tƣesΆ |νesʄƿre ʇuνelles ʄerȽettront dνƣƓlairer les Ɠǧoï et de ǐaƓiliter les 
décisions.
�ravo   Et ȽerƓi Ű toute lνƣʇuiʄe de lνorǒanisation ʇui a ʄerȽis Ɠet aƒouά
tissement.

|eanάÀaul DΆ Expérience humaine et intellectuelle très enrichissante.
E̷ƓaƓitƣ de lνintelliǒenƓe ƓolleƓtive dans une rƣ̺ëion dƣȽoƓratiʇueΆ

Anonyme árƿs ƒelle ëʄƣrienƓe ǧuȽaine et une trƿs ǒrande ëʄƣrienƓe dƣȽoƓratiʇue

Anonyme
ène ëʄƣrienƓe Ű ʄart ʇui a ʄerȽis dνadresser un suȖet aussi intiȽe ʇuνuniά
versel. Un premier pas vers une démocratie nouvelle mais tellement comά
plexe à mettre en œuvre.

Antoine C.
ène ëʄƣrienƓe Ű ʄart ʇui a ʄerȽis dνadresser un suȖet aussi intiȽe ʇuνuniά
verselΆ ène Ɠonvention syȽƒole dνun ƣlarǒisseȽent de la dƣȽoƓratie ʇui 
redonne ses lettres de noblesse à la citoyenneté.

Anonyme Vraiment une expérience à renouveler 
Très bien organisé et très enrichissante.

Ėƣroniʇue ÀΆ

Ce fut une aventure humaine extraordinaire, inattendue. De belles renά
ƓontresΆΆΆ èn suȖet ʄlus ʇue nƣƓessaire ʇui a ƒesoin dνƣvoluerΆ
Merci au CESE, au Cogouv. Une intendance de folie.
|e suis fiƿre dνavoir ʄu ʄartiƓiʄer Ű Ɠette Ɠonvention Ɠitoyenne ʇui restera Ű 
tout ȖaȽais dans Ƚa ȽƣȽoire· ʇuelle ƓǧanƓeΆΆΆ 

Anonyme
Convention 
Un très bel exercice de pensée collective 
ène ƣnorȽe ƓǧanƓe ʄour Ƚoi ʇui vient de la CranƓe ʄroǐonde

�oniʇue CΆ

Cette expérience était formidable pour moi 
|νai aʄʄris ʄlein de Ɠǧoses ʇue Ȗe nνiȽaǒinais ʄas au suȖet de lνaide aƓtive Ű 
mourir 
|νesʄƿre ʇue lνon a ǐait avanƓer les Ɠǧoses en tout Ɠas ȽerƓi au CESE et Ű 
tous les animateurs sans oublier le personnel de la cafétéria et des petits 
cafés aux pauses
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Anonyme
Elle m’a permis de faire évoluer mon point de vue sur les conditions 
dνune ƣventuelle ouverture de lνaƓƓƿs de lνaide aƓtive Ű Ƚourir· de Ƚˆrir 
Ƚa rƣ̺ëion sur les ʄroƓessus de dƣƓision dƣȽoƓratiʇue et dνavoir des 
échanges riches lors de tous les travaux de groupe et en hémicycle.

Anonyme

�ravo Ű lνorǒanisation du CESE· notaȽȽent Claire áǧoury· Àrƣsidente du 
CoȽitƣ de DouvernanƓe· et aü ƣʇuiʄes dνaniȽation et dνaƓƓueilΆ ène ëά
ʄƣrienƓe ëtraordinaire de dƣȽoƓratie ʄartiƓiʄative ʇuνil ǐaudra aʄʄliʇuer 
Ű dνautres suȖetsΆ èn dƣƒat resʄeƓtueü sur une ʄroƒlƣȽatiʇue intiȽe et 
ƓolleƓtiveΆ èn raʄʄort ʇui re̺ƿte Ű la ǐois la diversitƣ des vues des CranƖais 
et une large majorité pour aller de l’avant.

Wulfran C.

Quelle belle expérience humaine avec des moments inoubliables. Je suis 
arrivé sans connaissance, sans aprioris, mais avec une réelle envie de partiά
Ɠiʄer Ű une ëʄƣrienƓe dƣȽoƓratiʇue nouvelleΆ
|νai aʄʄris les di̶ƣrentes notions autour de la fin de vie· ǐorǒƣ Ƚon oʄinion 
au fur et à mesure des débats et des lectures, argumenté mes idées reçues 
aveƓ ƒienveillanƓe· ƣƓoutƣ les Ɠonventionnels aveƓ intƣrƫtΆ 
�ussi· Ȗνinvite toute ʄersonne ayant lνǧonneur dνƫtre tirƣe au sort de ʄartiƓiά
ʄer Ű Ɠe ëtraordinaire ëerƓiƓe· afin dνaʄʄorter sa ʄierre Ű lνƣdifiƓeΆ

Anonyme
Chanceux d’avoir pu participer à cette expérience riche de rencontres, de 
rƣ̺ëions· de dƣƒat et un ʄeu de surʄrise ʇuant Ű lνƣƓoute et le resʄeƓt de 
chacun. Les travaux et le résultat sont à la hauteur ! Merci à tous les convenά
tionnels et conventionnés !

Anonyme

ËtraordinaireΆ �uάdelŰ du suȖet di̷Ɠile autour de la Ƚort· Ɠeü sont les 
ƣƓǧanǒes aniȽƣs ȖusʇuνŰ tard dans la nuit ʇue Ȗe ǒarderai en ȽƣȽoire de 
Ɠette ëʄƣrienƓe ǧuȽaineΆ  |e suis si fiƿre dνavoir ƣtƣ lνune des aƓtriƓes 
de Ɠe ʄrinƓiʄe dƣȽoƓratiʇue ǧors norȽe· ʇui aurait ƣtƣ iȽʄossiƒle sans 
lνƣʇuiʄe ʄrƣƓieuse ʇui a ʄerȽis le suƓƓƿs de Ɠette ƓonventionΆ

Anonyme

èn ǒrand ȽerƓi Ű toute lνorǒanisation et Ű toutes les ʄetites Ƚains ʇui ont 
donné toute sa saveur à cette convention. 
|e reȽerƓie ƣǒaleȽent tous les intervenants ëtƣrieurs ʇui nous ont ʄerȽis 
de mieux appréhender toute la complexité et les enjeux autour du sujet de 
la fin de vieΆ
Je garderai également un souvenir impérissable de toutes ces rencontres 
aveƓ des ʄersonnalitƣs ëƓeʄtionnelles ʇui ont ʄerȽis de rendre Ɠette 
convention chaleureuse et vivante.

DuillauȽe �Ά

èn ǒrand ȽerƓi Ű toute lνorǒanisation et Ű toutes les ʄetites Ƚains ʇui ont 
donné toute sa saveur à cette convention. 
|e reȽerƓie ƣǒaleȽent tous les intervenants ëtƣrieurs ʇui nous ont ʄerȽis 
de mieux appréhender toute la complexité et les enjeux autour du sujet de 
la fin de vieΆ
Je garderai également un souvenir impérissable de toutes ces rencontres 
aveƓ des ʄersonnalitƣs ëƓeʄtionnelles ʇui ont ʄerȽis de rendre Ɠette 
convention chaleureuse et vivante.  
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François L.

Je retiendrai la richesse des échanges et des débats, le tout dans un climat 
serein et respectueux. Nous ne sommes pas tous d’accord sur ce sujet 
ƓoȽʄlëe Ƚais  le raʄʄort final est riƓǧe de toutes Ɠes nuanƓes et Ɠνest Ɠe 
ʇui en ǐait une ǐorƓeΆ
�a Ɠonvention Ƚνa ʄerȽis dνaƓʇuƣrir de solides ƓonnaissanƓes sur la fin de 
vie et surtout de Ɠonsolider lνavis ʇue Ȗνavais au dƣʄartΆ
Sur le plan personnel, je sors grandi de cette expérience ! 
|e tiens Ű reȽerƓier lνenseȽƒle des ƣʇuiʄes du CESE· le ƓolleƓtiǐ dνaniȽaά
tion et ƒien sˆr lνenseȽƒle des Ɠitoyens ʄour Ɠette aventure uniʇueΆ

Sonia A.

ËtraordinaireΆ �uάdelŰ du suȖet di̷Ɠile autour de la Ƚort· Ɠeü sont les 
ƣƓǧanǒes aniȽƣs ȖusʇuνŰ tard dans la nuit ʇue Ȗe ǒarderai en ȽƣȽoire de 
Ɠette ëʄƣrienƓe ǧuȽaineΆ  |e suis si fiƿre dνavoir ƣtƣ lνune des aƓtriƓes 
de Ɠe ʄrinƓiʄe dƣȽoƓratiʇue ǧors norȽe· ʇui aurait ƣtƣ iȽʄossiƒle sans 
lνƣʇuiʄe ʄrƣƓieuse ʇui a ʄerȽis le suƓƓƿs de Ɠette ƓonventionΆ

No.L
Que l’énergie et l’intelligence collective de cette Convention déteignent 
sur notre SoƓiƣtƣ ʄour ʇue lνaȽour et la solidaritƣ ʄrƣvalent sur la finanƓiariά
sation, l’individualisme et la mort.

Oscar
Une organisation du CESE aux petits oignons, des auditions passionnantes, 
des rencontres étonnantes, et beaucoup d’enthousiasme. Que dire de 
plus, merci à tous

Cǧristoʄǧe �Ά
Merci ! Merci ! Merci !
|νai vƣƓu une ëʄƣrienƓe aƒsoluȽent vertiǒineuse· ʇui restera Ű ȖaȽais 
ǒravƣe en ȽoiΆ Âuel ǧonneur dνavoir ʄu aʄʄorter Ƚa ʄierre Ű lνƣdifiƓe sur un 
sujet sociétale majeur.

Quentin L.

�a Ɠonvention Ɠitoyenne est une ëʄƣrienƓe dƣȽoƓratiʇue nouvelle et 
rare· nonάƣlue Ƚais tout de ȽƫȽe reʄrƣsentative des CranƖais· elle est une 
confrontation sociétal dont les échanges furent justes, riches et variés et 
ʇui ont su ʄroduire un livraƒle ʇui· Ȗe Ɠrois saura dƣǐendre toutes les oʄiά
nions ëʄriȽƣes et tous les ressenti des Ɠitoyens ʇue nous soȽȽes

Ernest S.

J’ai vécu une expérience très enrichissante, intellectuellement et humaiά
neȽent aveƓ de trƿs ƒelles renƓontresΆ Cette ëʄƣrienƓe Ƚontre ʇuνune 
rƣ̺ëion ƓolleƓtive· sur un suȖet ƓoȽʄlëe et intiȽe· ʄeut aƒoutir Ű un travail 
de ʇualitƣΆ |νesʄƿre ʇue Ɠe ʄroƓessus dƣȽoƓratiʇue va se ʄƣrenniser afin 
dνaƓƓoȽʄaǒner les ʄroƓǧains dƣfis de soƓiƣtƣΆ



157

AnnexesConvention Citoyenne CESE sur la fin de vie 

PRÉNOM ET 
INITIALE NOM

QUELLE EST VOTRE TÉMOIGNAGE 
SUR LA CONVENTION ?

Soline C.

�e suȖet de la fin de vie est un suȖet ƓoȽʄlëeΆ ^l lie les notions dνǧuȽanitƣ· 
de liƒertƣ· de ǐraternitƣ Ƚais ƣǒaleȽent de sou̶ranƓe· dνƣƓoute et ƒien 
ƣvideȽent de ȽortΆ Cette derniƿre ʇue lνon ʄeut ʄarǐois ʇualifier de taƒou 
nous renvoie Ű des ʇuestions de ʄerte· de deuil· dνëistenƓe Ƚais aussi et 
surtout dνaȽourΆ �ous· les Ɠitoyens de la Ɠonvention Ɠitoyenne sur la fin 
de vie, nous étions là d’une manière ou d’une autre par amour de l’Homme. 
Dans nos échanges il y a eu des incompréhensions, des rires, parfois de 
lνaǒaƓeȽentΆ �ous avons Ƚis nos triʄes sur la taƒle alors ȽƫȽe ʇue nous 
ne nous Ɠonnaissions ʇue deʄuis ʇuelʇues ǧeures ou ʇuelʇues ȖoursΆ ^l y a 
eu tout Ɩa Ű la ǐois Ƚais il y a touȖours eu Ɠette soiǐ de ξ ǐaire au Ƚieü π ʄour 
nos concitoyens. Nous avons parfois été en désaccord mais chacun de 
notre côté nos arguments étaient tous posés avec un regard bienveillant en 
ʄartiƓulier ʄour Ɠeü ʇui sou̶rentΆ
$ans nos ƣƓǧanǒes nous avons ʄarlƣ du droit ʇue ƓǧaƓun devrait avoir Ű 
ƒƣnƣfiƓier dνun aƓƓoȽʄaǒneȽent ʄour sa fin de vieΆ
Nous avons parlé liberté. Liberté de l’homme chère à notre pays. Liberté de 
choix. Liberté de décision sur son chemin de vie. 
Et dans nos échanges nous avons parlé solidarité, nous avons parlé fraterά
nitƣΆ Ce lien ʇui ǐait de nous des ƫtres de relation· des ƫtres soƓiaƒlesΆ $es 
ƫtres ʇui vivent et se Ɠonstruisent enseȽƒleΆ
Dans nos échanges nous avons parlé suicide. Comment faire de la prévenά
tion en lƣǒalisant une ǐorȽe dνaide Ű Ƚourir Ύ �ais au ǐond Ɠes deü tǧƿȽes 
ƓonƓernentάils les ȽƫȽes ʄersonnes et sont tνils totaleȽent ƓontradiƓά
toires Ύ
Nous avons parlé de la détresse des soignants.
$e Ɠeü ʇui sont au ʇuotidien au ƓontaƓt des ʄersonnes et de la Ƚort· de 
leur ȽortΆ $e Ɠeü ʇui ne ʄeuvent ʄas donner du sens et de la vie aü derά
niers jours d’une personne tout en avançant l’heure de son départ.
Et de Ɠeü ʇui ne ʄeuvent ʄlus rester iȽʄuissants ǐaƓe Ű la sou̶ranƓe et Ű la 
demande d’aide pour l’abréger.
�ous avons ʄarlƣ de Ɠe ʄaradöe ʇui serait de ǐaire des ƓaȽʄaǒnes de 
communication autour de la vie en soins palliatifs, de la sécurité et la séréniά
tƣ ʇue lνon ʄeut y trouver Ɠar ʄersonne nνaƓƓƣlƿrera notre Ƚort· aveƓ la Ƚise 
en ʄlaƓe dνune aide aƓtive Ű Ƚourir au sein ȽƫȽe de ses serviƓesΆ
�ous avons ƣƓoutƣ des ʄroǐessionnels nous dire ʇue la sƣdation ʄroǐonde 
et Ɠontinue nνƣtait ʄossiƒle ʇuνŰ Ɠourt terȽe Ɠar on nνendort ʄas artifiƓielά
lement une personne pendant des semaines. Nous les avons également 
entendus nous dire ʇuνelle ne soulaǒe ʄas toutes les douleurs· ʇue la Ƚƣά
decine a ses limites.
Nous ne sommes pas représentants de la France, mais nous sommes des 
Ɠitoyens· des ǧoȽȽes et des ǐeȽȽes ʇui ont· ʄendant ͎̈́ Ȗours touȖours 
apprit, souvent écouté, régulièrement débattu et parfois douté.
Ce dont on ne doute ʄas Ɠνest ʇue la CranƓe sou̶re· ʇue lνon Ƚeure troʄ 
souvent mal et seul dans notre pays.
Ce dont on ne doute ʄas Ɠνest ʇue les soiǒnants ont ƒesoin dνƫtre entenά
dus· resʄeƓtƣs et surtout dνƫtre ǐorȽƣs Ű la ʇuestion de la fin de vieΆ
Ce dont on ne doute ʄas Ɠνest ʇue les soins ʄalliatiǐs ont ƒesoin dνƫtre valoά
risƣs· reʄensƣs et ǧarȽonisƣsΆ ^ls ont ƒesoin dνƫtre adaʄtƣs Ű leur territoire· 
aü situations sʄƣƓifiʇues des Ƚalades et de leur ǐaȽilleΆ
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PRÉNOM ET 
INITIALE NOM

QUELLE EST VOTRE TÉMOIGNAGE 
SUR LA CONVENTION ?

Vanessa C.

Cνest aveƓ ƒeauƓouʄ de ʄlaisir ʇue Ȗνai assistƣ et ʄartiƓiʄƣ Ű la Convention 
Citoyenne sur la fin de vieΆ ène ʄreȽiƿre ʄour Ƚoi· et Ȗe dois dire une ƒelle 
aventure et ëʄƣrienƓeΆ �eauƓouʄ de Ɠitoyennes et Ɠitoyens ǒaǒnent Ű 
ƫtre Ɠonnu· ʄour leur riƓǧesse intelleƓtuelle· leur ouverture dνesʄrit et leur 
capacité à échanger dans le plus grand respect de l’autre.  Merci à toute 
lνƣʇuiʄe du CESE et tous les serviƓes ʄour votre aƓƓueil et votre ǒentillesseΆ 
Merci à toutes les citoyennes et citoyens pour ces belles rencontres et ces 
beaux débats. À bientôt.

|oey �Ά ά �iά
ʄrovenƖal Ƚiά

parisien.

Une expérience inédite. 
èn saȽedi aʄresάȽidi alors ʇue Ȗe Ƚe ʄroȽenais dans une ƒroƓante· Ƚon 
tƣlƣʄǧone sνest Ƚis Ű sonnerΆ �eauƓouʄ de surʄrise ʇuand on Ƚνa annonƓƣ 
ʇue Ȗνai ƣtƣ tirƣ au sort ʄour ʄrendre ʄart Ű Ɠette ëʄression dƣȽoƓratiʇueΆ 
En e̶et· ƫtre Ȗeune et ʄarler dνun suȖet aussi lourd ƣtait un vrai dƣfiΆ 
Ce ʇue Ȗνen retiens· des renƓontres ëtraordinaires Έ ʄouvoir ƣƓǧanǒer aveƓ 
des ǒens de tout Ōǒe et de tous les ǧori̱ons est une ƓǧanƓe inƓroyaƒle 
et Ɠela nous ǐait ǒrandir· ȽˆrirΆ |e retiens aussi ƒeauƓouʄ de nouvelles 
connaissances sur l’organisation de la démocratie directe mais aussi sur la 
notion d’intelligence collective. 
|e retiens Ɠe suʄerƒe Ɠadre ʇuνest le ʄalais dν^ena et Ɠet ǧƣȽiƓyƓle trƿs 
iȽʄressionnant ʄour ʇuelʇuνun ʇui nνy a ȖaȽais siƣǒƣΆ 
^l y a aussi des sentiȽents ʇui se Ƚƫlent et sνentreȽƫlent Έ le ƒonǧeur de 
toutes Ɠes nouvelles ƓonnaissanƓes· la tristesse de les ʇuitter· la Ȗoie de voir 
Ɠertaines de nos ʄroʄositions sur la fin de vie ƫtre intƣǒrƣes au livraƒle final· 
la frustration de ne parfois pas avoir été écouté sur d’autres ou le fait de ne 
ʄas ƫtre allƣ asse̱ loinΆ 
�lors oui· Ȗe suis fier dνƫtre un ȽeȽƒre de Ɠette ëʄƣrienƓe ǧuȽaine asse̱ 
uniʇue· aveƓ ses ƒons Ξil y en a ƒeauƓouʄΠ ƓoȽȽe ses Ƚauvais Ξil y en a 
aussi) cotés. 
�νestάƓe ʄas lŰ· le ʄroʄre de lνǧuȽain· rien ne ʄeut ƫtre ʄarǐait· il ʄeut y avoir 
du Ƚauvais· Ƚais Ű la fin· on ne retiendra ʇue le ʄositiǐΆ 
�lors oui· Ȗe suis ʄlein dνesʄoir Έ |νesʄƿre ʇue Ɠela ʄerȽettra dνaȽƣliorer les 
conditions de vie des soignants, des patients, de nos concitoyens. 
|νesʄƿre ʇue Ɠela aura un iȽʄaƓt dans la sauveǒarde du Ƚaǒnifiʇue trƣsor 
ʇuνest le systƿȽe de santƣ ǐranƖais ʇui est dans une situation di̷Ɠile deά
ʄuis ʇuelʇues dƣƓenniesΆ 
Enfin· Ȗνesʄƿre ʇue Ɠela donnera un nouveau sou̸e Ű la dƣȽoƓratie· ʄour 
ʇue tous les Ɠitoyens ʄuissent se sentir iȽʄliʇuƣs dans notre avenir ƓoȽά
Ƚun ʇui est la CranƓeΆ 

|e reȽerƓie Ɠette ǐaƒuleuse ǐorȽe de souverainetƣ ʇuνest la dƣȽoƓratie de 
Ƚνavoir donnƣ ͂͐͆ autres ƓoȽʄaǒnons de route et ʇui ʄour Ɠertains resteά
ront de belles amitiés. 
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PRÉNOM ET 
INITIALE NOM

QUELLE EST VOTRE TÉMOIGNAGE 
SUR LA CONVENTION ?

Catna �Ά

Quelle aventure !
Cette Ɠonvention Ɠitoyenne sur la fin de vie· ̈́eȽe du ǒenre· aura ƣtƣ une 
ƒelle aventure· une ëʄƣrienƓe uniʇueΆ 
Ce suȖet soƓiƣtal se doit dνƫtre reʄris ʄar les ʄolitiʇues en esʄƣrant ʇue 
le travail des ͈͂͐ Ɠonventionnels ʇue nous ƣtions sera entendu et ʄris en 
ƓoȽʄte dans leurs re̺ëions afin ʇue lνiȽʄliƓation dont nous avons tous ǐait 
preuve ne soit pas vaine.
�ous avons ʄartaǒƣ· dƣƒattu· ʄour ou Ɠontre sur le suȖet de fin de vie Ƚais 
toujours avec bienveillance et respect. 
|e suis ǧeureuse des ƒelles renƓontres ʇue Ȗνai ʄu ǐaireΆ
�erƓi Ű toute lνƣʇuiʄe du CESE ʄour lνorǒanisation de Ɠette ƓonventionΆ

|eanά�oƹl |Ά

^l y a des ȽoȽents Ƚarʇuants· des aventures ǧuȽaines inattendues· tout 
autant ʇue des ʄarentǧƿses Ƚaǒiʇues o˒ des inƓonnus sont unis ʄar leur 
devoir citoyen. Cette convention fut tout ça à la fois, et bien plus. Elle m’a 
ƓoȽƒlƣ et aʄʄris· ƣtonnƣ et ravi et ǐait ƓoȽʄrendre ʇue lνintelliǒenƓe Ɠolά
lective était vivace et considérable.
�erƓi Ű tous Ɠeü ʇui ont rendu Ɠela ʄossiƒle 
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Annexe 9 : Glossaire de la Convention citoyenne 
citoyenne sur la fin de vie, proposé par le Centre 
National des Soins Palliatifs et de la Fin de Vie 
(CNSPFV)

A…

Acharnement thérapeutique
�νaƓǧarneȽent tǧƣraʄeutiʇue est un terȽe anƓienneȽent eȽʄloyƣ ʄour dƣƓrire lνoƒstination 
dƣraisonnaƒle ƓνestάŰάdire la ʄoursuite de traiteȽents ξ inutiles· disʄroʄortionnƣs· ou nνayant 
dνautre e̶et ʇue le Ƚaintien artifiƓiel de la vie πΆ �es lois suƓƓessives �eonetti Ξ̈́̀̀͊Π ʄuis Claeysά
�eonetti Ξ̈́̀͂͌Π ont ƓonsaƓrƣ Ű la ǐois le devoir ʄour les ȽƣdeƓins de ne ʄoursuivre auƓune 
oƒstination dƣraisonnaƒle ΞartΆ ÄΆ͈͎͂̈́Ϲ͎͆ du Ɠode de la santƣ ʄuƒliʇueΠ et le droit ʄour les 
ʄatients de ne ʄas en suƒir Ξart �Ά ͂͂͂̀Ϲ͊Ϲ͂ΠΆ
 Les Cahiers du CNSPFV - Penser ensemble l’obstination déraisonnable, Mars 2020

Aide active à mourir
L’aide active à mourir est un terme utilisé pour parler à la fois de l’euthanasie et du suicide assisté. 
Selon les lƣǒislations· il ʄeut dƣsiǒner soit les deü· soit ne dƣsiǒner ʇue lνun ou lνautreΆ ^l est 
touȖours nƣƓessaire de se rƣǐƣrer au Ɠontëte national ʄour savoir de ʇuelΞsΠ aƓteΞsΠ il est ʇuestionΆ
CNSPFV, Panorama des législations sur l’aide active à mourir dans le monde, 2022

Aide médicale à mourir
L’aide médicale à mourir est un terme traduit de l’anglais « medical aid in dying (MAiD) π 
initialement utilisé au Canada pour parler de l’euthanasie et du suicide assisté. Elle consiste en 
lνadȽinistration ʄar un ȽƣdeƓin de ȽƣdiƓaȽents Ű des ʄatients· Ű leur deȽande· afin de soulaǒer 
leurs sou̶ranƓes en ʄrovoʇuant leur ȽortΆ
CNSPFV, Panorama des législations sur l’aide active à mourir dans le monde, 2022

Anesthésie
�νanestǧƣsie est un aƓte ʇui Ɠonsiste Ű endorȽir et rendre un ʄatient insensiƒle ʄendant une 
durée déterminée pour permettre la réalisation d’un acte chirurgical, obstétrical ou médical 
ΞendosƓoʄie· ëaȽens radioloǒiʇuesΊΠΆ �νanestǧƣsie suʄʄriȽe la douleur ʄrovoʇuƣe ʄendant 
cet acte et l’atténue après l’intervention dans des conditions optimales de sécurité.
SFAR, Qu’est-ce que l’anesthésie, 2022

Antalgique
Se dit dνune ʄrise en Ɠǧarǒe ʇui vise Ű diȽinuer ou suʄʄriȽer une douleur Ξvoir Ɠe terȽeΠ· ʄrƣvenir 
le risʇue de ʄassaǒe Ű la ƓǧroniƓitƣ et aȽƣliorer la ʇualitƣ de vieΆ �e Ɠǧoï dνun traiteȽent 
antalǒiʇue dƣʄend notaȽȽent de lνintensitƣ de la douleur· ainsi ʇue de son ȽƣƓanisȽe· de sa 
localisation, de son contexte, et du patient. Les traitements de la douleur chez l’adulte reposent 
essentielleȽent sur les ȽƣdiƓaȽents dits antalǒiʇuesΆ ̂ ls sont divisƣs en trois Ɠlasses en ǐonƓtion 
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de leur puissance d’action :
Niveau 1 : comme le paracétamol ou l’aspirine, est destiné aux douleurs légères ;
�iveau ̈́ Έ ƓoȽȽe la Ɠodƣine ou le traȽadol· est destinƣ aü douleurs Ƚodƣrƣes ou sƣvƿres· ou 
aü douleurs insu̷saȽȽent soulaǒƣes ʄar les antalǒiʇues de niveau ͂ Ή
�iveau ͆ Έ ƓoȽȽe les dƣrivƣs de la Ƚorʄǧine· est rƣservƣ aü douleurs intenses reƒelles aü 
autres antalǒiʇuesΆ
Vidal, 2021

Anxiolytique
Se dit dνun ȽƣdiƓaȽent destinƣ Ű traiter les syȽʄtɤȽes ʄsyƓǧoloǒiʇues etΘou soȽatiʇues 
de lνan̈iƣtƣ· en assoƓiation aveƓ une ʄrise en Ɠǧarǒe ʄsyƓǧotǧƣraʄeutiʇueΆ �es ȽƣdiƓaȽents 
an̈iolytiʇues Ɠonstituent une ǐaȽille tǧƣraʄeutiʇue ǧƣtƣroǒƿne ƓoȽʄrenant les ƒeṉodia̱ƣʄines 
et les an̈iolytiʇues non ƒeṉodia̱ƣʄiniʇues Ξƒusʄirone· ǧydröy̱ine· ƣtiǐöine· inǧiƒiteurs de 
la reƓaʄture de la sƣrotonine· ƒƫtaάƒloʇuantsΠΆ �es ȽƣƓanisȽes dνaƓtion de Ɠes ȽƣdiƓaȽents 
di̶ƿrent entre les di̶ƣrentes ǐaȽilles de ʄroduitsΆ �νe̶et seƓondaire le ʄlus ǐrƣʇuent des 
an̈iolytiʇues est la sƣdation Ξvoir Ɠe terȽeΠΆ
Société française de pharmacologie et de thérapeutique, 2018

Arrêt d’alimentation et d’hydratation artificielle
�a nutrition et lνǧydratation artifiƓielles Ɠonstituent des traiteȽents ʇui ʄeuvent ƫtre arrƫtƣs au 
titre de lνarrƫt ou de la liȽitation des tǧƣraʄeutiʇues aƓtives Ξvoir Ɠe terȽeΠ1.
�a dƣƓision de liȽitation ou dνarrƫt de traiteȽent est ʄrise ʄar le ȽƣdeƓin en Ɠǧarǒe du ʄatient Ű 
l’issue d’une procédure collégiale (voir ce terme).
En ʄratiʇue· lνarrƫt total de lνaliȽentation et de lνǧydratation ne ʄrovoʇue ʄas un dƣƓƿs iȽȽƣdiat 
et il nνinduit ʄas de sou̶ranƓe ʄǧysiʇueΆ �νaliȽentation et lνǧydratation nνin̺uent· Ű Ɠe stade· ʇue 
ʄeu sur la durƣe de vie Ƚais la ǒestion raisonnƣe de Ɠes deü ƣlƣȽents in̺ue de ǐaƖon iȽʄortante 
sur la ʇualitƣ de vie et de Ɠonǐort des derniers Ȗours de la vieΆ �ƓƓeʄter lνarrƫt de lνaliȽentation et 
de l’hydratation est souvent une première étape dans la prise de conscience d’une mort proche. 
�es dƣƓisions Ű Ɠe suȖet sont ʄrises au Ɠas ʄar Ɠas en ʄesant les ƒƣnƣfiƓes et les inƓonvƣnients en 
termes de confort pour le patient.
Code de la santé publique, Art. R4127-37-2  Guide parcours de soins (has-sante.fr)

Arrêt des thérapeutiques actives (LATA)
1 �rtΆ �Ά ͂͂͂̀Ϲ͊Ϲ͂Ά de la loi nщ ̈́̀͂͌Ϲ͎͐ du ̈́ ǐƣvrier ̈́̀͂͌ Ɠrƣant de nouveaü droits en ǐaveur des 
Ƚalades et des ʄersonnes en fin de vie
Ėoir �iȽitation ou arrƫt des tǧƣraʄeutiʇues aƓtives Ξ��á�Π

Arrêt volontaire d’hydratation et d’alimentation
�νarrƫt volontaire dνǧydratation et dνaliȽentation se dƣfinit ƓoȽȽe la dƣƓision dνune ʄersonne 
Ɠaʄaƒle de disƓerneȽent dνarrƫter de Ƚanǒer et de ƒoire aveƓ lνintention dνaƒrƣǒer sa vieΆ ̂ l sνaǒit 
dνun ƓonƓeʄt di̶ƣrent de la ʄerte dνaʄʄƣtit et de la diȽinution Ƚarʇuƣe de lνaʄʄort nutritionnel 
oral ʇui se ʄroduit dans le Ɠontëte dνune Ƚaladie terȽinale ƣvolutive ou dans le Ɠontëte dνune 
Ƚaladie ʄsyƓǧiatriʇue telle ʇue lνanorëie ȽentaleΆ
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Arrêt des thérapeutiques
Ėoir �iȽitation ou arrƫt des tǧƣraʄeutiʇues aƓtives Ξ��á�ΠΆ

C…

Clause de conscience
�a Ɠlause de ƓonsƓienƓe reƓonnue aü ȽƣdeƓins est la ǐaƓultƣ de reǐuser de ʄratiʇuer un aƓte 
ȽƣdiƓal ou de ƓonƓourir Ű un aƓte ʇui· ƒien ʇuνautorisƣ ʄar la loi· est Ɠontraire Ű leurs ƓonviƓtions 
personnelles ou professionnelles. « Quelles que soient les circonstances, la continuité des 
soins aux malades doit être assurée. Hors le cas d’urgence et celui où il manquerait à ses devoirs 
d’humanité, un médecin a le droit de refuser ses soins pour des raisons professionnelles ou 
personnelles. S’il se dégage de sa mission, il doit alors en avertir le patient et transmettre au 
médecin désigné par celui-ci les informations utiles à la poursuite des soins πΆ ̈́

Consentement éclairé
ConǐorȽƣȽent Ű lνartiƓle ͂͌Ϲ͆ du Code Ɠivil Έ ξ Il ne peut être porté atteinte à l’intégrité du corps 
humain qu’en cas de nécessité médicale pour la personne. Le consentement de l’intéressé doit 
être recueilli préalablement hors le cas où son état rend nécessaire une intervention thérapeutique 
à laquelle il n’est pas à même de consentir πΆ �e ʄatient a donƓ le droit dνaƓƓeʄter ou de reǐuser 
Ɠe ʇue le ȽƣdeƓin ʄrƣƓoniseΆ Àour Ɠela· lνinǐorȽation du ʄatient est la Ɠondition ʄrƣalaƒle de son 
consentement. L’information donnée au patient est estimée adaptée si elle porte sur la nature 
de la ʄatǧoloǒie· lνƣtat de santƣ Ű date· le ƒut du traiteȽent· les autres oʄtions tǧƣraʄeutiʇues Ξy 
ƓoȽʄris lνaliȽentation etΘou lνǧydratation artifiƓiellesΠ· les risʇues et les avantaǒes du traiteȽent 
ou du reǐus du traiteȽentΆ �insi· lνartiƓle �Ά͂͂͂͂Ϲ͈ du Code de la santƣ ʄuƒliʇue ʄrƣƓise ʇuνξ Aucun 
acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de 
la personne et ce consentement peut être retiré à tout moment πΆ ͆

2 Code de la santé publique, Art. R4127-47
3 Code civil, Art. 16-3 ; Code de la santé publique, Art. L.111-4

D…

Détresse existentielle
Les personnes atteintes de maladies graves peuvent faire l’expérience d’une détresse 
ëistentielle· ou sou̶ranƓe ëistentielle· ʇui a un iȽʄaƓt nƣǒatiǐ sur leur ʇualitƣ de vie et leur 
santƣΆ Elle ʄeut ƫtre dƣƓrite ƓoȽȽe une ǐorȽe de sou̶ranƓe· ʄartiƓuliƿreȽent suƒȖeƓtive· 
liée à la perte de ses repères identitaires et existentiels. La détresse existentielle est associée 
à un sentiment de perte d’autonomie, une atteinte de l’estime de soi, de la dignité, de sa propre 
valeur. Les patients peuvent aussi décrire un sentiment de peur, de désespoir, d’impuissance, se 
sentir un ʄoids ʄour les autres Ή etΘou dƣƓrire un vƣƓu dνisoleȽent· dνaƒsurditƣ· ʄarǐois une ʄerte 
de ƓonfianƓeΆ

Directives anticipées
$oƓuȽent ƣƓrit ʄar un individu ʇui ëʄriȽe ʄar avanƓe la volontƣ de ʄoursuivre· liȽiter· arrƫter 
ou refuser certains traitements ou actes médicaux pour anticiper le jour où il ne pourra plus le 
ǐaire luiά ȽƫȽe· ʄar ëeȽʄle du ǐait dνun aƓƓident ou dνune Ƚaladie ǒraveΆ $eʄuis la loi nщ ̈́̀͂͌Ϲ
͎͐ du ̈́ ǐƣvrier ̈́̀͂͌ les direƓtives antiƓiʄƣes sνiȽʄosent au ȽƣdeƓin Έ il doit les aʄʄliʇuerΆ �eur 
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Ɠontenu ʄriȽe alors sur les di̶ƣrents avis et tƣȽoiǒnaǒes de la ʄersonne de ƓonfianƓe Ξvoir 
terȽeΠ ou des ʄroƓǧesΆ �e ȽƣdeƓin ne ʄeut reǐuser de les aʄʄliʇuer ʇue dans deü situations Έ 
en Ɠas dνurǒenƓe vitale le teȽʄs dνƣvaluer la situation et lorsʇue les direƓtives antiƓiʄƣes lui 
apparaissent inappropriées ou non conformes à la situation médicale. Dans ce dernier cas, 
il ne ʄeut reǐuser de les aʄʄliʇuer ʇuνaʄrƿs avoir Ɠonsultƣ lνenseȽƒle de lνƣʇuiʄe soiǒnante et 
un Ɠonǐrƿre indƣʄendant· et aʄrƿs avoir reƓueilli le tƣȽoiǒnaǒe de la ʄersonne de ƓonfianƓe si 
elle a été désignée ou à défaut celui de la famille ou des proches. Il doit préciser dans le dossier 
ȽƣdiƓal ʄourʇuoi il dƣƓide de ʄasser outreΆ
Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, rédiger des directives anticipées. Si elle 
ƒƣnƣfiƓie dνun rƣǒiȽe de ʄroteƓtion lƣǒale Ű tyʄe de tutelle· elle doit deȽander lνautorisation 
du juge ou, le cas échéant, du conseil de famille (mais le tuteur ne peut pas la représenter pour 
l’écriture de ces directives). Ces directives anticipées sont valables sans limite de temps et elles 
ʄeuvent ƫtre Ɠorriǒƣes ou annulƣes Ű tout ȽoȽentΆ Elles ne sont ʄas souȽises Ű des oƒliǒations 
de forme. La rédaction de directives anticipées n’est pas obligatoire. L’expression anticipée 
de volontƣ ʄeut ƣǒaleȽent ƫtre Ɠonfiƣe oraleȽent Ű la ʄersonne de ƓonfianƓe dƣsiǒnƣe· Ű un 
ȽeȽƒre de la ǐaȽille ou Ű un ʄroƓǧe· ʇui ʄourront en tƣȽoiǒner au ȽoȽent vouluΆ En lνaƒsenƓe 
de directives anticipées, le médecin doit donc rechercher d’autres modes d’expression de 
la volontƣ du ʄatientΆ CeüάƓi nνauront Ɠeʄendant ʄas la ǐorƓe Ɠontraiǒnante des direƓtives 
anticipées écrites.
CNSPFV, Panorama des législations sur l’aide active à mourir dans le monde, 2022

Douleur
«La douleur est une expérience sensorielle et émotionnelle désagréable associée à une lésion 
tissulaire rƣelle ou ʄotentielle ou dƣƓrite dans Ɠes terȽesπΆ
IASP Announces Revised Definition of Pain - International Association for the Study of Pain (IASP) 
(iasp-  pain.org)

E…

Equipe mobile de soins palliatifs (EMSP)
�es E�SÀ ont ʄour Ƚission dνaʄʄorter une aide· un soutien· des Ɠonseils aü soiǒnants ʇui 
ʄrennent en Ɠǧarǒe des ʄatients en fin de vie au sein des serviƓes ǧosʄitaliers· des ƣtaƒlisseȽents 
ȽƣdiƓoά soƓiaü et Ű doȽiƓileΆ $e ʄlus· les E�SÀ ont une iȽʄortante Ƚission de sensiƒilisation 
et de ǐorȽation de lνenseȽƒle des ʄroǐessionnels de santƣ Ű lνaƓƓoȽʄaǒneȽent en fin de vieΆ
CNSPFV - Atlas des soins palliatifs et de la fin de vie en France, 2020

Etat végétatif et état de conscience minimale (état pauci-relationnel)
� la suite dνun ƣvƣneȽent tel ʇuνun aƓƓident de la route· un aƓƓident vasƓulaire Ɠƣrƣƒral· une 
anoxie cérébrale, un individu peut tomber dans le coma. Le coma est la forme la plus sévère 
d’altération de la conscience. Il s’agit en général d’un état transitoire, durant au maximum 
ʇuelʇues seȽainesΆ $ans les Ɠas les ʄlus ǒraves· son ƣvolution ʄeut Ɠonduire au dƣƓƿsΆ $ans les 
Ɠas les ʄlus ǐavoraƒles· le retour Ű la ƓonsƓienƓe est raʄide· se ʄroduisant au ƒout de ʇuelʇues 
jours. Mais le plus souvent, l’amélioration est lente et peut passer par d’autres états de conscience 
altƣrƣe· tels ʇue lνƣtat vƣǒƣtatiǐ et lνƣtat de ƓonsƓienƓe ȽiniȽaleΆ
L’état végétatif est dƣfini ʄar une ouverture sʄontanƣe des yeü· Ƚais sans ƓonsƓienƓe ni vie 
relationnelleΆ Certains ȽouveȽents rƣ̺ëes sont ʄossiƒles· Ƚais il nνy a ʄas de rƣʄonse ȽotriƓe 
précisément orientée, aucun ordre simple n’est exécuté et aucune parole compréhensible n’est 
émise. L’évolution éventuelle de cette phase végétative vers un éveil stable et une vie relationnelle 
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est inƓertaineΆ �n ʄarle dνξ ƣtat vƣǒƣtatiǐ Ɠǧroniʇue π ΞEĖCΠ lorsʇue Ɠette situation ʄerdure 
auάdelŰ dνun dƣlai variaƒle selon la Ɠause de la ʄatǧoloǒie Ξ͆ Ű ͌ Ƚois ʄour les ƣtats vƣǒƣtatiǐs 
dνoriǒine ȽƣdiƓale· ͂̈́ Ű ͂͐ Ƚois ʄour les ƣtats vƣǒƣtatiǐs dνoriǒine trauȽatiʇueΠ aveƓ un esʄoir 
devenu minime d’une évolution vers un retour à la conscience. Ces délais sont indicatifs et n’ont 
pas de valeur absolue.
L’état de conscience minimale (ou état pauci-relationelΠ est dƣfini ʄar une ouverture des yeü 
aveƓ une ƓonsƓienƓe ξ ʄartielle π ʄossiƒle· Ƚais insu̷sante ʄour ʇuνune ƓoȽȽuniƓation 
ǐonƓtionnelle ʄuisse sνƣtaƒlirΆ �n oƒserve souvent Ɠertains ǒestes non rƣ̺ëes et un deǒrƣ 
ȽiniȽal de rƣʄonse volontaire Ű ʇuelʇues stiȽulations· rƣʄonse ̺uƓtuante selon les ȽoȽents 
de la journée.
Coma · Inserm, La science pour la santé
Circulaire DHOS/02/DGS/SD5D/DGAS n° 2002-288 du 3 mai 2002 relative à la création d’unités 
de soins  dédiées aux personnes en état végétatif chronique ou en état pauci-relationnel, 2002
État végétatif chronique ou pauci relationnel - Parcours de soin jusqu’au terme de l’existence – 
Espace
Ethique Régional d’Ile de France, 2014 espace-ethique.org

Euthanasie
ξ �Ɠte dνun tiers ʇui Ƚet dƣliƒƣrƣȽent fin Ű la vie dνune ʄersonne ʇui le deȽande· dans lνintention 
de Ƚettre un terȽe Ű une situation Ȗuǒƣe insuʄʄortaƒle πΆ
Comité Consultatif National d’éthique, CCNE, Avis n°63 janvier 2000.
�a suƒstanƓe lƣtale est adȽinistrƣe Ű la ʄersonne ʇui le deȽande ʄar un tiers Ή lνaƓte est ʄratiʇuƣ 
par un tiers. Cet acte est légalement interdit en France. Il fait l’objet d’une dépénalisation dans 
Ɠertains ʄaysΆ Cǧaʇue ʄays ayant lƣǒiǐƣrƣ a adoʄtƣ un Ɠadre sʄƣƓifiʇue ʇui dƣfinit de ǐaƖon trƿs 
ʄrƣƓise les Ɠonditions dνƣliǒiƒilitƣ· les ǒardeάǐous et les Ƚodalitƣs de ƓontrɤleΆ
CNSPFV, Panorama des législations sur l’aide active à mourir dans le monde, 2022

F…

Fin de vie
Situation de vie ʇui ƓonƓerne notaȽȽent les ʄersonnes ayant une Ƚaladie ǒrave· ƣvolutive· en 
ʄǧase avanƓƣe· ʄotentielleȽent Ƚortelle Ή ou des ʄersonnes Ɠǧe̱ lesʇuelles le ʄronostiƓ vital 
est engagé à court ou moyen terme, après un accident par exemple.
HAS, Fin de vie : en parler, la préparer et l’accompagner, 2018

I…

Incurable (maladie)
ène Ƚaladie inƓuraƒle est une Ƚaladie ʇui· dans lνƣtat aƓtuel des ƓonnaissanƓes· ne ʄeut ʄas 
ƫtre ǒuƣrie et Ɠonduira vers le dƣƓƿsΆ �e ƓaraƓtƿre dνinƓuraƒilitƣ ne ʄerȽet ʄas de ʄrƣvoir le dƣlai 
du décès.

L…



Limitation ou arrêt des thérapeutiques actives (LATA)
La LATA découle du principe de refus d’obstination déraisonnable (voir ce terme). Elle consiste 
Ű ne ʄas instaurer ou ne ʄas intensifier des traiteȽents aƓtiǐs· voire Ű ne ʄas ʄoursuivre Ɠes 
traitements.
ène volontƣ de liȽitation ou dνarrƫt de traiteȽent ʄeut ƫtre ëʄriȽƣe ʄar un ʄatient· direƓteȽent 
ou dans ses directives anticipées (voir terme) ; ou, à défaut, via le témoignage de la personne de 
ƓonfianƓe Ξvoir terȽeΠ· ou de la ǐaȽille ou de lνun des ʄroƓǧesΆ Seules les direƓtives antiƓiʄƣes 
sont contraignantes pour le médecin.
�orsʇue la ʄersonne est ǧors dνƣtat dνëʄriȽer sa volontƣ· une liȽitation ou un arrƫt des traiteȽents 
ʄeut aussi ƫtre dƣƓidƣe ʄar le ȽƣdeƓin· au noȽ du reǐus de lνoƒstination dƣraisonnaƒle Ξvoir 
terȽeΠΆ Cette liȽitation ou arrƫt de traiteȽent susƓeʄtiƒle dνentraǾner le dƣƓƿs iȽʄliʇue une 
ʄroƓƣdure Ɠollƣǒiale Ξvoir terȽeΠ et ne ʄeut ƫtre dƣƓidƣe sans ʇue les direƓtives antiƓiʄƣes nνaient 
ƣtƣ Ɠonsultƣes ou· Ű dƣǐaut· la ʄersonne de ƓonfianƓe ou· Ű dƣǐaut· la ǐaȽille ou les ʄroƓǧesΆ 
�a dƣƓision de liȽitation ou dνarrƫt de traiteȽent est ȽotivƣeΆ �a ʄersonne de ƓonfianƓe· ou· Ű 
défaut, la famille, ou l’un des proches du patient sont informés de la nature de la décision et de 
ses motifs. L’ensemble de la procédure est inscrit dans le dossier médical du patient.
�orsʇue Ɠǧe̱ un ʄatient atteint dνune Ƚaladie ǒrave et inƓuraƒle Ξvoir terȽeΠ la dƣƓision dνarrƫter 
un traiteȽent enǒaǒe son ʄronostiƓ vital Ű Ɠourt terȽe et est susƓeʄtiƒle dνentraǾner une 
sou̶ranƓe insuʄʄortaƒle· le ȽƣdeƓin doit Ƚettre en ʃuvre une sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue 
Ξvoir terȽeΠ· assoƓiƣe Ű une analǒƣsie et Ű lνarrƫt de lνenseȽƒle des traiteȽents de Ƚaintien en vie
Code de la Santé publique, extraits des articles L1111-4 et L1110-5-2
Loi n° 2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des 
personnes en  fin de vie (loi Claeys Leonetti)

Lit identifié de soins palliatifs (LISP)
�es lits identifiƣs de soins ʄalliatiǐs Ξ�^SÀΠ ʄerȽettent Ű tous les serviƓes ǧosʄitaliers Ɠonǐrontƣs 
Ű des dƣƓƿs ǐrƣʇuents Ƚais dont lνaƓtivitƣ nνest ʄas ëƓlusiveȽent ƓonsaƓrƣe aü soins ʄalliatiǐs 
de ʄoursuivre la ʄrise en Ɠǧarǒe des ʄatients ȖusʇuνŰ leur fin de vieΆ �es �^SÀ ʄerȽettent dνassurer 
une ʄrise en Ɠǧarǒe de ʄröiȽitƣΆ �es soins sont ʄrodiǒuƣs· le Ɠas ƣƓǧƣant· ʄar les ȽƫȽes 
ƣʇuiʄes ayant ʄris en Ɠǧarǒe les soins Ɠuratiǐs des ʄatients assurant ainsi la Ɠontinuitƣ entre Ɠes 
di̶ƣrentes ǐorȽes de ʄrise en ƓǧarǒeΆ
CIRCULAIRE N°DHOS/O2/2008/99 du 25 mars 2008 relative à l’organisation des soins palliatifs 
CNSPFV - Atlas des soins palliatifs et de la fin de vie en France – 2020

M…

Midazolam
�eṉodia̱ƣʄine reƓoȽȽandƣe en ʄreȽiƿre intention dans le Ɠadre des sƣdations ʄroʄortionnƣes 
et des sƣdations ʄroǐondes et Ɠontinues Ȗusʇuνau dƣƓƿsΆ �ien ʇue les ƒeṉodia̱ƣʄines soient 
Ű risʇue dνaƓƓoutuȽanƓe de lνorǒanisȽe Ű Ɠe traiteȽent en Ɠas dνadȽinistration ʄrolonǒƣe· le 
midazolam injectable reste recommandé comme médicament de première intention également 
dans le Ɠadre des sƣdations ʄroǐondes et Ɠontinues· Ƚaintenues Ȗusʇuνau dƣƓƿsΆ
CoȽȽe toutes les ƒeṉodia̱ƣʄines· le Ƚida̱olaȽ est ƣǒaleȽent un an̈iolytiʇue Ξvoir terȽeΠΆ ^l 
est disʄoniƒle uniʇueȽent ʄar voie inȖeƓtaƒle et est dotƣ dνune ǒrande raʄiditƣ dνaƓtionΆ
En ̈́̀̈́͂· le Ƚida̱olaȽ a oƒtenu un avis ǐavoraƒle au reȽƒourseȽent en ville et Ű lνǧɤʄital dans 
l’indication de sédation en unité de soins palliatifs. Depuis, le midazolam est remboursable en 
ville uniʇueȽent dans Ɠette indiƓationΆ
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HAS, Antalgie des douleurs rebelles et pratiques sédatives chez l’adulte : prise en charge
médicamenteuse en situations palliatives jusqu’en fin de vie, 2020

Mort
Si la ʄersonne ʄrƣsente un arrƫt Ɠardiaʇue et resʄiratoire ʄersistant· le Ɠonstat de la Ƚort ne ʄeut 
ƫtre ƣtaƒli ʇue si les trois Ɠritƿres Ɠliniʇues suivants sont siȽultanƣȽent ʄrƣsents Έ Ξ͂Π �ƒsenƓe 
totale de ƓonsƓienƓe et dνaƓtivitƣ ȽotriƓe sʄontanƣe Ή Ξ̈́Π �ƒolition de tous les rƣ̺ëes du tronƓ 
Ɠƣrƣƒral Ή Ξ͆Π �ƒsenƓe totale de ventilation sʄontanƣeΆ
Code de la santé publique, Art. R1232-1

Mort cérébrale (mort encéphalique)
�a Ƚort Ɠƣrƣƒrale ou Ƚort enƓƣʄǧaliʇue est dƣfinie ƓoȽȽe la destruƓtion irrƣversiƒle de 
lνenseȽƒle des ǐonƓtions Ɠƣrƣƒrales Ɠǧe̱ un suȖet Ű Ɠʃur ƒattantΆ Cνest la ƓonsƣʇuenƓe dνun 
arrƫt ƓoȽʄlet de la ƓirƓulation ƓƣrƣƒraleΆ En situation de Ƚort enƓƣʄǧaliʇue· les ʄersonnes 
ʄerdent dƣfinitiveȽent toute ƓonsƓienƓe et ƓaʄaƓitƣ de ʄenserΆ Elles ne ʄarviennent ʄas Ű 
resʄirer ou Ű Ƚaintenir dνautres ǐonƓtions vitales de Ƚaniƿre autonoȽe· ƒien ʇue les orǒanes 
ʄuissent rester ǐonƓtionnels au Ƚoins un teȽʄs Ű la Ɠondition ʇue la rƣaniȽation soit adaʄtƣeΆ
$ans Ɠertaines Ɠonditions· les lois de ƒioƣtǧiʇue autorisent le ʄrƣlƿveȽent dνorǒanes Ɠǧe̱ les 
sujets en état de mort cérébrale.
Loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique
Coordonnateurs : G. Boularda, P. Guiotb, T. Pottechera,* A. Tenaillonc - Prise en charge des 
sujets en état de mort encéphalique dans l’optique d’un prélèvement d’organes - (sfmu.org)

O…

Obstination déraisonnable
�e Code de la santƣ ʄuƒliʇue indiʇue ʇue les aƓtes de ʄrƣvention· dνinvestiǒation· de traiteȽent 
et de soins ne doivent ʄas ƫtre Ƚis en ʃuvre ou ʄoursuivis lorsʇuνils rƣsultent dνune oƒstination 
dƣraisonnaƒleΆ �orsʇuνils aʄʄaraissent inutiles· disʄroʄortionnƣs ou lorsʇuνils nνont dνautre 
e̶et ʇue le seul Ƚaintien artifiƓiel de la vie· ils ʄeuvent ƫtre susʄendus ou ne ʄas ƫtre entreʄris· 
conformément à la volonté du patient et, si ce dernier est hors d’état d’exprimer sa volonté, à 
lνissue dνune ʄroƓƣdure ƓollƣǒialeΆ ά Code de la santé publique, Art. L1110-5-1
CNSPFV - Acharnement thérapeutique, obstination déraisonnable Qui décide ? Que dit la loi ? 
Où mettre le curseur ? Qu’en disent les citoyens ? Mars 2020

P…

Personne de confiance
�a ʄersonne de ƓonfianƓe est une ʄersonne ȽaȖeure dƣsiǒnƣe ʄar un ʄatient ʄour lνaƓƓoȽʄaǒner 
dans son parcours médical et le représenter pour ses décisions médicales au moment où il ne 
sera plus en mesure de s’exprimer.
Toute personne majeure en état d’exprimer sa volonté peut désigner une personne de 
ƓonfianƓeΆ �es ʄersonnes sous rƣǒiȽe de ʄroteƓtion lƣǒale Ξtutelle ou ƓuratelleΠ doivent oƒtenir 
l’autorisation du juge des tutelles. La désignation est faite par écrit, sur papier libre ou dans le 
Ɠadre de la rƣdaƓtion des direƓtives antiƓiʄƣesΆ Elle doit ƫtre Ɠoάsiǒnƣe ʄar le ʄatient et ʄar la 
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ʄersonne de ƓonfianƓe dƣsiǒnƣeΆ Cette noȽination est rƣvisaƒle et rƣvoƓaƒle Ű tout ȽoȽentΆ
En vue dνune liȽitation ou un arrƫt des traiteȽents· ou en vue de la Ƚise en ʃuvre dνune sƣdation 
ʄroǐonde et Ɠontinue Ƚaintenue Ȗusʇuνau dƣƓƿs· si le ʄatient se retrouve dans lνinƓaʄaƓitƣ 
d’exprimer sa volonté et en l’absence de directives anticipées (voir terme), la personne de 
ƓonfianƓe doit ƫtre Ɠonsultƣe en ʄrioritƣ et ƫtre inǐorȽƣe des rƣsultats de la ʄroƓƣdure Ɠollƣǒiale 
Ξvoir terȽeΠΆ �a nature et les Ƚotiǐs de la dƣƓision lui sont ƓoȽȽuniʇuƣsΆ Elle ʄeut aussi deȽander 
elleάȽƫȽe lνinitiation dνune ʄroƓƣdure Ɠollƣǒiale si elle lνestiȽe nƣƓessaireΆ �e tƣȽoiǒnaǒe de la 
ʄersonne de ƓonfianƓe ʄrƣvaut sur tout autre tƣȽoiǒnaǒeΆ
CNSPFV, La personne de confiance, 2022

Pratiques sédatives : voir sédation
^l ëiste deü Ɠatƣǒories de ʄratiʇues sƣdatives en fin de vie· distinƓtes notaȽȽent selon 
l’intention, la durée, et la profondeur de l’altération de la conscience :
Les sédations proportionnées (voir ce terme), visant à traiter un symptôme, et de profondeur et 
de durée proportionnelles au soulagement de ce symptôme
�es sƣdations ʄroǐondes et Ɠontinues Ξvoir Ɠe terȽeΠ· visant Ű ʄrovoʇuer une altƣration de la
ƓonsƓienƓe Ƚaintenue Ȗusʇuνau dƣƓƿs ΞSÀC�|$Π
HAS, Antalgie des douleurs rebelles et pratiques sédatives chez l’adulte : prise en charge  
médicamenteuse en situations palliatives jusqu’en fin de vie. Méthode Recommandations pour 
la  pratique clinique, 2020
Prise de décision partagée en santé
�odƿle de ʄrise de dƣƓision ʇui iȽʄliʇue lνƣƓǧanǒe dνinǐorȽations et la dƣliƒƣration en vue 
d’une prise de décision acceptée d’un commun accord entre un professionnel de santé et un 
ʄatientΆ �orsʇuνune dƣƓision relative Ű la santƣ individuelle dνun ʄatient doit ƫtre ʄrise· la ʄrise de 
dƣƓision ʄartaǒƣe se dƣroule selon un ʄroƓessus au Ɠours duʇuel Έ
Le professionnel de santé et le patient partagent de manière bilatérale une information médicale, 
notaȽȽent les ƣlƣȽents de ʄreuve sƓientifiʇue Ή
�e ʄatient reƖoit le soutien nƣƓessaire ʄour envisaǒer les di̶ƣrentes oʄtions ʄossiƒles et 
ëʄriȽer ses ʄrƣǐƣrenƓesΆ Ces oʄtions ʄeuvent ƫtre du doȽaine de la ʄrƣvention· du diaǒnostiƓ 
ou du traitement, et comprennent l’option de ne pas agir ;
èn Ɠǧoï ƣƓlairƣ entre les di̶ƣrentes oʄtions est e̶eƓtuƣ et aƓƓeʄtƣ ȽutuelleȽent ʄar le ʄatient 
et les professionnels de santé.
Des outils d’aide à la décision permettent de faciliter la compréhension des enjeux et l’adoption 
de la décision. Ce modèle décisionnel est fondé sur le principe du respect de la personne et 
de son autonomie et repose sur une information éclairée du patient et sur la formation des 
professionnels.
HAS, Patient et professionnels de santé : décider ensemble. Concept, aides destinées aux 
patients et impact de la décision médicale partagée, 2013

Procédure collégiale
La procédure collégiale est une modalité de concertation imposée par la loi dans des 
situations sʄƣƓifiʇues de fin de vieΆ Elle ʄrƣƓƿde la ʄrise de dƣƓision du ȽƣdeƓin resʄonsaƒle 
du ʄatientΆ �a ʄroƓƣdure Ɠollƣǒiale ʄerȽet de Ƚener une rƣ̺ëion ƓolleƓtive· rƣunissant 
ʄlusieurs ʄroǐessionnels de disƓiʄlines di̶ƣrentes· afin dνƣviter ʇue des situations dνoƒstination 
déraisonnable (voir terme) se produisent ou perdurent. Elle permet également d’éviter toute 
dƣƓision ȽƣdiƓale solitaire ou arƒitraire· ƓνestάŰάdire dƣʄendante du ȖuǒeȽent dνun seul 
professionnel.
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�a ʄroƓƣdure Ɠollƣǒiale rƣunit les ȽeȽƒres ʄrƣsents de lνƣʇuiʄe de soins· si elle ëiste· et ʄrƣvoit 
lνavis Ƚotivƣ dνau Ƚoins un ȽƣdeƓin ëtƣrieur· aʄʄelƣ en ʇualitƣ de ƓonsultantΆ ^l ne doit ëister 
auƓun lien de nature ǧiƣrarƓǧiʇue entre le ȽƣdeƓin en Ɠǧarǒe du ʄatient et le ƓonsultantΆ �νavis 
motivé d’un deuxième consultant est recueilli par ces médecins si l’un d’eux l’estime utile.
Focus sur la procédure collégiale - CNSPFV

Q…

Qualité de vie
« La qualité de vie est définie comme la perception qu’un individu a de sa place dans la vie, dans 
le contexte de la culture et du système de valeurs dans lequel il vit, en relation avec ses objectifs, 
ses attentes, ses normes et ses inquiétudes. C’est donc un concept très large qui peut être 
influencé de manière complexe par la santé physique du sujet, son état psychologique et son 
niveau d’indépendance, ses relations sociales et sa relation aux éléments essentiels de son 
environnement πΆ
Study protocol for the World Health Organization project to develop a Quality of Life assessment  
instrument (WHOQOL). Qual Life Res. 1993 Apr;2(2):153-9. PMID: 8518769.R…

R…

Refus de soins
�e reǐus de soins est un droit du ʄatientΆ Cela siǒnifie ʇue ƓeluiάƓi ʄeut reǐuser un traiteȽent 
ou un aƓte ȽƣdiƓal Ξʄar ëeȽʄle Ű visƣe diaǒnostiʇueΠ ʄroʄosƣ ʄar son ȽƣdeƓin ou tout autre 
ʄratiƓienΆ Ce droit est ƓonsaƓrƣ ʄar la loi du ͈ Ƚars ̈́̀̀̈́ relative aü droits des Ƚalades et Ű la 
ʇualitƣ du systƿȽe de santƣΆ �a lƣǒislation ƣtaƒlit ʇue le ƓonsenteȽent liƒre et ƣƓlairƣ du ʄatient 
doit obligatoirement
ƫtre oƒtenu ʄar le ȽƣdeƓin ʄour la ʄratiʇue de tout aƓte ȽƣdiƓal ou la Ƚise en aʄʄliƓation dνun 
traiteȽentΆ �νƣʇuiʄe ȽƣdiƓale est touteǐois tenue dνinǐorȽer· de ǐaƖon Ɠlaire et intelliǒiƒle· le 
ʄatient de sa situation et des ƓonsƣʇuenƓes du reǐus de soinsΆ Elle Ƚettra tout en ʃuvre ʄour le 
convaincre d’accepter les soins indispensables, tout particulièrement dans le cas où il mettrait 
ainsi sa vie en danger. La décision du patient sera inscrite dans son dossier médical.
Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de 
santé,  2002

S…

Sédatif
Se dit dνun ȽƣdiƓaȽent ʇui aǒit Ɠontre la douleur· lνan̈iƣtƣ· lνinsoȽnie ou ʇui Ƚodƿre lνaƓtivitƣ 
dνun orǒaneΆ �νaƓtion sƣdative sνintensifie aveƓ lνauǒȽentation de la dose adȽinistrƣeΆ $ans les 
cas nécessitant une sédation importante, certains sédatifs peuvent diminuer la conscience et 
la viǒilanƓe Ȗusʇuνau ƓoȽaΆ �n ʄeut les utiliser dans di̶ƣrentes ƓirƓonstanƓes allant du siȽʄle 
ƒesoin dνaʄaiser Ű lνanestǧƣsie ǒƣnƣraleΆ áerȽe synonyȽe dνantalǒiʇueΆ

Sédation profonde et continue maintenue jusqu’au décès
�a sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue Ƚaintenue Ȗusʇuνau dƣƓƿs est un droit introduit ʄar la loi du 
̈́ ǐƣvrier ̈́̀͂͌· sous ƓonditionsΆ Elle Ɠonsiste Ű endorȽir ʄroǐondƣȽent une ʄersonne atteinte 
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d’une maladie grave et incurable (voir terme), dont le pronostic vital est engagé à court terme, 
ʄour soulaǒer ou ʄrƣvenir une sou̶ranƓe rƣǐraƓtaireΆ Elle est assoƓiƣe Ű une analǒƣsie et Ű lνarrƫt 
des traiteȽents de Ƚaintien en vieΆ �a sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue Ƚaintenue Ȗusʇuνau dƣƓƿs 
se di̶ƣrenƓie des sƣdations ʄroʄortionnƣes ʄar son ƓaraƓtƿre dνeȽƒlƣe ʄroǐond et Ɠontinu· et 
ʄar son intentionnalitƣΆ Elle ʄeut ƫtre Ƚise en ʃuvre sur ʄroʄosition ȽƣdiƓale ou sur deȽande 
du patient.
La décision de mise en œuvre de ce type de sédation revient cependant au seul médecin référent 
à l’issue d’une procédure collégiale (voir terme) réunissant le médecin référent, un médecin tiers 
sans lien ǧiƣrarƓǧiʇue et lνƣʇuiʄe soiǒnanteΆ
CNSPFV, Fin de vie : accompagner et dialoguer avec les patients, 2022

Sédation symptomatique proportionnée
ène sƣdation syȽʄtoȽatiʇue ʄroʄortionnƣe· ƓνestάŰάdire de ʄroǐondeur et de durƣe 
proportionnelles au soulagement du symptôme, est un type de sédation palliative. Elle vise 
à soulager un symptôme à un moment donné et répond aux recommandations de bonnes 
ʄratiʇues ʄroǐessionnelles usuellesΆ ène sƣdation ʄroʄortionnƣe ʄeut ƫtre lƣǒƿre ou ʄroǐonde 
selon lνintensitƣ du syȽʄtɤȽe Ű soulaǒer Ή une sƣdation ʄroʄortionnƣe transitoire ʄeut ƫtre 
Ɠourte Ξdose initiale uniʇueΠ ou ʄrolonǒƣe Ξdose initiale Ϸ dose dνentretienΠ Ή une sƣdation 
ʄroʄortionnƣe Ɠontinue ʄeut ƫtre ʄoursuivie Ȗusʇuνau dƣƓƿs· Ƚais elle nνest donƓ ʄas ǐorƓƣȽent 
profonde et reste réversible si elle n’est plus nécessaire au soulagement (contrairement à la 
sƣdation ʄroǐonde et Ɠontinue Ȗusʇuνau dƣƓƿs).
ène sƣdation syȽʄtoȽatiʇue ʄroʄortionnƣe ʄeut ʄarǐois ƫtre ʄroǒraȽȽƣe de ǐaƖon antiƓiʄƣe 
pour répondre à la survenue possible de situations de détresse vitale nécessitant un soulagement 
urgent (syndrome d’asphyxie, hémorragie grave par exemple).
CNSPFV, Infographie SPCJD,
HAS, GUIDE DU PARCOURS DE SOINS COMMENT METTRE EN ŒUVRE UNE SÉDATION 
PROFONDE ET CONTINUE MAINTENUE  JUSQU’AU DÉCÈS, janvier 2020

Soins de support
áerȽe traduit de lνanǒlais ξ suʄʄortive Ɠare π ʇui dƣsiǒne lνenseȽƒle des soins et soutiens 
nƣƓessaires aü ʄersonnes Ƚalades· ʄarallƿleȽent aü traiteȽents sʄƣƓifiʇues· lorsʇuνil y en a· 
tout au long de leur parcours de soins. Ce terme a été utilisé initialement en cancérologie où les 
soins de suʄʄort sont reƓoȽȽandƣs dƿs le dƣƒut de la ʄrise en Ɠǧarǒe aveƓ afin de diȽinuer les 
e̶ets seƓondaires des traiteȽents et les e̶ets de la Ƚaladie et dνassurer une Ƚeilleure ʇualitƣ 
de vie ʄossiƒle aü ʄatients et Ű leurs ʄroƓǧes· sur les ʄlans ʄǧysiʇue· ʄsyƓǧoloǒiʇue et soƓial· 
en prenant en compte la diversité de leurs besoins.
Circulaire DHOS/SDO no 2005-101 du 22 février 2005 AFSOS, Les soins de support, 2022

Soins palliatifs
�es soins ʄalliatiǐs sont des soins aƓtiǐs et Ɠontinus dƣlivrƣs ʄar une ƣʇuiʄe interdisƓiʄlinaire dans 
une approche globale de la personne atteinte d’une maladie grave, évolutive ou terminale. Leur 
instauration ʄrƣƓoƓe est reƓoȽȽandƣe et ils ʄeuvent ƫtre ʄroʄosƣs Ű la ʄersonne Ƚalade en 
ƓoȽʄlƣȽent des soins Ɠuratiǐs· sans attendre lνarrƫt de ƓeüάƓiΆ �eur oƒȖeƓtiǐ nνest ʄas de ǒuƣrir· 
Ƚais de ʄrƣvenir et soulaǒer toute sou̶ranƓe· ʇuνelle soit ʄǧysiʇue· ʄsyƓǧoloǒiʇue· soƓiale ou 
sʄirituelle· et de sauveǒarder la diǒnitƣ de la ʄersonne Ƚalade en ʄrƣservant la Ƚeilleure ʇualitƣ 
de vie possible. L’accompagnement, inclus dans le service de soins palliatifs, propose un soutien 
pour le malade et leurs proches. Selon le souhait du patient, les besoins de prise en charge, les 
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ressources locales et les possibilités de l’entourage, la dispensation et l’accompagnement 
en soins ʄalliatiǐs sνe̶eƓtuent dans les ƣtaƒlisseȽents de santƣ· au doȽiƓile ou en institution 
ΞȽaison de retraite· ƣtaƒlisseȽent ȽƣdiƓoά soƓiaüΊΠΆ
Sante.gouv.fr, Fiche 21 : les soins palliatifs, 2021

Suicide assisté
áerȽe ƓoȽȽunƣȽent utilisƣ ʄour dƣsiǒner le ǐait de ʄrodiǒuer Ű une ʄersonne ʇui le deȽande 
lνenvironneȽent et les Ƚoyens nƣƓessaires ʄour ʇuνelle Ƚette fin Ű sa vieΆ �a ʄersonne ʇui le 
deȽande sνautoάadȽinistre la suƒstanƓe lƣtale Ή lνaƓte est rendu ʄossiƒle ʄar un tiers Ƚais 
ʄratiʇuƣ ʄar la ʄersonne elleάȽƫȽeΆ �ussi aʄʄelƣ assistanƓe au suiƓide ou suiƓide ȽƣdiƓaleȽent 
assisté.
CNSPFV, Panorama des législations sur l’aide active à mourir dans le monde, 2022

U…

Unité de soins palliatifs (USP)
�es unitƣs de soins ʄalliatiǐs ΞèSÀΠ sont Ɠonstituƣes de lits totaleȽent dƣdiƣs Ű la ʄratiʇue des 
soins ʄalliatiǐs et Ű lνaƓƓoȽʄaǒneȽent de la fin de vieΆ Elles se ƓonsaƓrent uniʇueȽent aü 
situations les plus complexes.
CNSPFV - Atlas des soins palliatifs et de la fin de vie en France – 2020
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Annexe 10 : Frise chronologique
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